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PRÉAMBULE DE LA THÈSE 

« Celui ou celle qui ose enseigner 

ne doit jamais cesser d 'apprendre. » 

-John Cotton Dana 

« Pour apprécier l'oral, il faut le connaitre. » 

-Robert Bouchard (2004, p. 81) 

Ce long travail de recherche est issu directement de ma propre pratique 

d'enseignement et de celle de collègues soucieux de la réussite de leurs élèves. 

Lorsque j'ai commencé à enseigner le français langue première, j 'ai été rapidement 

confronté à une problématique importante en lien avec 1' enseignement et 1 ' évaluation 

de l'oral. Malgré un grand souci à réellement enseigner et évaluer l'oral à l'aide des 

plus récents résultats de la recherche, j 'étais constamment confronté à la même 

problématique : quoi enseigner et évaluer à l'oral en fonction des capacités des élèves 

et quand le faire. Les écrits professionnels et scientifiques consultés, les programmes 

de formation ainsi que les diverses personnes-ressources accessibles dans mon milieu 

scolaire ne m'ont pas apporté de réponses satisfaisantes. Quant aux différents 

collègues interrogés, ils ont confirmé et alimenté mon questionnement sur cette 

problématique. En ce qui a trait aux écrits scientifiques consultés, ces derniers 

faisaient état d'une zone grise, d' un vide théorique, ce qui m'a convaincu de la 

nécessité de développer ce domaine. À partir de ces différents constats est né mon 

désir d'élaborer les fondements d'une progression des objets d' enseignement/ 

apprentissage de l'oral en classe de français langue première qui s'appuie sur le 

développement intégral des élèves du début du primaire à la fin du secondaire, soit de 

6 à 17 ans, sur une taxonomie du développement de la langue orale et sur une 

typologie des objets d'enseignement/apprentissage de l'oral. Ce travail de recherche 
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me paraissait essentiel pour permettre un réel enseignement de l'oral et une 

évaluation adéquate des élèves. C' était ma façon personnelle de contribuer au 

développement de ce domaine en pleine effervescence qu'est la didactique de l' oral. 

Au départ, cet important travail devait seulement s' appuyer sur le développement 

cognitif des élèves, c' est-à-dire sur la transformation et l' organisation des structures 

intellectuelles qui influent sur l' apprentissage, sur le développement du langage, sur 

la mémoire, etc. (Papalia et Olds, 1988 ; Stassen Berger, 2000 ; Legendre, 2005 ; 

Lemaire, 2006). Toutefois, j ' ai rapidement pu me rendre compte, à la lumière des 

écrits, qu ' il m' était impossible de limiter mon travail au seul développement cognitif 

Ce dernier, qui joue un rôle important dans le développement du langage et en 

l' occurrence dans le développement de la langue orale, ne pouvait fournir à lui seul 

des balises dans le développement de la langue orale des élèves de 6 à 17 ans. En 

effet, les informations sur le développement cognitif étaient insuffissantes pour 

fournir les repères nécessaires pour l'élaboration d'une taxonomie du développement 

de la langue orale. Il s'avérait donc nécessaire d' aller chercher des repères dans 

d'autres domaines du développement humain. Cela m'a donc amené à considérer le 

développement intégral des élèves plutôt que le seul développement cognitif pour 

élaborer une taxonomie du développement de la langue orale qui est un fondement 

important d'une progression des objets d' enseignement/apprentissage de l'oral. 

Également, au départ, je souhaitais all er sur le terrain (dans les milieux scolaires) 

pour mener ma recherche doctorale. Rapidement, à la lecture de plusieurs recherches 

effectuées en didactique de l'oral (Moisan, 2000 ; Lafontaine et Le Cuntf, 2006 ; 

Dumais, 2008 ; Lafontaine et Messier, 2009 ; Mottet, 2009 ; Sénéchal et Chartrand, 

2011 ; etc.), j ' ai pu me rendre compte qu' il serait beaucoup trop diffic ile, voire 

impossible, de travailler avec les acteurs du milieu scolaire pour élaborer une 

progression. En effet, les recherches font état du fait que les enseignants enseignent 

peu ou pas l'oral, qu'ils ont une forte méconnaissance de l'oral et que ce dernier n'est 
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pas toujours une priorité pour eux. Il aurait donc été extrêmement difficile d' aller 

observer ou d'aller construire avec eux une progression. Une recherche qualitative, 

une recherche développement ou tout autre type de recherche qui fait appel aux 

acteurs du milieu scolaire ne m'aurait probablement pas donné de résultats 

satisfaisants. Pour réaliser cette recherche, il me paraissait plutôt nécessaire de 

travailler à partir d'énoncés théoriques. À mon avis, la façon la plus appropriée de 

déterminer quoi enseigner à l'oral en fonction du développement intégral des élèves 

était de procéder à l'analyse et à la synthèse de recherches empiriques et d'écrits 

théoriques sur le sujet. Avant d' aller sur le terrain, il paraissait essentiel de connaitre 

ce qui avait déjà été fait (recherches empiriques) et d ' effectuer des rapprochements, 

des liens. 
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RÉSUMÉ 

Les recherches menées au cours des dernières années font état d ' une problématique 
importante en enseignement et en évaluation de 1' oral. En effet, les enseignants ont de 
la difficulté à cerner les objets d 'enseignement/apprentissage de l' oral et à savoir 
comment et quand les enseigner en fonction des capacités des élèves (Garcia-Debanc, 
2004 ; Lafontaine, 2005 et 2007 ; Dumais, 20 12a). De plus, les objets sont souvent 
insuffisamment définis et explicités dans les programmes, et leur connaissance par les 
enseignants est souvent trop globale pour aboutir à un enseignement de 1' oral pour 
lequel résulterait une véritable évaluation (Daunay, 2000 ; Maurer, 2001 ; Garcia
Debanc, 2004 ; Grandaty et Dupont, 201 0). On note également une absence de 
classification suffisamment explicite qui permet de répertorier et de définir tous les 
objets de 1' oral. 

De plus, l ' oral ne fait que rarement l' objet d 'une progression qui tienne compte d ' une 
complexification progressive des objets d 'enseignement/apprentissage et qui s' appuie 
sur un cadre théorique défini (une typologie et une taxonomie) et sur les 
développements récents des théories psychopédagogiques, psycholinguistiques, 
sociolinguistiques et didactiques (Bai ley, 1994 ; Boissinot, 1999 ; J urado, 2005 ; 
Dumais, 2012a) . Les enseignants n'ont pas à leur disposition, de façon satisfaisante, 
« de construction raisonnée et progressive de la compétence d 'expression orale » 
(Boissinot, 1999, p. 63). Il est question d'un vide théorique (Dolz et Schneuwly, 
1998 ; Garcia-Debanc, 2004 ; Dumais, 2012b). Actuellement, aucune progression 
répertoriée ne fournit une description précise des étapes de développement de la 
langue orale (National Research Council , 2001 ; Tardif, 2006). Pourtant, selon 
plusieurs auteurs dont le National Research Council (2001) et Tardif (2006), le 
développement et les théories développementales doivent être à la base de 
l'élaboration d'une progression. Il est nécessaire de s' appuyer sur le développement 
intégral des élèves pour permettre de déterminer des trajectoires de développement 
d 'objets d' enseignement/apprentissage de l'oral (Legendre, 1995 ; Troadec et 
Martinot, 2003 ; Garcia-Debanc, . 2004). Les enseignants et les élèves ont besoin de 
repères dans les apprentissages à l'oral. Les enseignants ont besoin d' une clarification 
des objets à enseigner en fonction du développement des élèves (Dolz et Schneuwly, 
1998 ; Daunay, 2000 ; Aeby et al. , 2001 ; Jurado, 2005 ; Thompson, 2006). Il s' avère 
donc nécessaire d 'élaborer une progression. Avant cela, il est primordial de 
déterminer des fondements solides reconnus tels qu' un type de progression, une 
typologie et une taxonomie pour élaborer une progression (Maurer, 200 1 ; Legendre, 
2005 ; Tardif, 2006). 



XV Ill 

Dans le cadre de cette thèse, nous avons voulu déterminer ces fondements en 
répondant aux trois objectifs suivants : 1. Analyser les modèles théoriques concernant 
la progression afin de déterminer un type de progression; 2. Analyser les modèles 
théoriques ainsi que les taxonomies concernant le développement intégral des élèves 
afin de proposer une taxonomie du développement de la langue orale; 3. Décrire les 
objets d'enseignement/apprentissage de l'oral en français langue première à partir 
d'une analyse de contenu des typologies existantes afin de proposer une typologie. 

Notre recherche de type théorique avait comme méthodologie l'anasynthèse, un 
«processus g~néral d'élaboration d'un modèle» (Legendre, 2005, p. 74) qui inclut 
entre autres l'analyse de contenu. À partir de l'anasynthèse, il nous a été possible de 
déterminer un type de progression à privilégier pour l'élaboration d'une progression 
des objets d'enseignement/apprentissage de l'oral, la progression de type spiralaire, et 
d'élaborer deux modèles : les bases d'une taxonomie de la langue orale et une 
typologie des objets d ' enseignement/apprentissage de l' oral. Ces deux modèles ont 
été validés par des praticiens (cinq conseillers pédagogiques) et par deux experts de la 
didactique de l'oral à l'aide de la méthode Delphi (Maleki, 2009 ; Booto Ekionea, 
Bernard et Plaisent, 2011 ) . 

Le premier modèle élaboré, les bases d'une taxonomie du développement de la 
langue orale, permet de faire état, selon les cycles de 1' école québécoise, du 
développement des élèves de 6 à 17 ans en ce qui concerne les trois domaines du 
développement humain qui interviennent principalement dans le développement de la 
langue orale : les domaines cognitif, social et moral. 

En ce qui concerne le deuxième modèle, la typologie, il est réparti en 2 volets 
(structural et pragmatique) et selon 10 types. Il permet de classer 334 objets de l'oral, 
définis et exemplifiés, qui proviennent d'une anasynthèse des programmes de 
formation canadiens en français langue première, de progressions en lien avec l'oral, 
de typologies de l'oral et d'écrits scientifiques sur l'oral. La typologie permet 
également de mieux comprendre les composantes de 1 'oral, ce qui devrai t faciliter 
l'enseignement et 1 'évaluation de 1 'oral. 

Cette recherche doctorale a permis d'élaborer les fondements nécessaires pour 
l'élaboration d'une progression des objets d' enseignement/apprentissage de l' oral et a 
permis d'apporter des réponses à une zone grise de la didactique de l' oral. 

Mots-clés: oral, langue orale, progression, didactique de l'oral, français langue 
première, fondements d'une progression, progression spiralaire, taxonomie, 
typologie, développement intégral, développement de la langue orale, objet 
d' enseignement/apprentissage de l'oral 



INTRODUCTION 

L'oral a longtemps été négligé dans la didactique du français. Il a souvent été 

considéré comme le parent pauvre de cette didactique. Au cours des dernières années, 

un regain d'intérêt a permis de dynamiser la recherche et la didactique de l'oral s' est 

considérablement développée (Lafontaine, Plessis-Bélair et Bergeron, 2007 ; Dumais 

et Lafontaine, 2011 ; Bergeron et Plessis-Bélair, 2012 ; Nolin, 2013). Malgré des 

progrès significatifs relativement à l' enseignement de l'oral, un problème persiste. En 

effet, peu de recherches ont été effectuées concernant la progression des objets 

d'enseignement/apprentissage dans ce domaine, ce qui crée une confusion sur les 

objets d' enseignement/apprentissage de l' oral à enseigner (Coste, 2000 ; Lafontaine, 

2005 ; Gagnon, 2009 ; Dumais, 2012b). Malgré la place importante qu ' occupe l'oral 

en classe de français, il ne fait que rarement l'objet d'une programmation fondée sur 

une progression des objets d' enseignement/apprentissage selon une complexification 

progressive. L ' enseignement de l'oral doit pourtant être différencié dans la 

complexité des tâches proposées selon les capacités des élèves (Jurado, 2005). En 

effet, les enseignants doivent avoir accès à du matériel et à des résultats de recherche 

qui leur permettent d'enseigner l'oral en fonction de la capacité des élèves, et ce, tout 

en assurant une progression des objets d'enseignement/apprentissage. Les objets 

d'enseignement/apprentissage de l' oral nécessitent donc d'être sélectionnés et 

organisés en une progression qui s'appuie sur le développement intégral 1 des élèves 

1 Par développement intégral, nous entendons un processus continu et progressif de changements 
ordonnés, orientés, cumulatifs et durables qui amène un progrès intégral et structurant dans toutes les 
dimensions de la personne pendant toute sa vie (Florin, 1995a ; Legendre, 1995 ; Bouchard, 2009). 
Cela sous-entend l'acquisition de connaissances, la maîtrise d'habiletés et le développement d'attitudes 
dans les domaines affectif, cognitif, conceptuel, expérientiel, moral, perceptuel, psychomoteur (appelé 
aussi physique) et social du développement humain (D'Hainaut, 1990 ; Legendre, 1995 et 2005 ; 
Pelletier, 2001 ; Navel, 2011). Nous considérons le développement intégral comme un développement 
qui se produit tout au long de la vie, et ce, dans une perspective développementale (Thibaut et Rondal, 
1996), c'est-à-dire selon des étapes de développement, ce qui est en opposition avec une approche par 
objectifs. Cela est explicité à la section 2.3 . 
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aux différents niveaux de leur scolarité (Bronckart et Chiss, 2007) et qui s'appuie sur 

une taxonomie du développement de la langue orale ainsi que sur une typologie. 

Actuellement, les enseignants ont quelques outils (le comment) pour enseigner l'oral, 

mais peu de précisions sur la progression des objets d ' enseignement/apprentissage de 

l' oral à mettre en place en classe de français (le quoi) (Maurer, 2001). Cela est 

pourtant nécessaire pour assurer le progrès de chaque élève à l' oral (Vanhille, 2009) . 

Cette recherche doctorale a donc comme objectif général d 'élaborer les fondements 

nécessaires pour construire une progression des objets d ' enseignement/apprentissage 

de l'oral en classe de français langue première qui s' appuie sur le développement 

intégral des élèves de 6 à 17 ans. Ces fondements sont le type de progression à 

envisager, une taxonomie du développement de la langue orale et une typologie des 

objets d ' enseignement/apprentissage de 1 'oral qui fait ressortir les spécificités de 

l'oral en plus des éléments communs entre l'oral et l' écrie . Les quatre chapitres de 

cette thèse permettent de comprendre comment nous sommes arrivés à élaborer ces 

fondements. 

Le premier chapitre présente la problématique entourant l'enseignement et 

1 ' évaluation de 1 'oral ainsi que 1' absence de progression des objets d' enseignement/ 

apprentissage de 1 'oral. Dans le deuxième chapitre, il est question du cadre théorique 

sur lequel nous nous appuyons pour élaborer les fondements d ' une progression des 

objets d'enseignement/apprentissage de l'oral. Les princi paux concepts. théoriques 

sont présentés et explicités. Le troisième chapitre fait état de notre type de recherche 

et de l'outil méthodologique choi si : l ' anasynthèse. Les étapes de l'anasynthèse sont 

2 Par ce tmvai l, nous ne souhait ions pas effectuer une comparaison entre 1 'oral et 1 'écrit comme cela 
est trop souvent fait (Colletta, 2000 ; Rouayrenc, 20 10a et 2010b). Nous voulions plutôt faire état des 
spécificités de l'oral en ne négligeant pas les objets qui peuvent autant se rapporter à l'écrit qu 'à l'ora l. 
Lorsque des objets concernaient autant l'oral que l ' écri ~ nous avons orienté nos explications en lien 
avec l'oral. 
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expliquées. Finalement, le dernier chapitre de la thèse présente les résultats de notre 

recherche. 

Mentionnons que l'anasynthèse, notre outil méthodologique expliqué au chapitre 3, a 

été utilisée pour toutes les étapes de cette recherche. Elle a permis la construction des 

diverses parties de cette thèse, dont tous les contenus de la problématique (chapitre 1) 

et du cadre théorique (chapitre 2) ainsi que les explications de la méthodologie de 

recherche choisie (chapitre 3). Elle a également été au cœur du chapitre 4 qui présente 

les résultats. Une certaine forme d'interdépendance entre les parties de la thèse était 

donc présente en raison de l' anasynthèse, ce qui a permis de faire des allers-retours 

constants entre chaque partie selon les avancées de la recherche (Benoît, 2000). En 

effet, « les avancées dans le développement de nouveaux construits ont amené à faire 

des révisions et des avancées sur les autres. De cette manière, le tout a évolué à partir 

de l'évolution de chaque partie et de leurs interrelations » (Charland, 2008, p. 86). 



CHAPITRE I 

PROBLÉMATIQUE 

La didactique de l'oral, un domaine de recherche récent et encore peu exploré, fait 

partie intégrante de la didactique du français . Beaucoup de travail reste encore à 

effectuer pour développer ce volet de la didactique du français (Lafontaine, Plessis

Bélair et Bergeron, 2007 ; Lafontaine et Préfontaine, 2007 ; Dumais et Lafontaine, 

2011). Malgré plusieurs recherches effectuées en didactique de l'oral, dans toute la 

francophonie, au cours des dernières années, certains problèmes demeurent. En effet, 

les écrits scientifiques et professionnels font état, que ce soit au primaire ou au 

secondaire, d 'une difficulté pour les enseignants à savoir quoi enseigner à l'oral et 

quand l' enseigner. Cela s' explique entre autres en raison d'une absence de 

progression des objets d'enseignement/apprentissage de l' oral qui s'appuie sur le 

développement intégral3 des élèves, sur une taxonomie4 du développement de la 

langue orale et sur une typologie5 des objets d 'enseignement/apprentissage de l'oral. 

Le présent chapitre fera état de la problématique entourant cette réalité. Nous 

traiterons d'abord de l'enseignement et de l'évaluation de l'oral, des objets 

d'enseignement/apprentissage de l 'oral, puis de la notion de progression, notamment 

à l'oral, et, ensuite, du développement intégral. Nous terminerons par un état de la 

situation ainsi que par la présentation des objectifs et de notre question de recherche. 

3 Processus continu et progressi f de changements ordonnés, orientés, cumulatifs et durables qui amène 
un progrès intégral et structurant dans toutes les dimensions de la personne pendant toute sa vie 
(Florin, 1995a ; Legendre, 1995 ; Bouchard, 2009). Voir section 2.2 pour plus de détails. 
4 Classification organisée, hiérarchisée et interrcliée de phénomènes d 'apprentissage ou de 
développement (De Landsheere, 1969 ; Hameline, 1978 ; Bailey, 1994 ; Benoît, 2000 ; Legendre, 1995 
et 2005). Voir section 2.3 pour plus de détails. 
5 Système de classification « des éléments d 'un ensemble, à partir de critères jugés pertinents, qui 
pem1et de ramener d 'une façon simplifiée à quelques types fondamentaux tU1e multiplicité d 'objets» 
(Legendre, 2005, p. 1416) Voir section 2.8 pour plus de détails. 
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Précisons que le terme « oral » sera utilisé dans ce texte pour parler de 1 'oral en 

français langue première et langue d 'enseignement. Le terme « oral » fait appel à des 

habiletés cognitives, linguistiques (composantes de la langue orale) et pragmatiques 

(qui prend entre autres en compte la culture, le social et l'affectif) et concerne autant 

la production que la compréhension ainsi que le verbal, le paraverbal (prosodie, 

pauses, etc.) et le non-verbal (regard, gestes, etc.). Il peut être la langue écrite oralisée 

(lecture ou récitation), un parler contrôlé (selon des attentes scolaires par exemple) ou 

la pensée spontanée vocalisée, en direct ou en différé, et peut être monogéré ou 

polygéré (Nercessian, 1977 ; Charmeux, 1996 ; Tochon, 1997 ; Dolz et Schneuwly, 

1998 ; Chabanne, 1999 ; Grandaty et Turco, 2001 ; Maurer, 2001 ; Garcia-Debanc et 

Laurent, 2003 ; Hanselmann et Ley, 2003 ; Boissy, 2005 ; Hennel-Brzozowska, 

2008 ; Robert, 2008 ; Simard, Dufays, Dolz et Garcia-Debanc, 2010 ; Dumais, 

2012b ; Lafontaine et Dumais, 2014). 

1.1 L'enseignement et l'évaluation de l'oral 

Malgré les différentes recherches portant sur l'enseignement et l' évaluation de l' oral 

effectuées au cours des dernières années (Dolz et Schneuwly, 1998 ; Garcia-Debanc, 

1999 ; Lafontaine et Le Cunff, 2006 ; Lafontaine et Messier, 2009 ; Dumais et 

Lafontaine, 2011 ; Nolin, 2013), malgré une place de plus en plus importante 

accordée à l' oral dans les programmes de formation, entre autres dans le Programme 

de formation de l 'école québécoise [PFEQ] (ministère de l'Éducation du Québec 

[MEQ], 2001 et 2004 ; ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport [MELS], 2007) 

et les documents ministériels portant sur la progression des apprentissages en oral 

ainsi que sur l'évaluation (MELS, 20lla et 2011b), et malgré le matériel et les 

ressources didactiques qui sont mis à la disposition des enseignants (Du mais, 20 11 a ; 

Lafontaine, 2011), ces derniers éprouvent de la diffi culté à enseigner et à évaluer 

1 'oral (Lafontaine, 1995 ; Bergeron, 2000 ; Avery et Bryan, 2001 ; Lafontaine et al., 

2007 ; Lafontaine et Préfontaine, 2007 ; Lafontaine et Hébert, 20 12). En effet, les 
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enseignants ressentent un profond malaise à enseigner l'oral parce qu'ils manquent de 

repères (Lazure, 1994 ; Young et Helot, 2003 ; Messier, 2004 ; Plane et Garcia

Debanc, 2004 ; Lafontaine et Préfontaine, 2007 ; Rahman, 2010), parce qu' ils ne 

savent souvent pas comment s' y prendre (Plessis-Bélair, 2006 ; May et Smyth, 2007 ; 

Love, 2009) et parce qu' ils affichent une grande méconnaissance des composantes de 

l' oral (Lafontaine, 2008 ; Lafontaine et Messier, 2009 ; Mottet, 2009). De plus, les 

enseignants ont de la difficulté à procéder à l' évaluation des élèves et à savoir quoi 

évaluer (Schneuwly, De Pietro, Dolz, Dufour, Érard, Haller, Kaneman, Moro et 

Zahnd, 1996/1997 ; Lambiel et Mabillard, 2006 ; Lafontaine et al. , 2007 ; Lafontaine 

et Messier, 2009 ; Allen, 2012 ; Hébert et Lafontaine, 2012 ; Sénéchal, 2012). Aussi, 

les outils d'évaluation mis à leur disposition ne sont pas adaptés aux différentes 

situations de communication et ne tiennent pas compte des spécificités linguistiques 

(fonctionnement syntaxique par exemple) et discursives (organisation du discours par 

exemple) de l'oral liées au développement de l'enfant et de l'adolescent (Lafontaine 

et al. , 2007 ; Dumais, 2011a ; Sénéchal, 2012). 

Du côté des élèves, le problème est similaire puisque ces derniers prétendent ne pas 

recevoir un réel enseignement de 1 'oral et ils affirment souvent ne pas connaître les 

critères d'évaluation lorsque les enseignants les évaluent (Dumais, 2008, 201 Oa et 

2012a ; Lafontaine, 2008 ; Lafontaine et Messier, 2009 ; Sénéchal et Chartrand, 

2011). L'enseignement reçu se limite souvent à des consignes de la part des 

enseignants et les élèves ne savent pas toujours sur quoi ils sont évalués (Dumais, 

2008 et 2010a; Lafontaine et Messier, 2009; Nolin, 2013). 

L'une des principales raisons qui explique cette problématique de l'enseignement et 

de 1' évaluation de 1' oral pour les enseignants et les élèves réside dans la difficulté, 

pour les enseignants, à cerner les objets d'enseignement/apprentissage de l'oral et à 

savoir comment les traiter en fonction des élèves (Garcia-Debanc, 2004 ; Lafontaine, 

2005 et 2007). En effet, il y a très peu d'indications concernant les critères de 
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progression de ces objets dans les programmes d' études (Lazure, 1994 ; Dolz et 

Schneuwly, 1996 ; Garcia-Debanc et Delcambre, 2001 /2002 ; Garcia-Debanc, 2004 ; 

Lafontaine, 2005 ; Lafontaine et Préfontaine, 2007 ; Dumortier, 2009 ; Sénéchal, 

2012). Les compétences précises de l' oral à développer par les élèves à différents 

moments de leur scolarité obligatoire sont également peu connues (Pekarek Doehler, 

De Pietro, Fasel Lauzon, Pochon Berger et Steinbach Kohler, 2011 ; Dumortier, 

Dispy et Van Beveren, 2012). Les enseignants ne disposent pas d'une progression des 

objets d' enseignement/apprentissage liés à l'oral qui leur indiquerait quels objets 

enseigner et de quelle façon le faire en fonction du développement intégral des 

élèves. Cela rend ardues la détermination et la structuration des apprenti ssages des 

élèves ainsi que l'évaluation (Bergeron, Plessis-Bélair et Lafontaine, 2009 ; Gagnon, 

2009). Une progression des objets d' enseignement/apprentissage de l'oral est donc 

nécessaire (Maurer, 2001 ; Érard et Schneuwly, 2005 ; Lafontaine, 2005 ; Dumais et 

Lafontaine, 2011 ; Dumais, 2012b). 

1.2 Les objets d'enseignement/apprentissage de l'oral 

Nous entendons par objet d' enseignement/apprentissage6 de l'oral une unité 

décomposable en éléments qui constituent d' autres objets d' enseignement/ 

apprentissage (Schneuwly, 2009 ; Lafontaine et Dumais, 2014). Ces éléments sont 

enseignés par l'enseignant et appris par les élèves. Ces derniers peuvent observer, 

analyser, exercer, manipuler et étudier ces différents éléments qui composent l' obj et 

d'enseignement/apprentissage (Schneuwly, 2009 ; Lafontaine et Dumais, 20 14). Les 

objets d'enseignement/apprentissage7 sont les contenus que les enseignants 

6 Nous avons fait le choix de joindre « enseignement » et «apprentissage» dans 1 'expression « objet 
d 'enseignement/apprentissage» comme plusieurs auteurs avant nous l'ont fait (Simard, 1994 ; Dolz et 
Sclmeuwly, 1998 ; Gennain, 2000 ; NtirdiTipeba, 2003 ; Wirtlmer, 2004 et 2009 ; Sarremejane et 
Lémonie, 2011 ; etc.). Nous sommes toutefois conscient qu' il s'agit de deux phénomènes distincts et 
non d 'un seul. 
7 Mentionnons que les objets d 'enseignement/apprentissage qui composent l'oral seront identifiés par 
une analyse et une synthèse (anasynthèse) des écrits sur le sujet dans le cadre de cette thèse et seront 
classés dans une typologie. 

- - --- - - - - - - - - -
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enseignent aux élèves (Germain, 2000). Par exemple, l'oral est un objet 

d' enseignement/apprentissage composé de plusieurs éléments à enseigner et à faire 

apprendre, dont le volume, le débi.t, la posture, etc. Chacun de ces éléments est un 

objet d'enseignement/apprentissage qui est décomposable en de nouveaux objets 

d' enseignement/apprentissage. Par exemple, pour enseigner le débit et apprendre à 

l' utiliser adéquatement à l' oral, certains éléments sont à enseigner et à faire apprendre 

dont la respiration, l' articulation, etc. 

Pour être en mesure d' enseigner et d'évaluer efficacement l' oral, il est essentiel que 

les objets d' enseignement/apprentissage de l' oral soient connus des enseignants et des 

élèves et qu ' ils soient clairement définis. « Si l' on veut faire de l' oral un objet 

d 'enseignement comme les autres, il fau[t] , comme cela a été fait pour l' écrit, passer 

par l' identification d'unités pouvant constituer un programme et susceptibles d' être 

mises en progression » (Maurer, 2001, p. 10). Actuellement, les enseignants 

reconnaissent avoir une idée peu claire des objets d' enseignement/apprentissage de 

l'oral (Lafontaine, 2005 et 2008 ; Lambiel et Mabillard, 2006 ; Lafontaine et Messier, 

2009). Selon une recherche effectuée auprès d ' enseignants suisses (cycle élémentaire, 

cycle moyen et cycle d' orientation), les éléments paraverbaux (débit, intonation, etc.) 

et non verbaux (posture, gestes, etc.) sont très peu considérés comme des contenus 

spécifiques de l'oral (Lambiel et Mabillard, 2006). Cela s' expliquerait entre autres 

par le fait que chaque enseignant a sa propre représentation de 1' oral, celle-ci étant 

souvent associée à 1 'écrit (Lazure, 1994 ; Messier, 2004 ; P lane, 2004 ; Lafontaine et 

al., 2007), et que les programmes d'études ne sont pas d 'une grande aide pour les 

enseignants puisqu'ils présentent souvent de façon incomplète les objets 

d'enseignement/apprentissage de l'oral (plusieurs objets sont absents) (Weiss et 

Wirthner, 1991; Dolz et Schneuwly, 1996 ; Schneuwly et al., 1996/1997 ; Soussi, 

Bau mann, Des si bourg, Broi et Martin, 1998 ; Simard et al., 201 0). De plus, les objets 

d'enseignement/apprentissage de l'oral sont souvent insuffisamment définis et 

explicités dans les programmes, et leur connaissance par les enseignants est souvent 



9 

trop globale pour aboutir à un enseignement de l'oral pour lequel résulterait une 

véritable évaluation (Daunay, 2000 ; Maurer, 2001 ; Garcia-Debanc, 2004 ; Grandaty 

et Dupont, 201 0). Les objets d ' enseignement/apprentissage de l'oral restent donc 

flous pour les enseignants (Piessis-Bélair, 1994 ; De Pietro et Wirthner, 1996 ; 

Grandaty et Dupont, 2010 ; Simard et al. , 2010) ainsi que pour les élèves qui ne 

reçoivent pas l ' enseignement approprié de ces objets (Dumais, 2011a) . Pourtant, pour 

que les élèves soient en mesure de développer et d'utiliser la langue orale de façon 

adéquate, il est nécessaire qu'ils maîtrisent et connaissent l' ensemble des 

composantes de leur langue (Piessis-Bélair, 201 0). Une progression des objets 

d' enseignement/apprentissage de 1' oral pourrait permettre de répertorier et 

d'identifier tous ces objets et pourrait également mieux les définir et mieux les 

· expliciter. 

1.3 La progression : un élément central de la didactique 

Longtemps, les pratiques scolaires se sont appuyées sur la coutume, la tradition, des 

doctrines ou des expériences subjectives (Simard, 1997). Aujourd ' hui, avec la 

didactique, les pratiques scolaires ont rompu avec le traditionalisme et se veulent 

davantage scientifiques (Simard, 1997 ; Bronckart et Chiss, 2007). La didactique 

permet d ' obéir à la rigueur et à 1' esprit critique (Simard, 1997 ; Legendre, 2005 ; 

Conférence intercantonale de l' instruction publique [CliP], 2006 ; Robert, 2008). Elle 

« s'efforce d 'étudier de façon scientifique les problèmes touchant à la transmission et 

à l' appropriation des savoirs scolaires» (Simard et al., 2010, p. 14). Ce qui se passe 

entre l'enseignant, l'élève et les savoirs, ce qu'illustre le triangle didactique de 

Chevallard (1985), constitue l'enjeu majeur de la didactique (CliP, 2006; Bronckart 

et Chiss, 2007 ; Chartrand, 2009) . Cette dernière permet donc de guider les pratiques 

d ' enseignement et d 'organiser les contenus, entre autres par la planification de la 

progression des objets d'enseignement/apprentissage (Simard, 1997; Véronique, 

2000; Simard et al. , 2010). 
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Nous entendons par progression une organisation des objets à enseigner en un 

itinéraire temporel qui tient compte du développement - développement intégral dans 

notre cas- des élèves en vue d 'un apprentissage optimal (Dolz et Schneuwly, 1996 et 

1998 ; Coste, 2000 ; Chartrand, 2009 ; Garcia-Debanc et al. , 201 0) . La progression 

est un élément central de la didactique (Chiss, 2000 ; Borg, 2001 ; Nonnon, 2010 ; 

Simard et al. , 2010 ; Thévénaz, Schneuwly, Soussi, Ronveaux, Aeby, Jacquin, 

Leopoldoff, Cordeiro et Wirthner, 2011 ). TI revient donc aux didacticiens d'agir de 

façon critique vis-à-vis des objets prescrits dans les différents programmes et de 

fonder l 'enseignement du français sur une cohérence de nature didactique (Aeby, De 

Pietro et Wirthner, 2001 ; De Pietro et Wirthner, 2005) . Il incombe également aux 

didacticiens de proposer toute progression des objets d' enseignement/apprentissage, 

toute organisation relativement systématique des savoirs, et ce, de façon argumentée 

et à partir de critères explicites (Coste, 2000 ; Aeby et al. , 2001 ; Schneuwly, 2007 ; 

Chartrand, 2009). En effet, une progression des objets d'enseignement/apprentissage 

demande que des choix et des classements soient faits (Robert, 2008 ; Montaigne, 

2009). Cela suppose un inventaire des contenus à enseigner, une sélection et une 

répartition dans le temps qui précise ce qui doit être enseigné (quand et pourquoi) 

ainsi qu 'une mise en forme didactique (Cicurel, 2000 ; Porquier, 2000), et ce, en 

fonction des capacités des élèves (Érard et Schneuwly, 2005). Cela demande 

également que des décisions soient prises sur la façon de concevoir la progression et 

sur le type de progression à envisager (Chiss, 2000). Tout cela doit être fai t en tenant 

compte du mil ieu scolaire et des principaux acteurs concernés pour assurer de 

véritables retombées (Fourez, 2006). 

Les écrits scientifiques nous apprennent que la notion de progression est une 

préoccupation présente depuis plusieurs siècles en éducation et qu 'elle est 

problématique (Biard et Denis, 1993 ; Véronique, 2000 ; Borg, 2001 ; Bronckart et 

Chiss, 2007 ; Chartrand, 2009). En effet, dès le 17e siècle, Comenius, selon Bronckart 

et Chiss (2007), avec sa Didactica magna (1638/2002), critiquait les démarches de 
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formation alors en usage et notamment le manque de progress10ns des objets 

d'enseignement/apprentissage. Pour Comenius, les objets d' enseignement/ 

apprentissage des programmes scolaires ne devaient pas être enseignés de façon 

éparse ou encore tous au même moment. Selon Bronckart et Chiss (2007, p. 4), 

Comenius recommandait plutôt que les objets d ' enseignement/apprentissage « soient 

sélectionnés et organisés en une progression qui tienne compte des capacités 

cognitives des élèves aux différents niveaux de leur scolarité ». Ce même di scours 

concernant la progression a été repris par plusieurs auteurs au 20e siècle. Ce fut le cas 

de Vygotski (1 934/1985) pour qui une progression était nécessaire puisqu ' il est 

impossible de tout apprendre, de tout construire, en même temps. En outre, de récents 

écrits en didactique du français font état d'une préoccupation encore très présente en 

ce qui concerne la progression (Aeby et al. , 2001 ; Borg, 2001 ; Birks, 2001/2002 ; 

Garcia-Debanc, 2004 ; CliP, 2006 ; Chartrand, 2008 ; Chartrand et De Koninck, 

2009 ; Gagnon, 2009 ; Montaigne, 2009 ; Nonnon et Dolz, 2010 ; Thévenaz et al., 

2011 ; Dumais, 2012b). La nécessité de la progression est clairement exprimée 

(Trocmé-Fabre, 1987 ; Bailly, 2000 ; De Pietro et Schneuwly, 2000 ; Birks, 

2001 /2002 ; CliP, 2006 ; Reuter, 2007 ; Vanhille, 2009 ; Dumais et Lafontaine, 

2011 ; Dumais, 2012b). 

1.3.1 La notion de progression en didactique du français 

Malgré le fait que « la question de la progression des apprentissages à travers les 

cycles de l'école est centrale pour la didactique du français » (S imard et al. , 2010, 

p. 274), cette notion a été peu abordée de façon exp licite au cours des dernières 

années. Elle nécessite un important travail de réflexion (Aeby et al., 2001). Que ce 

soit au Québec ou ailleurs dans la francophonie, les rares progressions proposées dans 

la di scipline français ne semblent pas satisfaisantes pour les différents acteurs du 

milieu scolaire (Morin, 1980 ; Lachapelle, 1996 ; Lafontaine, 2005 ; Chartrand, 2008 

et 2009 ; Beaumanoir-Secq, Cogis et Elalouf, 201 0). Souvent, les progressions ne 
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correspondent pas aux besoins didactiques (Bailly, 2000). On leur reproche d' être 

aléatoires, sans repères fiables, arbitraires et de ne guère tenir compte des capacités 

des élèves (Aeby et al. , 2001 ; Bailly 2000 ; Robert, 2008 ; Dumais, 2012b). En effet, 

dans l' enseignement actuel du français, lorsque les objets d' enseignement/ 

apprentissage sont programmés, ce n' est pas en fonction du développement des 

élèves et de leurs capacités cognitives, mais plutôt en fonction des contenus 

langagiers et d'une certaine tradition (Chartrand et De Koninck, 2009). Il est 

davantage question de répartition des objets d'enseignement/apprentissage, c'est-à

dire d' un partage des objets d' enseignement/apprentissage dans une discipline, plutôt 

que d'une progression de ces objets (Chartrand et De Koninck, 2009). Cela a pour 

conséquence de créer une incertitude quant aux objets d'enseignement/apprentissage 

à enseigner aux élèves selon leur développement. Dans le fonctionnement scolaire, 

les contenus d' enseignement se doivent d'être séquencés et organisés en 

progressions (Érard et Schneuwly, 2005). Ces progressions doivent être élaborées et 

documentées à partir de conclusions de recherches (National Research Council, 

2001 ; Tardif, 2006). Aeby et al. (2001) recommandent, pour ce qui est de la 

discipline français : a) de créer une progression des objets d'enseignement/ 

apprentissage qui permette aux élèves comme aux enseignants d' avoir des repères ; b) 

de faire en sorte que cette progression fasse ressortir ce qui est prioritaire, pour les 

élèves, à certaines étapes de leur développement ; c) de tenir compte, dans cette 

progression, des développements récents des théories psychopédagogiques, 

psycholinguistiques, sociolinguistiques et didactiques. Cela doit notamment être fait 

en ce qui concerne l'oral. 

1.3.2 L'oral et la progression 

Peu de recherches ont été effectuées concernant la progression des objets 

d'enseignement/apprentissage de 1 'oral (Dumais et Lafontaine, 2011 ; Du mais, 

2012b). Malgré la place importante qu 'occupe l' oral en classe de français et aussi 
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dans l'ensemble des apprentissages scolaires, l'oral ne fait que rarement l'objet d'une 

progression qui tienne compte d' une complexification progressive des objets 

d' enseignement/apprentissage et qui s'appuie sur un cadre théorique défini (une 

typologie ou une taxonomie par exemple) (Bailey, 1994 ; Boissinot, 1999 ; Jurado, 

2005 ; Dumais, 2012b). «Alors que des repères sur la construction progressive des 

compétences existent pour l'écrit, ils ne sont pas connus pour l'oral. Quand ils 

existent [ce qui est le cas en France], ces indicateurs se rapportent essentiellement à 

l' école maternelle » (Garcia-Debanc et Delcambre, 2001-2002, p. 9 ; Garcia-Debanc, 

2004, p. 270). Les enseignants ont donc peu de précisions sur la progression des 

objets d' enseignement/apprentissage de l' oral (Boissinot, 1999 ; Maurer, 2001 ; 

Nonnon, 2005 ; Dumortier, Dispy et Van Beveren, 2012). Selon Dolz et Schneuwly 

(1998, p. 85), « [ .. . ] l' organisation des objectifs d'apprentissage entre les différents 

cycles de l'enseignement reste encore largement ouverte ». Cela fait en sorte que les 

enseignants n' ont pas à leur disposition, de façon satisfaisante, « de construction 

raisonnée et progressive de la compétence d 'expression orale » (Boissinot, 1999, 

p. 63). Pourtant, une progression des objets d'enseignement/apprentissage de l'oral 

s' avère nécessaire comme l' indique Florin (1999, p. 8) puisque, en ce qui concerne 

les apprentissages, « tout n'est pas possible à n'importe quel âge ». Qu ' en est-il 

maintenant des courants d 'enseignement de l'oral et de la progression? 

1.3.3 Les courants d'enseignement de l'oral et la progression 

À ce jour, peu importe le courant d'enseignement de l'oral privilégié pour enseigner 

1' oral, que ce soit 1' oral intégré (Turco et Plane, 1999), 1' oral réflexif/pour apprendre 

(Chabanne et Bucheton, 2002 ; Le Cunff et Jourdain, 1999 ; Plessis-Bélair, 2004), 

l'oral pragmatique (Maurer, 2001), l'oral par les genres (Dolz et Schneuwly, 1998 ; 

Lafontaine, 2001) ou encore un enseignement explicite de l'oral (ministère de 

l'Éducation de l'Ontario [MÉO], 2008), les enseignants n'ont pas accès à une 

progression des objets d 'enseignement/apprentissage de l'oral qui leur permettrait de 
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connaître les attentes envers les élèves pour chacun des objets enseignés, et ce, en 

fonction du développement intégral des élèves. 

En 1999, dans une note de synthèse, Nonnon s'interrogeait sur l'atteinte des 

compétences à l'oral à court, moyen et long termes à travers les différents courants 

d' enseignement de l'oral. Elle remettait en question l'absence de progressions pour 

1' évaluation des séquences didactiques en ce qui concerne 1' oral par les genres . 

Comment savoir qu'un élève aura les capacités pour apprendre et mettre en pratique 

tel objet d'enseignement/apprentissage? Quelles sont les attentes possibles? Dolz et 

Schneuwly (1998, p. 87), des Suisses, prétendent, avec l'enseignement par les genres, 

qu'une approche « en spirale8 » serait profitable pour transformer les capacités des 

apprenants au cours de la scolarisation obligatoire. Selon ces derniers (1996, p. 68), 

avec 1' enseignement par les genres, la progression de 1' apprentissage serait 

« potentiellement spiralaire à au moins deux niveaux : des objectifs semblables sont 

abordés à des niveaux de complexité de plus en plus grande dans le cursus scolaire ; 

un même genre peut être abordé plusieurs fois au cours de la scolarité avec des degrés 

d'approfondissement croissants». De plus, selon eux, « ce qui est important, c'est de 

prendre en considération les capacités initiales de l'apprenant comme base pour 

stabiliser de nouveaux apprentissages» (Dolz et Schneuwly, 1998, p. 88). Pour Dolz 

et Schneuwly (1998, p. 88), la progression est vue «en termes de maîtrise de 

certaines situations considérées globalement » plutôt qu'en «termes d'éléments 

précis ». Une progression des objets d' enseignement/apprentissage de l'oral qm 

s'appuie sur le développement intégral des élèves, sur une taxonomie du 

développement de la langue orale et sur une typologie ne semble donc pas nécessaire 

pour eux puisque la connaissance des capacités initiales des apprenants à partir d' une 

8 Une approche en spirale ou spiralaire est une approche où il y a un retour, un approfondissement sur 
ce qui a déjà été appris. C'est le fait de retravailler les mêmes éléments, mais à des niveaux de 
complexité de plus en plus grande (Dolz et Schneuwly, 1998 ; Dumortier, 2009 ; Simard et al. , 2010). 
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production initiale9 et l'approche en spirale seraient suffisantes. Pourtant, selon une 

recherche menée en Suisse par Lambiel et Mabillard (2006), les enseignants ont de la 

difficulté à se représenter une approche spiralaire des apprentissages. Ils « imaginent 

que la progression de l'enseignement de l'oral se fait de manière linéaire. Certains 

[ .. . ] donnent l' impression qu 'elle s'effectue même de manière "chaotique" en 

fonction des changements de cycles» (Lambiel et Mabillard, 2006, p. 1 08). Si les 

enseignants ne semblent pas bien comprendre 1 'approche spiralaire de 

1' apprentissage, cela amène à se questionner sur la reprise des mêmes genres et des 

mêmes objets d 'enseignement/apprentissage d ' une année scolaire à une autre 

(Nonnon, 2010) . En effet, selon Nonnon (2010, p. 10), « [ ... ] les situations et les 

objectifs sont souvent repris d'une année à l' autre, du début à la fin de l' année, sans 

qu'on puisse expliciter en quoi les attentes évoluent et les tâches se complexifient ». 

À ce sujet, Perrenoud (2008, p. 49) affirme que « la capacité de concevoir et gérer des 

progressions sur plusieurs années n' est donc nullement un acquis solide et stable » 

pour les enseignants. Ces derniers ont besoin d 'une référence pour les guider, d ' une 

progression des objets d' enseignement/apprentissage de l' oral, qui s ' appuie sur des 

fondements solides, pour assurer un enseignement adéquat et une évaluation en 

fonction des capacités des élèves. Une progression pourrait aider à déterminer ce qui , 

dans la reprise des objets d' enseignement/apprentissage d ' une année à une autre, est 

un développement et non une répétition. Grâce à une progression des objets 

d'enseignement/apprenti ssage de 1' oral qui s'appuie sur le développement (Thévénaz 

et al., 2011 ), dans notre cas le développement intégral des é lèves, il serait possible de 

connaître les objets d'enseignement/apprentissage que les é lèves sont susceptibles de 

maîtriser ainsi que les attentes en ce qui concerne ces objets, et ce, pour tous les 

courants d 'enseignement de l'oral. Les objets qui peuvent poser problème aux élèves 

selon leur développement pourraient donc être connus des enseignants et ces derniers 

9 Une production initiale consiste en la mise en pratique d'un genre par les élèves, sans préparation et à 
partir de leurs connaissances antérieures de ce genre. Cela permet de fixer des objectifs 
d 'apprentissage au début d 'une séquence didactique selon les forces et les faib lesses des élèves 
identifiées dans cette production initiale. 
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auraient des repères pour enseigner et évaluer l'oral (Plane, 2004 ; Conseil des 

ministres de l'Éducation du Canada [CMEC], 2008 ; Dumais et Lafontaine, 2011 ; 

Dumais, 2012b). Les fondements élaborés dans le cadre de cette thèse, notamment 

une taxonomie du développement de la langue orale, pourront servir à créer une telle 

progression. 

1.3.4 Quelques progressions répertoriées 

À ce jour, nous avons répertorié quelques rares progressions concernant 1 'oral. Il 

s' agit de progressions proposées par Charmeux (1996) et par Maurer (2001) en 

France, par Chartrand (2008) et par le MELS (20 11 a et 2011 b) au Québec et par 

Dumortier, Dispy et Van Beveren (2012) en Belgique. Ces dernières nous paraissent 

incomplètes. Voici pourquoi. 

D'abord, la progression proposée par Charmeux (1996) est construite à partir de 

recherches réalisées sur l'accès à l'écriture par l' enfant. Un itinéraire de 

l' apprentissage de l'oral de la maternelle (cinq ans au Québec) à la troisième année 

du collège (environ 3e secondaire au Québec) est présenté en faisant des liens avec 

l'écrit. Les objets d'enseignement/apprentissage de l' oral sont divisés en deux 

catégories : les situations fonctionnelles de prise de parole (prises de parole 

publiques par exemple) et les activités destinées à développer les compétences à 

l'oral (compétences énonciatives dont raconter et expliquer par exemple). Malgré le 

fait que soient présentées quelques situations de prise de parole et des compétences à 

développer à 1 'oral en lien avec des éléments linguistiques en fonction des cycles, 

aucune indication précise n' est fourn ie sur le développement intégral des élèves en 

lien avec les objets d' enseignement/apprentissage. Il ne semble pas y avoir de repères 

précis quant aux apprentissages à faire et les objets d'enseignement/apprentissage 

paraissent incomplets (objets absents tels que la posture, le débit, etc.). Aucune 

indication n' est fournie sur le choix d'une typologie pour cette progression. 

- - ·-- - - - - - - --- - ----
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Maurer (2001) propose une progression de l'enseignement des actes de parole qu' il 

appelle également des actes périlleux. Pour ce faire, il propose, du primaire au lycée 

(secondaire au Québec), des objectifs à atteindre pour travailler les actes de parole. 

Cette progression est divisée selon les trois cycles de 1' école française : primaire, 

collège et lycée. Des supports de programme (par exemple extraits de films, lecture 

de textes littéraire, etc.), des actes de parole (se présenter, entrer en contact, etc.) et 

une articulation de 1' oral vers 1' écrit ou de 1' écrit vers 1' oral sont présentés. Des 

indications sont données sur la façon d' utiliser cette progression : « Il faut tenir 

compte des besoins de communication particuliers à l' âge des enfants quand on 

choisira de proposer à leur réflexion tel ou tel acte de parole » (Maurer, 2001 , p. 77). 

Malgré cela, il n'y a pas d' informations qui permettent de tenir compte de ces 

indications. Il n' y a pas de précision sur les besoins des élèves à différents âges. On 

retrouve seulement une division par niveau (primaire, collège et lycée). Également, il 

n'est pas indiqué si cette progression est basée sur le développement intégral des 

élèves ni comment elle a été construite. La façon de concevoir une progression est 

cependant expliquée : 

Il faut penser une progression tenant compte d' une double exigence : d ' une 
part, le besoin de revenir plusieurs fois au cours de la scolarité sur les mêmes 
notions, afin d 'ancrer les apprentissages ; d 'autre part, la nécessité en même 
temps d' approfondir chaque fois les connaissances, de porter plus loin la 
réflexion sur la valeur des formes, de compliquer l' approche et de varier les 
supports et les démarches (Maurer, 2001 , p. 77). 

Cette progression reste très vague et ne donne pas d'indications précises en li en avec 

le développement intégral des élèves. De plus, peu d' actes de parole sont présentés. 

Notons également qu'elle ne concerne qu 'une partie de l'oral : l'oral pragmatique10 

et les actes de parole. 

10 L'oral pragmatique permet d'enseigner l'oral à partir d 'actes de parole tirés de la vie quotidienne 
dans une perspective pratique (Maurer, 2001 , Dumais, 20llb ; Nolin, 2013). Selon Lafontaine et 
Dumais (20 14, p. 16), « l'objectif de l'oral pragmatique est de susciter une réflexion qui porte sur une 
gestion harmonieuse, plutôt que conflictuelle, de la communication. » 
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En ce qui concerne la progressiOn proposée par Chartrand (2008), elle englobe 

toutes les compétences de la discipline français du secondaire et met 1 ' accent sur les 

genres textuels (fable et pièce de théâtre par exemple). Une progression des genres 

est donc proposée, mais il n'est pas possible de savoir quels objets de l' oral enseigner 

selon le développement intégral des élèves. Également, cette progression ne concerne 

que le secondaire. Aucune indication n'est donnée pour le primaire. Cependant, nous 

retrouvons des indications sur le type de progression - la progression spiralaire - sur 

la théorie à la base de la progression - la théorie vygotskienne - et sur le principe 

organisateur de la progression. Il s'agit d'une typologie basée sur les genres textuels. 

Pour ce qui est des progressions proposées par le MELS au primaire (2011a) et au 

secondaire (2011b), en ce qui concerne spécifiquement l'oral, elles ne semblent pas 

s'appuyer sur le développement intégral des élèves, mais davantage sur la tradition et 

sur ce qui était présent dans les programmes précédents (Chartrand, 2011 et 2012). 

Aucun repère ou indication n ' est fourni pour situer l' élève quant à son 

développement. Ce sont plutôt des instructions qui sont données sur la façon 
' 

d'utiliser la progression. Par exemple, pour toutes les connaissances énumérées de la 

compétence Communiquer oralement du primaire, il est indiqué que l' apprentissage 

doit se faire en trois étapes : l'élève apprend d 'abord avec l' intervention de 

l' enseignant(e), ensuite, il peut utiliser par lui-même la connaissance à la fin de 

1' année scolaire et, finalement, il réutilise cette connaissance (MELS, 2011 a) . U n 

code (flèche, étoile et couleur bleue) accompagne ces instructions. Ces dernières ne 

semblent cependant pas permettre de savoir ce que l' élève peut être en mesure de 

faire selon son développement intégral et encore moins si un apprentissage est fait 

selon ses propres capacités. Il est difficile de connaître les attentes spécifiques que 

l' enseignant doit avoir par rapport à l'élève pour chacun des objets d'enseignement/ 

apprentissage. Il n'y a pas de repères indiqués que l'enseignant pourrait observer pour 

déterminer si l'élève comprend et met en pratique correctement l'objet 

d'enseignement/apprentissage. Pour ce qui est de l'organisation des progressions au 
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primaire et au secondaire, elle repose sur des modes de discours qui s'articulent dans 

des genres. Les genres constituent la base à partir de laquelle s' organise le travail 

d 'appropriation des notions, concepts, procédés et stratégies présents dans les 

progressions. Des genres sont proposés, mais l'enseignant peut choisir les genres qui 

lui conviennent (MELS, 2011 b ). Cela ne permet pas de savoir si les genres que 

peuvent choisir les enseignants sont adéquats en fonction du développement intégral 

des élèves. Finalement, ces progressions ne répondent pas à 1 'une des critiques des 

programmes des années 2000. Cette critique est que les programmes des années 2000 

ont des savoirs et des objets d' enseignement/apprentissage peu définis (Simard et al. , 

2010). Ce qui n'est pas défini dans les programmes (MELS, 2007 ; MEQ, 2001 et 

2004) ne semble pas l'être plus dans ces deux progressions. Les objets 

d'enseignement/apprentissage ne sont donc pas clairement explicités. 

Nous retrouvons également un travail effectué par Dumortier, Dispy et Van Beveren 

(2012) qui porte seulement sur l'exposé oral. D ' entrée de jeu, précisons que ces 

chercheurs parlent davantage de « programmation » que de « progression » dans leur 

travail. Toutefois, les auteurs indiquent que ce dernier permet la progression des 

apprentissages et il s ' apparente beaucoup aux « progressions » répertoriées 

précédemment. En effet, dans leur travail, les auteurs proposent des objectifs 

d 'apprentissage à poursuivre à 10, à 14 et à 18 ans en ce qui concerne 1 ' exposé oral 

et des propositions de tâches envisageables à ces mêmes étapes de la scolarité 

(Dumortier et al. , 2012). Les objectifs d'apprentissage se retrouvent dans six 

tableaux qui constituent six catégories de ressources pouvant être mobi lisées lors 

d'un exposé oral : (re)sensibiliser les élèves aux caractéristiques du genre de 

1 'exposé ; trouver, choisir et comprendre des informations ; mettre au point le texte à 

exposer ; conjuguer le support de l' exposé et des documents de soutien ; dire le texte 

et utiliser les documents de soutien ; écouter un exposé. Mentionnons également que 

pour matéria li ser la progression des apprentissages, les auteurs ont recours à des 

marques typographiques (astérisque, trame grise et taille des caractères). Malgré 
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l'intérêt de ce travail, ce dernier touche peu les élèves du primaire. De plus, il ne 

concerne que le genre «exposé». Les appuis théoriques sur lesquels s'appuie ce 

travail sont peu connus et les objectifs d'apprentissages ainsi que les objets 

d' enseignement/apprentissage semblent incomplets et insuffisamment définis. 

En somme, malgré l' intérêt que représentent ces progressions, une concerne 

seulement les élèves du secondaire, une autre traite seulement des actes de parole, 

une autre se limite à un seul genre et, pour l'ensemble des progressions, les objets 

d'enseignement/apprentissage de l'oral présents ne sont pas clairement définis et les 

critères de progressions sont absents ou incomplets. De plus, aucune de ces 

progressions ne permet de savoir spécifiquement quels objets d 'enseignement/ 

apprentissage de 1 'oral peuvent être enseignés en fonction du développement des 

élèves, plus précisément en fonction du développement intégral. Pourtant, selon 

Tardif (2006), le CMEC (2008), Thévénaz et al. (20 11) et Boyer (20 12), le 

développement des élèves devrait être à la base d ' une progression, ce qui n' est pas le 

cas ici pour les progressions présentées. 

1.4 Le développement intégral 

Dans 1 'enseignement actuel du français, les programmes de formation ont tendance à 

présenter une organisation systématique des contenus langagiers souvent associée à 

une progression sans qu ' il y ait de précisions sur le développement cognitif des 

élèves, sur leurs intérêts et sur leurs orientations psychiques et sociales (Aeby et al. , 

2001 ; Tardif, 2006 ; Chartrand, 2009). Pourtant, « l'école est appelée à contribuer 

globalement et précisément au développement cognitif, social et affectif de l'élève à 

travers les divers apprentissages que celui-ci est amené à réaliser» (CliP, 2004, p. 1). 

Dolz et Schneuwly (1996, p. 56) précisent d' ailleurs que : 
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la description des étapes de 1' ontogenèse, 1' analyse des capacités langagières 
des apprenants ainsi que l' étude des processus sous-jacents impliqués 
constituent des références susceptibles d'aider à comprendre les transformations 
qui sont en train de se produire au cours de l'apprentissage et contribuent à 
fixer les contours des interventions des enseignants. 

Il est donc essentiel de tenir compte du développement, plus précisément du 

développement intégral 11 des élèves, pour assurer un réel apprentissage et une 

évaluation adéquate, notamment pour ce qui est de 1 'oral (Legendre, 1995 ; Troadec 

et Martinot, 2003 ; Garcia-Debanc, 2004 ; Tardif, 2006). En effet, il s'avèrerait ardu 

d'enseigner un objet d' enseignement/apprentissage de l'oral à un élève qui n'aurait 

pas les capacités cognitives, et ce, même s' il reçoit toute l' aide nécessaire. À notre 

connaissance, à ce jour, aucune progression existante ne tient clairement compte du 

développement intégral des élèves. Selon Tardif (2006, p. 122) : 

dans une large mesure, cet état de fait fragilise l' évaluation des apprenti ssages 
dans [!]es programmes, puisque l' absence de trajectoires théoriques de 
développement par rapport à la progression des élèves et des étudiants crée un 
manque que les enseignants et les professeurs peuvent difficilement combler 
dans plusieurs cas. Il faut aussi reconnaître que cet état de fait ne fragilise pas 
uniquement l'évaluation, mais également l'apprentissage lui-même. 

De plus, selon le National Research Council (2001), il est très rare de trouver une 

description précise des étapes de développement qui pourraient fournir des balises 

fi ables en ce qui concerne la progression. Pourtant, les théories développementales 

devraient être à la base de l'élaboration des progressions (National Research Council, 

2001 ). Pour Nonnon (20 10, p. 1 0), « cette absence d'arrière-plan théorique sur la 

dimension développementale des acquisitions est particulièrement marquée dans les 

dernières instructions pour le primaire en France, mais le problème se pose de façon 

plus générale». 

11 Voir la section 2.2 pour une définition complète de ce concept. · 
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Toute progression centrée sur le développement des élèves doit se référer à leurs 

possibilités et aux modalités d'appropriation à chaque moment du développement 

(Nonnon, 2010). Selon le CMEC (2008), s'appuyer sur le développement cognitif, 

mais aussi sur d'autres domaines de développement tels que les domaines affectif, 

social et moral est nécessaire pour déterminer des repères et pour élaborer une 

progression. Le développement cognitif, qui joue un rôle important dans le 

développement du langage (Bronckart, 1983 ; Hickmann, 2000) et en 1 'occurrence 

dans le développement de la langue orale, ne pourrait fournir à lui seul des balises 

dans le développement de la langue orale des élèves de 6 à 17 ans (tranche d ' âge qui 

nous intéresse dans le cadre de cette thèse) . En effet, les informations sur le 

développement cognitif ne permettent pas à elles seules de fournir les repères 

nécessaires pour l' élaboration d 'une taxonomie du développement de la langue orale, 

taxonomie qui sert de fondement à une progression. Selon Florin (1999, p. 7), « le 

développement langagier ne peut pas être dissocié non plus des autres aspects du 

développement : cognitif, affectif,. psychomoteur, social, etc. ». De plus, les théories 

du développement cognitif, notamment celle de Piaget, au-delà de 13 ou 14 ans, 

deviennent trop générales (Arlin, 1975 ; Koplowitz, 1984 ; Commons et Richards, 

2003) et peu utiles à elles seules pour l' élaboration d' une taxonomie du 

développement de la langue orale pour les élèves de 15 à 17 ans (CMEC, 2008). « Il 

faut considérer d'autres paramètres pour pouvoir appuyer une relative progression des 

éléments à aborder en oral » (CMEC, 2008, p. 5). Il s'avère donc essentiel d'aller 

chercher des repères dans d'autres domaines du développement humain, d 'où la 

nécessité de tenir compte du développement intégral des élèves. Il est donc plus que 

nécessaire de disposer d'une progression des objets d'enseignement/apprentissage à 

l'oral qui s'appuie sur le développement intégral des élèves, c'est-à-dire qui s'appuie 

sur plusieurs domaines de développement en plus du développement cognitif 

(Legendre, 2005; CMEC, 2008 ; Dumais et Lafontaine, 2011 ; Dumais, 2012b). 
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1.4.1 Des travaux qui s'appuient sur le développement 

Notre recension des écrits, dans une partie du monde francophone (Canada, Belgique, 

Suisse et France) et dans une partie du monde anglophone (Canada, États-Unis, 

Angleterre et Australie), quant à des fondements pouvant servir d ' assises pour 

élaborer une progression, nous a permis d'identifier seulement quelques travaux qui 

prétendent s' appuyer explicitement sur le développement des élèves : un curriculum 

(Tasmania Department of Education, 2003), deux continuums (CMEC, 2008 et 

Education Department of Western Australia, 1998) et un travail de recherche 

(Morreale, Cooper et Perry, 2000). Aucun de ces travaux ne nous a paru fournir une 

assise suffisamment solide pour élaborer notre progression. Voici pourquoi . 

Tout d'abord, le Tasmania Department of Education (2003) a créé un curriculum 12 de 

formation pour l'éducation préscolaire et l' enseignement primaire et secondaire qui 

prétend s'appuyer sur le développement des élèves de 2 à 16 ans. Ce curriculum est 

structuré autour de cinq catégories d 'apprentissages essentiels appelés essential 

learnings: persona/ futures, social responsibility, world futures, communicating et 

thinking. Ces catégories sont divisées en 18 sous-catégories (par exemple, la littératie 

communicationnelle fait partie de la catégorie communicating) et des balises relatives 

aux performances attendues sont précisées pour chacune des 18 sous-catégories. De 

plus, chacune des sous-catégories est divisée selon cinq standards reliés à des 

périodes scolaires qui correspondent à des âges chronologiques (par exemple : 

standard 3, à la fin de la cinquième année de scolarisation, élève de 8 à 10 ans) . Le 

Tasmania Department of Education (2003) se serait appuyé sur le développement des 

élèves pour effectuer le découpage chronologique des standards. À ce propos, Tardif 

12 
Le terme «curriculum» présente une multitude de définitions et d'orientations. Pour aider le 

lecteur, nous définissons« curriculum» comme étant « une vision d'ensemble, planifiée, structurée et 
cohérente des directives pédagogiques selon lesquelles organiser et gérer l'apprentissage en fonction 
des résultats attendus» · (Demeuse et Strauven, 2006, p. 11). Nous invitons le lecteur à consulter 
l 'ouvrage de Demeuse et Strauven (2006) pour une analyse conceptuelle de ce terme. 
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(2006, p. 70) écrit : «Le Tasmania Department of Education (2003) conçoit que 

l' apprentissage correspond à un processus de développement continu et insiste sur le 

fait que 1' on observe, dans ce processus, des progressions significatives (signifiant 

developments) à des périodes particulières. » Ce curriculum permet, grâce à chacune 

de ses 18 sous-catégories, de donner des repères quant au développement des élèves 

de 2 à 16 ans. L'une des sous-catégories est particulièrement intéressante dans le 

cadre de notre thèse. Il s'agit de Being Lite-rate, traduit par Tardif (2006, p. 71) par 

« littératie communicationnelle », qui fait partie de 1 'apprentissage essentiel 

communicating. Des balises sont fournies pour chacun des cinq standards de cette 

sous-catégorie ainsi que des exemples pour savoir si l'élève a atteint les standards . 

Cette sous-catégorie du curriculum s'avère très intéressante, mais ne permet pas de 

cibler les apprentissages précis de la langue française puisqu 'elle a été élaborée pour 

la langue anglaise. De plus, il n'est pas possible de connaitre la typologie sur laquelle 

cette sous-catégorie s' appuie. Également, même s'il est indiqué que ce curriculum 

s'appuie sur le développement des enfants, il n 'est pas possible d 'obtenir des 

informations à ce sujet (taxonomies à la base de ce curriculum et de cette sous

catégorie par exemple). Finalement, cette sous-catégorie ne concerne pas les élèves 

de 17 ans (groupe d'âge qui nous intéresse dans le cadre de cette thèse) puisqu 'elle 

s' arrête à 16 ans. 

Nous avons aussi répertorié un continuum 13 langagier pour le français langue 

première en milieu linguistique minoritaire qui concerne spécifiquement l'oral et qui 

a été élaboré par le Conseil des ministres de l'Éducation du Canada [CMEC] (2008) . 

Ce continuum a été élaboré pour les élèves de 4 à 18 ans. Il présente des points de 

repère sur ce qu'un élève d'un groupe d'âge donné est en mesure d 'accomplir à 

13 
Le tenne «continuum» est absent de la plupart des dictionnaires en éducation et n'est pas défini par 

les auteurs consultés qui l'utilisent. Pour aider le lecteur, nous pouvons le définir comme étant une 
suite continue d 'étapes, d'éléments, de développements. 
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l'oral. Il fournit également des balises par tranches d'âges sur les domaines d'intérêts 

des jeunes. Par exemple, pour les élèves de 15 et 16 ans, il est entre autres indiqué 

que ce groupe d'âge est « en recherche d'affirmation de soi par rapport aux adultes» 

(CMEC, 2008, p. 19). Ces domaines d'intérêts sont considérés comme des éléments 

essentiels pour motiver les jeunes à prendre la parole. Ce travail effectué par le 

CMEC a l'avantage de préciser la progression de certains objets d'enseignement/ 

apprentissage, appelés éléments langagiers, abordés d'une tranche d 'âge à la suivante 

et d' indiquer ceux à être pris en compte pour l'enseignement et l'évaluation de l'oral. 

De plus, les fondements sur lesquels est fondé le travail du CMEC sont présentés. 

Selon le CMEC (2008), 1 'essentiel des dimensions linguistiques est acquis vers 1' âge 

de six ou sept ans. Pour cette raison, il considère qu'« il faut chercher les balises à la 

qualité de la prise de parole [des élèves] dans d'autres domaines que dans la 

progression stricte de leur développement linguistique » (CMEC, 2008, p. 6) . Le 

travail effectué par le CMEC est le seul qui fait mention de plusieurs domaines du 

développement des élèves. C' est à l'aide des connaissances actuelles sur les 

capacités cognitives, socio-affectives et morales des jeunes de 4 à 18 ans ainsi qu ' à 

partir de ce qui intéresse les jeunes et les touche sur le plan des émotions que sont 

établis les principaux points de repère. Pour élaborer son « continuum langagier », le 

CMEC a considéré le profil langagier des jeunes de différents âges et a précisé les 

éléments langagiers nécessaires à 1 ' expression selon « les regroupements qui sont 

caractéristiques de l'école » (par âge) (2008, p. 10). Le travail effectué par le CMEC 

(2008, p. 21) vise« à offrir aux enseignants une vision d 'ensemble d 'une démarche 

d'accompagnement des élèves dans leur maîtrise graduelle de leur langue parlée en 

contexte et sur la base de la maturation cognitive et de la motivation de ces 

derniers ». Malgré 1' intérêt de ce travail en ce qui concerne les développements 

cognitif, socio-affectif et moral des élèves et malgré les explications données sur ses 

fondements, à aucun moment la méthodologie de recherche employée pour élaborer 

ce « continuum langagier » n'est expliquée. De plus, les différents éléments 

langagiers présents (objets d' enseignement/apprentissage) ne sont pas définis, ce qui 



26 

ne permet pas de savoir exactement de quoi il est question et plusieurs éléments ne 

sont pas abordés explicitement (éléments non verbaux par exemple). En effet, quand 

nous consultons les programmes d'études québécois et observons les éléments 

enseignés et évalués par les enseignants, ils ne se limitent pas à ceux abordés par le 

CMEC. C'est un besoin pour les enseignants d'avoir des repères (Lafontaine, 2008) 

sur beaucoup plus d'objets d'enseignement/apprentissage que les quelques-uns 

présentés par le CMEC. Le fait de présenter de façon globale les éléments langagiers, 

c' est-à-dire de présenter« une vision d'ensemble» (CMEC, 2008, p. 21), ne permet 

pas de connaître précisément les attentes pour chacun des objets d'enseignement/ 

apprentissage de l'oral et ne permet pas de bien les définir. Cela reste très large et 

peu précis. Nous croyons qu'il est nécessaire de traiter beaucoup plus d'objets 

d'enseignement/apprentissage de l'oral que ceux présentés dans ce document et qu ' il 

est nécessaire de les définir afin de répondre aux besoins des milieux scolaires. De 

plus, il n'y a pas de précisions sur la typologie employée. Mentionnons cependant 

que ce continuum concerne toute la scolarité obligatoire et même plus (de 4 à 18 

ans), et que des liens avec des taxonomies des développements cognitif, socio

affectif et moral sont présentés. Le développement des élèves semble donc être à la 

base de ce continuum. Le travail du CMEC s'avère très intéressant, mais incomplet. 

De son côté, le département d'éducation du Western Australia (Education Department 

of Western Australia, 1998) a développé un continuum développemental de la langue 

orale en anglais (Oral Language Developmental Continuum). Ce continuum permet 

aux enseignants de repérer où 1 'enfant en est dans le développement de sa langue 

orale grâce à des indicateurs de développement. Selon 1 'Education Department of 

Western Australia (1998), ces indicateurs proviennent de la recherche sur le 

développement de la littératie des enfants de langue anglaise et de la recherche sur le 

développement du langage. Huit phases sont identifiées : beginning language (phase 

1), early language (phase 2), explora/ory language (phase 3), emergent language for 

learning (phase 4), consolidated language for /earning (phase 5), extended language 
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for leaming (phase 6), proficient language use (phase 7) et advanced language 

use (phase 8). Aucun âge n'est associé à ces huit phases, mais les indicateurs pointent 

des comportements spécifiques pour chacune d'elles. Les phases permettent de situer 

le développement de la langue orale des élèves afin de mieux orienter l'enseignement 

et l'apprentissage. Selon l'Education Department of Western Australia (1998, p. 2), 

« the continua have been developed to provide teachers with a way of loo king at what 

children can actually do and how they can do it, ïn order to inform planning for 

further development ». Ce continuum sert donc de point de repère et fait 

principalement état de comportements en lien avec l' utilisation de la langue orale des 

élèves. Il n' y a pas d'objets d'enseignement/apprentissage précis et le continuum « is 

not intended to provide a comprehensive and inclusive picture of the development of 

phonology, syntax, morphology, semantics and pragmatics » (Education Department 

of Western Australia, 1998, p. 15). Malgré son intérêt, ce continuum 

développemental de la langue orale a été conçu pour la langue anglaise et il ne peut 

être transposé directement à d'autres langues. Il ne peut pas être utilisé avec des 

élèves dont l'anglais n'est pas la langue première. Il ne convient donc pas au x 

« children whose first language is not English or Standard Australian English » 

(Education Department of Western Australia, 1998, p. 19). Peu d' informations sont 

disponibles sur la méthodologie utilisée pour élaborer ce continuum. Malgré cela, les 

repères peuvent s'avérer intéressants tout en sachant qu ' ils ne s 'appliquent pas 

directement à la langue française. 

Finalement, aux États-Unis, la National Communication Association a créé un 

document intitulé Guide/ines for Developing Oral Communication Curricula in 

Kindergarten through Tweljth Grade (Morreale, Cooper et Perry, 2000) donnant des 

instructions pour le développement de curriculums en communication orale de la 

maternelle à la 12e année. Ce document, qui n'est pas un programme de formation, un 

curriculum, un continuum ou une progression, est élaboré selon une approche 

développementale de la communication orale. Il a pour objectif de donner des points 
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de repère aux enseignants qui souhaitent enseigner la communication orale. Il se veut 

également un guide pour aider à la création de standards pour le développement de la 

communication orale des élèves de la maternelle à la 12e année afin d ' élaborer un 

curriculum, et ce, selon une approche développementale. Il présente 13 lignes 

directrices pour l' élaboration d 'un curriculum permettant le développement de la 

langue orale. Pour élaborer ces lignes directrices ( « guidel ines »), Morreale et al. 

(2000, p. 17) se sont appuyées sur la taxonomie de Inhelder et Piaget (1958). De la 

maternelle à la 6e année, les indicateurs se réfèrent à la période des opérations 

concrètes et, de la r à la 12e année, à la période des opérations formelles 14 Deux 

distinctions sont effectuées en ce qui concerne la période des opérations concrètes . De 

la maternelle à la 2e année, il est question de « acquisition of fundamental oral 

language skills » et de la 3e à la 6e année, de « oral communication in social 

settings ». Quant à la période des opérations formelles, de la 7e à la 12e année, i 1 est 

question de « the study of oral communication » (Morreale et al. , 2000, p. 17). Ce 

document qui traite du développement de la langue orale des élèves de la maternelle à 

la 12e année dans une approche développementale s' avère très intéressant puisqu ' il 

s' appuie sur une taxonomie du développement cognitif, celle de Inhelder et Piaget 

(1958). De plus, il tient compte de recherches sur le développement de la 

communication orale pour déterminer les lignes directrices(« guidelines »)servant de 

base à l' élaboration d'un curriculum. Cependant, peu de détails sont donnés quant à la 

méthodolog ie employée pour élaborer ce document. Également, ce dernier semble se 

limiter au seul développement cognitif même si on mentionne l' importance du 

développement social. De plus, il a été créé pour les locuteurs de la langue anglaise. 

Malgré l' intérêt que présentent ces travaux et le fait qu ' ils prétendent s' appuyer sur le 

développement, ces derniers ne peuvent nous servir de fondement pour l'élaboration 

d'une progression. En effet, certains concernent exclusivement la langue anglaise et 

1 ~ Voir la section 2.7. 1 pour plus de détail s sur les périodes. 
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ne peuvent être transposés directement à la langue française. Aussi, nous connaissons 

peu de détails sur les méthodologies employées pour élaborer ces différents travaux. 

De plus, les travaux présentés ne concernent que certains domaines de développement 

(cognitif, social, socio-affectif, moral) ou bien aucune précision n'est donnée à ce 

sujet. Les lectures effectuées dans le domaine du développement de la langue orale 

nous laissent croire que plusieurs domaines de développement sont impliqués dans le 

développement de la langue orale (Golder, Brassart et Gaonac' h, 1995 ; Tourrette et 

Guidetti, 2008) . Un important travail d' analyse et de synthèse nous permettra de 

déterminer si c'est le cas. 

1.5 L'état de la situation 

À ce jour, les différentes progressions proposées ont certaines limites dont celle de ne 

pas documenter rigoureusement les apprentissages stabilisés, les apprenti ssages en 

voie d'acquisit ion et les apprenti ssages à réaliser (Tardi f, 2006). Cela fait en sorte que 

les enseignants n'ont souvent d' autres choix que de se fier à leur expertise et à leur 

jugement professionnel (Tardif, 2006 ; Love, 2009). En effet, « la "cohérence" 

effective de l' enseignement dépend souvent, de manière passive et quelque peu 

aléatoire, des moyens d' enseignement qui sont mis à disposition ou imposés, sans que 

soient fournis des repères [ .. . ] » (Aeby et al. , 2001 , p. 13). Plus que jamais, les 

enseignants ont besoin de repères dans les apprentissages à 1 'oral afin de pouvoir 

enseigner et évaluer efficacement l'oral (Morin, 1997 ; Lafontaine et al. , 2007 ; 

Chartrand et De Koninck, 2009). Selon Safra, Hébrard et Thévenet (1999, p. 21 ), 

« on est généralement loin d'une évaluation qui permettrait d'adapter les situations à 

1' évolution des acquis et au rythme des enfants [ . .. ] ». Actuellement, « 1' école est 

dépourvue de points de repère pour évaluer les prestations langagières des enfants et 

surtout leurs progrès» (Plane et Garcia-Debanc, 2004, p. 14). Les enseignants ont 

besoin d'une clarification des objets à enseigner en fonction du développement 

intégral des élèves. Ils réclament une progression des objets d'enseignement/ 
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apprentissage de 1 'oral (Morin, 1997 ; Daunay, 2000 ; Aeby et al., 2001 ; Jurado, 

2005). 

Pour élaborer une progression des objets d'enseignement/apprentissage de l'oral en 

classe de français langue première qui s'appuie sur le développement intégral des 

élèves de 6 à 17 ans, il est nécessaire de se référer à un solide cadre théorique. Les 

différents travaux qui s'appuient sur le développement des élèves et qui ont été 

répertoriés dans la section précédente ne peuvent servir à eux seuls de fondements à 

1' élaboration de notre progression. Il s'a v ère donc essentiel d'élaborer des 

fondements sur lesquels nous pourrons nous appuyer pour construire une progression. 

Le premier fondement est une taxonomie 15 du développement de la langue orale. Il 

est également nécessaire de pouvoir répertorier et classer tous les objets 

d'enseignement/apprentissage de l'oral. L'utilisation d'une typologie se révèle être 

une solution efficace. Il importe également de déterminer le type de progression, 

c'est-à-dire la façon de concevoir la progression, en analysant les différents modèles 

théoriques concernant la progression. 

Précisons également que la recension des écrits effectuée dans le cadre de cette thèse 

nous a permis de constater que, de façon isolée, plusieurs recherches empiriques ont 

été menées au cours des 40 dernières années sur les divers objets d ' enseignement/ 

apprentissage de l'oral tout en tenant compte des développements cognitif, affectif, 

social, perceptuel, psychomoteur et moral des élèves. Cependant, aucun travail de 

synthèse satisfaisant de ces recherches n'a encore été effectué afin de tenter de 

proposer une progression des objets d'enseignement/apprentissage de l'oral qUI 

s'appuie sur le développement intégral des élèves, sur une taxonomie du 

développement de la langue orale et sur une typologie. Il est pourtant essentiel de 

faire connaître les résultats de ces recherches qui concernent l'oral (Garcia-Debanc, 

15 Les tennes « taxonomie» et« typologie» sont explicités aux sections 2.3 et 2.8. 
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2004). L 'absence d ' un important travail d ' analyse et de synthèse sur le sujet pourrait 

expliquer cette zone d 'ombre dans la didactique de l'oral. Les objets d ' enseignement/ 

apprentissage de 1' oral nécessitent donc, à partir des résultats de ces recherches 

empiriques, d' être sélectionnés et organisés en une progression qui s' appuie sur le 

développement intégral des élèves pendant toute la scolarité obligatoire, c 'est-à-dire 

de 6 à 17 ans 16 (Aeby et al. , 2001 ; CliP, 2006 ; Bronckart et Chiss, 2007), et qui 

s' appuie sur une taxonomie du développement de la langue orale ainsi que sur une 

typologie. Une telle progression permettrait aux enseignants d ' avoir accès à des 

résultats de recherche leur donnant les moyens d 'enseigner l'oral et de l' évaluer en 

fonction du développement intégral des élèves, et ce, tout en assurant une progression 

des objets d'enseignement/apprentissage. Dans cette thèse, nous tenterons d' élaborer 

les fondements nécessaires, qui sont présentement absents ou insatisfai sants, pour 

construire une telle progression. Vouloir construire une progression sans de solides 

fondements tels qu'une taxonomie et une typologie ne permettrait pas de remédier 

aux problématiques précédemment nommées. De plus, tenter de construire une 

progression dans le cadre d 'une thèse de doctorat en plus d ' avoir à élaborer les 

fondements est beaucoup trop ambitieux et non réaliste compte tenu du fait que la 

didactique de l' oral est un domaine récent où tout est encore à construire. Pour ces 

raisons et parce que des limites de temps et d 'espaces nous sont imposées dans le 

cadre de notre thèse, nous tenterons d ' apporter notre contribution au domaine de la 

didactique de l' oral par 1' élaboration des fondements nécessaires à 1 'élaboration 

16 Cette période couverte et encadrée par le MELS (200 l , 2004 et 2007) pennet 1 'apprentissage et le 
développement de ia langue oraie des élèves à partir des différents objets d'enseignement/ 
apprentissage de l'oral. Plusieurs objets d 'enseignement/apprentissage de l'oral sont travaillés pendant 
l'ensemble de la scolarité alors que d'autres le sont à des moments précis du développement. Puisque 
souvent ce sont les mêmes objets qui sont travaillés pendant toute la scolarité obligatoire, mais de 
façon plus approfondie, il est pertinent de créer tme progression des objets d 'enseignement/ 
apprentissage de 1 'oral qui touche les élèves de 6 à 17 ans. Il est important de spécifier que les élèves 
de 6 à 12 ans (primaire) consolident et développent la pratique de l'oral alors que les élèves de 12 à 17 
ans (secondaire) analysent et gèrent principalement Ja langue orale (aspect pragmatique) (Cadet, 1998 ; 
CMEC, 2008 ; Daviault, 2011). De plus, des apprentissages, jusqu'à l'âge de 17 ans, ont été mis en 
évidence pour la langue orale et écrite (Gagné et Pagé, 1981 ; Dardier, 2004 ; Berman, 2005 ; Bemicot 
et Bert-Erboul, 2009 ; Daviault, 20 Il) . 
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d'une progression des objets d'enseignement/apprentissage qw s' appuie sur le 

développement intégral des élèves. 

1.6 La question et les objectifs de recherche 

Comme il a été possible de le constater, beaucoup de travail reste à effectuer en ce qui 

a trait à la progression des objets d' enseignement/apprentissage de 1 ' oral. En effet, la 

recension des écrits effectuée jusqu'à maintenant a permis de montrer que la 

progression des objets d 'enseignement/apprentissage est un problème actuel, d 'ordre 

scientifique et didactique. Les différentes progressions (Charmeux, 1996 ; Maurer, 

2001 ; Chartrand, 2008; MELS 20lla et 2011b ; Dumortier, Dispy et Van Beveren, 

2012) qui ont été examinées nous ont permis de constater qu 'elles ne tenaient pas 

compte du développement intégral des élèves ou qu'elles ne le faisaient pas de façon 

très explicite (CMEC, 2008), ce qui est pourtant essentiel pour assurer de véritables 

apprentissages (Troadec et Martinet, 2003 ; Garcia-Debanc, 2004 ; Tardif, 2006 ; 

Nonnon, 2010). À la lumière des éléments de problématique présentés jusqu 'à 

maintenant, il apparaît plus que pertinent que soit entrepris un travail approfondi pour 

permettre l'élaboration des fondements nécessaires à la construction d' une 

progress~on des objets d' enseignement/apprentissage de l' oral en classe de français 

langue première qui s'appuie sur le développement intégral des élèves de 6 à 17 ans. 

Dans le cadre de cette thèse, nous tenterons de répondre à la question de recherche 

suivante: Quels fo ndements permettent d'élaborer un modèle 17 de progression des 

objets d'en eignement/apprentissage de l'oral en classe de français langue première 

qui s'appuie sur le développement intégral des élèves de 6 à 17 ans? 

17 Nous utilisons le terme «modèle » tel qu ' il est défini dans le processus d 'anasynthèse (Legendre, 
2005). Les modèles conceptualisés dans le cadre d 'une recherche U1éorique (notre type de recherche) 
peuvent correspondre à des définitions, des typologies, des taxonomies, des progressions, etc. 
(Legendre, 2005). 
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Pour répondre à cette question de recherche, nous poursUivons trois 

objectifs spécifiques : 

1. Analyser les modèles théoriques concernant la progression afin de déterminer un 
type de progression; 

2. Analyser les modèles théoriques ainsi que les taxonomies concernant le 
développement intégral des élèves afin de proposer une taxonomie du développement 
de la langue orale; 

3. Décrire les objets d 'enseignement/apprentissage de l'oral en français langue 
première à partir d 'une analyse de contenu des typologies existantes afin de proposer 
une typologie. 



CHAPITRE II 

CADRE THÉORIQUE 

Ce deuxième chapitre, le cadre théorique, constitue le noyau même de notre thèse 

théorique (Gohier, 2011). En effet, comme l'indique Gohier (2011), le cadre 

théorique représente, pour la plupart des recherches théoriques en éducation, 

l'aboutissement du processus de recherche. À la fin d' une recherche, il est souvent 

très élaboré. 

En ce qui concerne notre recherche doctorale, le cadre théorique présente une 

réflexion critique des fondements qui constituent les assises nécessaires à 

l' élaboration d'une progression des objets d' enseignement/apprentissage de l' oral en 

classe de français langue première qui s'appuie sur le développement intégral des 

élèves de 6 à 17 ans. Il sera question des trois principaux types de progression, du 

développement intégral, de la taxonomie en éducation, des domaines de 

développement humain, du langage, de la langue, de la parole et des conduites 

discursives, du développement de la langue orale, des domaines du développement de 

la langue orale, de la typologie en didactique, de l' importance des disciplines 

contributives et, finalement, des acteurs concernés par notre recherche. 

2.1 Les principaux types de progression 

Comme explicitée précédemment, la progression est une attente des milieux scolaire 

et scientifique et elle est nécessaire en didactique du français, notamment en 

didactique de l'oral (Simard, 1997 ; Érard et Schneuwly, 2005; Simard et al. , 2010 ; 

Dumais, 2012b) . Il est essentiel que les concepteurs et les formateurs disposent de 

modèles de progression pour baliser le parcours de formation des élèves et pour 
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évaluer leur trajectoire de développement (Sarrasin, 1984 ; Tardif, 2006 ; Nonnon, 

2010). 

En éducation, il existe plusieurs types de progresston, c ' est-à-~ire de façons de 

concevoir la progression des objets d'enseignement/apprentissage. Nous avons 

recensé les trois types les plus souvent utilisés : la progression linéaire, la progression 

par accumulation (ou cumulative) et la progression spiralaire. D ' abord, la progression 

linéaire est un type de progression qui répartit les objets d'enseignement/ 

apprentissage du plus simple au plus complexe, du plus fréquent au plus rare, du 

régulier à l'irrégulier (Chiss, 2000 ; Borg, 2001 ; Chartrand, 2009 ; Simard et al. , 

2010 ; Gagnon et Érard, 201 0). Il s ' agit d'une progression axée sur une succession de 

performances portant sur des objets d' enseignement/apprentissage chaque fois 

différents Pour ce qui est de la progression par accumulation, elle consiste à ce que 

chaque objet d'enseignement/apprentissage soit découpé en parties distinctes, puis 

recomposé successivement et isolément (CIIP, 2006 ; Simard et al. , 2010 ; Gagnon et 

Érard, 2010 ; Leclaire-Halté et Rondelli , 2010). L 'étude de chaque partie d ' un objet 

permet d 'en connaître l' ensemble (Chartrand, 2008). Les objets d'enseignement/ 

apprentissage sont traités de façon consécutive et les nouveaux objets s' empilent les 

uns sur les autres (Chartrand et De Koninck, 2009). Finalement, la progression 

spiralaire est axée sur le retour périodique des mêmes types d 'objets d'enseignement/ 

apprentissage, mais traités à des degrés d 'approfondissement plus élèvés (Perrenoud, 

2003 ; CliP, 2006 ; Dumortier, 2009; Simard et al., 20 10 ; Gagnon et Érard, 20 10 ; 

Nonnon, 2010 ; Roubaud et Moussu, 2010 ; Dumais, 2012b). Elle consiste en un 

« approfondissement successif d'un même objet, enseigné dans des contextes 

différents et visant des niveaux de maîtrise de plus en plus élevés » (Chartrand, 2009, 

p. 259). C'est ce type de progression qui est actuellement favor isé chez les 

didacticiens et dans la théorie vygotskienne puisqu ' elle permet, pour des 

apprentissages précis, d' intégrer la progression linéaire ainsi que la progression par 

accumulation et parce qu ' elle permet de tenir compte des contenus à enseigner, des 
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rythmes d'apprentissage différents et du développement intégral des élèves (Simard, 

1997 ; Dolz et Schneuwly, 1998 ; Coste, 2000 ; Chartrand, 2008 et 2009 ; Simard et 

al., 2010 ; Nonnon, 2010). Voyons maintenant la place du développement intégral 

dans le cadre de notre recherche. 

2.2 Le développement intégral 

Le développement est à la base de l'élaboration d'une progression (Tardif, 2006). 

Selon Nonnon (2010, p. 11), «pour les concepteurs et les praticiens, penser une 

progression engage une dimension épistémique, qui repose sur une analyse des objets 

d' enseignement (pour discerner leurs éléments et les hiérarchiser) et sur 

l'appréhension de leur difficulté d 'appropriation par les élèves (en fonction du 

développement à un âge donné) ». Dans le cadre de cette recherche, comme le 

proposent Thévénaz et al. (2011) ainsi que Boyer (2012), nous souhaitons nous 

appuyer sur le développement de 1' élève pour l'élaboration d'une progression puisque 

l'élève «se construit et se définit dans une dynamique de développement» (Benoît, 

2000, p. 220). Nous entendons par développement un processus continu et graduel 

composé d'une succession d'étapes (Papalia et Olds, 1989 ; Stassen Berger, 2000 ; 

Chanquoy et Negro, 2004 ; Bouchard et Fréchette, 2011). Il comprend l'ensemble des 

changements qui surviennent au cours de la vie (Gallahue et Ozmum, 2006 ; Bigras, 

Lemay, Cadoret et Jacques, 2012). Le développement désigne donc: 

1' ensemble des changements ordonnés, orientés, cumulatifs et durables qui 
amène un progrès globalisant et structurant d' un individu. Il est aussi le 
processus d'évolution de · !' [individu] à travers une séquence de stades 
particuliers et en interaction avec son milieu. Ces changements sont successifs 
et progressifs (Legendre, 1995, p. 140). 

Dans le cadre de notre recherche doctorale, nous parlons plus précisément de 

« développement intégral ». Nous entendons par « développement intégral » un 

processus continu et progressif de changements ordonnés, orientés, cumulatifs et 
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durables qui amène un progrès intégral et structurant dans toutes les dimensions de la 

personne pendant toute sa vie (Florin, 1995a ; Legendre, 1995 ; Bouchard, 2009). 

Cela sous-entend l'acquisition de connaissances, la maîtrise d'habiletés et le 

développement d'attitudes dans les domaines affectif, cognitif, conceptuel, 

expérientiel, moral, perceptuel, psychomoteur (appelé aussi physique) et social du 

développement humain (Mbondi, 1980 ; D'Hainaut, 1990 ; Legendre, 1995 et 2005 ; 

Pelletier, 2001 ; Nave!, 2011 ; Paradis, 2013). Nous considérons le développement 

intégral comme un développement qui se produit tout au long de la vie, et ce, dans 

une perspective développementale (Thibaut et Rondal, 1996 ; Lefebvre et St-Pierre, 

2011), c'est-à-dire selon des étapes de développement, ce qui est en opposition avec 

une approche par objectifs. 

Tous les domaines du développement humain sont en cause dans le développement 

intégral d'un individu 18 Les domaines du développement humain s'interinfluencent et 

s' intègrent les uns aux autres (Legendre, 2005 ; Lehalle et Mellier, 2005 ; Bouchard, 

2009), mais certains interviennent à des degrés différents selon les développements 

concernés tout au long de la vie d 'un individu (Ferland, 2004 ; Lehalle et Mellier, 

2005). C'est notamment le cas lorsqu'il s'agit de développements spécifiques où 

certains domaines du développement humain sont plus sollicités que d'autres. C'est le 

cas pour le développement spécifique qu'est le développement de la langue orale 

(Aimard, 1974 ; Kail, 2012). Voyons maintenant ce qui en est de la taxonomie en 

éducation. 

18 Nous traiterons à plusieurs reprises dans cette tllèse des domaines de développement humain de 
façon indépendante. Tout comme Mbondi (1980), De Landsheere et De Landsheere (1992), Florin 
(1995a) et Legendre (2005), nous sommes conscient que la distinction entre les domaines est 
artificielle puisque l'être humain réagit comme un tout. « La division opérée revêt donc un caractère 
surtout didactique » (De Landsheere et De Landsheere, 1992, p. 67). 
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2.3 La taxonomie en éducation 

Selon Legendre (1995 et 2005), pour expliciter le développement humain, il est 

nécessaire de se référer aux différents domaines taxonomiques et plus précisément à 

des taxonomies. L 'ensemble des taxonomies 19 élaborées à ce jour couvre le 

développement intégral de l'individu, mais de nouvelles taxonomies sont nécessaires 

pour améliorer les taxonomies existantes et des domaines plus spécifiques nécessitent 

leur propre taxonomie, le développement de la langue orale par exemple (Hameline, 

1978 ; Legendre, 1995). Dans certains domaines, il peut donc être « plus approprié de 

s' appuyer sur une taxonomie plus spécifique et pertinente » (Raîche, 2004, p. 31 ). 

Cela permet une compréhension plus éclairée du domaine (Legendre, 1995). 

La taxonomie en éducation est une classification organisée, hiérarchisée et interreliée 

de phénomènes d'apprentissage ou de développement (De Landsheere, 1969 ; 

Hameline, 1978 ; Bailey, 1994 ; Benoît, 2000 ; Legendre, 1995 et 2005). La 

taxonomie est régie par un principe de complexité croissante (De Landsheere, 1969 ; 

Lambert, 1981 ; Benoît, 2000 ; Legendre, 2005). Elle permet de donner des points de 

repère sur des phénomènes d' apprentissage ou de développement. Elle contient une 

séquence d ' indicateurs, d'indices ou de balises (Legendre, 1995). Elle a aussi pour 

fonction de « préciser quels comportements seront recherchés, installés, encouragés, 

renforcés, de préférence à d'autres » (De Landsheere et De Landsheere, 1992, p. 68). 

Elle permet donc de savoir quels comportements peuvent être attendus chez les élèves 

(Legendre, 2005). Pour les enseignants, cela permet « de fonder plus rationnellement 

19 Nous faisons référence aux taxonomies répertoriées dans le Dictionnaire actuel de l 'éducation 
(Legendre, 2005). C'est par un important travail d 'ana lyse et de synthèse que ces taxonomies du 
développement de l'être humain ont été répertoriées. Seules« les taxonomies dont la validité théorique 
et 1 'utilité pratique ont été significativement démontrées par diverses recherches » ont été retenues 
(Legendre, 1995, p. 129). Malgré cet importcmt travail effectué, nous avons refait une recherche dans 
les moteurs de recherche et dans différents ouvrages traitant de taxonomies afin de nous assurer 
qu 'aucune taxonomie importante n 'avait été oubliée et pour savoir si de nouvelles taxonomies avaient 
été élaborées. Cela nous a permis d'identifier une version plus récente de la taxonomie de Bloom 
(Krathwohl, 2002) et une adaptation de la taxonomie de Krathwohl (1964) par De Landsheere (1971). 
Voir section 2.8 pour plus de détails. 
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les choix des contenus et des démarches d'enseignement» (Gagné et Lazure, 1990, p. 

527). 

La taxonomie peut être destinée à analyser des objectifs existants dans les 

programmes ou les classes (De Landsheere et De Landsheere, 1992) ou à déterminer 

des objectifs (Mbondi, 1980). Elle est donc axée sur des objectifs à atteindre sans 

qu ' il y ait nécessairement de repères dans le temps en ce qui concerne le 

développement de 1 'être humain. Dans ce cas, la taxonomie consiste en un 

ordonnancement de comportements à suivre pour permettre des apprentissages 

(Bloom, 1979) . Elle se prête à plusieurs types d 'apprentissages. C'est notamment le 

cas de la taxonomie des objectifs pédagogiques de Bloom (Bioom, Engelhart, Furst, 

Hill et Krathwohl, 1969). C 'est ce que l'on pourrait nommer la taxonomie 

pédagogique (Minder, 1999) ou taxonomie des objectifs pédagog iques (Bioom et al., 

1969 ; Krathwohl, Bloom et Masia, 1964 ; Mbondi , 1 980). 

La taxonomie peut aussi être davantage développementale, c 'est-à-dire qu 'elle 

indique les grandes étapes ou les stades de développement de domaines du 

développement humain. Elle permet donc de situer les étapes ou stades de 

développement dans un domaine en précisant des repères dans le temps (des âges 

approximatifs) (Lehalle, Aris, Buelga et Musitu, 2004). Mentionnons qu '« un stade se 

situe toujours dans un système de stades et la théorisation du système de stades vise à 

mieux connaître les processus, les mécanismes et les facteurs d 'évolution » (Lehalle 

et Mellier, 2005, p. 33). Il est important de spécifier que le ou les derniers stades ou 

étapes dans ce type de taxonomie peuvent apparaître à des âges très différents selon la 

taxonomie et ils peuvent n'être atteints que partiellement, ou même pas du tout, au 

cours de la vie des individus (Legendre, 2005) . Dans le cadre de notre recherche 

doctorale, c ' est ce deuxième type de taxonomie qui nous intéresse. Pour être en 

mesure d'élaborer une progression, il est nécessaire de s'appuyer sur une taxonomie 

qui permet d 'établir les étapes du développement de la langue orale pendant toute la 
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scolarité obligatoire, soit de 6 à 17 ans, et ce, dans une perspective développementale 

tout en donnant des repères dans le temps (objectif 2). Ce type de taxonomie est 

désigné sous le nom de taxonomie développementale de l' être humain. 

Il est important de préciser que la taxonomie joue un rôle essentiel en éducation. En 

effet, elle peut servir de fil conducteur à l'élaboration d 'un programme ou d'une 

progression ainsi qu ' au choix des apprentissages (objets d'enseignement/ 

apprentissage) (Depover et Noël, 2005 ; Legendre, 2005). La taxonomie permet de 

tracer les grandes lignes des phénomènes d' apprentissage ou de développement, mais 

elle ne contient pas les contenus et objets d'enseignement/apprentissage, elle en est 

indépendante (De Landsheere et De Landsheere, 1992 ; Legendre, 2005). Dans le 

cadre de l' élaboration d'une progression, la taxonomie sert de fondement. C'est en 

ajoutant des objets d'enseignement/apprentissage provenant d' une typologie à une 

taxonomie que l' on est en mesure d 'élaborer une progression. Tout comme la 

typologie, s 'appuyer sur une taxonomie pour élaborer une progression est une attente 

des milieux scolaire et scientifique. 

2.4 Les domaines du développement humain 

Le développement intégral d 'un individu est couvert par l'ensemble des taxonomies 

(Legendre20
, 1995 et 2005). Les taxonomies touchent au moins huit grands domaines 

du développement humain (aussi appelés domaines taxonomiques) : affectif, cognitif, 

conceptuel, expérientiel, moral, perceptuel, psychomoteur (appelé aussi physique) et 

social (Legendre, 1995 et 2005 ; Benoît, 2000; Paradis, 2013). Chaque domaine est 

plus ou moins directement relié aux autres (Lehalle et Mellier, 2005). Pour chacun 

des domaines, il existe généralement plus d'une taxonomie (Mbondi, 1980 ; Minder, 

20 Mentionnons que nous nous référons principalement à Legendre (1995 et 2005) pour cette section de 
la thèse puisqu ' il a effectué une synthèse du développement humain et que cette dernière nous semble 
la plus complète. De plus, le travail effectué par Legendre découle d'un processus rigoureux 
d 'anasynthèse qui est reconnu par la conununauté scientifique en éducation. 
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1999), « favorisant ainsi l'individualisation des cheminements ainsi qu'une meilleure 

compréhension du secteur spécifique de développement » (Legendre, 1995, p. 128). 

La figure 2.1 présente les différents domaines possibles du développement de 1' être 

humain qui s'interinfluencent et s' intègrent les uns aux autres (Legendre, 2005 ; 

Lehalle et Mellier, 2005 ; Bouchard, 2009). Les taxonomies associées à ces domaines 

sont explicitées plus loin. 

Figure 2.1 Les domaines du développement humain (Legendre, 1995, p. 127) 

Le domaine affectif concerne « le développement des sentiments, des émotions, des 

intérêts, des attitudes, des valeurs, des appréciations, du jugement, de la sensibilité et 

de la capacité d'adaptation; les objectifs qui mettent en relief un sentiment, une 

émotion, ou une idée d'acceptation ou de refus» (Legendre, 2005, p. 435). Selon 

Benoît (2000, p. 224), ce domaine est «concerné par tous les objectifs hiérarchisés 
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qui ont trait aux attitudes, aux intérêts, aux valeurs, aux appréciations et jugements, 

aux sentiments, à la capacité d' entrer en relation affective avec soi et avec les autres, 

ainsi qu'au pouvoir d'adaptation aux gens et aux événements ». 

Le domaine cognitif « concerne le rappel des connaissances et le développement des 

capacités intellectuelles, c' est-à-dire l'acquisition et l' utilisation de savoirs» 

(Legendre, 2005, p. 435). Ce domaine est concerné « par les connaissances et les 

habiletés de base dans toutes les disciplines du savoir et par le perfectionnement des 

capacités intellectuelles qui permettent l'actualisation progressive des autres 

potentialités » (Benoît, 2000, p. 224). 

Le domaine conceptuel «concerne le développement de la capacité d'abstraction, le 

sens de l' autoresponsabilité et le degré d'autonomie » (Legendre, 2005, p. 1355). 

Le domaine expérientiel « concerne le développement de la capacité à transformer 

son expérience vécue en savoir personnel » (Legendre, 2005, p. 1355). Selon Benoît 

(2000, p. 225), c'est le domaine de « l'apprentissage expérientiel grâce auquel l'être 

humain observe et réfléchit sur ses expériences dans le but d'objectiver ses actions, 

de se réajuster et de prendre des décisions plus éclairées au regard du développement 

de ses potentialités ». 

Le domaine moral est l'« ensemble des objectifs qui vise l'association de dimensions 

humaines à la connaissance, le développement d'un agir conforme à une pensée 

personnelle, intégrée et respectueuse des autres, la connaissance, la compréhension et 

l'appréciation critique des actions et de leurs conséquences pour l'entourage ainsi que 

la perception de règles et de principes fondamentaux à titre de ressources éducatives 

plutôt que de contraintes sociales» (Legendre, 2005, p. 436) . Ce domaine vise 

« l' atteinte de l' autonomie morale et les niveaux hiérarchisés qui le constituent 
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s'appuient sur des dimensions relatives aux savoirs et habiletés acqms et 

perfectionnés dans les domaines affectif et cognitif » (Benoît, 2000, p. 225). 

Le domaine perceptuel « concerne le développement sensoriel en vue de prises de 

conscience affinées des stimuli et des objets de 1 ' environnement ainsi que de leurs 

qualités et de leurs relations» (Legendre, 2005, p. 437). Selon Benoît (2000, p. 225), 

il s'agit de « l'éducation à une attention plus perspicace à l'environnement dans le but 

d'en mieux apprécier les objets d' information perçus par les organes des sens» . 

Le domaine physique ou psychomoteur est le développement de 1' « habileté qui met 

en relief les mouvements du corps, [de] l'habileté musculaire ou motrice, [de] la 

manipulation de matériel ou d' objets, [ . .. ] [et de] quelque acte volontaire nécessitant 

une coordination neuromusculaire » (Legendre, 2005, p. 437). Ce domaine « couvre 

tous les objectifs relatifs au développement d'activités préoccupées des qualités 

physiques de l'être humain (force, vitesse, endurance, souplesse, etc.) et de sa 

dimension biologique » (Benoît, 2000, p. 224). Il implique aussi une représentation 

du corps et des mouvements, du contexte de leur réalisation et de leur signification 

(Mellier et Bullinger, 1999 ; Florin et Crammer, 2009). 

Le domaine social « englobe le développement de la perception d 'autrui, de 

l' interprétation de leurs intentions, de leurs sentiments, de leur rôle et de leur situation 

dans la société » (Legendre, 2005, p. 437). Il s 'agit des « savoirs et [d]es habiletés qui 

permettent à l'i ndividu d'être capable, non seulement d'entrer en relation avec son 

environnement humain et matériel, mais également de comprendre cet environnement 

et de pouvoir s'engager parce que se sentant solidaire de la collectivité» (Benoît, 

2000, p. 224-225). 

Selon Legendre (1995, p. 129), «l'ensemble des taxonomies constitue le panorama 

global du développement possible, connu actuellement, de l'être humain ». Chaque 
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taxonomie explicite les divers niveaux, étapes, paliers ou stades qu'il faut franchir 

successivement pour atteindre le plein développement dans un domaine. Une 

taxonomie peut donc servir de cadre d'évaluation du développement humain d ' un 

élève dans un domaine particulier en plus de présenter les prochaines étapes du 

parcours de développement humain (Legendre, 1995 ; Benoît, 2000). Dans le cas de 

notre recherche, c ' est une taxonomie spécifique du développement de la langue orale 

qui sera élaborée puisqu ' il nous a été impossible d 'en identifier une dans les 

nombreux écrits consultés. La taxonomie . développée servira de repère quant au 

développement de la langue orale des élèves. Il est cependant important de spécifier 

que « chaque taxonomie présente une séquence d' indicateurs, d ' indices, de bali ses 

dont le but est d'inspirer et de stimuler l' évolution dans un secteur particulier » 

(Legendre, 1995, p. 129). Ces stades peuvent varier d'un élève à un autre en ce qui 

concerne leur atteinte dans le temps. Ce sont souvent des approximations. Il est 

important de mentionner que les élèves ont des rythmes de développement et 

d 'apprentissage propres, même s'ils ont le même âge chronologique (Not, 1993 ; 

Claes, 1995 ; Florin, 1995a ; Stassen Berger, 2000 ; Fer! and, 2004 ; Bouchard, 201 0 ; 

Bouchard et Fréchette, 2011 ; Daviault, 2011). TI peut donc y avoir des variations 

interindividuelles importantes (Godard, 1994 ; Florin, 1995a et 1999; Kail et 

Bassano, 2000 ; Chanquoy et Negro, 2004 ; Ferland, 2004 ; Lehalle et Mellier, 2005 ; 

Chevrie-Muller et Narbona, 2006 ; Daviault, 2011 ). « Toutefois , et à moms 

d' afficher des retards ou des troubles, les enfants suivront relativement la même 

séquence de développement, soit les mêmes étapes et dans le même ordre » 

(Bouchard, 2010, p. 13). 

En s'inspirant des composantes de taxonomies de domaines différents, il est possible 

d'expliciter des caractéristiques spécifiques d 'un individu (Legendre, 1995). Il est 

donc possible de mieux expliciter les différentes voies du développement humain en 

se référant à des taxonomies de différents domaines et en les combinant (Benoît, 

2000). C'est ce que nous ferons afin d'élaborer notre taxonomie du développement de 
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la langue orale. Plusieurs taxonomies qui sont en lien avec le développement de la 

langue orale seront combinées pour élaborer une taxonomie de ce domaine spécifique 

de développement. 

Les taxonomies peuvent être regroupées en cmq catégories : générale simple, 

générale composée, spécifique simple, spécifique composée et générale unifiée 

(Legendre, 1995 et 2005). La taxonomie générale simple est une taxonomie qui 

s' applique à l'ensemble des matières scolaires et qui concerne un seul domaine de 

développement particulier (Legendre, 1995 et 2005 ; Robidoux, 2006) . La taxonomie 

générale composée est une taxonomie qui s' applique à l' ensemble des matières 

scolaires, mais qui concerne à la fois deux ou quelques domaines de développement 

humain indépendamment d 'un contenu scolaire. La taxonomie spécifique simple est 

une taxonomie qui relie « un seul domaine de développement à un seul contenu ou à 

un seul ensemble de matières scolaires apparentées » (Legendre, 2005, p. 1321 ). La 

taxonomie spécifique composée est une taxonomie qui concerne un seul contenu, 

mais qui concerne deux ou quelques domaines de développement. Finalement, la 

taxonomie générale unifi ée est une taxonomie générale (Tochon, 1988) qui concerne 

« trois domaines ou plus de développement (habituellement le cognitif, 1' affectif et le 

psychomoteur) reliés à l' une, l' autre, quelques ou l' ensemble des matières scolaires » 

(Legendre, 2005, p. 1322). La taxonomie qui sera élaborée dans le cadre de cette 

thèse sera une taxonomie spécifique composée, ce que nous justifions à la suite. 

Pour résumer la situation, rappelons que, de façon générale, les taxonomies 

permettent de décrire le développement de domaines généraux du développement 

(cognitif, affectif, etc.), mais aussi de domaines spécifiques du développement tels 

que le développement de la langue orale en françai s langue première. Plus 

précisément, les taxonomies développementales permettent de décrire les étapes de 

ces domaines spécifiques de développement (Legendre, 1995). À ce jour, les 

recherches recensées ne nous ont pas permis d'identifier une taxonomie spécifique du 
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développement de la langue orale en français langue première. Pour cette raison, nous 

élaborerons une taxonomie développementale du développement de la langue orale 

en français langue première pour les élèves de 6 à 17 ans à partir de différentes 

taxonomies existantes dans différents domaines du développement humain 

mentionnés précédemment. La taxonomie qui sera élaborée sera une taxonomie 

spécifique composée puisqu 'elle touchera un seul contenu, la langue orale en français 

langue première, et puisqu'elle concernera plusieurs domaines du développement 

humain. Ce sont des taxonomies générales simples qui nous permettront d 'élaborer 

notre taxonomie du développement de la langue orale. Un important travail d'analyse 

et de synthèse sera donc exécuté dans le but d' élaborer cette taxonomie 

développementale du développement de la langue orale en français langue première. 

Il est important de spécifier que la combinaison de taxonomies apporte des repères de 

développement plutôt approximatifs alors que la recherche permet de m1eux 

structurer et spécifier ces repères qui émanent de combinaisons (Legendre, 2005) . 

Dans le cadre de notre recherche, la seule combinaison de taxonomies nous paraîtrait 

insuffisante pour expliquer le développement de la langue orale des élèves de 6 à 17 

ans. Ce sont des recherches empiriques qui ont été menées au cours des 40 dernières 

années en lien avec la langue orale qui permettront d'enrichir la taxonomie, de la ' 

modifier et d' assurer un plus grand degré de scientificité. Les résultats des recherches 

empiriques sur le développement de la langue orale pourront apporter un éclairage 

supplémentaire et nécessaire en ce qui concerne la taxonomie qui sera élaborée et 

aussi en ce qui concerne la progression qui pourra découler de cette taxonomie et 

d'une typologie. Ces recherches permettront éventuellement de mieux définir la 

taxonomie qui sera créée et de la rendre moins arbitraire, en plus de permettre de 

déterminer les domaines du développement humain qui sont davantage concernés par 

1 e développement de la langue orale (voir section 2. 7). Notre recherche permettra 

donc d'élaborer les bases d'une taxonomie du développement de la langue orale, 

c' est-à-dire qu ' elle fournira les domaines taxonomiques qui permettent de fournir des 
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repères de développement, mais ce sera à partir de recherches empiriques qu ' il sera 

possible éventuellement de mieux préciser les étapes du développement de la langue 

orale en français langue première. 

2.5 Le langage, la langue, la parole et la conduite discursive 

A va nt d 'aller plus loin, il nous parait essentiel de faire la distinction entre 

« langage », « langue », « parole » et « conduite discursive » pour être en mesure de 

présenter de façon adéquate notre définition du « développement de la langue orale » 

et pour permettre de mieux comprendre les fondements nécessaires à 1' élaboration 

d 'une progression des objets d ' enseignement/apprentissage de 1 'oral. 

2.5.1 Le langage 

Le langage, dans son usage courant, est qualifié de « mode de communication très 

varié » (Maingueneau, 1996, p. 4). Il concerne autant les signaux entre animaux que 

la programmation des ordinateurs (Maingueneau, 1996 ; Brousseau et N ikiema, 

2001). Dans le cadre de notre thèse, nous nous intéressons au langage comme 

spécificité de l' être humain (Berthé, 2004 ; Chevrie-Muller et Narbona, 2006 ; 

Lemaire, 2006 ; Léon et Bhatt, 2009 ; Daviault, 2011 ; Kail, 2012). Nous entendons 

par « langage » les moyens dont l'être humain dispose pour communiquer ou 

s'exprimer (Colletta, 2002 ; Legendre, 2005 ; Chevrie-Muller et Narbona, 2006 ; 

Lemaire, 2006 ; Plaisance, 2008 ; Pothier, 201 1). Le langage est entendu comme une 

facu lté qui permet à l'humain de concevoir et d'acquérir des systèmes de 

communication élaborés appelés « langues» (Brousseau et N ikiema, 2001 ; Dubois, 

Giacomo, Guespin, Marcellesi, Marcelle si et Mével, 2001 ; Polguère, 2003 ; Berthé, 

2004 ; Daviault, 2011). Le langage comporte deux facettes : le langage réceptif (la 

compréhension) et le langage expressif (production) (Bouchard, 2009 ; De Weck et 

Marra, 2010 ; Blain-Brière, Bouchard, Éryasa et Boucher, 20 12). 
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Dans cette thèse, c'est le langage oral qui nous intéresse plus particulièrement. Le 

langage oral21 est un système complexe intégrant différentes composantes. Le nombre 

de composantes associées au langage et la façon de les présenter varient selon les 

auteurs du domaine. En effet, certains auteurs combinent des composantes (par 

exemple, la morphologie et la syntaxe deviennent la morphosyntaxe), alors que 

d' autres en omettent une ou plusieurs comparativement à d 'autres encore. Par 

exemple, pour ce qui est de Bernicot (2002), de Sousa (2006), de Trehearne (2006), 

de Bernicot et Bert-Erboul (2009) et de Fisher et Doyon (201 0), le langage compte 

cinq composantes : la sémantique, la syntaxe, la morphologie, la phonologie et la 

pragmatique. De leur côté, Blain-Brière et al. (2012) divisent le langage en cinq 

composantes associant la phonétique et la phonologie : phonétique et phonologie, 

morphologie, sémantique, syntaxe et pragmatique. En ce qui concerne Daviault 

(2011), six composantes font partie du langage : la phonologie, la phonétique, la 

syntaxe, la morphologie, la sémantique et le lexique. Pour Bouchard (20 1 0), les 

composantes sont au nombre de sept et renvoient à la phonétique, à la phonologie, à 

la sémantique, au vocabulaire, à la syntaxe, à la morphologie et à la pragmatique. Ce 

sont quelques-unes des façons identifiées pour répertorier les composantes du 

langage. 

Étant donné cette diversité de façons de répertorier les composantes du langage, nous 

nous référons à Bernicot (1 998), Rondal (1 998), Colletta (2000 et 2004a), Nuchèze et 

Colletta (2002), Cohen (2005), Delefosse (2008) ainsi qu 'à Bernicot et Bert-Erboul 

(2009) pour répertorier les composantes puisque leur façon de faire permet de toutes 

les intégrer. Selon ces auteurs, le langage se divise en deux grandes catégories : le 

volet structural et le volet pragmatique. 

21 À partir de maintenant, lorsqu' il est question de« langage», nous faisons référence au langage oral 
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Le volet structural 

Ce volet concerne les aspects structuraux du langage. Ce sont les composantes telles 

que la phonétique, la phonologie, la morphologie, la syntaxe et la sémantique qui font 

partie de ce volet. Une bonne partie des acquisitions des aspects structuraux du 

langage se réalise de 0 à 5 ans avec l'entourage de l' enfant (de façon implicite), sans 

apprentissage explicite (Bernicot et Bert-Erboul, 2009). Par la suite, « l'entrée à 

l'école élémentaire et l'apprentissage explicite de la langue écrite pèsent certainement 

sur les développements ultérieurs de la langue orale » (Bemicot et Bert-Erboul, 2009, 

p. 71) . Les composantes du volet structural continuent de se développer et d'être 

apprises après cinq ans, mais de façon beaucoup moins importante (CMEC, 2008 ; 

Bernicot et Bert-Erboul, 2009 ; Plessis-Bélair, 201 0) . En effet, 1' essentiel des aspects 

structuraux du langage des élèves est acquis autour de cinq ans (Meresse-Polaert, 

1969 ; Moreau et Richelle, 1997 ; Rondal, 1998 ; Florin, 1999 ; Colletta, 2004a ; 

Colletta et Pellenq, 2004 ; Plessis-Bélair, 201 0) . Les composantes du volet structural 

s'avèrent donc insuffisantes pour assurer le développement langagier des élèves du 

primaire et du secondaire (Bernicot, 2002 ; CMEC, 2008). Il est alors nécessaire de 

développer le volet pragmatique (Maurer, 2001 ; Bernicot, 2002 ; Delefosse, 2008 ; 

Bernicot et Bert-Erboul, 2009 ; Vanhille, 2009; Fisher et Doyon, 2010; Kail , 2012). 

Le volet pragmatique 

Le volet pragmatique concerne le rapport entre le langage et son contexte 

d'utilisation, c'est-à-dire 1 'utili sation du langage en contexte (Bernicot, 1992 et 1998 ; 

Florin, 2003 ; Bernicot et Bert-Erboul, 2009 ; Bouchard, 2010). Il s'agit de la capacité 

à mettre en correspondance les éléments du volet structural et les caractéristiques des 

situations sociales (Bernicot, 2002 ; Blain-Brière et al., 20 12). Selon Marcos ( 1998), 

au fur et à mesure que l'enfant acquiert des codes pour communiquer (dimensions du 

volet structural du langage), il développe des capacités pour adapter au contexte 
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social l'utilisation de ces codes. Le volet pragmatique concerne donc les composantes 

qui permettent la maîtrise des usages du langage dans la communication (c ' est le 

développement des capacités à communiquer et à adapter ses conduites langagières 

au contexte). Il s' agit de l' utilisation des composantes du volet structural pour 

communiquer de façon appropriée avec les autres selon le contexte (Blain-Brière et 

al. , 2012) et d'éléments spécifiques au volet pragmatique. Ces éléments spécifiques 

sont entre autres les relations entre les personnes (Rondal, 1998), la motivation 

psychologique du locuteur (Dubois et al., 2001), les conduites discursives (Colletta, 

2004b ), les actes de parole (Dubois et al., 2001 ; Delefosse, 2008 ; Doyen et Fisher, 

20 1 0), les conventions sociales (Maurer, 2001 ; Trehearne, 2006), les tours de parole 

et les formes de politesse (Bernicot, 2000 ; Bernicot et Bert-Erboul, 2009). Le volet 

pragmatique et ses composantes vont donc au-delà du mot et de la phrase, ils sont 

davantage « macroscopiques » (Bernicot et Bert-Erboul, 2009, p. 90). 

2.5.2 La langue 

En ce qui concerne la langue, dans cette thèse, elle est considérée comme un code 

propre à une communauté linguistique, comme un système de règles et aussi comme 

un produit social (Leclerc, 1989 ; Brousseau et Nikiema, 2001 ; Dubois et al., 2001 ; 

Daviault, 2011). Il s'agit d ' un système abstrait « qui permet à des individus d' une 

même communauté de se comprendre et de communiquer » (Chevrie-Muller et 

Narbona, 2006, p. 418). Selon Pothier (2011, p. 77), «c'est ce qui fait qu'il existe une 

intercompréhension entre les divers locuteurs francophones, par exemple ». Le 

français, dont il est question dans cette thèse, est une langue au même titre que 

l 'anglais, l'espagnol, l'allemand, etc . Ce qui rend la langue concrète, c' est l' usage que 

ses locuteurs en font. 

Vers cinq ans, les enfants ont acquts, pour la plupart, les bases de leur langue 

maternelle (Plessis-Bélair, 2010 ; Kail, 2012). Il y a eu apprentissage du langage de 
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façon implicite. Cela se révèle cependant insuffisant pour assurer une maîtrise de la 

langue orale. C'est le rôle de l'école d' amener les élèves à maîtriser leur langue 

(Charmeux, 1996 ; Péroz, 201 0) et à prendre une certaine distance face à la langue 

qu ' ils utilisent afin de mieux la comprendre (Piessis-Bélair, 2010). Même si 

l' essentiel des aspects structuraux du langage des élèves est acquis autour de cinq ans 

(Meresse-Polaert, 1969 ; Moreau et Richelle, 1997 ; Rondal, 1998 ; Florin, 1999 ; 

Colletta, 2004a ; Colletta et Pellenq, 2004 ; Plessis-Bélair, 2010), un apprenti ssage 

explicite22 de la langue orale doit être fait en lien avec ce volet et en ce qui concerne 

le volet pragmatique. Un apprentissage de ces deux volets est nécessaire, car pour être 

en mesure d ' «utiliser une langue de façon adéquate, il est nécessaire de maîtriser 

l'ensemble des composantes de cette langue » (Piessis-Bélair, 2010, p. 18). Le 

développement de la langue orale ne réside donc pas seulement dans le volet 

structural, c' est-à-dire dans les aspects structuraux de la langue, mais aussi dans le 

volet pragmatique, plus précisément « [ ... ] dans le contexte de la communication et 

dans le rapport entre la structure des énoncés et le contexte de la communication » 

(Bernicot, 2000, p. 4 7) . Cet apprentissage de la langue orale nécessite du temps et se 

fait sur une longue période, c ' est-à-dire pendant plusieurs années selon le 

développement de l'enfant et de l'adolescent (Wilhite, 1983 ; Kerbrat-Orecchioni , 

1990 ; Jisa et Strbmqvist, 2002 ; Colletta et Pellenq, 2004 ; Coquet, 2005 ; Bernicot et 

Bert-Erboul, 2009). En effet, « qu 'un enfant utilise ou produi[se] certaines structures 

ou unités de la langue ne signifi e pas qu' il le fasse de la même manière à des âges 

différents, de nombreuses années lui seront encore nécessaires pour développer ses 

compétences discursives et choisir les formes linguistiques adaptées à ses intentions 

de communication» (Florin, Véronique, Courtial, et Goupil, 2002, p. 21). 

22 Nous entendons par «apprentissage explicite » un apprentissage où t'élève est clairement informé 
qu'il devra se remémorer consciemment et volontairement tous les éléments ou tme partie des éléments 
qui auront été présentés lors de la phase d 'apprentissage (Fayol et Jaffi·é, 2008 ; Daché-Idrissi Sahli et 
Souny-Benchimol, 2012). 

---------------- -------------- - --- - --- - ---
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2.5.3 La parole 

Pour ce qui est de la parole, il s'agit de la manifestation concrète de la langue 

(Leclerc, 1989 ; Polguère, 2003 ; Daviault, 2011 ; Pothier, 2011), c' est-à-dire 

« l'actualisation concrète du système abstrait qu'est la langue » (Brousseau et 

Nikiema, 2001, p. 21). La parole est propre à chaque individu (Aimard, 1974 ; Clas, 

1983 ; Dubois et al., 2001 ). Elle apparaît donc comme individuelle alors que 1 a 

langue est sociale (Pothier, 2011) . « La parole est l'acte concrètement réalisé (par 

l'individu), la manifestation physique et physiologique des données abstraites que 

sont le langage ~t la langue; elle correspond à la "mise en œuvre" du code » (Chevrie

Muller et Narbona, 2006, p. 418) . Selon Cosnier et Brossard (1 984), Bouvet (2001), 

Colletta (2002 et 2004a) et Batista (2012), la parole est multimodale puisqu 'elle met 

entre autres en jeu les systèmes auditif, cérébral, articulatoire et tous les mouvements 

corporels produits par le locuteur. Elle fait également appel à des éléments extérieurs 

tels que la proxémie (espace) (Heddesheimer et Roussel, 1986 ; Garitte, 1998) et les 

supports visuels et auditifs (Dolz, Hanselmann et Ley, 2006 ; Pfeiffer-Ryter, 

Demaurex et Dolz, 2007). La parole prend donc « appui sur un ensemble de signaux 

corporels : mimiques, gestes, mais aussi contextuels : situations, relations » 

(Tribondeau-Langlois, 2009, p. 24) . De plus, « si la langue connaît des règles strictes 

qui en font un outil de communication, la parole apparaît comme étant plus libre et 

plus sujette à diversion que la langue » (elle est propre à chaque individu) (Pothier, 

2011, p. 78). Précisons que le terme « énoncé» est préféré à celui de «phrase » 

lorsqu ' il est question de la parole (Reboul et Moeschler, 1998 ; Sahnoun, 2006 ; 

Rouayrenc, 2010b; Le Cunff, 2011). L'énoncé concerne la réalisation concrète de la 

langue orale avec ses caractéristiques propres (Sahnoun, 2006). 

Dans le cadre de cette thèse, il est question des fondements (type de progression, 

typologie et taxonomie) nécessaires à l'élaboration d'une progression qui s'appuie sur 

le développement intégral de 1' élève. Cependant, toute progression qui pourra 
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découler de ces fondements aura pour objectif de déterminer des repères 

développementaux pour ce qui est du développement de la langue orale par 

1' entremise des objets d'enseignement/apprentissage de 1' oral. Les enseignants auront 

donc la possibilité de se référer à la progression pour connaître le développement de 

la langue orale en lien avec chacun des objets d ' enseignement/apprentissage de l' oral 

pour les élèves de 6 à 17 ans . Les objets de 1 'oral observés et évalués le seront par 

l' entremise de la parole des élèves. En effet, ce qu'un enseignant pourra enseigner est 

la langue orale et ce qu ' il pourra évaluer est la parole. 

2.5.4 La conduite discursive 

Selon Colletta (2004a, p. 33), il existe deux types d'usage de la parole : des usages 

dialogués (plurigérés et en dialogue à partir d ' une structure d ' échange) et des usages 

monologués (monogérés, hors du dialogue, hors d'une structure d' échange) . Les 

usages dialogués « se concrétisent lors de prises de parole brèves, servent 

l' accomplissement d'actes de langage [de parole] (saluer, ordonner, demander, 

acquiescer, refuser, promettre, jurer, etc.) » (Colletta, 2004a, p. 14) et requièrent peu 

de marquages textuels comparativement aux usages monologués. Ces derniers se 

concrétisent davantage lors de prises de paroles plus longues, ils « servent à 

accomplir des actions langagières complexes organisées en séquences (raconter un 

évènement, décrire un lieu, expliquer le fonctionnement d'un outil , justifier un point 

de vue, etc. )» (Colletta, 2004a, p. 14) et ils nécessitent l' emploi d'outils linguistiques 

qui proviennent de la textualité. Au début de la scolarité, l'enfant a majoritairement 

des usages dialogués (Charmeux, 1996) et sait accomplir la plupart des actes de 

parole (Colletta, 2004a). Plus il avance dans sa scolarité, plus il y a une « transition 

de la parole simple à la parole organisée en discours » (Colletta, 2004a, p. 15). Il y a 

transition du dialogue (échanger avec d'autres) au monologue (être capable de 

s'exprimer seul : expliquer un règlement, décrire une peinture, etc.), de l' acte de 
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parole à l'action langagière complexe, de l'énoncé au discours, ainsi qu'une transition 

des usages parlés aux usages écrits, ce qui a une influence sur la parole. 

Colletta (2004a, p. 70) parle également d'actes simples et d'actes complexes. Les 

actes simples se réfèrent aux actes de paroles (questionner, demander, ordonner, 

refuser, etc.) alors que les actes complexes se réfèrent aux conduites discursives 

(raconter, décrire, expliquer, etc.) et sont décomposables en constituants séquentiels 

que nous appelons « procédés discursifs » (que 1' on peut aussi appeler « opérations 

langagières» [Grandaty et Chemla, 2004, p. 184] ou «phénomènes discursifs » 

[Halté, 1989, p. 99], par exemple : réfuter, reformuler, etc.). Les actes complexes sont 

différents des actes simples (actes de parole) puisqu ' ils sont dotés de propriétés 

référentielles particulières associées aux conduites discursives (par exemple, dans la 

narration, complexité de la trame évènementielle et des relations temporelles) 

(Colletta, 2004a). 

Dans les programmes de formation canadiens francophones, on demande aux élèves 

d 'utiliser la parole par l'entremise des genres, des actes de parole ainsi que des 

stratégies d 'écoute et de prise de parole. Ce ne sont pas des objets d' enseignement/ 

apprentissage de l'oral. En fait , c 'est l' utilisation d'objets de l'oral qui permet de 

mettre en pratique les genres, les actes de parole et les stratégies. Pour les stratégies et 

les actes de parole, il est possible de se référer directement aux objets du volet 

structural et du volet pragmatique de la langue orale pour les mettre en action. Par 

exemple, pour l'acte de parole « demander une information », on peut se référer aux 

objets de la dimension syntaxique: le type d'énoncé et le mode verbal peuvent 

intervenir. Pour ce qui est du genre en tant que tel, les objets qui peuvent être 

enseignés et évalués sont plus difficiles à cerner. Il faut donc identifier une unité plus 

petite qui permettra d'identifier des objets de l'oral. Ces objets pourront être intégrés 

à la typologie qui servira de fondement à une progression. 
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Le genre correspond à une forme conventionnelle, stable dans le temps et dans une 

culture donnée, constituée de séquences textuelles où l' une domine plus que les autres 

(Adam, 1997 ; Dolz et Schneuwly, 1998 ; Chartrand, 2008). Un genre est donc 

habituellement hétérogène puisqu'il est composé de plus d 'un type de séquences 

textuelles qui alternent entre elles (François, 1990 ; Adam, 1992). À l' instar d'Adam 

(1999, p. 665), nous entendons par «séquences » « des unités compositionnelles 

supérieures à la phrase-période, mais très inférieures [ ... ] à l'unité globale que l'on 

peut appeler texte ». Un texte désigne « toute unité de production verbale véhiculant 

un message linguistiquement organisé et tendant à produire sur son destinataire un 

effet de cohérence» (Bronckart, 1996a, p. 137). 

Dans le cadre de cette thèse, nous nous référons à la typologie des séquences 

textuelles d 'Adam (1992) pour tenter d ' identifier une unité plus petite que le genre et 

qui permettra de déterminer des objets pour l'élaboration de notre typologie. La 

typologie d'Adam (1992) est celle qui revient le plus souvent dans les écrits et qui a 

été à la base de plusieurs programmes d 'études canadiens. De plus, elle a fait ses 

preuves au cours des années puisqu 'elle a permis de réunir d'une façon simplifiée 

1' ensemble des séquences textuelles. À partir d 'un cadre théorique reposant sur les 

classifications des textes les plus traditionnelles, Adam (1992) a limité sa typologie à 

cinq séquences textuelles, tirées de catégories culturellement préexistantes : le récit, 

la description, l' argumentation, l' expl ication et le dialogue. Le principe de cette 

typologie consiste en « l'identification de prototypes séquentiels, à savoir en 

1' individuation dans un texte de séquences assez floues et opératoires, pouvant 

apparaître dans plusieurs textes de manière transversale donnant lieu à des mélanges 

de séquences » (Adam, 1992, p. 196). Cela permet que les prototypes narratif, 

descriptif, argumentatif, explicatif et dialogal soient reconnus. 
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Selon Adam (1996), il y aurait des liens entre séquentialités à l'oral et à l' écrit malgré 

qu ' il s'agisse de deux types de situations énonciatives. En effet, les mêmes séquences 

sont présentes, mais agissent différemment. 

Dans une situation énonciative orale, le mode compositionnel dialogal
conversationnel étend son hégémonie sur tous les autres modes de 
composition. C'est lui qui assure l'enchâssement de séquences narratives 
monologales (raconter oralement nécessite une véritable interruption du 
dialogue et l'établissement de zones discursives de transition) . L'enchâssement 
de séquences descriptives est soumis à des règles comparables et ceci aboutit à 
une dialogisation de la procédure descriptive. L'enchâssement de séquences 
explicatives et argumentatives semble plus souple, les conduites 
argumentatives et explicatives sont seulement intégrées- et parfois perturbées 
- par la co-( ou pluri)construction d'un texte pol y géré par les interactants . La 
polygestion de la conversation orale a des conséquences sur les possibilités 
d' extension des séquences-répliques monologales. Dans les discours écrits, en 
revanche, les cinq types de séquences de base se trouvent à égalité. (Adam, 
1996, p. 36). 

Pour Dolz et Schneuwly (1998), les typologies des textes oraux et écrits en français 

qui adoptent des critères tels que les situations de communication peuvent être 

considérées comme des typologies discursives. En effet, pour Dolz et Schneuwly 

(1998, p. 66), « dans la mesure où 1' on prend en considération les paramètres des 

situations de communication, on considère ces typologies comme typologies 

discursives ». La typologie d'Adam, en intégrant l'oral, tient compte de la situation 

de communication. Il est entre autres question des « paramètres situationnels » 

(Adam, 1997, p . 668). De plus, pour Grandaty (1998 et 2004), le concept de 

« conduite discursive» a à voir avec la notion de séquentialité telle que définie par 

Adam. Cependant, comme l' indiquent Grandaty (1998) et Grandaty et Chemla (2004, 

p. 186), «il ne s'agit en aucun cas de dire que la séquentialité écrite se retrouve 

linguistiquement de manière équivalente dans la conduite discursive orale 

correspondante. S ' il y a lien entre oral et écrit, il n'y a pas superposition» . Lorsqu'il 

y a prise de parole dans les dialogues de la vie quotidienne, cela ne correspond pas 
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nécessairement à un schéma prototypique généré à partir de 1' écrit (Rou let, 1999 ; 

Grandaty et Chemla, 2004). La parole, et plus précisément les conduites discursives, 

ne correspond pas en tout point à l'écrit, elle a ses propres particularités. Tel que 

1 ' affirme Adam (1992, p. 13 3 ), « ce ne sont pas la même syntaxe ni le même 

vocabulaire qui sont mis à 1' œuvre dans un texte écrit et dans une conversation [ ... ] ». 

Pour ces différentes raisons, nous retenons 1' expression « conduite discursive » plutôt 

que « séquence textuelle ». 

Dans le cadre de cette thèse qui s' intéresse à l'oral, il sera donc question de 

«conduites discursives » plutôt que de « séquences textuelles ». Les conduites 

discursives sont « des conduites de parole organisées en discours » (Colletta, 2004b, 

p. 311 ). Autrement dit, la conduite discursive est une structure composée d'une suite 

d'énoncés reliés entre eux et dotés d' une organisation (narrative, descriptive, 

argumentative ou explicative) (Le Cunff et Jourdain, 1999 ; Adam, 2005). Dans toute 

conduite discursive, il y a prise en compte des conditions de production et de 

réception ainsi que des formes d'organisation (Esperet, 1983 ; Mondada, 1999 ; 

Grandaty, 2002 et 2004). Chaque type de conduite discursive est composé d'une 

structure interne (par exemple, Je schéma narratif) et de marques linguistiques 

(Espéret, 1990). Habituellement, la prise de parole (discours) met en jeu une conduite 

discursive dominante et d'autres conduites interviennent, mais dans une moindre 

mesure (Garcia-Debanc et Delcambre, 2001-2002 ; Adam, 2005). Une conduite 

discursive peut être menée et gérée par plusieurs personnes (polygérée) ou bien être 

menée et gérée par une seule personne (monogérée) (Grandaty, 1992 et 2001/2002). 

Chaque type de conduite discursive est composé de procédés discursifs (aussi appelés 

phénomènes discursifs et opérations langagières) et possède des caractéristiques 

structurales (organisation, constitution et structure interne). Ce sont ces éléments qu ' il 

est possible d'enseigner. 



58 

Pour ce qui est du discours, nous le définissions comme une interaction langagière 

orale, faisant appel à la parole, ce qui inclut les conduites posturo-mimo-gestuelles et 

proxémiques (distance, espace), qui peut être dialogique (un discours qui est structuré 

par confrontation à des paroles provenant d'autres personnes) ou monologique (un 

discours clos sur sa propre organisation), spontané ou fabriqué, produit en direct ou 

en différé, qui prend en compte son destinataire ainsi que la situation et les conditions 

de sa production, et qui concerne le volet structural et le volet pragmatique (Roulet, 

1985 et 1999 ; Grandaty, 1998 ; Adam, 1999 ; Nuchèze et Colletta, 2002 ; Colletta, 

2004b ; Dumortier, 2009 ; Trofin, 2009 ; Chartrand, Émery-Bruneau, Sénéchal et 

Ri verin, 20 L 3). Le discours est composé de conduites discursives . Selon Garcia

Debanc et Delcambre (2001 -2002, p.13) : 

la notion de conduite discursive permet de rendre compte des constructions et 
des transformations des objets de discours tout au long de l'interaction. Elle est 
à l' interface entre le cognitif et le langagier. Pour l' action en classe, cette notion 
est utile, dans la mesure où elle permet d' observer comment se construit l' objet 
de discours, quel cadrage du référent extralinguistique est opéré, tout cela dans 
un genre discursif donné, avec les contraintes linguistiques ou structurelles qui 
le caractérisent. Une situation d ' interaction scolaire peut être décrite comme 
mettant enjeu une conduite discursive dominante (décrire un objet présent sous 
les yeux [ ... ]), d 'autres conduites intervenant chemin faisant [ ... ]. 

Pour Esperet (1983), la conduite discursive se réaliserait à deux ni veaux. Le premier 

niveau « comprendrait des mécanismes qui assureraient le monitoring de la conduite 

dans son ensemble» (Esperet, 1983, p. 181). Ces mécanismes «seraient activés au 

départ par la situation d ' interlocution ; ils feraient appel à des représentations 

spécifiques à la conduite mise en œuvre : représentations des caractéristiques 

structurales de la catégorie discursive retenue, des règles sociolinguistiques 

définissant les contenus et formes linguistiques appropriés [ ... ] » (Es peret, 1983, 

p. 181). Le deuxième niveau regrouperait « les processus de construction de la 

"textualité" (référenciation et cohérence) » (Esperet, 1983, p. 181). De plus, « c' est 
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aussi là que se placerait la gestion des aspects paralinguistiques et non verbaux qui 

contribuent à la "mise en scène" du discours » (Esperet, 1983, p. 181 ). 

Étant donné la grande variété de genres et de sous-genres (Dimter, 1985 ; Bronckart, 

1996b ; Adam, 1997 ; Chartrand, 2008 ; Bronckart et Bulea Bronckart, 2013) et les 

caractéristiques de chacun d' eux, il est difficile d ' identifier des objets sp~cifiques de 

l' oral qui leur sont associés. Puisque les genres oraux sont composés de conduites 

discursi ves, il nous parait plus réaliste de nous attarder à ces dernières plutôt qu 'aux 

genres. La conduite discursive est moins globale que le genre, donc plus facilement 

identifiable, et elle est propre à 1' oral, elle implique la prise en compte des conditions 

de production et de réception et elle tient compte de formes d'organisation (Grandaty, 

2002) . De plus, la conduite discursive se rapporte à cinq types (narratif, descriptif, 

argumentatif, explicatif et dialogal - le cinquième type, le dialogal23
, étend son 

hégémonie sur les quatre autres types à l'oral, c' est-à-dire qu ' il est toujours présent24 

et permet leur enchâssement) et les types ont des particularités propres appelées 

« procédés discursifs » (aussi appelées « opérations langagières » [Grandaty et 

Chemla, 2004, p. 184] ou « phénomènes discursifs » [Halté, 1989, p. 99]). Ces 

derniers sont en nombre limité et permettent de mettre « en œuvre des sous

ensembles de ressources d'une langue naturelle, ressources qui sont elles-mêmes 

fi nies ou limitées» (Bronckart et Bulea Bronckart, 201 3, p. 5). Par exemple, pour la 

conduite discursive de type argumentatif, des objets tels que la réfutation et la 

démonstration (Chartrand, 1995a) peuvent être enseignés et évalués. Ce sont des 

objets pour lesquels il est possible de déterminer une trajectoire de développement en 

23 Selon Adam (20llb), la conduite dialogale a pour particularité d' être composée de conduites 
discursives, mais aussi d'échanges. Un échange est une unité qui fait partie de la séquence dialogale et 
cette uni té est plus petite que les conduites argumentatives, descriptives, explicatives et narratives. Il 
s'agit en fait d'actes de parole selon Kerbrat-Orecchioni (1990). Adam (20llb, p. 198) parle quant à 
lui de «clauses>> puisqu'un « geste peut fort bien remplacer une intervention et constituer alors un 
élément de l'échange au même titre qu'un énoncé verbalisé». 
24 La conduite dialogale peut être réalisée par plusieurs personnes ou par une seule personne qui se 
parle à elle-même (Benveniste, 1974 ; Adam, 20Ilb). 

l 
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lien avec la langue orale. Également, comme la progression envisagée s'adresse avant 

tout à l'élève et à l'enseignant, il nous semble plus efficace de travailler avec une plus 

petite unité qui se retrouve dans tous les genres et qui est facilement observable. 

Mentionnons également que les recherches qui ont été menées concernant le 

développement de la langue-des enfants et des adolescents se sont intéressées non pas 

aux genres, mais plutôt aux séquences textuelles et aux conduites discursives 

(Colletta, 2004a) . Il existe peu de données de recherche quant au développement des 

conduites discursives à l' oral et lorsque des résultats de recherche sont disponibles, 

ils concernent principalement des opérations langagières propres aux conduites 

discursives. De plus, l'étude spécifique de conduites posturo-mimo-gestuelles a été 

souvent faite en lien avec le développement des conduites discursives. L ' évolution 

des conduites posturo-mimo-gestuelles est très étroitement liée au développement de 

conduites discursives et les conduites posturo-mimo-gestuelles participent activement 

à l'organisation textuelle des discours (Colletta, 2004b) . Autre élément important, le 

fait de travailler avec les conduites discursives ne va pas à l' encontre de 

1' enseignement par les genres. Au contraire, il est plutôt question de 

« complémentarité avec les genres oraux » (Grandaty, 1998, p. 114). Les conduites 

discursives sont présentes dans les genres (Colletta, 2004). Pour toutes ces raisons, 

l' unité utilisée lorsqu ' il sera question d ' usage de la parole complexe (Colletta, 2004a) 

sera la conduite discursive. Il nous parait donc plus avantageux de tenter d' identifier 

des objets de l' oral pour la typologie du côté des conduites discursives plutôt que du 

côté des genres. De plus, lors d ' une éventuelle construction d ' une progression, des 

repères de développement seront plus facilement identifiables par l'entremise de 

conduites discursives que de genres. 

En somme, les expressiOns « langage », « langue », « parole » et « conduite 

discursive » apparaissent comme quatre éléments distincts dans cette thèse et non 

comme des synonymes. C'est le développement de la langue (française, langue 

première) dans sa partie orale qui nous intéresse. La langue (française orale) est le 
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système de communication abstrait que permet le langage, alors que la parole est la 

réalisation concrète de la langue (française orale) par les élèves. La conduite 

discursive est une réalisation de la parole comme l'est l'acte de parole. Voyons 

maintenant précisément ce que nous entendons par « développement de la langue 

orale» . 

2.6 Le développement de la langue orale 

C'est le développement de la langue orale qui nous intéresse plus particulièrement 

puisque nous souhaitons élaborer une taxonomie du développement de la langue orale 

qui servira de fondement à une progression des objets d'enseignement/apprentissage 

de 1' oral. Nous entendons par « développement de la langue orale » un processus 

continu et progressif de changements ordonnés, orientés, cumulatifs et durables qui 

amène un progrès intégral et structurant de la langue orale d 'un individu. Ce 

développement se fait autant par acquisition25 
( « opération ou action mentale 

inconsciente qui se déroule en milieu naturel » [Legendre, 2005, p. 8]) que par 

apprentissage (« opération consciente qui se déroule en milieu d'enseignement 

formel » [Legendre, 2005, p. 8]) . Dans le cadre de cette thèse, pour ce qui est du 

développement de la langue orale, nous parlerons davantage d'apprentissage puisqu ' il 

est question, comme le soutient Pothier (20 11), de progression, de hiérarchisation et 

d'outillage didactique pour permettre ce développement. Nous avons choisi « langue 

orale » plutôt que « langage » ou « parole » comme qualificatif du développement 

pour l'élaboration de notre taxonomie puisque c' est le développement de la langue 

française à l'oral, de façon générale (chez l' ensemble des élèves), qui nous intéresse. 

25 Nous sommes conscient que la différenciation entre « acquisition » et « apprentissage » est contestée 
par certains chercheurs (Besse et Porquier, 1984 ; Ellis, 1994). Certains parleront plutôt 
d 'apprentissage« implicite» et« explicite» (Ellis, 1994, Fayol et Jaffré, 2008 ; Daché-Idrissi Sahl i et 
Souny-Benchimol, 20 12). Nous faisons cependant cette distinction afin d ' insister sur le fait que le 
développement de la langue ora le qui découlera de notre modèle de progression se réalisera 
principalement dans un cadre didactique (par enseignement et apprentissage). 
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C'est par l'entremise de la parole (telle que nous l'avons définie) des élèves que les 

enseignants pourront observer les apprentissages des élèves et les évaluer. 

De plus, le développement de la langue orale est un développement spécifique où 

certains domaines du développement humain sont plus sollicités que d'autres. En 

effet, une importante analyse des écrits nous a permis de déterminer que les domaines 

affectif, cognitif, moral, perceptuel, social et psychomoteur du développement 

humain jouent un rôle majeur dans le développement de la langue orale. Il appert que 

ce sont ces domaines du développement humain qui sont les plus susceptibles d'être 

utilisés pour créer une taxonomie du développement de la langue orale (objectif 2), 

taxonomie essentielle à l'élaboration d'une progression des objets d'enseignement/ 

apprentissage de 1 'oral. 

2.7 Les domaines du développement humain intervenant dans le développement 
de la langue orale 

Dans le cadre de cette thèse, tel que mentionné précédemment, la taxonomie qui sera 

élaborée sera une taxonomie spécifique composée puisqu'elle touchera un seul 

contenu, la langue orale en français langue première, et puisqu'elle concernera 

plusieurs domaines du développement humain. Pour construire ce type de taxonomie, 

il est nécessaire de combiner plusieurs domaines de développement humain. Au 

regard des éléments présentés jusqu ' ici dans cette thèse au sujet des taxonomies, des 

différents domaines du développement humain et à la lumière de l' analyse des écrits 

sur la question, il appert que ce sont des taxonomies générales simples du 

développement humain de six domaines qui pourraient le plus contribuer à 

l'élaboration d'une taxonomie du développement de la langue orale. Une multitude 

d'auteurs font état du lien entre le développement de la langue orale et certains des 
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domaines de développement. À la suite d'une analyse et d'une synthèse26 de plus 

d' une cinquantaine d' écrits, il a été possible de déterminer les domaines du 

développement humain qUI interviennent plus particulièrement dans le 

développement de la langue orale. Le tableau 2.1. présente ces six domaines ainsi que 

les auteurs sur lesquels nous nous appuyons pour déterminer ces domaines. 

Tableau 2.1 
Les domaines du développement humain qui interviennent plus particulièrement 

dans le développement de la langue ora le 

Domaines Auteurs 

Piaget et Irù1elder, 1966 ; Jocelyn, 1983 ; Florin, 1991 ; Ziarko, 1995 ; 
Moreau et Richelle, 1997 ; Tochon, 1997 ; Garitte, 1998 ; Pekarek, 1999 ; 

Cognitif 
Aeby et al. , 2001 ; National Research Council, 2001 ; Toc hon, 200 1 ; 
Bernicot, 2002 ; Auriac-Peyronnet, 2003 ; Bertllé, 2004 ; Coiietta, 2004a ; 
Chevrie-Muller et Narbona, 2006 ; Malcuit, Pomerleau et Bigras, 2006 ; 
Auriac, 2007 ; CMEC, 2008 ; Mettoudi, 2008 ; Trendel, 2008 ; Bernicot et 
Bert-Erboul, 2009 ; Plessis-Bélair, 2010 ; Kail, 2012 

Aimard, 1974 ; Jocelyn, 1983 ; Florin, 1991 ; Golder, Brassart et Gaonac 'h, 

Affectif 
1995 ; Ziarko, 1995 ; Tochon, 1997 ; Garitte, 1998 ; Pekarek, 1999 ; Douglas 
Brown, 2000 ; Tochon, 200 1 ; Auriac-Peyronnet, 2003 ; Cosnier, 2003 ; 
Cohen, 2005 ; Aguado, 2006 ; Chevrie-Muller et Narbona, 2006 ; Malcuit, 
Pomerleau et Bigras, 2006 ; CMEC, 2008 ; Trendel , 2008 ; Sénéchal, 20 12 

Perceptuel 
Florin, 1991 ; Ziarko, 199 5 ; Moreau et Richelle, 1997 ; Ménard, 2002 ; 
Colletta, 2004a ; Cohen, 2005 ; Aguado, 2006 ; Chevrie-Muller et Narbona, 
2006 ; Daviault, 20 Il 

Jocelyn, 1983 ; Cosnier et Brossard, 1984 ; Florin, 199 1 ; Kerbrat-

Psychomoteur Orecchioni, 1991 ; Ziarko, 1995 ; Moreau et Richelle, 1997 ; Cosnier, 2003 ; 
Collett~ 2004a ; Chevrie-Muller et Narbona, 2006 ; Malcuit, Pomerleau et 
Bi gras, 2006 ; Plaisance, 2008 ; April et Charron, 20 13 

Golder, Brassart et Gaonac ' h, 1995 ; Ziarko, 1995 ; Florin, 1999 ; Pekarek, 
1999 ; Kail, 2000 ; Bemicot, 2002 ; De Pietro, 2002a ; Auriac-Peyronnet, 

Social 
2003 ; Collett~ 2004a ; Cohen, 2005 ; Aguado, 2006 ; Chevrie-Muller et 
Narbona, 2006 ; Malcuit, Pomerleau et Bigras, 2006 ; Auriac, 2007 ; CMEC, 
2008 ; Mettoudi, 2008 ; Trendel, 2008 ; Bemicot et Bert-Erboul, 2009 ; 
Florin et Crammer, 2009 ; Fisher et Doyon, 20 10 ; Hugon et Le Cunff, 20 Il ; 
Kail, 20 12 

Moral CMEC, 2008 

26 Le processus d 'analyse et de synthèse d 'une cinquantaine d 'écrits qui a permis d'identifier ces six 
domaines du développement hwnain se trouve au chapitre 3, méthodologie, à la section 3.3. 
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Le domaine moral a été peu relevé, à 1' exception du C.MEC (2008), comme un 

domaine du développement humain qui intervient plus particulièrement dans le 

développement de la langue orale. Cependant, à la lecture des différents écrits à 

propos des domaines du développement humain, il ressort que le développement 

moral serait étroitement lié aux développements cognitif, social et affectif, et que ces 

derniers permettraient le développement moral (Costanzo, 1973 ; Matesson, 1975 ; 

Artaud, 1985 ; Papalia et Olds, 1989 ; Panier Bagat, 1995 ; Benoît, 2000). Puisque 

ces trois domaines semblent jouer un rôle important dans le développement de la 

langue orale, il nous est permis de croire que le développement moral pourrait faire 

partie du développement de la langue orale. Du moins, il pourrait permettre 

l'établissement de certaines balises pour mieux élaborer la taxonomie du 

développement de la langue orale. Selon Lehalle et al. (2004), le développement 

moral est très important à l' adolescence, cette période constitue un moment 

déterminant dans ce développement. Ce domaine du développement humain pourrait 

sans doute nous fournir des repères pertinents pour les élèves de 12 à 17 ans. Notons 

également, selon De Pietro (2002a), que la dimension éthique devrait concerner le 

développement de la langue. L 'éthique, tout comme la morale, fait partie des modes 

de régulation que 1' on trouve dans la société (Boisvert, Jutras, Legault et Marchildon, 

2003 ; Belzile, 2008). Ces modes de régulation servent à contrôler les comportements 

des êtres humains dans une société, de façon à permettre, de manière saine, de vivre 

ensemble (Desaulniers et Jutras, 2006 ; Belzile, 2008). Dans le développement de la 

langue orale, ces modes de régulation jouent un rôle important pour permettre 

d'établir une communication avec autrui. En effet, selon Lehalle et al. (2004, p. 289), 

le développement moral fait «référence à des normes collectives ou à des principes 

personnels pour évaluer ce qui devrait déterminer les comportements en société et les 

rapports entre les personnes». Cela semble donc avoir un lien avec le développement 

de la langue orale puisqu 'entrer en contact avec les autres s'avère nécessaire dans 

certains types de communication. Le développement moral pourrait entrer en jeu, il 
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pourrait donc s'avérer un domaine pertinent pour l' élaboration d'une taxonomie du 

développement de la langue orale. 

Les domaines conceptuel et expérientiel ne semblent cependant pas intervenir de 

façon directe dans le développement de la langue orale à la lumière des auteurs 

consultés. En effet, après avoir exploré plus d 'une cinquantaine d 'écrits en lien avec 

le développement de la langue orale, nous sommes arrivé à une saturation des 

données. La consultation de nouvelles références ne nous permettait pas d ' identifier 

d ' autres domaines de développement. Le fait que ces deux domaines n'aient pas été 

répertoriés ne signifie pas qu'ils soient complètement absents du développement de la 

langue orale, mais simplement qu'ils n' interviennent pas de façon significative. Pour 

cette raison, nous ne tiendrons pas compte des taxonomies de ces deux domaines pour 

1' élaboration de notre taxonomie du développement de la langue orale. 

Un important travail d ' analyse et de synthèse des taxonomies des six domaines de 

développement répertoriés nous permettra de déterminer si les taxonomies de ces 

domaines peuvent être utilisées pour élaborer notre taxonomie du développement de 

la langue orale (objectif2). Voyons maintenant les taxonomies générales simples des 

six domaines du développement humain précédemment nommés, domaines ayant des 

implications directes dans le développement de la langue orale. Ces taxonomies 

seront analysées et discutées au chapitre 4. 

2. 7.1 Le développement cognitif 

Nous entendons par développement cognitif la transformation et l' organisation des 

structures intellectuelles qui influent sur 1 ' apprentissage, sur le développement du 

langage, sur la mémoire, etc. (Papalia et Olds, 1988 ; Stassen Berger, 2000 ; 

Legendre, 2005 ; Lemaire, 2006). Le développement cognitif se réfère donc au 

processus de développement d'un ensemble de capacités et de connaissances liées à 
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l'organisation de la pensée (Gaux et Boujon, 2007 ; Bigras, Lemire et Tremblay, 

2012). Selon les lectures effectuées, de nombreux auteurs se sont intéressés au 

développement cognitif Deux théories d'auteurs phares ont été retenues puisqu'elles 

sont à la base d 'une multitude d'autres théories basées sur leurs fondements . Il s'agit 

des théories développées par Piaget et par Vygotski . Nous avons fait le choix de 

limiter nos explications à ces deux théories du développement pour les raisons 

suivantes (d'autres taxonomies du développement cognitif seront présentées plus 

bas) . Premièrement, ces deux théories touchent plus spécifiquement le développement 

du langage, ce qui n' est pas le cas de toutes les autres théories du développement 

cognitif. Ensuite, elles permettent de préciser la façon dont nous concevons 

l'apprentissage dans le cadre de notre progression des objets d 'enseignement/ 

apprentissage de l'oral (en lien avec la théorie de Vygotski) . 

La théorie piagétienne 

Dans sa théorie, Piaget (1963) distingue nettement le développement et 

1' apprentissage. Pour Piaget, le développement (la maturation) est un préalable à 

l'apprentissage. Selon lui, le développement porte sur la construction d'outils de 

pensée, d'invariants opératoires qui serviront de base aux apprentissages ultérieurs. 

Dans la théorie piagétienne, le développement cognitif du sujet est réalisé seul et est 

dépendant de son développement biologique et neurologique. Pour Piaget, 

l'apprentissage reste une relation privée entre un sujet et les objets, la tâche et le 

problème. Les relations sociales entre pairs ou avec un éducateur ne sont pas 

prééminentes dans le développement cognitif. Dans cette théorie, les processus 

cognitifs se développent selon une suite ordonnée de périodes et de stades grâce au 

processus de 1' adaptation. Ce dernier comporte deux conduites fondamentales : 

l'assimilation (appréhender et aborder le monde à partir des capacités cognitives que 

l'enfant possède déjà) et l'accommodation (modifier les comportements et les 

raisonnements pour tenir compte d'une nouvelle situation). Le développement 
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cognitif nait d'une constante adaptation de l'individu à son environnement par 

l'assimilation et l'accommodation ; il est alors question de régulations internes 

(Gormly et Brodzinsky, 1994 ; Gaonac'h et Golder, 1995). Mentionnons que même si 

Piaget n'a pas étudié précisément les aspects sociaux et affectifs du développement, il 

considère qu' ils constituent un facteur « énergétique » et que les aspects cognitifs et 

affectifs sont « irréductibles, indissociables et complémentaires » (Piaget et Inhelder, 

1966, p. 20). 

Dans la théorie piagétienne, le développement cognitif s'effectue graduellement et il 

se découpe en grandes périodes et en stades (Piaget et Inhelder, 1966). Une période 

de développement cognitif correspond à un fonctionnement cognitif spécifique 

(Bouchard, 2009) et « les stades marquent les différentes phases de la construction 

des opérations mentales » (Perraudeau, 1996, p. 61), c'est-à-dire des périodes 

développementales. Quatre grandes périodes marquent le développement cognitif 

selon Piaget (1963 et 1972 ; Legendre-Bergeron et Laveault, 1980 ; Cloutier, 1996 ; 

Bouchard, 2009). Tout d'abord, il y a la période sensorimotrice (0 à 2 ans environ27
) . 

Elle est marquée par le développement des fonctions sensorielles et motrices. Les 

bébés comprennent le monde principalement grâce à leurs sens et à leurs actions 

motrices. Cette période est aussi caractérisée par l'apparition progressive du langage. 

La période sensorimotrice se divise en six stades: c'est le passage d'une activité 

dominée par les réflexes à la naissance à une activité de résolution de problèmes par 

représentations mentales. Ensuite, nous retrouvons la période préopératoire (2 à 6-7 

ans environ). Elle est caractérisée par la formation progressive des concepts, 

l'émergence du raisonnement et l'égocentrisme. Cette période comprend deux 

27 Lorsque des périodes d 'âges sont présentées dans notre thèse, ce sont toujours des approximations. 
Même si nous avons consulté les ouvrages à la source des théories et des taxonomies présentées, les 
périodes d'âges variaient souvent d'un ouvrage à un autre pour un même auteur et entre différents 
auteurs. Pour cette raison, il est important de spécifier que les âges sont approximatifs et tentent de 
respecter les périodes détenninées par les auteurs qui ont élaboré la théorie ou la taxonomie. De plus, il 
est important de rappeler que le développement d 'un enfant à un autre peut varier beaucoup, d 'où le 
grand écart pour la plupart des périodes d 'âges présentées dans cette thèse. 

- - - - - - - - - - ---- -- - --- - - ---- - - - - - - - - -
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stades : la pensée symbolique (2 à 4 ans environ) et la pensée intuitive ( 4 à 6-7 ans 

environ). Dans le premier stade, la pensée symbolique, l'enfant peut se représenter 

une image même en son absence. Il utilise des symboles pour se représenter le 

monde. C'est aussi l' apparition des premiers schèmes verbaux ; il y a développement 

du langage. C'est donc l'ouverture à un système de symboles conventionnels 

permettant de communiquer. Dans le deuxième stade, la pensée intuitive, la pensée 

repose sur les intuitions de l'enfant et non sur son raisonnement logique. L ' enfant est 

centré sur son point de vue, puisqu'il n'a pas la capacité d'adopter une autre 

perspective que la sienne dans 1' espace. Graduellement, l' enfant peut considérer 

séquentiellement (une à la fois) plus d'une perspective. Il y a également évolution du 

langage. Ensuite, nous retrouvons la période des opérations concrètes ( 6-7 à 11-12 

ans) . L'enfant se décentre de lui-même et il peut réaliser des opérations mentales 

lorsque ces dernières portent sur des réalités tangibles pour lui, c'est-à-dire des 

situations réelles et concrètes. L'enfant commence à passer du particulier au plus 

général (il peut organiser des objets en classes et en sous-classes). Finalement, nous 

retrouvons la période des opérations formelles (11-12 ans et plus) . L 'enfant peut faire 

des opérations mentales lorsqu ' il fait face à des réalités concrètes, mais aussi 

abstraites. Il peut faire des hypothèses . Dans cette période, les enfants peuvent traiter 

plus de deux catégories de variables à la fois (plus de deux perspectives à la fois) . Les 

quatre périodes présentées sont associées à des âges approximatifs. Cela signifie 

qu 'un enfant peut atteindre un stade ou une période plus lentement ou plus 

rapidement, mais l'ordre de développement demeure toujours le même (Piaget et 

Inhelder, 1966). Il y a donc une hiérarchie entre les périodes, car chaque étape est 

nécessaire pour passer à la suivante (Piaget, 1963 ; Bouchard, 2009 ; Riga!, Abi 

Nader, Bolduc et Chevalier, 2009). Le tableau 2.2 présente une synthèse de la 

taxonomie de Piaget. 



Tableau 2.2 
Synthèse de la taxonomie du développement cognitif de Piaget 

Développement cognitif 

Piaget (1963 et 1972): 

1. Période sensorimotrice (0 à 2 ans environ) 
l . l L 'exercice des réflexes 
1.2 Réactions circulaires primaires 
l.3 Réactions circulaires secondaires 
1.4 Coordination des schèmes secondaires 
1. 5 Réactions circulaires tertiaires 
1.6 Résolution de problèmes par représentations mentales 

2. Période préopératoire (2 à 6-7 ans environ) 

2.1 La pensée symbolique (2 à 4 ans environ) 
2.2 La pensée intuitive (4 à 6-7 ans environ) 

3. La période des opérations concrètes (6-7 à 11-12 ans) 

4. La période des opérations formelles ( 11-1 2 ans et plus) 

La théorie vygotskienne 
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( Pour Vygotski (1934/1985), contrairement à Piaget, les processus de 1 ' apprentissage 

précèdent les processus de développement. Le développement se traduit par 

1' apparition de nouvelles formes de fonctionnement psychique et s'opère toujours par 

une différenciation grâce à 1' articulation et à la réorganisation de fonctions 

psychiques déjà existantes. Pour Vygotski, les facteurs extérieurs, dont notamment 

1' entourage et la culture, ont un rôle prépondérant dans le développement cognitif de 

l'enfant (Bruner, 1990 ; Gaonac'h et Golder, 1995 ; Garitte, 1998 ; Troadec et 

Martinot, 2003 ; Godefroid, 2008). En effet, il existe une relation importante entre un 

niveau donné de développement et la capacité potentielle d 'apprentissage de 1' élève 

(Vygotski, 1934/1985). Deux niveaux de développement peuvent expliquer cette 

relation. Le premier niveau est le développement actuel de l'apprenant qui correspond 

à la capacité de l'élève à réaliser seul des activités, sans aide. Ce niveau est le degré 
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de développement atteint par les fonctions psychiques de l'élève (Vygotski, 

1934/1985). Le deuxième niveau est la zone proximale de développement. À ce 

niveau, l' élève construit personnellement ses connaissances lors d'interactions avec 

d' autres personnes (Vygotski, 1934/1985 ; Jonnaert et Van der Borght, 2003 ; 

Bodrova et Leong, 2012). Le développement cognitif, qui joue un rôle important dans 

le développement de la langue orale, prend place chez l' élève lorsqu ' il participe à des 

interactions sociales. Ces interactions ne sont structurantes intellectuellement que 

dans la mesure où elles suscitent un conflit de réponses entre partenaires, c 'est -à-dire 

qu'il y a construction des savoirs par la confrontation de ce qui est déjà connu à de 

1' inconnu, et ce, par l'entremise d'un parent, d'élèves, de 1 'enseignant ou de tout autre 

intervenant (Mugny, 1985 ; Dolz et Schneuwly, 1996 ; Le Cunff et Jourdain, 1999 ; 

Guidetti, 2002). C' est donc un conflit sociocognitif (concept développé par Perret

Clermont [1979] et Doise et Mugny [1981]) entre deux ou plusieurs personnes qui 

engendre une nouvelle coordination cognitive (Vil lepontoux, 1992 ; Lafontaine et Le 

Cunff, 2006; Lafontaine et Blain, 2007). Selon Vygotski (1934/1985), les deux 

niveaux de développement s'appliquent au développement de la langue orale. Le 

développement de la langue orale de l'enfant peut se faire seul et à l' aide d 'autres 

personnes. 

En ce qui concerne l' enseignement et le développement de l'enfant, selon la théorie 

vygotskienne28
, il est impossible de faire coïncider le programme scolaire avec le 

développement de l'enfant (Vergnaud, 2000). Selon Vygotski (1934/1 985, p. 267), 

« le développement n'est pas subordonné au programme scolaire, il a une logique 

interne. [ ... ]L'existence d'une parfaite correspondance entre l'un et l'autre processus 

tiendrait du miracle» . «Le développement de l'enfant ne suit pas comme une ombre 

28 Mentionnons qu 'aucune taxonomie n 'est présentée pour la théorie vygotskienne compte tenu des 
informations mentionnées précédemment (on ne retrouve pas d'étapes précises du développement 
cognitif pour les élèves de 6 à 17 ans). Nous sommes toutefois conscient, dans la théorie vygotskienne, 
des moments de développement du langage : émergence du langage et de la pensée ; langage 
égocentrique ; langage intérieur et pensée verbale (Vygotski, 1934/1 985 ; Bodrova et Leong, 20 12). 
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l' activité didactique développée à l' école» (Vygotski, 1985, p. 116). Dans les 

milieux scolaires, il est donc nécessaire de mettre en place des dispositifs qu1 

permettent de tenir compte du développement cognitif de chaque élève. La 

progression de type spiralaire peut être l'une de ces solutions (Bruner, 1960 ; Simard, 

1997 ; Dolz et Schneuwly, 1998 ; Coste, 2000 ; Chartrand, 2008 et 2009). En effet, 

elle permet que les mêmes objets d'enseignement/apprentissage soient repris au cours 

d'une même année, d 'un cycle ou de toute la scolarité obligatoire, mais en 

approfondissant toujours davantage l' enseignement et en permettant aux élèves 

d' exercer les objets d'enseignement/apprentissage dans des contextes différents et 

toujours de plus en plus exigeants (Simard et al. , 2010 ; Viola, Dumais et Messier, 

2012). De cette façon, les élèves peuvent approfondir leurs apprentissages à leur 

rythme, ce qui permet de respecter le rythme d' apprentissage de chaque élève. En 

favorisant une progression spiralaire, les élèves peuvent revenir sur les mêmes 

apprentissages à plusieurs reprises et les améliorer, et ce, peu importe leur stade de 

développement. Précisons que les stades de développement sont des repères et des 

balises pour guider l' enseignant dans ses observations des élèves et dans ses 

interactions avec eux, et ce, afin de favoriser leurs apprentissages. Les stades de 

développement permettent également de mieux guider l' enseignant dans 1' évaluation 

des élèves. 

D 'autres taxonomies du domaine cognitif 

Puisque cette thèse se doit d ' être la plus exhaustive possible, nous présentons d' autres 

taxonomies générales simples du domaine cognitif, en plus de celle de Piaget, qui ont 

été recensées. Une analyse (chapitre 4) nous permettra de savoir si elles peuvent être 

retenues pour l'élaboration de notre taxonomie. Il s'agit des taxonomies du domaine 

cognitif de D'Hainaut (1985), de Gagné (1965), de Gerlach et Sull ivan (1967), de 

Guilford (1958), de Bloom élaborée par Bloom, Engelhart, Furst, Hill et Krathwohl 
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(1956 et 1969), de KrathwohF9 (2002) (nouvelle taxonomie de Bloom), de De Block 

(1975) et de Palkiewicz (1986) (sur la connaissance). Étant donné l' espace imparti, 

cela nous oblige à présenter de façon abrégée chacune des taxonomies dans les 

tableaux 2.3 et 2.4 ainsi que pour l' ensemble des taxonomies de ce chapitre. 

Tableau 2.3 
Synthèse des taxonomies du développement cognitif (partie 1) 

Développement cognitif 

D'Hainaut (1985) : Gagné (1965) : Gerlach et Sullivan De Guilfo rd (1958) : 
(1967) : 

- Reproduction l. Apprentissage des l. Identifier 1. Opérations 

- Conceptualisation 
signaux 

2. Nommer 1. Cognition 

- Réception 
2. Apprentissage 

3. Décrire 2. Mémoire 
stimulus-réponse 3. Production 

- Expression 3. Enchainement 4. Construire divergente 

- Application 4. Associations 5. Ordonner 4. Production 

Exploration verbales 6. Démontrer 
convergente 

- 5. Évaluation 

- Mobilisation 5. Discriminations 
II . Produits 

- Résolution de 6. Apprentissage de 
1. Unités 

problèmes concepts 
2. Classes 

7. Apprentissage des 3. Relations 
règles 4. Systèmes 

8. Résolution de 5. Transformations 

problèmes 6. Implications 

III. Contenus 

1. Figuratifs 
2. Symboliques 
3. Sémantiques 
4. Comportementaux 

29 ri s'agit d'une traduction libre de la taxonomie de Krathwohl (2002) qui est une révision de la 
taxonomie de Bloom. En plus des dimensions présentées dans le tableau 2.3 , cette taxonomie inclut 
une nouvelle dimension en parallèle : «the Knowledge dimension». Cette dernière comprend quatre 
composantes : « factual knowledge », « conceptual knowledge », « procedural knowledge » et 
« metacognitive knowledge » (Krathwohl, 2002, p. 214). 



73 

Tableau 2.4 
Synthèse des taxonomies du développement cognitif (partie 2) 

Développement cognitif 

Bloom et aL (1956 et Krathwohl (2002) : De Block (1975) : De Palkiewicz (1986) : 
1969): 

1. Acquisition des 1. Se souvenir I. Phase du processus 1. Connaissance 

connaissances 1.1 Reconnaitre d 'apprentissage empirique 

1.1. Connaissance 1.2 Se rappeler (méthodes) 1.1. Identifier 

des données 2. Comprendre 1. Savoir 
! .2. Nommer 

particulières 2.1 Interpréter 2. Comprendre 1.3 . Décrire 

1.2. Connaissances 2.2 Exemplifier 3. Appliquer 
1.4. Mémoriser 

des moyens 2.3 Classer 4. Intégrer 2. Connaissance 
permettant 2.4 Résumer intellectuelle 
l'utilisation des 2.5 Déduire/Inférer II. Contenus 2.1. Classer 
données 

2.6 Comparer 2.2. Ordonner 
particulières 1. Faits 

13. Connaissances 2.7 Expliquer 2. Concepts 2.3 . Relier 

des 3. Appliquer 3. Relations 2.4. Interpréter 

représentations 3. 1 Exécuter 4. Structures 
2.5. Transposer 

arbitraires 3.2 Implanter 5. Méthodes 3. Connaissance 
2. Compréhension 4. Analyser 6 . Attitudes rationnelle 

2. 1. Transposition 4.1 Différencier 3 .1. Analyser 
2.2. Interprétation 

4.2 Organiser 
III. Élève (formation) 3.2. Inférer/induire 

2.3. Extrapolation 
4.3 Attribuer 1. Transfert à 3.3 . Déduire 

3. Application 
5. Évaluer 

1' intérieur d 'une 3.4. Juger 

4. Analyse branche 3.5. Généraliser 

4. 1 Recherche des 5.1 Vérifier 
2. Transfert plus Connaissance 

5.2 Critiquer 
4. 

éléments généml : décisionnelle 
4.2 Recherche des 6. Créer domaines 4.1. Construire 

relations 6.1 Générer scientifique, 4.2. Décider 
4.3 Recherche des 6.2 Planifier teclmique, socia l, 4.3 . Anticiper 

pnnctpes 6 .3 Produire éthique, 4.4. Solutionner 
d'orga nisation 

moral 4.5. Simuler 
5. Synthèse 3. Relations 

1. 1 Production 
d ' une œuvre 
personnelle 

1.2 Élaboration 
d' un plan 
d 'action 

1.3 Dérivation d' un 
ensemble de 
relations 
abstra ites 

6. Évaluation 
6. 1 Critique interne 
6.2 Critique externe 
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2.7.2 Le développement du langage 

Le développement du langage, qui inclut le développement de la langue orale, est un 

domaine spécifique du développement humain. Sans faire partie des huit grands 

domaines du développement humain abordés précédemment dans cette thèse, nous le 

présentons tout de même étant donné son importance dans ce travail de recherche. 

Selon plusieurs auteurs (Cordier, 1994 ; Stassen Berger, 2000 ; Troadec et Martinet, 

2003 ; Berthé, 2004 ; Chanquoy et Negro, 2004 ; Lemaire, 2006 ; Daviault, 20 11 ; 

Kail , 2012), ce développement est en lien étroit avec le développement cognitif En 

effet, selon Piaget et Vygotski, le développement cognitif joue un rôle important dans 

le développement du langage. Ce dernier est vu de deux façons différentes selon 

Piaget et Vygotski . Ces deux visions sont présentées dans cette section et nous 

présentons également la théorie de Chomsky, une théorie incontournable du 

développement du langage. 

Piaget 

En ce qui concerne plus précisément le développement du langage, Piaget (1 948) 

affirme qu 'il résulte d'une construction progressive où se combinent l'expérience et la 

maturation interne. Selon cet auteur, le langage est un produit de l'intelligence et non 

pas un apprentissage au sens béhavioriste du terme. Le langage n'est ni totalement 

acqui s ni totalement inné pour .Piaget. Contrairement à Chomsky (1979), Piaget ne 

croit pas qu ' il existe des compétences mentales innées, inscrites dans le cerveau de 

l'homme, qui expliquent notamment ses capacités linguistiques universelles. Ce que 

Piaget considère comme inné, ce sont l'assimilation et l'accommodation propres au 

développement du langage (Lemieux et Sanchez-Martinez, 2002). Pour Piaget, si le 

langage apparaît à un âge donné, ce n'est pas seulement par une sorte de maturation 

interne. Selon lui, 1' apparition du langage a été préparée par plusieurs étapes du 
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développement intellectuel, dont l'intelligence sensori-motrice qui se développe au 

cours des deux premières années de la vie. « Le tâtonnement physique expérimental 

permet à l'enfant de découvrir les objets, puis leurs relations, pour enfin accéder à 

une faculté d ' abstraction dont le langage est une des expressions » (Dortier, 1999, p. 

20). Pour Piaget, le développement du langage est donc l' expression d ' une 

intelligence générale qui se développe par périodes et par stades. 

Vygotski 

Pour ce qui est du développement du langage et de la pensée, Vygotski a une vision 

différente de Piaget. Pour Piaget (1948), le développement de l'enfant s'effectue de 

l'individuel au social et la cognition permet le développement du langage. Pour 

Vygotski (1934/1985), au contraire, le développement s'effectue du social vers 

l'individuel et le langage permet le développement cognitif En effet, pour ce dernier, 

le langage se développe à partir de la dimension sociale (le langage en tant que 

communication), il devient le langage de l' enfant (utilisé explicitement pour guider 

ou contrôler les conduites) pour arriver au langage intérieur qui sert à réguler les 

propres actions et conduites du sujet (Berthé, 2004 ; Day, 2009) . L ' enfant se parle 

donc à lui-même d ' abord à voix haute, puis, en vieillissant, ce langage s'intériorise. 

Le développement du langage procède donc du social, dans des interactions avec 

l' entourage de l'enfant lorsqu ' il y a conflit sociocognitif, vers l'individuel. 

L ' interaction entre l'enfant et son milieu constitue le moteur du développement du 

langage (Florin, 1995b et 1999). 

Chomsky 

En ce qui concerne Chomsky (1979), celui-ci s'est principalement intéressé au 

développement du langage. Sa théorie s'oppose à celle de Piaget. Selon Chomsky 

(1979), il existe des compétences mentales innées, inscrites dans le cerveau de 



76 

l'humain, qui expliquent notamment la capacité des bébés à apprendre très 

rapidement l'essentiel de la langue parlée dans leur environnement, quelle que soit 

cette langue. Chomsky parle d'un dispositif inné d' acquisition du langage, un noyau 

fixe, propre à l'espèce humaine et génétiquement déterminé (Piattelli-Palmarini, 

1980 ; Florin, 1999). Le langage est inné alors que le milieu est un déclencheur. Selon 

Chomsky (1979, p. 65), « on peut envisager une grammaire, représentée d' une 

manière ou d'une autre dans 1 'esprit, comme un système qui spécifie les propriétés 

phonétiques, syntaxiques et sémantiques d'une classe infinie de phrases possibles ». 

Il est question de créativité du langage. De plus, le sujet, à partir d' un système fini de 

règles, peut comprendre et générer un nombre infini de phrases sans qu ' il les ait 

entendues ou produites auparavant (Chomsky, 1979). C' est ce qu ' il appelle la 

grammaire générative. Chomsky (1979) a également développé deux notions 

importantes : la compétence et la performance. La compétence est une abstraction et 

désigne la connaissance qu'a un sujet du système des règles de la langue. La 

performance correspond à l'utilisation que fait le sujet de ce système de règles, dans 

la production et la compréhension, compte tenu des limites de sa mémoire et de ses 

capacités de traitement de l' information. 

Tel que le spécifie le CMEC (2008), les chercheurs actuels privilégient davantage les 

travaux de Vygotski quant à la dimension sociale du développement du langage et ils 

privilégient entre autres ceux de Chomsky quant à une certaine part d' innéisme dans 

le développement du langage, plutôt que ceux de Piaget. Nous privilégions également 

les travaux de Vygotski pour ce qui est de l'apprentissage de la langue orale. 

Cependant, nous pensons que « les stades de développement de l'intelligence 

présentés par [Piaget] demeurent un point d'ancrage majeur quant aux manifestations 

du niveau de maturité atteint par l'enfant selon son âge» (CMEC, 2008, p. 6) . Les 

travaux de Piaget constituent « la principale assise des connaissances actuelles sur le 

développement cognitif de l'enfant » (Landry, 2006, p. 57) et « reste[ nt] un cadre de 

référence obligé » (Golder, 1995). Ces stades nous semblent des repères intéressants 
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en ce qui concerne les étapes du développement cognitif et nous ne saurions faire fi 

d'une source dans laquelle nous serons contraint d' aller si souvent puiser pour notre 

recherche (Sauvage, 2005). Nous pensons que l' approche spiralaire, qui est favorisée 

en ce qui concerne la façon de concevoir l'apprentissage de la langue orale et de 

concevoir une progression (progression de type spiralaire ), rejoint la théorie de 

Vygotski. Nous pensons également que les périodes et stades du développement 

cognitif de Piaget (sa taxonomie du développement cognitif) sont des repères 

importants pour élaborer une taxonomie du développement de la langue orale. Nous 

considérons donc que les théories de Piaget et de Vygotski offrent un potentiel de 

complémentarité et d' intégration dans le cadre de notre recherche. Ces deux théories 

traitent du développement cognitif et plus précisément du développement du langage 

selon des dimensions différentes, mais peuvent se côtoyer selon les explications 

données. De plus, à l'instar de Troadec (2006, p. 110), nous croyons qu ' il n' est pas 

souhaitable de nous limiter à une seule théorie du développement du langage et que 

« la réalité scientifique réside désormais dans la coexistence de théories différentes, 

parfois contradictoires ». 

Pour élaborer une taxonomie du développement de la langue orale pour les élèves de 

6 à 17 ans, il s' avère nécessaire de ne pas se limiter seulement aux taxonomies du 

domaine cognitif En effet, les théories du développement cognitif, notamment celle 

de Piaget, au-delà de 13 ou 14 ans, deviennent trop générales (Art in, 1975 ; 

Koplowitz, 1984 ; Commons et Richards, 2003) et peu utiles à elles seules pour 

l' élaboration d' une taxonomie du développement de la langue orale des élèves de 15 

à 17 ans (CMEC, 2008). « Il faut considérer d'autres paramètres pour pouvoir 

appuyer une relative progression des éléments à aborder en oral » (CMEC, 2008, 

p. 5). Il est nécessaire d'aller dans d 'autres domaines du développement hu main pour 

déterminer des repères de développement. Les domaines des développements affectif, 

moral, perceptuel, psychomoteur et social, en plus du développement cognitif, 
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semblent des avenues prometteuses (Florin, 1991 ; Pekarek, 1999 ; Aeby et al. , 2001; 

National Research Council, 2001 ; Chevrie-Muller et Narbona, 2006 ; CMEC, 2008). 

2. 7.3 Le développement affectif 

Le développement affectif est un « développement personnel qui concerne les 

apprentissages relatifs aux sentiments, aux émotions, aux intérêts, aux valeurs, aux 

appréciations, au jugement, à la sensibilité, à la capacité d' adaptation aux gens et aux 

événements ainsi qu'aux choix délibérés et autonomes d 'entrer ou non en relation 

avec d' autres personnes » (Legendre, 2005, p. 383) . Les principales taxonomies du 

domaine affectif sont celles de D'Hainaut et de Krathwohl. Celle de D ' Hainaut 

(1985) est une taxonomie générale simple qui comporte huit opérations affectives 

réparties en trois groupes hiérarchiques (Legendre, 2005). Quant à la taxonomie de 

Krathwohl, elle a été élaborée par Krathwohl, Bloom et Masia (1964) . Il s' agit d'une 

taxonomie générale simple comportant 5 grandes étapes subdivisées en 13 sous

étapes. Plusieurs travaux découlent de cette taxonomie, dont une hiérarchie proposée 

par De Landsheere (1971) à partir d'une adaptation et d' une interprétation de la 

taxonomie de Krathwohl. Cette taxonomie de De Landsheere (1971) « distingue cinq 

échelons, cinq étapes qui cheminent du comportement le plus passif au plus actif » 

(De Landsheere et De Landsheere, 1992, p. 152). Selon De Landsheere et De 

Landsheere ( 1992, p. 153), cette hiérarchie « est plus claire que celle de Krathwohl et 

donc plus facile à dominer. L ' intitulé des différents niveaux ouvre la voie à 

1 'opérationnali sation, car ce qui différencie chaque degré du précédent est nettement 

défini ». Notre travail d'analyse et de synthèse nous permettra de déterminer si cette 

adaptation de la taxonomie de Krathwohl pourrait être plus adéquate pour notre 

progression. Le tableau 2.5 présente une synthèse de ces taxonomies. 



79 

Tableau 2.5 
Synthèse des taxonomies du développement affectif 

Développement affectif 

D'Hainaut (1985) : Kratbwohl (1964) : Adaptation de Krathwohl par 
De L:mdsheere (1971): 

l. Fonnation d 'une l. Réception I. L' individu répond à lille 
conviction l.l . Conscience situation extérieure 

1.1. Perception 1.2. Volonté à recevoir 

socioaffective ou prise 1.3. Attention dirigée ou l. Est simplement réceptif 
de conscience préférentielle 

1.2. Attribution 2. Réponse 2. Reçoit et réagit 
1.3. Généra lisation 2. 1. Assentiment 

affective ou 2.2. Volonté de répondre 3. Reçoit et réagit en acceptant 
imprégnation 2.3. Satisfaction à répondre ou en refusant 

2. Mise en œuvre d 'une valeur 3. Valorisation 
(ou d 'une conviction) 3.1. Acceptation d 'une 
2.1. Application passive de valeur II . L ' individu prend l'initiative 

valeurs ou de 3.2. Préférence pour une 
convictions valeur 4. Essaie spontanément de 

2.2. Application potentielle 3.3. Engagement comprendre, de juger, de 

2.3. Application active ressentir. 
4. Organisa tion 

3. Combinaison et 4. 1. Conceptualisation 5. Agit selon ses options. 
hiérarchisation de valeurs d 'une valeur 
(ou de convictions) 4.2. Organisation d 'un 
3. 1. Combinaison et système de valeurs 

hiérarchisation de 
Car actérisation par une valeurs compatibles 5. 

3.2. Résolution de conflits valeur ou un système de 

entre valeurs valeurs 

incompatibles 5. 1. Disposition 
généra lisée 
5.2. Caractérisation 

2.7.4 Le développement perceptuel 

Le développement perceptuel est un développement relatif« à la prise de conscience 

des stimuli, de leurs qualités et de leurs relations au moyen des organes des sens » 

(Legendre, 2005, p. 1356). Selon Landry (2006, p. 27-28), « la perception permet 

d 'entrer en contact avec les objets et les personnes de 1 ' environnement, et 
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d'interpréter les évènements qui s'y produisent, ce qut nous permet d' agir, 

d' apprendre et de mieux nous adapter ». En ce qui concerne la langue orale, la 

perception est principalement d ' ordre auditif et d 'ordre vi suel (Legendre, 2005 

Daviault, 2011 ). Pour plusieurs chercheurs (entre autres Clein et Stone, 1970 

Harrow, 1977 ; Racine, 2003 ; Bouchard, 201 0), le développement perceptuel fait 

partie du développement psychomoteur ou moteur alors que pour d'autres (Terrisse et 

Dansereau, 1998), il fait partie du développement cognitif Nous avons identifi é une 

seule taxonomie générale simple du domaine perceptuel qui isole complètement les 

capacités perceptives. Il s' agit de la taxonomie de Moore (1 967). Cette taxonomie 

présente un ensemble d ' objectifs d ' habiletés relatives au domaine perceptuel (Benoît , 

2000) . Elle comprend cinq catégories principales sans repères d'âges. Une synthèse 

de la taxonomie de Moore (1967) est présentée dans le tableau 2.6. 

Tableau 2.6 
Synthèse de la taxonomie du développement perceptuel de Moore 

Développement perceptuel 

Moore (1967) : 

1. Sensation 

1.1 Sensation visuelle 
1.2 Sensation auditive 

1.3 Sensation tactile 
1.4 Sensation olfactive 

1.5 Sensation gustative 

2. Perception d' trne figure 

2.1 Perception d'une entité 

2.2 Perception des relations 

3. Perception d 'un symbole 

4. Perception de la signification 

5. Performance perceptive 
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2.7.5 Le développement psychomoteur 

Le développement psychomoteur concerne « les mouvements du corps, l' habileté 

musculaire ou motrice, la manipulation de matériel ou d'objets, ou quelque acte 

volontaire nécessitant une coordination neuromusculaire » (Legendre, 2005, p. 437). 

Les taxonomies que nous présentons dans cette section font référence au 

développement psychomoteur et plusieurs incluent le développement perceptuel tel 

qu'expliqué à la section 2.7.4. Les taxonomies identifiées sont celles de Paoletti 

(1999) (fonctions motrices manuelles), de Kibler (Kibler, Barker et Miles, 1970), de 

Sheedy (1967, dans Legendre, 2005, p. 1340) (éducation physique), de Harrow 

(1977) (une taxonomie organisée selon « un continuum qui va du plus bas niveau de 

comportement moteur observable au plus haut niveau » [Harrow, 1977, p. 23]), de 

Simpson (1966) (objectifs de l'éducation physique), de Clein et Stone (1 970), de 

Guilford (1958), de Dave (1967, dans Legendre, 2005, p. 1324), de Jewett (1 971 , 

dans Legendre, 2005, p. 1332) et de Jewett et Mullan (1 977) (apprentissage du 

mouvement) . Les tableaux 2. 7 à 2.9 présentent une synthèse des taxonomies du 

domaine psychomoteur. 
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Tableau 2.7 
Synthèse des taxonomies du développement psychomoteur (partie 1) 

Développement psychomoteur 

Paoletti (1999) : Kibler (1970) : Sbeedy (1967) : 

1. Action d'orientation- 1. Habiletés motrices générales 1. Recherche de la 
approche 1.1 Mouvements impliquant connaissance fonctionnelle 

1.1 Activité de pointage les membres supérieurs du corps 
1.2 Activité de poursuite 1.2 Mouvements impliquant 1.1 Conscience de la 
1.3 Activité d'approche les membres inférieurs connaissance 
1.4 Activité de toucher 1.3 Mouvements impliquant fonctionnelle du corps 

2. Actions de préhension deux ou plusieurs tmités 1.2 Connaissance des 

2.1 Activité de saisie corporelles principes, règles et 

2.2 Activité de rattrapage 2. Habiletés motrices fines cadres des difiérents 

3. Actions de manipulation 2.1 Mouvement doigt-main moyens physiques 

3.1 Activité de palpation 2.2 Coordination oculo- 1.3 Signification pour la 

motrice persoru1e de l'activité 
3.2 Activité de soutien 

2.3 Coordination audio- physique 
3.3 Activité de 

déplacement manuelle 2. Développement et rnaitrise 

3.4 Activité de maniement 2.4 Coordination main-œil- des moyens physiques 

3. 5 Activité de pied 
3. Développement d'une 2.5 Autres coordinations transformation 

main-pied-œil-oreille attitude positive face à 
4. Action de restitution l'activité physique 

4.1 Activité de lâcher 3. Comportements de 3.1 Synthèse des 

4.2 Activité de dépôt communication non verbale connaissances acquises 
3. 1 Mimique 3.2 Niveaux de 

5. Actions de projection 3.2 Geste. Expression performance de moyens 
1.1 Activité de frapper corporelle physiques 
1.2 Activité de lancer 

4. Comportements verbaux 3.3 Climat d'application 
6. Actions graphiques 4.1 Production du son conditionné par les 

2. 1 Activité de dessin, de 4.2 Formation son-mot possibilités qu 'offrent 
peinture et d 'écriture 4.3 Projection du son les milieux de la 

4.4 Coordination son-geste famille, du trava il et du 
loisir 
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Tableau 2.8 
Synthèse des taxonomies du développement psychomoteur (partie 2) 

Développement psychomoteur 

Harrow (1977): SimJJson (1966) : Clein et Stone (1970) : 

1. Mouvements réflexes l. Perception l . Perception 
l.l. Réflexes segmentaires l.l Stimulation sensorielle l.l Stimulation sensorielle 
1. 2. Réflexes 1.2 . Sélection d ' indices l.l.l Stimulation 

plurisegmentaires 1. 3 Traduction auclitive 
1.3 . Réflexes 2. Disposition 1. 1.2 Stimulation 

suprasegmentaires 2.1 Disposition mentale visuelle 

2. Mouvements fondamentaux 2.2 Disposition physique 1.1.3 Stimulation 

2.1. Mouvements 2.3 Disposition tactile 

locomoteurs émotionnelle 1.1 .4 Stimul ation 

2.2. Mouvements non Réponse guidée 
g1.1stative 

3. l . l. 5 Stimulation locomoteurs 3.1 Imitation olfactive 2.3. Mouvements de 3. 2 Essais et erre ms l. l.6 Stimulation manipulation 
4. Automatisme kinesthésique 

3. Capacités perceptives 4.1 Automatisme du l.2 Sélection d ' indices 
3 .1. Discrimination mouvement l.3 Translation 

kinesthésique 4.2 Habitudes 2. Disposition 3.2. Discrimination visuelle 
3.3. Discrimination auditive 5. Réponse manifeste 2. 1 Disposition mentale 

3.4. Discrimination tactile complexe 2.2 Disposition physique 

3.5. Coordination 1. 1 Résolution 2.2 Disposition émotive 

Capacités physiques 
d ' incertitude 3. Réponse guidée 4. 1.2 Performance 3. 1 Imitation 4 .1 Endurance automatique 3. 2 Essai et errem 4.2 Force 

4.3 Souplesse 6. Adaptation 4. Mécanique 
4.4 Agilité 7. Création de nouveaux 5. Réponse complexe ma11ifeste 

5. Habilités motrices systèmes de mouvements 2.2 Résolution de 
1.4 Adaptation simple l' incertitude 
1.5 Adaptation composite 2.3 Performance 
1.6 Adaptation complexe automatique 

6. Commwucation gestuelle 
6 . l Mouvements 

d 'expression 
6. 1. 1 Posture et maintien 
6. 1.2 Gestes 
6.1. 3 Expression du 

Visage 
6.2 Mouvements 
d ' interprétation 

6.2.1 Mouvements 
esthétiques 

6. 2.2 Mouvements de 
création 
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Tableau 2.9 
Synthèse des taxonomies du développement psychomoteur (partie 3) 

Développem ent psychomoteur 

Guilford ( 1958) : Dave (1967) : Jewett (1971) : J ewett ct .Mull an 
(1977): 

1. Puissance 1. Imitation l. Mouvements l. Perception. prise de 

2. Impulsion 
1.1 Tendance généraux conscience 

spontanée à 1.1 Percevoir 
3. Vitesse 1 ' imita tion 1.2 Imiter 

2. Imitation, modelage 

4. Précision statique 1.2 Imitation 1. 2 Réaliser un 3. Adaptation 
observable modèle 

5. Précision dynamique 
2. Manipulation 

4. Raffinement, 
2. Mouvements perfectionnement 

6. Coordination 2.1 Suivre des ordinati fs 
7. Souplesse instructions 2. 1 Adapter 5. Variation, 

2.2 Sélection 2.2 Perfectionner modifi cation 
2.3 Fixation d'un 

3. Mouvements créatifs 6. Improvisation 
pattern 
d 'actions 3.1 Varier 7. Composition, 

3. 2 T mproviser invention 
3. Précision 3.3 Composer 

3 .1 Reproduction 
3.2 Direction 

4. Structure de l' action 
4.1 Séquence 
4.2 Harmonie 

5. Naturalisation 
5.1 Automatisa-

ti on 
5.2 Intériorisation 

2. 7.6 Le développement social 

Le développement social est un « développement personnel qui concerne la 

perception de soi-même et d 'autrui au sein d 'un groupe, les habiletés à établir des 

relations adéquates avec ses semblables ainsi qu 'à assumer un rôle valorisant et 

pertinent au sein de la collectivité» (Legendre, 2005, p. 392). Le développement 

social « se préoccupe des relations que l' individu entretient avec les groupes institués 

ou non, dans lesquels il est inclus plus ou moins directement, consciemment ou 
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inconsciemment » (Laterrasse et Leonardis-Rizzotto, 1993, p. 149). C'est donc 

1' évolution des comportements et des compétences de 1' individu « à 1' égard du 

monde humain qui l' entoure et dont il fait lui-même partie» (Ricard, Cossette et 

Gouin-Decarie, 1999, p. 217). Nous avons répertorié quatre taxonomies du domaine 

de développement social. Celle d'Erikson (1982) est une taxonomie générale simple 

qui touche le développement psychosocial et plus précisément le développement de la 

personnalité. Elle comporte huit stades répartis de la naissance à la fin de la vie. 

Ensuite, celle de Legendre (1995), une taxonomie générale simple, même si elle 

touche plus particulièrement le développement culturel, fait partie du développement 

social puisque la culture est considérée comme un aspect du développement social 

par Legendre (2005) . Elle comporte six opérations. Nous retrouvons également la 

taxonomie de Nielsen (1951) qUI est une taxo nomie générale simple du 

développement de la sociabilité. Elle comprend une séquence de 4 stades de la 

naissance à plus de 14 ans. Finalement, il y a la taxonomie de Selman. Cette dernière 

a été élaborée par Selman et Selman (1979) et est une taxonomie générale simple qui 

touche plus particulièrement la conception de l' amitié. Elle comporte 5 stades de 3 

ans à plus de 15 ans. Une synthèse des taxonomies du développement social est 

présentée dans le tableau 2.1 O. 
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Tableau 2.10 
Synthèse des taxonomies du développement social 

Développement social 

Erikson (1982) : Legendre (1995): Nielsen (1951) : Selman et Selman 

1. Confiance ou 1. Monoculturelle, 1. Stade non social (0 (1979): 

méfiance (0-1 an intraculturelle à 3-4 ans environ) 1. Camaraderie 

environ) 2. Pluriculturelle 2. Stade présocial (3- temporaire (sans 

2. Autonomie ou 3. Multiculturelle 4 à 7-8 ans distinction) (3-7 

honte et doute (2 à environ) ans environ) 
4. Interculturelle 

3 ans environ) 3. Exploration des 2. Aide à sens unique 

3. Initiative ou 
5. Transculturelle facteurs de (4-9 ans environ) 

culpabilité (3 à 6 6. Culture mondiale socialisation (7 -8 3. Collaboration 

ans environ) ans à 13 ans réciproque pour le 

Travail ou 
environ) meilleur seulement 

4. (6- J 2 ans environ) 
infériorité (6 à 12 4. Organisation 

ans environ) consciente des 4 . Relations intimes 
relations socia les réciproques (9-15 

5. Identité ou (environ 14 éms et ans environ) 
diffusion de rôle 
(12 à 18 ans 

plus) 5. Interdépendance et 

environ) autonomie (12 ans 

6. Intimité et 
et plus environ) 

solidari té ou 
isolement ( 18 à 30 
ans environ) 

7. Générativité ou 
centration sur soi 
(30 à 50 ans 
envi ron) 

8. Intégrité ou 
désespoir (50 ans et 
plus environ) 

2.7.7 Le développement moral 

Le développement moral est la capacité de plus en plus grande de prendre en compte 

la perspective des autres avant de choisir un comportement (Legendre, 2005). C'est 

développer son sens de la justice, des valeurs, des principes, des droits et du devoir au 

regard du comportement humain dans le but d' atteindre l' autonomie morale (Benoît, 
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2000 ; Legendre, 2005). Selon Piaget et Inhelder ( 1966), Kohlberg ( 1971 a), Piaget 

(1973) et Bouchard et Fréchette (20 11), le développement moral se développerait 

parallèlement au développement cognitif Il aurait des liens étroits avec les 

développements cognitif, affectif et social (Costanzo, 1973 ; Matesson, 1975 ; 

Artaud, 1985 ; Benoît, 2000). Jusqu 'à maintenant, nous avons répertorié deux 

taxonomies du développement moral. Nous retrouvons les travaux de Piaget (1973) 

dans lesquels deux stades hiérarchiques du développement moral sont identifiés. Le 

- premier stade est la morale de contrainte ou hétéronome Uusqu 'à l'âge de 7 ou 8 ans 

environ). Dans ce stade, les règles sont vues comme des réalités extérieures et 

décrétées par l'autorité des autres (habituellement les adultes). « C'est la 

correspondance avec la règle qui indique si une action est bonne ou non » (Cloutier, 

1996, p. 1 09). Le deuxième stade correspond à la morale de coopération ou autonome 

(environ 9 ans et plus) . Dans ce stade, l'enfant peut opposer son point de vue au point 

de vue de chacun, il subit moins le prestige de l'adulte. « La règle n' est plus quelque 

chose d ' immuable, mais une convention utile pouvant faire l' objet d' interprétation » 

(Cloutier, 1996, p. 11 0) . Une autre taxonomie du domaine moral a été répertoriée. Il 

s' agit de la taxonomie générale simple de Kohl berg (Kohlberg, 1971 b et 1984 ; 

Kohlberg et Ryncarz, 1990 ; Cloutier, 1996) qui présente une hiérarchie de troi s 

niveaux et une séquence de six stades dans le développement du jugement moral 

(Legendre, 2005). Cette taxonomie du domaine moral , inspirée des travaux de Piaget 

sur le développement moral (Artaud, 1985) est beaucoup plus détaillée. En effet, le 

développement moral dans cette taxonomie s'effectue sur une longue période, c'est-à-
' . 

dire dépassé l'âge de 14 ans, moment où nous n' avons plus beaucoup d' informations 

sur le développement des élèves (entre autres cognitif). Tenir compte de ce domaine 

de développement, et plus précisément de la taxonomie de Kohlberg, pourrait 

permettre d'établir certaines balises dépassé l' âge de 14 ans puisqu' il reste le niveau 

conventionnel et le niveau postconventionnel de la moralité à être développés après 

cet âge. Le tableau 2.11 présente une synthèse des taxonomies du développement 

moral. 
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Tableau 2.11 
Synthèse des taxonomies du développement moral 

Développement moral 

Piaget (1973) : Kohlberg (1971b et 1984) : 

1. Morale de contrainte ou hétéronome 1. Niveau préconventionnel 

(jusqu 'à l 'âge de 7 ou 8 ans environ) l.l. Obéissance simple ( 4 à 7 ans 

2. Morale de coopération ou autonome environ) 

(environ 9 ans et plus) 1.2. L' utilitarisme (7 à 10-ll ans 

environ) 

2. Niveau conventionnel 

2.1. La bonne concordance 

interpersonnelle (12 à 16 ans 

environ) 

2.2. La loi et l 'ordre social (17 à 20 
ans environ) 

3. Niveau postconventionnel 

3. 1. Le contrat social 
3.2. L'éthique universelle 

Cette section du cadre théorique nous a permis de présenter les taxonomies générales 

simples des six domaines du développement humain qui ont des implications directes 

dans le développement de la langue orale. Voyons maintenant ce qui en est de la 

typologie dans notre recherche. 

2.8 La typologie 

Une typologie est un système de classification « des éléments d'un ensemble, à partir 

de critères jugés pertinents, qui permet de ramener d'une façon simplifiée à quelques 

types fondamentaux une multiplicité d'objets» (Legendre, 2005, p. 1416). Un type 

rassemble plusieurs caractéristiques en un ensemble organisé et il concerne souvent 

plusieurs aspects, plusieurs dimensions, d'un même objet (Marradi, 1990 ; Brien, 

1997 ; Barrier, 201 0) . Par exemple, un type permet de regrouper un grand nombre 

d'objets d'enseignement/apprentissage de l'oral. 
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La typologie permet de comprendre des éléments souvent complexes (Ben Temellist, 

2009). Elle est une réponse à un problème de classification, de caractérisation ou 

d'interprétation d'un ensemble complexe d'éléments (McKinney, 1966 ; Legendre, 

2005) . La typologie est également évolutive : elle doit sans cesse être révisée et 

remaniée (Blais, 1983). Selon McKinney ( 1966) et Ben Temellist (2009), trois 

éléments justifient l'élaboration d'une typologie : le pouvoir explicatif, la capacité de 

généralisation et la parcimonie. Le pouvoir explicatif signifie que la typologie, en 

classifiant et en créant des catégories, propose une meilleure compréhension et 

permet la préparation à une élaboration future d'une théorie ou d'un modèle. La 

capacité de généralisation permet qu'un travail exhaustif soit réalisé et que le contenu 

soit riche (plusieurs niveaux). Finalement, la parcimonie signifie que « la typologie 

réduit la variété chaotique de la recherche, en créant un nombre raisonnable de 

catégories. En effet, elle permet une simplification sans perdre des informations 

significatives » (Ben Temellist, 2009, p. 26). 

Pour élaborer une typologie, il est possible d'utiliser deux approches : une approche 

inductive et une approche déductive (Legendre, 2005). L'approche inductive signifie 

qu ' il y a analyse des éléments d ' un ensemble d 'où émergent des catégories qui 

permettent de définir des types. L ' approche déductive est la détermination de types à 

partir d'une théorie ou de types généraux déjà valides. 

Selon Blais (1983) et Legendre (2005), six critères permettent d 'établir la validité 

d ' une typologie. Tout d'abord, il y a la clarté qui signifie que les types doivent être 

définis clairement afin qu'ils soient repérés sans équivoques par tous les usagers. 

Ensuite, on retrouve la consistance logique : les types doivent être de même nature, 

ils doivent être mutuellement exclusifs (clairement différenciés) et lorsqu 'i l y a un 

principe d'organisation des types, il doit en tout temps être respecté. Pour qu'une 

typologie soit valide, elle doit aussi avoir comme critère 1' exhaustivité ou, à défaut, le 

plus grand recouvrement possible. L'ensemble des types doit comprendre le plus 
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d'éléments possible de la réalité concernée et «les critères de classification d'une 

typologie (ou dimensions) doivent tenir compte de tous les aspects descriptifs 

pertinents de la réalité concernée » (Legendre, 2005, p. 1416). La typologie doit aussi 

respecter le critère d'économie . Le plus d'éléments possible doivent être classés dans 

un nombre nécessaire (minimal) de catégories signifiantes. Le critère d'utilité est 

également important. En effet, la typologie est un outil d' analyse qui permet entre 

autres le diagnostic, la prescription et la classification. La typologie doit donc être 

composée de catégories signifiantes qui permettent ces actions. Le dernier critère de 

validité est !'acceptabilité par les usagers. Un processus de validation doit être 

effectué par des experts et des pairs ou des acteurs concernés par la typologie pour 

s'assurer de cette acceptabilité. 

2.8.1 Les typologies en liens avec l'oral 

L'utilisation de typologies pour appuyer l'enseignement est un acqws de la 

didactique du français des vingt dernières années (Schneuwly, 2002 ; Chartrand, 

2009). De plus, l' utilisation d' une typologie pour construire une progression est une 

attente des milieux scolaire et scientifique (Boissinot, 1999 ; Chartrand, 2008). Pour 

assurer la validité et l' efficacité d 'une typologie, les types doivent être définis et 

différenciés clairement. C' est un besoin actuel et essentiel en didactique de l'oral 

(Boissinot, 1999). Cela permet que les types soient repérés sans équivoque par tous 

les usagers (Legendre, 2005). Dans le processus d' élaboration d' une progression, le 

choix d 'une typologie est une décision importante. Comme le mentionne Nonnon 

(2010), élaborer une progression suppose un questionnement pour chaque conduite, 

notion ou objet afin de sélectionner les entrées à aborder avec les élèves et afin de 

guider de façon progressive l'appropriation de ces conduites, notions ou objets. 



91 

Cela implique de dépasser la naturalité et l'apparente transparence installée par 
la tradition (sur la notion de nombre ou de genre par exemple), et de mener une 
analyse a priori des objets de savoir ou des conduites à développer, pour en 
distinguer les définitions possibles, les composantes, les éléments 
problématiques (Nonnon, 2010, p. 12). 

La typologie doit permettre de partager tous les éléments (les objets d'enseignement/ 

apprentissage30 de 1 'oral dans le cadre de notre recherche) dans des catégories 

signifiantes (Legendre, 2005). 

En didactique du français, plusieurs typologies peuvent être utilisées pour élaborer 

des progressions. À travers les nombreuses lectures que nous avons effectuées31
, nous 

avons été en mesure de recenser plusieurs systèmes de classification en lien avec 

1 'oral et qui s'apparentent à des typologies. Certaines classifications concernent des 

objets spécifiques de l' oral : celle d 'Adam (1992 et 2005) qui concerne les séquences 

textuelles (ou conduites discursives) ; celle de Vanderveken ( 1992) qui concerne les 

actes de parole ; celles d'Heddesheimer et Roussel (1986), de Kerbrat-Orecchioni 

(1991) et de Vion (1992) qui concernent les interactions ; celles de Bronckart (1985), 

de Colletta (2004a), de Jacques (1991) et de Garcia-Debanc (1996/1997) qui 

concernent le discours ; celle de Colletta (2004a) qui concerne les mouvements 

corporels. D 'autres systèmes de classification concernent l'ensemble des objets de 

1 'oral et se présentent de façons très différentes. Il s'agit des systèmes de 

classification s 'apparentant à une typologie de Yermette (1992), de Maingueneau 

( L 996), de Dolz et Schneuwly (1998), de Garcia-Debanc et Laurent (2003), de 

Bouchard (2004), de Lemaire (2006), de Sousa (2006), de Simard et al. (2010) et de 

Daviault (2011). Parmi cette deuxième façon de classer l'ensemble des objets de 

30 Les objets d 'enseignement/apprentissage de 1 'oral sont présentés dans le chapitre 4 (résultats) à la 
suite d' une anasynthèse des typologies répertoriées, des progressions identifiées, de documents 
ministériels et de textes dans les banques de données qui ont permis d' identifier les objets 
d'enseignement/apprentissage de l'oral . 
31 Nous avons effectué une anasynthèse à partir des critères de sélection des écrits qui sont présentés à 
la section 3.3.1 du chapitre 3. 
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l'oral, certaines classifications relèvent des compétences : celles de Préfontaine, 

Lebrun et Nachbauer (1998), de Charaudeau (2001) et de Colletta (2002). Ces deux 

types de classifications (objets spécifiques de l'oral et l'ensemble des objets de l' oral) 

sont présentés plus bas. 

Mentionnons qu ' il a été possible de constater que certains objets de 1' oral tels que 

ceux touchant les mouvements corporels et les discours oraux ont fait l' objet de 

plusieurs typologies (Colletta, 2004a ; Kerbrat-Orecchioni et Traversa, 2004). C'est 

aussi le cas de l' argumentation pour laquelle nous avons été en mesure de répertorier 

au moins cinq typologies (Perelman et Olbretchs-Tyteca, 1958 ; Toulmin, Rieke et 

Janik, 1984; Van Eemeren et Grootendorst, 1992 ; Plantin, 1996 ; Garcia-Debanc, 

1998). Dans le cadre de ce travail de recherche, nous avons fait le choix de présenter 

les typologies qui sont des synthèses d' autres typologies d'objets précis de l'o ral 

lorsque ce type de typologie existait plutôt que de présenter l'ensemble des typologies 

qui ont servi à construire ces synthèses. Rappelons que 1 'objectif, en répertoriant les 

typologies, est d'en identifier pour l'ensemble des objets de l'oral. Cependant, nous 

ne pouvons ignorer des typologies spécifiques d'objets de l'oral. Ces dernières 

pourront sans doute nous éclairer lors de l'analyse des typologies (troisième objectif 

de recherche). Voici en détail l' ensemble des typologies présentées précédemment32 

Typologie qui concerne les séquences textuelles 

La typologie des séquences textuelles d' Adam (1992 et 2005) présente cinq types: 

narratif, descriptif, argumentatif, explicatif et dialogal. La séquence est vue comme 

un segment de texte généralement composé de plusieurs phrases et se rapportant à un 

type particulier (Adam, 2003 et 2005). Cette typologie permet d' identifier les 

32 Les typologies sont présentées sommairement puisqu 'elles seront analysées au chapitre 4 afin de 
déterminer si l'une d'entre elles est suffisamment complète pour servir d'appui théorique à notre 
progression. Si aucune n'est suffisamment complète, une analyse de contenu de ces typologies 
permettra d' en proposer une nouvelle (objectif 3). 
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segments appelés séquences qui composent un texte (oral ou écrit) . Selon Adam, un 

texte est une structure hiérarchique complexe comprenant un certain nombre de 

séquences - elliptiques ou complètes - de même type ou de types différents (Adam, 

1992). Le tableau 2.12 présente cette typologie. 

Tableau 2.12 
La typologie des séquences textuelles d'Adam (1992 et 2005) 

Les cinq types d'Adam 

1. Narratif 
2. Descriptif 
3. Argumenta tif 
4. Explicatif 

5. Dialogal 

Typologie qui concerne les actes de parole 

Vanderveken (1992), à partir des travaux de Searle (1972), propose une typologie des 

actes de parole(« actions que nous réalisons quand nous prenons la parole » [Maurer, 

2001, p. 49]). Cette typologie se divise en cinq types : les actes assertifs (décrire le 

monde ou représenter comment sont les choses dans le monde), les actes directifs 

(faire accomplir une action future à son interlocuteur), les actes promissifs ou 

engageants (s ' engager soi-même à réaliser quelque chose), les actes expressifs 

(exprimer un état psychologique) et les actes déclaratifs (réaliser une action en vertu 

de son énonciation) (Vanderveken, 1992). Le tableau 2.13 présente cette typologie. 
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Tableau 2.13 
La typologie de Vanderveken (1992) 

Les cinq types d'actes de parole 

1. Les actes assertifs 
2. Les actes directifs 
3. Les actes promissifs 
4. Les actes expressifs 
5. Les actes déclaratifs 

Typologie qui concerne les mouvements corporels 

Pour ce qui est des mouvements corporels (postures, mtmtques, regards, etc.), 

plusieurs typologies ont été recensées (Greimas, 1968 ; Ekman et Friesen, 1969 ; 

Argy le, 1975 ; Cosnier et Brossard, 1984 ; Scherer, 1984 ; Kendon, 1988 ; Lelende, 

1992 ; McN eill, 1992 ; Calbris, 1997 ; Cosnier et Vaysse, 1997 ; Colletta, 2004a). 

Colletta (2004a, p. 153) présente une synthèse de ces typologies. Cette synthèse 

présente les quatre champs fondamentaux de la praxis corporelle. On retrouve quatre 

types principaux d 'usage du corps : « des usages à visée sociale ou communicati ve, 

des usages orientés vers l ' action et la praxis de la vie quotidienne [pratique], et des 

usages orientés vers Je corps propre et visant le bien-être ou la résolution des tensions 

[auto-contact] » (Colletta, 2004a, p. 152). Le quatrième type d ' usage du corps, les 

usages culturels, sert à 1 'accomplissement de rites, à 1' expression artistique ou à 

1' activité sportive. Les usages culturels « se nourrissent des usages du corps relevant 

des trois autres champs » (Colletta, 2004a, p. 152). La figure 2.2 représente cette 

synthèse des usages de la gestualité et leurs relations. 

- --- ---------- --- - ------ - - --------- -
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ge.stualilé 

gestualit.é culturelle 

Figure 2.2 Les usages de la gestualité et leurs relations (Colletta, 2004a, p. 153) 

Typologies qui concernent les interactions 

De leur côté, Heddesheimer et Roussel (1986) proposent une classification des 

systèmes communicatifs dans 1' interaction orale en face à face. Leur classification se 

divise en deux grandes catégories. La première regroupe les systèmes vocaux 

segmentaux (le verbal) et non segmentaux (le paraverbal). La deuxième catégorie 

comprend les systèmes non vocaux (le non-verbal) visuels ou visuels-acoustiques, 

tactiles, olfactifs et gustatifs. Cette typologie est l'une des rares à proposer des objets 

d'enseignement/apprentissage de l'oral. La figure 2.3 présente cette typologie de 

Heddesheimer et Roussel (1986). 
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Figure 2.3 La typologie de Heddesheimer et Roussel33 (1986, dans Garitte, 1998, 
p. 50) 

De son côté, dans le cadre d'un travail de recherche sur les rapports de places 

(égalitaires ou inégalitaires) lors des échanges communicatifs, Kerbrat-Orecchioni 

(1991) propose une typologie de faits sémiotiques qu'elle appelle taxèmes (ou 

placèmes) inspirée de la typologie des mouvements corporels de Cosnier et Brossard 

(1984). Ces taxèmes sont de nature non linguistique et linguistique. Kerbrat

Orecchioni (1991) les considère comme des indicateurs de places et des donneurs de 

33 Nous avons choisi la figure de Garritte (1998, p. 50) plutôt que celle de Heddesheimer et Roussel 
(1986) puisqu'elle était plus facilement reproductible. Cette figure comprend les mêmes éléments que 
Heddesheimer et Roussel (1986). 
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places lors d'échanges communicatifs, c 'est-à-dire comme des indices pour 

déterminer les rapports de places. Le tableau 2.14 fait état de cette typologie des 

lexèmes qui agissent lors d' échanges communicatifs. 

Tableau 2.14 
La typologie de Kerbrat-Orecchioni (1991, p. 322) 

Les deux types de taxèmes 
1. Taxèmes de nature non linguistique : 2. Taxèmes de nature linguistique : 

signes unités relevant du système 
Statiques (stature, Cinétiques lents et Prosodique (ou Verbal (lexique et 
vêtures, etc. : le rapides (proxémiques, « vocal ») : syntaxe) 
« look » dans son posturaux, mimo- intonations, pauses, 
ensemble) gestuels) débit, accents 

d ' intensité, etc. 

En ce qui concerne Vion (1992), il a élaboré une typologie des interactions. Vion 

(1992) définit l ' interaction comme étant une action conjointe, conflictuelle ou 

coopérative, mettant en présence deux acteurs ou plus. Il répartit les interactions selon 

deux types : les interactions sans structure d'échange et les interactions à structure 

d'échange. Les interactions à structure d'échange constituent « l'ensemble des 

interactions dans lesquelles les participants ont, au moins théoriquement, la 

possibilité de devenir énonciateurs » (Vion, 1992, p. 123), ce qui n'est pas le cas pour 

les interactions sans structure d'échange (présentations de la météo et bulletins 

d'information par exemple). Pour élaborer sa typologie, Vion (1992) a défini des 

critères qui permettent de distinguer les interactions. On retrouve tout d'abord la 

symétrie (les partenaires adoptent un . comportement en miroir, ils sont au même 

niveau) et la complémentarité (différence entre les partenaires en raison, par exemple, 

de leurs statuts respectifs). Puis, il y a la coopération (les locuteurs sont en quête d'un 

consensus, d'entraide et de bonne volonté) et la compétition (interactions orientées 

vers le conflit). Ensuite, Vion (1992) parle de la nature de la finalité de l'interaction. 

Elle peut être interne (centrée sur le contact entre les personnes) ou externe (tournée 
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vers la recherche de connaissances, par exemple l'enquête). Finalement, il est 

question du caractère formel ou informel de l'interaction. C'est la conjugaison d'un 

ensemble de critères tels que le nombre de participants, les tours de parole, le lieu, 

etc. qui permet de déterminer ce dernier critère. La figure 2.4 présente une version 

simplifiée de la typologie des interactions de Vion (1992). 

Les interactions 

Sans structure d'échange À structure d'échange 

Complémentaire Symétrique 

- La consultation - La conversation 
-L'enquête - La discussion 
- L'entretien -Le débat 
- La transaction -La dispute 
-Etc. - Etc. 

Figure 2.4 La typologie des interactions de Vion (1992) 

Typologies qui concernent les discours 

Bronckart (1985) propose une typologie qui prend appui sur l'opposition 

discours/écrit. Cette typologie est composée de quatre grandes catégories de 

discours : discours interactif, discours théoriques, récit interactif et narration. Ces 

catégories de discours sont possibles grâce au croisement de deux modes d 'ancrage 

énonciatif (le discours est« impliqué», c'est-à-dire relié à la situation d'énonciation, 

ou bien il est «autonome») et de deux modes d'ancrage référentiel («conjoint», 

c' est-à-dire qu' il est relié au monde dans lequel se trouvent les énonciateurs, ou bien 

il est« disjoint») (Colletta, 2004a). Le tableau 2.15 présente cette typologie. 
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Tableau 2.15 
La typologie de Bronckart (1985) 

Les quatre grandes catégories de discours 

Conjoint Disjoint 
Implication Discours interactif Récit interactif 

Autonomie Discours théorique Narration 

Pour Roulet, Auchlin, Moeschler, Schelling et Rubattel (1985), il est nécessaire de 

considérer l'opposition monologale (le discours est produit de façon solitaire) versus 

dialogale (le discours est produit de façon conjointe) dans cette typologie. Les quatre 

types de discours peuvent donc être séparés selon que le discours est seulement 

monologal, seulement dialogal ou les deux. Le tableau 2.16 présente cet ajout à la 

typologie de Bronckart (1985) selon une représentation de Colletta (2004a, p. 34). 

Tableau 2.16 
La typologie de Bronckart (1985) avec les ajouts de Roulet et al. (1985) selon 

Colletta (2004a, p. 34) 

Discours dialogué 

-
__ _j=::JD~is~c~o~ur~s~iÊn~te~r~ac~t~if~==t::::=R=~}c~it~i~n~te~r~~c~I====~~ Discm:1rg théonque Narration j 

Discours monologué 

De son côté, Jacques (1991) propose une typologie des stratégies discursives selon 

une perspective pragmatique centrée sur les stratégies bivocales (à deux). Cette 

typologie divise ses types selon trois principaux paramètres. Le premier concerne la 

convention énonciative : Le destinataire est-il ou non déterminé? Le destinataire 

devient-il locuteur? Le deuxième paramètre concerne l'objectif du discours : objectif 

unilatéral qui présente une dimension éristique (qui vise la controverse) ou polémique 

et objectif commun qui présente une dimension irénique (attitude de compréhension) 

et pacifiée (le consensus est visé) (Jacques, 1991). Le troisième paramètre concerne la 

fonction externe (portée théorique ou pratique) et la fonction interne (phatique). Cette 

typologie est composée de 17 stratégies discursives différentes. La figure 2.5 présente 

cette typologie proposée par Jacques (1991, p. 158). 
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De leur côté, Garcia-Debanc (1996/1997) et un groupe de recherche (Centre de 

Recherche sur la Fonnation- CERF) ont élaboré un essai de typologie des situations 

d'argumentation possibles dans les classes à partir d'une classification des situations 

d'argumentation mises en œuvre par les maîtres dans leurs classes (figure 2.6). Parmi 

les paramètres à prendre en compte dans cette typologie, il y a le fait que 

l'argumentation est intégrée à la vie de classe ou bien exceptionnelle (réalisée par un 

intervenant extérieur à la classe), la présence du maitre avec l'ensemble du groupe

classe ou bien une prise de parole continue par les élèves seulement, la présence ou 

l'absence d'une trace écrite préalable et les enjeux (personnel par exemple) (Garcia

Debanc, 199611997). La dernière ligne de la figure 2.6 présente des exemples de 

situations d'argumentation. 

Situation d'argumentation 

Intégrée à la vie de la classe 
(L'enjeu est l'appren tissage dans les 
diverses disciplines) 

Exceptionnelle 
Autonome 

Présence du maitre 
et de 1 'ensemble du 
groupe-classe 

Dispositi f 
favorisant la 
pri se de parole 

Enjeu: décision 
pour la vie de 
la classe 

Pas de pr ise de 
décision des élèves 

/"" /\ 
Ecrit 
préalable 

Pus cJ'~c.:rit Ecrit 

Discussion Discussion 
Schema.s sur des articles 

de presse 

Pas d'l!tri t Enjeu 
personnel 

Débat autour Choix de la Peur d'aller 
de livres de destination du en 6" 

gramm11ire voyage scolmire 

Enicu: 
apprentissage 
situation 
rhétorique 

1 
Débat : chien 
ou cochon 
d'Inde 1 

Figure 2.6 La typologie de Garcia-Debanc (1996/1997, p. 59) 
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Typologies qui concernent l'ensemble des objets de l' oral 

Vermette (1992) présente une composition de 6 grands thèmes appelés paramètres 

auxquels sont associés des éléments (24 au total) qui permettent d' améliorer la prise 

de parole. Le premier paramètre concerne les attitudes, c'est-à-dire « ce que le 

messager laisse saisir de son intérieur quand il parle » (Vermette, 1992, p. 148). 

Ensuite, pour le deuxième paramètre, il est question des pensées, constituées d' idées 

et d' émotions, qui sont le message émis par le locuteur. Le troisième paramètre 

concerne le non-verbal, c ' est-à-dire 1 ' expression non verbale ou corporelle. Les sons, 

« les vecteurs des mots » (Vermette, 1992, p. 172), constituent le quatrième 

paramètre. Les mots sont le cinquième paramètre et le matériel (des supports variés) 

est le sixième. Le tableau 2.17 présente ces 6 paramètres ainsi que les 24 éléments qui 

leur sont associés. 

Tableau 2.17 
La typologie de Vermette (1992) 

Paramètres de la parole 
Attitudes Pensées Non-verbal Sons Mots Matériel 

Eléments 
1. Empathie 5. Intérêt 9. Physionomie 13. Registre 17. Adaptation 21. Pertinence 
2. Confiance 6. Clarté 10. Gestuelle 14. Volume 18. Évocation 22 . Perceptibi-
3. Authenticité 7. Crédibilité I l . Parure 15. Articulation 19. Transmis- lité 
4. Enthousi- 8. Organisation 12. Maintien 16. Vitesse sion 23 . Esthétique 

asme 20. Harmonie 24. Maniabilité 

Maingueneau (1996) distingue dans le langage divers ensembles de phénomènes qui 

sont l' objet d' autant de branches de la linguistique. Il divise donc la linguistique en 

sept branches. Tout d' abord la phonétique (les sons du langage), puis la morphologie 

(la structure des mots), la syntaxe (la structure des phrases), l' énonciation (acte 

individuel de production, dans un contexte déterminé, ayant pour résultat un énoncé), 

la sémantique (le sens des mots et des unités lexicales entre elles), la pragmatique 
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(étude de l' inscription d'un énoncé dans son contexte) et, finalement, la linguistique 

textuelle ou grammaire du texte (l ' ensemble du texte, la textualité) (Maingueneau, 

1996). Le tableau 2.18 présente la typologie de Maingueneau (1996). 

Tableau 2.18 
La typologie de Maingueneau (1996) 

Les sept branches de la 
linguistique 

1. Phonétique 
2. Morphologie 
3. Syntaxe 
4. Énonciation 
5. Sémantique 
6. Pragmatique 
7. Linguistique textuelle 

En ce qui concerne Dolz et Schneuwly (1 998), ils ont déterminé trois ordres de 

capacités langagières nécessaires pour la réalisation d'un texte dans une situation de 

communication (voir figure 2.7). Il s ' agit tout d'abord des capacités d' action qui 

permettent « d'adapter la production langagière aux contraintes des cadres 

d' interaction et aux caractéristiques des contenus référentiels mobilisés dans la 

production langagière» (Dolz et Schneuwly, 1998, p. 77). Ces capacités impliquent 

trois types de représentations : des représentations relatives à 1 'environnement 

physique où se réalise l'action (lieu et moment, présence ou absence des récepteurs), 

des représentations relatives à l'interaction communicative (statut et lieu social) et des 

connaissances du monde qui peuvent être mobil isées dans la production d'un texte. 

Ensuite, il est question des capacités discursives qui sont regroupées en deux sous

ensembles principaux : 1) la gestion de l'infrastructure du texte (structuration 

discursive du texte) qui consiste à déterminer les variantes discursives du texte (types 

de discours et séquences textuelles) et 2) les choix et l'élaboration des contenus du 
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texte (les contenus thématiques à développer). Finalement, le troisième ordre de 

capacités langagières sont les capacités linguistico-discursives, c'est-à-dire les 

opérations impliquées dans la production textuelle. Il s' agit des matériaux qui entrent 

dans la composition d'un texte. Dolz et Schneuwly (1998) distinguent des capacités 

nécessaires pour maîtriser quatre sous-ensembles d' opérations de ce troisième ordre 

de capacités langagières. 1) La textualisation, qui peut se faire par des opérations de 

connexion et de segmentation (différents niveaux d' organisation du texte tels que 

1' articulation entre les idées) et par des opérations de cohésion nominale et verbale 

(par exemple, les anaphores et la gestion des temps de verbes) . 2) La prise en charge 

énonciative, qui se produit par deux types d'opérations : la régie des voix 

énonciatives (le rapport entre les voix dans un texte : voix de 1 ' auteur, voix des 

personnages, etc.) et les expressions de modalisation (par exemple, donner une 

appréciation, exprimer une obligation, etc.). 3) On retrouve aussi les opérations qui 

permettent la construction des énoncés (structure syntaxique) . 4) Le choix des items 

lexicaux (mots sémantiquement pleins avec des propriétés syntaxiques, sémantiques 

et phonologiques) est le dernier ensemble d' opérations. Les deux chercheurs 

spécifient que les caractéristiques phoniques font partie intégrante des opérations de 

textualisation, de prise en charge énonciative et de structuration syntaxique. Pour 

terminer, Dolz et Schneuwly (1998, p. 85) précisent que « les genres permettent de 

travailler sur des objectifs de complexité variable ou, autrement dit, des problèmes 

langagiers de différents degrés de difficulté ». Ces obj ectifs sont en lien avec les 

capacités langagières qu'ils résument ainsi (1998, p. 85) : 

- représentation du contexte social ou contextualisation (capacité d'action); 
- structuration discursive du texte ou planification (capacités discursives 1 ); 
- représentations sur les contenus thématiques à développer (capacités discursives 2); 
- choix d'unités linguistiques ou textualisation (capacités linguistico-discursives). 

Leur typologie est résumée dans la figure 2.7. 
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Opérations 
impliquées dans la 

production textuelle : 

1. T extualisation; 
2. Prise en charge 

énonciative; 
3. Construction des 

énoncés; 
4. Items lexicaux. 

Figure 2.7 La typologie de Dolz et Schneuwly (1998) 

Garcia-Debanc et Laurent (2003) ont eux aussi déterminé des dimensions du 

fonctionnement de 1' oral. Selon eux, chacune de ces dimensions « correspond à un 

champ de recherche et à des travaux théoriques de référence» (Garcia-Debanc et 

Laurent, 2003, p. 112). La première dimension, la dimension communicationnelle, est 

la capacité à adapter sa parole à l'interlocuteur dans un cadre social donné, c'est-à

dire selon la situation de communication. Le terme «communication», d'après 

Garcia-Debanc et Laurent (2003), renvoie ici à la prise de rôles verbaux dans la 

classe. La deuxième dimension, la dimension interactionnelle, concerne une 

construction du discours à plusieurs voix (discours polygéré), c'est-à-dire les 

interactions verbales. Cela comprend entre autres les tours de parole, les 

reformulations, etc. La troisième dimension concerne les conduites discursives. C'est 

la gestion des prises de parole complexes telles que raconter, justifier, décrire et 

réfuter, et ce, au-delà du simple point de vue syntaxique et lexical. La quatrième 
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dimension porte sur les caractéristiques syntaxiques. C'est tout ce qui concerne la 

structure des phrases du français parlé (les dislocations, la négation, etc.). Ensuite, la 

dimension lexicale concerne tout le vocabulaire employé par les élèves à l' oral. La 

sixième dimension, la dimension locutoire, touche les caractéristiques physiques de la 

parole (débit, volume, etc.). Finalement, la dernière dimension concerne les aspects 

non verbaux tels que la position du corps, le regard, la distance spatiale, etc. Le 

tableau 2.19 présente cette typologie. 

Tableau 2.19 
La typologie de Garcia-Debanc et Laurent (2003) 

Les dimensions du fonctionnement de l'oral 

1. Dimension communicationnelle 
2. Dimension interactionnelle 
3. Dimension discursive (conduites discursives) 
4. Dimension syntaxique (caractéristiques syntaxiques) 
5. Dimension lexicale 
6. Dimension locutoire 
7. Dimension non verbale (aspects non verbaux) 

De son côté, Bouchard (2004) propose de décomposer l' oral selon six mveaux 

d'organisation qui jouent tous un rôle dans la communication. Le premier niveau est 

le niveau locutoire. Il consiste en la réalisation matérielle de 1' oral, ce qui inclut les 

parties du corps utilisées à 1' oral, la voix ainsi que les phénomènes langagiers 

spécifi quement audio-oraux (par exemple, les appuis du discours [alors, donc]). Le 

niveau linguistique concerne la syntaxe et le lexique de 1' oral. Le troisième niveau, le 

niveau discursif (aussi textuel/discursif), se rapporte à 1' organisation de 1' oral 

(structure, types et genres de discours). Le quatrième niveau, le niveau dialogal, fait 

appel à la pragmatique et s' intéresse à l'util isation de la langue lors d'échanges oraux. 

Le niveau interactionnel concerne les interactions verbales et non verbales lors de 

prises de parole. Finalement, le niveau situationnel concerne l'oral selon la situation 
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de communication, c'est la prise en compte de la situation. Le tableau 2.20 présente 

une synthèse des niveaux d'organisation de l'oral selon Bouchard (2004). 

Tableau 2.20 
La typologie de Bouchard (2004) 

Les niveaux d'organisation de l'oral 

l. Niveau locutoire 
2. Niveau linguistique (syntaxique et lexical) 
3. · Niveau discursif 
4. Niveau dialogal 
5. Niveau interactionnel 
6. Niveau situationnel 

Lemaire (2006) a établi une classification des niveaux d'analyse d' une langue en 

quatre niveaux. Le premier est l'analyse des sons qui est conduite par la phonétique et 

la phonologie. L'analyse des mots est conduite par la morphologie (deuxième niveau) 

et l'analyse des phrases par la syntaxe et la sémantique (troisième niveau). 

Finalement, le dernier niveau d'analyse est l'analyse du discours à l'aide de la 

pragmatique. Ce dernier niveau s'intéresse au contexte. La figure 2.8 présente les 

niveaux d'analyse d'une langue selon Lemaire (2006) . 

Analyse des sons 

-Phonétique 
-Phonologie 

.-\nalyse des mots 

-Morphologie 
inflectionnelle 
-Morphologie 
dérivationnelle 

• -\nalyse des 
phrases 

-Syntaxe 
-Sémantique 

.-\nalyse du 
discours 

-Pragmatique 

Figure 2.8 Les niveaux d 'analyse d ' une langue selon Lemaire (2006, p. 307) 
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Également, Sousa (2006) propose cinq catégories pour développer les habiletés 

langagières. Il s'agit de la phonologie (production de son), de la morphologie 

(formation des mots), de la syntaxe (grammaire et construction des phrases), de la 

sémantique (sens des mots et des phrases) et de la pragmatique (utilisation adéquate 

du langage à différentes fins) (Sousa, 2006). Le tableau 2.21 présente la typologie de 

Sousa (2006) . 

Tableau 2.21 
La typologie de Sousa (2006) 

Les cinq catégories pour développer 
les habiletés langagières 

1. Phonologie 
2. Morphologie 
3. Syntaxe 
4. Sémantique 
5. Pragmatique 

Simard et al. (20 1 0) ont repris les catégories proposées par Bouchard (2004) et ont 

proposé différents aspects de 1 'oral, c'est-à-dire des niveaux de fonctionnement, 

présentés selon sept dimensions. La première dimension, la dimension 

interact ionnelle, concerne l'adaptation à l' interlocuteur lors de la commu nication. 

Ensuite, la dimension textuelle regroupe les compétences à raconter, décrire, 

expliquer et argumenter à l'oral. E n fa it, c'est l'intégration des caractéristiques des 

genres et des séquences textuelles qui correspondent aux séquences textuelles 

attendues. Puis, nous retrouvons les éléments non verbaux tels que le corps et le 

regard. Également, il est question des aspects locutoires qui « se rapportent aux 

manifestations matérielles de la parole : débit, intensité, articulation, intonation » 

(Simard et al. , 2010, p. 291). La cinquième dimension touche la phonologie et la 

phonétique. Selon Simard et al. (2010), cette dimension concerne plus 
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particulièrement les jeunes enfants et les apprenants d'origine étrangère. La sixième 

dimension se rapporte à la syntaxe, c'est-à-dire aux caractéristiques de la syntaxe de 

l'oral (structure des énoncés). Finalement, la dernière dimension est le lexique, c'est

à-dire tout ce qui concerne 1 ' utilisation des mots à 1 'oral (distribution des mots 

lexicaux et grammaticaux par exemple). Le tableau 2.22 présente une synthèse des 

mveaux de fonctionnement de l' oral (dimensions de l' oral) selon Simard et al. 

(2010). 

Tableau 2.22 
La typologie de Simard et al. (2010) 

Les niveaux de fonctionnement de l'oral 

l. Dimension interactionnelle 
2. Dimension textuelle 
3. Éléments non verbaux 
4. Aspects locutoires 
5. Dimensions phonologiques et phonétiques 
6. Syntaxe 
7. Lexique 

Finalement, Daviault (2011) affirme que le langage humain se divise en six grandes 

composantes qui interagissent entre elles et qui se retrouvent dans toutes les langues. 

Ces composantes sont la phonétique, la phonologie, le lexique, la sémantique, la 

morphologie et la syntaxe. Le tableau 2.23 présente les six grandes composantes du 

langage selon Daviault (20 11). 



Tableau 2.23 
La typologie de Daviault (2011) 

Les six grandes composantes du 
langage 

l . Phonétique 
2. Phonologie 
3. Lexique 
4. Sémantique 
5. Morphologie 
6. Syntaxe 
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Typologies qm concernent l' ensemble des objets de l'oral et qm relèvent des 

compétences 

Préfontaine, Lebrun et Nachbauer (1998) ont effectué un important travail d'analyse 

des objets d'enseignement/apprentissage de l'oral qu'elles appellent «composantes 

de l'oral». Ces auteures avaient une préoccupation en lien avec l'évaluation de l' oral 

lorsqu 'elles ont fait ce travail. Elles ont donc principalement analysé des gri lles 

d'évaluation. Ce travail leur a permis de répartir les objets d ' enseignement/ 

apprentissage de 1' oral en trois grandes compétences. La première est la compétence 

linguistique qui comporte deux volets : la voix (diction et faits prosodiques) et la 

langue (morphosyntaxe et lexique). La deuxième compétence est la compétence 

discursive (le discours) et la troisième compétence est la compétence communicative 

(registre, interaction et non-verbal). Selon ces auteures (1998, p. 51), ces trois 

compétences touchent l'ensemble des objets d'enseignement/apprentissages de l'oral 

et «leur association constitue un équilibre entre les divers domaines s'intéressant à 

l' expression orale». Le tableau 2.24 présente cette typologie. 
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Tableau 2.24 
La typologie de Préfontaine, Lebrun et Nachbauer (1998) 

Les compétences langagières à l'oral 
1. Linguistique 2. Discursive 3. Communicative 

Volet voix Volet langue 
Diction: Morphosyntaxe : - Organisation du Registre : 
- Articulation - Morphologie discours -Registre 
-Timbre -Syntaxe - Délimitation du su jeU Interaction : - Portée de la voix fil directeur 
- Prononciation Lexique : - Pertinence et - Contact avec 

- Choix du vocabtùaire crédibilité l'auditoire 
Faits prosodiques : - Étendue du champ - Prise en compte de 
- Accentuation lexical l'auditoire 
-Rythme Non-verbal : 
-Pause - Attit11de 
-Débit -Gestes et 
- Intonation comportement 

- Rôle des gestes 
-Regard 

Aussi, Charaudeau (200 1) a défini la compétence langagière en trois sous

compétences. La première est la compétence situationnelle (ou communicationnelle) 

qui« exige de tout sujet qui communique et interprète qu ' il soit apte à construire son 

discours en fonction de 1' identité des partenaires de 1' échange, de la finalité de 

l' échange, du propos en jeu et des circonstances matérielles de l'échange » 

(Charaudeau, 2001 , p. 37). Il s' agit ensuite de la compétence discursive qui « exige 

de tout sujet qui communique et interprète qu ' il soit apte à manipuler les procédés de 

mise en scène discursive qui feront écho aux contraintes du cadre situationnel » 

(Charaudeau, 2001 , p. 38). Ces procédés sont de trois ordres : énonciatif (attitudes 

énonciatives), énoncif(modes d'organisation des discours) et sémantique. La dernière 

est la compétence sémiolinguistique qui « exige de tout sujet qui communique et qui 

interprète qu ' il soit apte à manipuler-reconnaître la forme des signes, leurs règles de 

combinaison et leur sens, sachant que ceux-ci sont employés pour exprimer une 

intention de communication» (Charaudeau, 2001, p. 40) . Pour Charaudeau (200 1, p. 

40), cette triple compétence forme les conditions de la communication langagière et 
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constitue, dans un mouvement de va-et-vient constant, « l' aptitude à reconnaître les 

conditions sociales de communication, l' aptitude à reconnaître-manipuler les 

procédés de l' organisation discursive et l' aptitude à reconnaître-manipuler les 

systèmes sociolinguistiques ». Le tableau 2.25 regroupe ces trois sous-compétences. 

Tableau 2.25 
La typologie de Charaudeau (2001) 

La compétence langagière 

l. Compétence situationnelle (ou communicationnelle) 
2. Compétence discursive 
3. Compétence sémiolinguistique 

Ensuite, Colletta (2002) a recensé les compétences que requiert en règle générale la 

pratique de l'oral. Six compétences ont été relevées pour expliquer ce qu ' est la 

compétence orale. Il s' agit de la compétence sociale (connaître ce qui a trait à la vie 

sociale [hiérarchie, groupes, statuts, etc.]), de la compétence communicative 

(connaître et maîtriser les genres oraux dialogués), de la compétence discursive 

(connaître et maîtriser les genres oraux monologués), des compétences lingui stique, 

prosodique et kinésique (conjuguer le jeu des mots, de la voix et des gestes), de la 

compétence langagière (interpréter des énoncés, manier 1 'implicite) et de la 

compétence sociolangagière (maîtriser les usages langagiers en contexte). Le tableau 

2.26 regroupe ces six compétences. 



113 

Tableau 2.26 
La typologie de Colletta (2002) 

Les compétences de l'ora l 

1. Compétence sociale 
2. Compétence communicative 
3. Compétence discursive 
4. Compétence linguistique, prosodique et kinésique 
5. Compétence langagière 
6. Compétence sociolangagière 

En somme, malgré le fait que ces typologies présentent plusieurs recoupements, 

aucune ne nous semble suffisamment complète. En effet, aucune ne permet de 

regrouper tous les objets d'enseignement/apprentissage de l'oral qu i se retrouvent 

dans l'ensemble des typologies présentées. Un important travail d' analyse de contenu 

a donc été exécuté dans la dernière section de cette thèse afin d ' identifier les objets 

d'enseignement/apprentissage de 1 ' oral et afin de déterminer une typologie adéquate 

pour l'élaboration d' une progression des objets d' enseignement/apprentissage de 

l' oral en classe de français langue première qui s'appuie sur le développement 

intégral des élèves de 6 à 17 ans. 

2.9 L'importance des disciplines contributives 

Les disciplines contributives, c 'est-à-dire des disciplines non spécifiquement 

éducationnelles telles que la psychologie, la linguistique et la psycholinguistique, 

jouent un rôle majeur en didactique de l'oral (Lazure, 1992 ; Garcia-Debanc, 2004 ; 

CliP, 2006) et sont très importantes pour l'élaboration de modèles (De Pietro, 

2002b ), dans notre cas un modèle de typologie et un modèle de taxonomie qui sont 

les fondements nécessaires à l'élaboration d'une progression. Ce sont les recherches 

issues de ces disciplines qui nous permettent de répondre à nos trois objectifs de 

recherche. En effet, ces recherches serviront à l'élaboration de la typologie en 
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permettant de vérifier si la typologie de l'oral choisie ou construite est complète ou 

incomplète. Il sera donc possible de modifier la typologie à partir de ces recherches. 

De plus, ces recherches serviront à l'élaboration de la taxonomie puisqu'elles 

permettront de confirmer certaines grandes catégories de la taxonomie et elles 

permettront de l' enrichir, de la modifier et d ' assurer un plus grand degré de 

scientificité tel que cela a été expliqué à la section 2.4. Aussi, lors de l' éventuelle 

construction d 'une progression à partir de la taxonomie et de la typologie élaborées, 

ces recherches serviront à déterminer où placer les objets d'enseignement/ 

apprentissage de l'oral. Les recherches empiriques permettront donc d'élaborer la 

progression en déterminant où placer les objets issus de la typologie. Rappelons que 

la typologie permet de déterminer les objets d ' enseignement/apprentissage de l'oral et 

la taxonomie permet de déterminer des périodes (en âge approximatif) du 

développement de la langue orale selon de grandes étapes du développement intégral 

· (à partir des taxonomies du développement humain qui sont combinées) . Les 

recherches consultées font partie du processus d'anasynthèse expl iqué dans le 

troisième chapitre. Ces recherches sont donc très importantes dans le cadre de notre 

recherche doctorale. Par exemple, « les travaux psycholinguistiques peuvent aider à 

sérier les niveaux de maîtrise en relation avec des contextes, à préciser les indicateurs 

plus pertinents, à clarifier certaines des variables des tâches ou des supports 

susceptibles de déterminer des seuils dans l' acquisition » (Nonnon, 201 0, p. 20). 

Comme le rappellent Simard et al. (2010, p. 32) : 

pour la conduite de ses travaux et l'é laboration de ses propositions, le 
didacticien du français prend appui sur les résultats des recherches en 
didactique du français même, sur les données utiles des sciences connexes 
(théories littéraires, linguistique, psycholinguistique, psycho logie, socio logie, 
etc.) ainsi que sur les savoirs d 'expérience des enseignants, qui permettent de 
confronter les principes théoriques à la réalité de l'action didactique. 

En plus des recherches provenant des disciplines contributives, nous nous appuyons 

sur les recherches en didactique du français et sur les savoirs d'expérience de 

---- ---- ---- --------------



115 

conseillers pédagogiques. En effet, dans le processus de validation de notre 

recherche, des conseillers pédagogiques, qui sont en quelque sorte le pont entre la 

recherche et les enseignants, jouent un rôle très important lors de la validation de la 

taxonomie et de la typologie (voir section 3.3.5.1. pour plus de détails). 

2.10 Les acteurs concernés 

Dans le cadre de notre recherche, les trois principaux acteurs qui pourront bénéficier 

de la construction d 'une progression des objets d 'enseignement/apprentissage de 

l' oral à partir des fondements élaborés (taxonomie et typologie) sont l'élève, 

l ' enseignant et le conseiller pédagogique. 

2.10.1 L'élève 

L'élève occupe une place majeure dans notre recherche. Il est le principal acteur 

concerné puisqu 'une progression est avant tout élaborée pour lui . « To develop as 

speakers, children need a suitable and accessible mode! of progression » (Thompson, 

2006, p. 208). La progression permet à l'élève de savoir où il va et ce qu 'on peut 

attendre de lui (Trocmé-Fabre, 1987 ; Birks, 2001 /2001). Cela est en accord avec la 

théorie vygotskienne dans laquelle l' élève est au cœur de ses apprentissages et de son 

développement. Il s' agit d'une théorie qui place réellement l'élève au centre du 
( 

système éducatif en favorisant les échanges oraux et le développement de la langue 

orale. Pour qu'il y ait apprentissage, l'élève doit aller au-delà de ce qu'il sait déjà, au

delà de ses intérêts, de ses désirs du moment et il doit être stimulé cognitivement 

(Dolz et Schneuwly, 1998 ; Cummins, 2000). De plus, en étant confro nté à des objets 

sociaux construits par d'autres et en se les appropriant, l'élève peut réellement faire 

des apprentissages (Gauvain, 2001 ; Chartrand, 2008). L'élève peut construire 

personnellement ses connaissances lorsqu'il prend part à des interactions sociales qui 

suscitent un conflit de réponses entre partenaires, lorsqu'il est dans la zone proximale 

de développement (Bernicot, 2000). C'est par un conflit sociocognitif entre deux ou 
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plusieurs personnes qu'une nouvelle coordination cognitive est engendrée. 

L 'entourage de l' élève, c'est-à-dire ses pairs et son enseignant, joue un rôle 

primordial (Florin, 1995b et 1999). Une progression des objets d ' enseignement/ 

apprentissage de l'oral qui s' appuie sur le développement intégral des élèves, sur une 

taxonomie du développement de la langue orale et sur une typologie pourra aider les 

élèves puisque 1' enseignant aura des repères pour favoriser des interactions sociales 

qui susciteront un conflit de réponses entre partenaires, ce qui permettra de travailler 

directement dans la zone proximale de développement des élèves (Aeby et al. , 2001 ; 

CMEC, 2008). La typologie et la taxonomie élaborées dans le cadre de cette thèse, 

même si elles ne sont pas intégrées à une progression, peuvent avoir un impact 

important sur les apprentissages des élèves puisqu ' elles peuvent déjà guider 

1 ' enseignement et 1' évaluation de 1 ' oral. 

2.10.2 L'enseignant 

Pour Vygotski, il y a un lien essentiel entre enseignement et développement, ce qui 

l'oppose aux théories donnant la responsabilité seule à l' élève de construire ses savoirs 

ou prétextant devoir attendre que 1' enfant soit prêt à les construire (Chartrand et De 

Koninck, 2009). L 'enseignement ne peut être véritablement efficace que lorsqu ' il va 

au-devant du développement de l' enfant et qu ' il « travaill e sur des savoirs et adresses 

dont les bases psychiques ne sont pas encore développées, ne sont pas encore arrivées 

à maturité » (Schneuwly, 2008, p. 47). Rappelons que dans la théorie du 

développement de Vygotski, à la différence de P iaget, l' apprentissage précède le 

développement, et ce, à la condition que l'expérience d'apprentissage sollicite les 

capacités situées dans la zone proximale de développement et que l' apprenant soit 

guidé dans son apprentissage. Cette guidance, proposée par Bruner (1983), donne à 

l'enseignant un rôle majeur à jouer dans l'apprentissage des élèves (Le Cunff et 

Jourdain, 1999 ; Chiss, 2000 ; CliP, 2006). C'est à lui que revient la responsabilité de 

confronter les élèves à de nouvelles réalités, à de nouveaux apprentissages ou à leur 
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approfondissement. Il doit permettre « un apprentissage progressif d'un corps de 

connaissances formelles spécifiques contribuant au développement intellectuel et 

socioaffectif des élèves » (Chartrand, 2008, p. 5). L 'enseignant doit précéder ses 

élèves en planifiant et en préparant l'enseignement (Chevallard, 1985 ; CliP, 2006 ; 

Chartrand et De Koninck, 2009). Pour cela, il a besoin d'une progression pour pouvoir 

organiser et planifier son enseignement, pour assurer le développement des élèves et 

pour faire progresser ces derniers (Masson, 2000 ; Lafontaine, 2005 ; CliP, 2006 ; 

Chartrand, 2008). Une progression - ici, à 1 'oral - permettra à 1 'enseignant de se 

donner des lignes d' action, de clarifier les interventions prioritaires en fonction des 

apprenants visés et d' organiser son action de façon efficace et cohérente (Dolz et 

Schneuwly, 1996 ; Garcia-Debanc, 2004 ; Gagnon, 2009). Il pourra ainsi mieux 

soutenir les apprentissages des élèves (Gagné et Lazure, 1990 ; Love, 2009) . Déjà, 

avec la typologie et la taxonomie élaborées dans le cadre de cette thèse, 1 'enseignant 

devrait être en mesure de mieux repérer et comprendre les objets d 'enseignement/ 

apprentissage de 1 'oral et il devrait être en mesure de mieux comprendre le 

développement de la langue orale de ses élèves. 

2.10.3 Le conseiller pédagogique 

Le conseiller pédagogique saura retirer plusieurs bénéfices d'une progression des 

objets d'enseignement/apprentissage de l'oral qui s'appuie sur le développement 

intégral des élèves, entre autres une meilleure connaissance des capacités des élèves à 

l 'oral et un meilleur encadrement des enseignants. Actuellement, malgré l'absence 

d 'une telle progression, le type de progression à favoriser (objectif 1) ainsi que la 

taxonomie (objectif 2) et la typologie (objectif 3) élaborées peuvent aider grandement 

le conseiller pédagogique à guider les enseignants, à mieux comprendre les 

programmes de formation et à faire des liens plus faci lement avec la recherche. 
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Dans le cadre de notre recherche, le conseiller pédagogique a participé au processus 

de validation (validation externe) . Puisque nous présentons principalement des 

fondements théoriques, nous croyons que le conseiller pédagogique sera le premier 

praticien touché par les résultats de notre recherche doctorale. Il pourra vulgariser les 

résultats de notre recherche doctorale et en tirer des pistes de formation pour les 

enseignants. 

En participant à notre validation, le conseiller pédagogique a pu nous indiquer si la 

taxonomie et la typologie élaborées concernaient les besoins didactiques réels du 

milieu scolaire . En tant que chercheur, il est important de t~nir compte des savoirs 

d'expérience des praticiens « qui permettent de confronter les principes théoriques à 

la réalité de l'action didactique » (Simard et al. , 2010, p. 32). En effet, pour assurer de 

véritables retombées dans le milieu scolaire, la typologie et la taxonomie doivent être 

élaborées en tenant compte de ce milieu, ce qui inclut les conseillers pédagogiques 

(Fourez, 2006). 

2.11 La conclusion du cadre théorique 

Cette deuxième section de la thèse, le cadre théorique, a permis de présenter les 

éléments fondamentaux nécessaires à l ' élaboration des fondements d 'une progression 

des objets d 'enseignement/apprentissage de l' oral en classe de français langue 

première qui s'appuie sur le développement intégral des élèves de 6 à 17 ans. Il a été 

possible de présenter les trois principaux types de progression, le développement 

intégral, la taxonomie en éducation, les domaines de développement humain, le 

langage, la langue, la parole et les conduites discursives, le développement de la 

langue orale, les domaines du développement de la langue orale, la typologie, 

l' importance des recherches contributives et, finalement, les acteurs concernés par 

notre recherche. 
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Le chapitre suivant, la méthodologie, présente la méthodologie de recherche choisie 

pour répondre à la question de recherche suivante : Quels fondements permettent 

d' élaborer un modèle de progression des objets d'enseignement/apprentissage de 

l'oral en classe de français langue première qui s 'appuie sur le développement intégral 

des élèves de 6 à 17 ans? 



CHAPITRE III 

MÉTHODOLOGIE 

En didactique du français, les recherches sont principalement empiriques (Gohier, 

2011) et s' attardent beaucoup à questionner et à observer l' enseignant, l' élève, l' objet 

et le contexte d' enseignement ainsi qu'à impliquer les acteurs du milieu scolaire 

(Lacelle, 2009 ; Dumais et Lafontaine, 2011). La recherche qualitative, la recherche

action et la recherche développement, entre autres, sont des types de recherches 

fréquents dans ce domaine (Anadon, 2011) . 

En ce qui concerne plus spécifiquement la didactique de 1 'oral, un domaine de 

recherche assez récent (Fisher, 2007a ; Mottet et Gervais, 201 0), plusieurs études ont 

alimenté ce domaine au cours des dernières années (Le Cunff et Jourdain, 1999 ; 

Lafontaine, 2001 ; Dumais, 2008 ; Lafontaine et Messier, 2009 ; Mottet, 2009 ; 

Plessis-Bélair et Cauchon, 2010 ; Nolin, 2013 ; etc.) . Les recherches effectuées se 

sont avérées être principalement empiriques et être surtout des recherches qualitatives 

et des recherches-action (Dumais et Lafontaine, 2011). On compte très peu de 

recherches théoriques, le type de recherche que nous avons privilég ié pour réaliser 

notre thèse. 

Dans cette section, nous traitons de la méthodologie employée dans le cadre de notre 

recherche théorique ainsi que du déroulement de la recherche. Nous débutons par une 

présentation critique du type de recherche choisi . Ensuite, il est question de la 

recherche théorique et plus précisément de notre position épistémologique, des 

critères de scientificité et de la variété des démarches de ce type de recherche. Nous 
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terminons par la présentation de l' opérationnalisation et de l' instrumentation de la 

méthodologie retenue : 1 ' anasynthèse. 

3.1 Exposé critique du type de recherche choisi 

Un grand nombre de recherches effectuées (Moisan, 2000 ; Lafontaine et Le Cunff, 

2006 ; Dumais, 2008 ; Lafontaine et Messier, 2009 ; Mottet, 2009 ; Sénéchal et 

Chartrand, 2011 ; Nolin, 2013 ; etc.) en didactique de l' oral au cours des deux 

dernières décennies a montré, tel que présenté dâns la problématique (chapitre 1 ), que 

les enseignants n 'enseignent pas toujours l' oral, qu ' ils ne savent pas exactement quels 

objets d' enseignement/apprentissage de l' oral enseigner aux élèves et qu ' il s ont une 

grande méconnaissance de l' oral. Il aurait été difficile de travailler avec les 

enseignants compte tenu de cette situation. 11 nous paraissait donc complexe 

d'élaborer avec eux les fondements permettant la construction d' une progression des 

objets d' enseignement/apprentissage de l' oral qui s'appuie sur le développement 

intégral des élèves de 6 à 17 ans. Nous pensons qu 'une recherche qualitative, une 

recherche développement ou tout autre type de recherche qui fait appel aux acteurs du 

milieu scolaire ne nous aurait pas donné des résultats satisfai sants. 

Pour réaliser notre recherche, il nous a semblé nécessaire de travailler à partir 

d'énoncés théoriques. Selon nous, la façon la plus appropriée de déterminer les obj ets 

de l'oral à enseigner en fonction du développement intégral des élèves est par 

l'analyse et la synthèse de recherches empiriques et d'écrits théoriques sur le sujet. 

Avant d'aller sur le terrain, il est essentiel de connaître ce qui a déjà été fait 

(recherches empiriques) et d' effectuer des rapprochements, des liens. En effet, 

plusieurs recherches ont été menées au cours des 40 dernières années sur des objets 

d'enseignement/apprentissage de l'oral et sur le développement de la langue orale, et 

ce, en s'appuyant sur le développement intégral des élèves, mais aucune synthèse n'a 

été proposée pour systématiser l'information qui en découle. Ces données sont 
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éparses et méritent une organisation. La recherche théorique s'avère donc la plus 

adéquate dans le cadre de notre recherche doctorale puisqu'elle permet un exercice de 

l'esprit qui produit des énoncés théoriques à partir d' autres énoncés théoriques 

permettant l' élaboration de nouveaux constmits théoriques tels qu'une taxonomie du 

développement de la langue orale et une typologie (Van Der Maren, 1996 ; Legendre, 

2005 ; Simard et al. , 2010). 

Ce sont donc des recherches et des écrits provenant de disciplines telles que la 

psychologie, la psychopédagogie, la psycholinguistique, la didactique et la 

linguistique qui peuvent permettre l' élaboration de fondements permettant la 

constmction d'une progression qui s'appuie sur le développement intégral des élèves. 

Notre recherche se situe en amont de la recherche empirique. En sciences humaines et 

plus précisément en éducation, il est de plus en plus nécessaire de regrouper. les 

connaissances souvent éparses et acquises dans plusieurs champs disciplinaires ainsi 

que dans plusieurs disciplines contributives (Gusdorf, 1990 ; Germain, 1991 ; Van 

der Maren, 1996 ; Lenoir et Sauvé, 1998; Landry et Auger, 2003 et 2007). Selon Van 

der Maren (1996), Landry et Auger (2003) et Landry (2006), la nécessité d'organiser 

les diverses connaissances justifie la pertinence de la recherche théorique en 

éducation. 

3.2 Recherche théorique 

Pour réaliser notre recherche doctorale, nous avons privilégié la recherche théorique. 

Cette dernière peut se définir de façon générale comme « l'élaboration de relations 

conceptuelles en vue de faire des prédictions ou d'expliquer certains aspects d'un 

phénomène » (Legendre, 2005, p. 1157) ou, de façon plus spécifique, comme une 

« recherche qui vise la conceptualisation de modèles d ' un objet complexe, par 

l' analyse et la synthèse d'une pluralité de données conceptuelles ou empiriques ou 

d' autres modèles» (Guay, 2004, p. 17). La recherche théorique est fondamentale, 

- - - - - - - - - ----- -
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c'est-à-dire qu'elle est axée sur la production de connaissances nouvelles pour un 

domaine scientifique ( Ouellet, 1994 ; Van Der Maren, 1996 et 2003 ; Legendre, 

2005 ; Gaudreau, 2011 ; Gohier, 2011). Elle renvoie« à l'axe de l'intentionnalité de 

la recherche fondamentale caractérisée par l'intention de connaître, de comprendre, 

d'expliquer les caractéristiques d'un objet d'étude ou d'un phénomène du monde- ici 

éducationnel - [ .. . ] » (Gohier, 1998, p. 271 ). La recherche théorique est également 

spéculative puisqu'elle permet un exercice de l'esprit qui produit des énoncés 

théoriques à partir d'autres énoncés théoriques, ce qui permet la création de nouveaux 

construits théoriques en un ensemble structuré et cohérent (Van Der Maren, 1987 et 

1996; De Ketele et Roegiers, 1993). 

De plus, la recherche théorique répond à un besoin de connaissance et elle vise la 

théorisation. Elle a comme finalité de comprendre, de construire de nouveaux savoirs 

relatifs à des contextes spécifiques et de faire des prédictions dans le cadre des 

modélisations (Gagné, Lazure, Sprenger-Charolles et Ropé, 1989/2010 ; Chari and, 

2008 ; Simard et al., 2010). Ajoutons que selon Legendre (2005), la recherche 

théorique a deux buts : le développement de modèles théoriques (typologies, 

taxonomies, progressions, etc.) et l'analyse de modèles. C'est ce que nous effectuons 

dans le cadre de notre recherche. 

En sciences humaines et plus spécifiquement en éducation, la communauté 

scientifique vit un certain malaise « quant au statut de la recherche théorique, à sa 

scientificité et à 1 ' admissibilité de ses propositions » (Gohier, 1998, p. 267). La 

recherche théorique, aussi appelée recherche spéculative (Van Der Maren, 1996), 

semble être un terrain où professeurs et étudiants craignent de s'aventurer par manque 

d'assises solides et de balises bien définies (Jaccard et Jacoby, 2010). Cette forme de 

recherche amène également, chez les professeurs et les étudiants, une hésitation à 

accorder légitimité et crédibilité à des constructions purement théoriques (Gagné et 

al., 1989/2010 ; Gohier, 1998 ; Martin eau, Simard et Gauthier, 2001 ; Sorin, 2003 ; 
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Legendre, 2005 ; Charland, 2008). La recherche théorique est souvent méconnue dans 

le domaine de l'éducation et elle est peu présente dans les typologies de recherche en 

éducation (Gagné et al., 1989/2010; Legendre, 2005 ; Léger, 2006). Lorsqu'elle est 

présente dans ces typologies, peu ou pas d'informations sont données. Cela 

s'expliquerait en partie par «la survalorisation des méthodologies faisant intervenir 

des données empiriques, par rapport à celles qui s' appuient essentiellement sur les 

règles logiques du raisonnement » (Legendre, 2005, p. 1157). Depuis quelques 

années, un travail est fait par plusieurs chercheurs afin de mieux définir les incidences 

de la recherche théorique, notamment en ce qui a trait à l' avancement des 

connaissances en éducation (Gohier, 1998 ; Simard, 1999 ; Marti neau et al. , 2001 ; 

Legendre, 2001 et 2005). Ce type de recherche tend à être de plus en plus présent en 

éducation et en didactique du français (Sorin, 1996 ; Benoît, 2000 ; Guay, 2004). 

3.2.1 Position épistémologique 

La position épistémologique du chercheur, c'est-à-dire son adhésion par rapport à sa 

propre recherche à une posture de recherche au regard de la science et de son objet de 

recherche, se doit d'être énoncée et explicitée, car « elle détermine 1 'orientation de la 

recherche aussi bien que la lecture qu ' il fait du réel, de la science et, par delà, des 

théories » (Gohier, 2011 , p. 89). Selon Gohier (1998) et Marti neau el al. (2001 ), la 

recherche théorique se situe entre les deux positions épistémologiques traditionnelles 

des sciences humaines et sociales, le néopositivi sme et le courant interprétatif Nous 

adoptons également cette position dialectique dans le cadre de cette recherche. Gohier 

(1998, p. 270) l'explique ainsi : 
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On peut dire, d'entrée de jeu, que les propositions avancées ici se situent dans 
Je cadre d'une théorie de la connaissance interactionniste qui rejette aussi bien 
le réalisme que le constructivisme radical et qui soutient que notre construction 
du monde est assujettie, limitée ou balisée par les formes qu'il revêt, que la 
science purement objective n'existe pas plus que la science subjective (qui 
serait alors une non-science) et qu ' il y a place pour une position 
épistémologique qui se situe entre la recherche de faits absolus et l'ignorance de 
phénomènes du monde sensible à laquelle conduit une vision interprétative 
radicale. Pour cette épistémologie, les avancées théoriques sont aussi 
importantes que les recherches purement empiriques et l' histoire des idées nous 
prouve que les unes et les autres se sont constamment interfécondées. 

3.2.2 Critères de scientificité 

Tel que le stipule Van Der Maren (1984), toute théorisation en éducation doit 

répondre à des critères de validité scientifique, c'est-à-dire des critères de 

scientificité. La recherche théorique possède ses propres critères de scientificité. 

Gohier (1998) en a relevé plusieurs. Selon cette dernière, ce sont la pertinence (les 

énoncés sont pertinents par rapport au domaine [ici 1' éducation]), la valeur 

heuristique (les données ouvrent sur des pistes, sur des hypothèses), la cohérence 

(non-contradiction entre les énoncés), la circonscription (délimitation de l'objet 

d'étude), la complétude (exhaustivité par rapport au domaine d'étude), l' irréductibilité 

(simplicité ou caractère fondamental) et la crédibilité. Ce dernier critère de 

scientificité peut être réali sé par 1 'utilisation de sources autorisées, c'est-à-dire des 

sources qui seront bien reçues par la communauté scientifi que, par la mise en place 

d'une méthode dialectique (argumentation et sens critique) et par l'exposition des 

présupposés épistémologiques et théoriques (point de vue sur la science, gri lle 

d'analyse, valeurs et méthodes qui déterminent les éléments retenus dans un corpus

analyse de contenu dans notre cas). Un autre critère de scient ificité de la recherche 

théorique relevé par Gohier (1998) est la vérifiabilité potentielle (incidence sur la · 

pratique enseignante). Dans le cadre de notre recherche, ce sont ces critères que nous 

adoptons pour juger de la validité de notre modèle et des différentes étapes de notre 

recherche. Le tableau 3.1, élaborée par Messier (2011), présente ces critères ainsi que 

- - --- ---



126 

leur opérationnalisation à l 'intérieur d' un travail de recherche, ce qui correspond ici 

aux étapes de notre thèse. Les étapes en lien avec 1 'opérationnalisation seront 

présentées à la section 3.3. 

Tableau 3.1 
Synthèse des critères de scientificité de la recherche théorique et 

opérationnalisation (Messier, 2011, p. 46) 

Critères de scientificité Défin ition Opérationnal isation 

Dél imitation de l'objet Ensemble de départ 
C irconscription de recherche (critères de sélection du 

corpus) 

Cohérence 
Non contradiction entre Synthèse, Prototype, 
les énoncés du modèle Simulation et Modèle 

Exhaustivité par rapport Ensemble de départ 
Complétude au domaine de (critères de sélection du 

l' éducation corpus) et Analyse 

Admiss ibil ité et Tout le chapitre de 
Crédib ilité justification des choix méthodologie de la 

méthodologiques thèse 

Simplicité ou caractè re Toutes les étapes de 
Irréductib ilité fondamental du modèle l'anasynthèse 

présenté 

Pertinence 
Congruence du modè le Synthèse, Prototype, 
au regard de l'éducation Simulation et Modèle 

Valeur heuristique 
Proposition de Prototype. Simulation et 
connaissable neuf Modèle 

Vérifiabilité potentielle 
Incidence sur la pratique Prototype, Simulation et 
enseignant e Modèle 

3.2.3 Variété des démarches 

Il existe plus d' une démarche en ce qui concerne la recherche théorique (Martineau et 

al., 2001 ). Au cours des dernières années, différentes approches méthodologiques de 

la recherche théorique ont été explicitées. Notre recension des écrits a permis d 'en 

identifier quelques-unes d'auteurs phares en recherche théorique (Van Der Maren, 

1996 ; Martineau et al. , 2001 ; Legendre, 2005). 

1 

1 

.1 

1 
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Selon Van Der Maren (1996), trois modalités d'analyse sont à envisager en recherche 

théorique pour analyser les énoncés théoriques, le matériau de cette forme de 

recherche. Premièrement, il est question de 1 'analyse conceptuelle qui permet « de 

dégager le sens et les possibilités d'application d'un concept ou d'une notion, en 

identifiant les constituants du champ sémantique de ce concept ou de cette notion et 

ses interactions avec d'autres champs» (Van Der Maren, 1996, p. 139). Une autre 

modalité d'analyse est !'analyse critique . Cette dernière consiste à «évaluer un 

ensemble d'énoncés théoriques afin de mettre en évidence les lacunes, les 

contradictions, les paradoxes, les conditions, les présupposés, les implications et les 

conséquences, la plupart du temps non dites par les premiers auteurs » (Van Der 

Maren, 1996, p. 146). Finalement, la troisième modalité d'analyse est !'analyse 

inférentielle. Elle a pour objectif le développement d'une nouvelle théorie dans un 

domaine donné par le transfert d'une théorie d ' un autre domaine à la suite de la 

perception d ' une analogie entre les domaines ou bien elle a pour objectif l'extension 

de théories existantes par l'ajout d'éléments théoriques inférés. 

Martineau et al. (2001), de leur côté, proposent une méthodologie articulée autour de 

trois axes de l'activité scientifique qui permettent d 'aborder quatre approches 

méthodologiques. L'axe de 1' interpréter emploie 1' herméneutique (1' art d ' interpréter 

les textes) et l'analyse conceptuelle, l'axe de l'argumenter renvoie à la rhétorique 

(« l'étude des contenus logiques et des degrés de persuasion en relation avec leurs 

effets» [Martineau et al. 2001 , p. 17]) et, finalement, l'axe du raconter englobe la 

pratique littéraire (l ' écriture étant au milieu même de la recherche, elle a une 

incidence, il est donc important de bien « raconter »). 

Legendre (2005), quant à lui, propose l'anasynthèse comme méthodologie de la 

recherche théorique. L'anasynthèse est un « processus général d 'élaboration d 'un 

modèle » (Legendre, 2005, p. 74) . 
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Après avoir fait 1' analyse de ces approches méthodologiques, celle de Legendre 

(2005), l'anasynthèse, semble être la plus pertinente pour notre recherche. En effet, 

elle intègre les approches de Van Der Maren (1996) et de Marti neau et al. (2001) : 

l'analyse conceptuelle se fait lors de l'analyse de contenu (explications à la section 

3.3), l'analyse critique et l'analyse inférentielle lors de la synthèse, et 

l' herméneutique, la rhétorique et la pratique littéraire lors de l' élaboration du 

prototype. Également, en plus d ' intégrer ces approches, elle comprend d ' autres étapes 

(les étapes de l' anasynthèse sont expliquées à la section 3.3), dont celle où il y a 

établissement d'un corpus (ensemble de départ) et celle de la simulation auprès 

d'experts. Cette dernière étape nous parait plus qu,' essentielle afin de nous assurer de 

la validité et de la crédibilité de notre recherche. De plus, 1' anasynthèse répond à nos 

présupposés épistémologiques en plus de nous fournir un processus structuré 

d'investigation conduisant au développement de modèles théoriques et permettant 

1 ' analyse de modèles. Finalement, son efficacité a pu être démontrée par 1' élaboration 

du Dictionnaire actuel de l 'éducation (Legendre, 1988, 1 993 et 2005) et par 

l' élaboration de plusieurs mémoires et thèses en éducation dont entre autres ceux de 

Sauvé ( 1992), Rocque ( 1994 ), Benoît (2000), Guay (2004 ), Landry (2006), Char! and 

(2008), Bêty (2009) et Lacelle (2009) . 

3.3 Anasynthèse 

Dans le cadre d 'une recherche théorique, une explication claire et détaillée de 

l'opérationnalisation de la démarche générale d ' investigation s'avère nécessaire pour 

accorder de la crédibilité à la recherche (Raîche et Noël-Gaudreault, 2008 ; Bêty, 

2009). L ' intégrité dans la démarche de recherche, c' est-à-dire la transparence dans 

l'énoncé des différentes étapes de saisie et d ' analyse des données, et l'exhaustivité 

dans leur analyse ou dans la prise en compte de données divergentes, est également 

très importante (Van Der Maren, 1996 ; Gohier, 2004). La systématisation des étapes 

de la méthodologie de recherche et le fait d ' avoir recours à une base de données qui 
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laisse des traces du travail accompli sont aussi des éléments importants qu1 

permettent d'accroître la crédibilité et la scientificité de la recherche (Bêty, 2009). 

Pour toutes ces raisons, l'anasynthèse, qui est utilisée pour réaliser notre recherche, 

est explicitée dans ce chapitre ainsi que la base de données utilisée. 

L ' anasynthèse s' inscrit dans une approche globale et elle est inspirée du processus 

général d'élaboration d'un modèle de Leonard C. Silvern (1972) . Elle est une 

application particulière de certains aspects de la méthode scientifique. En effet, selon 

Sauvé (1992, p. 24): 

Toute démarche scientifique a pour origine une situation de départ (appelée 
problème) qui provoque un questionnement. L'étape initiale de cette recherche 
de solution est celle de l'élaboration d'un prototype (une première représentation 
de la réponse ou de certains éléments de réponse), qui permet d'énoncer des 
hypothèses plausibles et de concevoir un design méthodologique visant à 
résoudre le problème. [ .. . ] Ce qui di stingue l'anasynthèse des autres applications 
de la démarche scientifique, c'est le mode d'élaboration du prototype : ce 
dernier n'est pas posé a priori, mais au terme d'un processus méthodique 
d'analyse et de synthèse. 

L 'anasynthèse est un processus itératif qui se réalise en sept étapes schématisées dans 

la figure 3.1 : (1) l' identification de l' ensemble de départ, (2) l' analyse de l' ensemble 

de départ, (3) la synthèse de l' ensemble de départ, (4) l'élaboration d'un prototype, 

(5) la simulation du prototype, (6) la proposi tion d'un modèle et (7) les rétroactions. 

Chacune de ces étapes est présentée et contextualisée à notre recherche. 
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( Ensemble ) 

de départ ----. 1 Analyse H Synthèse 1 ~ 
--r- 1 

! ! ! 
Prototype H Simulation~~ 

• Établissement du 
champ notionnel ~ 
* Recensement ~ 

des écrits ANALYSE DE CONTENU 

* Recension * Le-cture préliminaire 
des écrits * Choix et définition 

des unités d' analyse 
* Catégorisation et classification 

* Description 

* Identification des convergences, 
divergences et absences 

entre les unités d'Wle même catégorie 
Précision des relations entre les catégories i 

* Ébauche d'une synthèse inédite ~ 

i ~ 

* Synthèse ultime ! 
(version préliminaire du modèle) 

Rétroaction 

*Validation auprès d'experts l 
(méthode Oelphi) 

* Prototype validé = 
modèle 

1 

Figure 3.1 Opérations détaillées de l'anasynthèse (Duchesne, 1999 dans Guay, 
2004, p.27) 

3.3.1 Identification de l'ensemble de départ 

Lorsqu' il y a anasynthèse, la première étape consiste à constituer un ensemble de 

départ. L'ensemble de départ est un corpus d'écrits relatifs à l'objet de recherche, 

c'est-à-dire tout ce qui a été identifié dans les catalogues, les banques de données et 

les moteurs de recherche. C'est à partir du problème de recherche, dans notre cas, 

l'absence d'une progression des objets d'enseignement/apprentissage de l'oral qui 

s'appuie sur le développement intégral des élèves, sur une taxonomie du 

-------------------------------------------------------------- --- --



131 

développement de la langue orale et sur une typologie, qu '« il faut recenser dans la 

littérature spécialisée les divers écrits théoriques qui constitueront les bases sur 

lesquelles le modèle [ ... ] sera construit. » (Ch arland, 2008, p. 7 5). Il est donc 

nécessaire de repérer les réponses du problème qui sont déjà fournies dans la 

littérature spécialisée (Sauvé, 1992), c' est-à-dire « rassembler tous les éléments de 

réponse déjà proposés au regard de l' objet à modéliser » (Guay, 2004, p. 20) . Les 

éléments de réponse répertoriés constitueront le corpus qui alimentera les étapes 

suivantes de l' anasynthèse jusqu' à la production du modèle. Pour être effectuée, cette 

première étape de l'anasynthèse nécessite d' abord l'établissement d'un champ 

notionnel, puis le recensement des écrits et enfin la recension des écrits. 

Établissement d'un champ notionnel 

L'établissement d 'un champ notionnel consiste en la sélection d 'un ensemble de 

termes (descripteurs), plus ou moins reliés, qui permettent de décrire les principaux 

éléments d ' une recherche (Guay, 2004 ; Legendre, 2005). Ces termes, identifiés dans 

la problématique, servent au recensement et à la recension des écrits à partir de 

différents catalogues, bases de données et moteurs de recherche disponibles (par 

exemple ERIC, DAF et ÉRUDII) . Précisons qu ' il a été nécessaire de combiner deux 

ou plusieurs des descripteurs puisque la quantité d 'écrits liée à notre objet de 

recherche est énorme. Cela était nécessaire afin d'affiner la recherche. En effet, 

uti li ser seulement le descripteur « objet», par exemple dans les catalogues, bases de 

données et moteurs de recherche, donnait un éventail d'écrits beaucoup trop vaste et 

souvent non contextualisé à l'objet de recherche. Dans le cadre de notre recherche, les 

descripteurs (aussi leurs équivalents anglais) utilisés comme point de départ34 étaient 

34 Il est à noter que seul le développement cognitif était considéré au départ de notre recherche 
doctorale. C'est le travail d' investigation, tel qu 'exl)liqué précédemment, qui nous a permis de nous 
rendre compte que nous ne pouvions nous limiter seulement au développement cognitif. C 'est pour 
cette raison que nous ne retrouvons pas les autres domaines de développement conune descripteurs au 
point de départ de la recherche. 
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développement cognitif, progression, oral, didactique, typologie, taxonomie, contenu, 

notion, objet d 'enseignement ou d 'apprentissage (voir tableau 3.2) . À ceux-ci 

pouvaient se greffer les expressions suivantes: didactique, d' enseignement, 

d ' apprentissage, d' enseignement/apprentissage. Le champ notionnel génère donc les 

descripteurs qui permettent le recensement des écrits (Legendre, 2005). 

Tableau 3.2 
Descripteurs utilisés au départ de l'anasynthèse 

Français Anglais 

Oral Oral 
D idactique Didact ic 

Développement cognitif Cognitive development 
Progression Progression 
Typologie Typo! ogy 

Taxonomie Taxonomy 
Contenu Content 
Notion Concept 

Objet d 'enseignement ou Learning obj ect ; content object ; 
d ' apprentissage units of learning 

Recensement des écrits 

Le recensement des écrits se fait par le dénombrement spécifique de tous les écrits se 

rapportant à notre objet de recherche (Legendre, 2005) . Cela s' effectue en uti lisant les 

descripteurs du champ notionnel dans les différents catalogues, bases de données et 

moteurs de recherche. Les catalogues utilisés (principalement pour la recherche de 

monographies) sont Atrium (Université de Montréal) et Virtuose (Université du 

Québec à M ontréal). Les bases de données privilégiées sont DAF, ERIC, Érudit, 

Francis, CAIRN, CBCA Complete, Dissertat.ion abstract, Psyc!NFO et Repères. Pour 

ce qui est des moteurs de recherche, Google, Google Books et Google Scholar sont 
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les trois principaux moteurs de recherche favorisés . Les différents catalogues, bases 

de données et moteurs de recherche privilégiés sont ceux qui nous ont permis 

d 'obtenir des écrits se rapportant à notre objet de recherche. De plus, ce sont ceux qui 

touchent principalement les disciplines contributives. 

Recension des écrits 

Une fois le recensement des écrits effectué, une grande quantité de documents est 

répertoriée. Des choix sont effectués. La recension des écrits permet cela pui squ ' il 

s' agit de « [! ' ]identification, [de !' ]examen critique, [de la] sélection, [de la] 

collection et [de !' ]établissement d ' une bibliographie des écrits valides et pertinents » 

à notre objet de recherche (Legendre, 2005, p .1134). Afin d '« opérer des choi x dans 

1' ensemble des écrits répertoriés » (Guay, 2004, p. 21 ), des critères de sélection sont 

pris en compte. Cela permet de ne garder que les écrits pertinents à l'objet d'étude 

(Filteau, 2009) . Les critères de sélection choisis pour notre recherche sont inspirés de 

ceux de Rocque (1994), de Gauthier (1997), de Martineau et Gauthier (1 999), de 

Guay (2004) et de Filteau (2009). Ils sont divisés en deux catégories : critères 

obligatoires à respecter et critères à privilégier. Voici les critères : 

Critères obligatoires à respecter : 

- Les écrits de 1970 à aujourd ' hui (un état de la question de Lazure [1 994] a 
démontré le peu de travaux sur l'oral avant 1970) . 

- L'accessibilité des écrits. Cela implique que «l ' on ne retient que les 
ouvrages accessibles au chercheur au plan matériel et linguistique » (français 
et anglais seulement) (Guay, 2004, p. 22) . Nous ne connaissions pas 
suffisamment d 'autres langues que celles mentionnées. 

- Les écrits faisant état d ' un développement «normal» ou ordinaire de la 
langue orale des élèves. Par exemple, ne sont pas retenus les écrits s ' attardant 
spécifiquement à des troubles du langage ou du développement et proposant 
des considérations médicales. Sont retenus les écrits traitant à la fois du 
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développement ordinaire de la langue orale et de troubles du langage ou du 
développement. 

Critères à privilégier : 

- Les écrits de type « état de la question », les métaanalyses, les mémoires et 
les thèses et ceux traitant spécifiquement d 'une dimension de notre objet de 
recherche. Les écrits retenus sont donc ceux provenant de sources de qualité 
reconnue (revues avec comité de lecture scientifique par exemple). Ne sont 
pas retenus les témoignages de parents et les sites Internet personnels ou 
d'établissements scolaires. 

-Les écrits se rapportant au développement de la langue française plutôt qu 'à 
d ' autres langues puisque notre objet de recherche concerne spécifiquement le 
développement de la langue orale en français. Le développement de certains 
aspects de la langue orale peut être différent selon la langue. 

- Les écrits d'auteurs majeurs .du domaine ainsi que ceux considérés comme 
incontournables par d 'autres chercheurs du champ. 

- Les écrits du domaine de l' éducation, de la didactique et des disciplines 
contributives tels que la linguistique, la psycholinguistique, la psychologie et 
la psychopédagogie. 

Les textes qui répondent aux critères de sélection sont lus afin de nous assurer de leur 

pertinence et leur bibliographie est examinée pour voir si d 'autres ouvrages non 

répertoriés pourraient être pertinents. L'étude des bibliographies des écrits en lien 

avec notre objet de recherche donne la possibilité d'ajouter plusieurs autres textes (ces 

textes doivent répondre aux critères de sélection). Cela permet de former un corpus 

de textes qualifié de « contrasté » puisqu' i 1 est « constitué d'énoncés provenant 

d' auteurs qui ont des options, des préconceptions, des points de vue différents à 

propos d'une notion ou d 'un évènement» (Van der Maren, 1996, p. 136). Ce corpus, 

qui est enrichi au fur et à mesure du processus d' anasynthèse, sert à la construction ·du 

modèle et est utilisé pour les autres étapes de l' anasynthèse, dont l'analyse. 
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Les textes retenus sont aussi classés en trois niveaux de pertinence (très pertinent, 

pertinent, moins pertinent) (Martineau et Gauthier, 1999) ; sont considérés très 

pertinents les textes qui correspondent à tous nos critères de sélection, et peu 

pertinents ceux qui s'en éloignent (lorsque certains des critères à privilégier ne sont 

pas présents : par exemple, des auteurs moins majeurs) . Ce classement permet de 

déterminer un ordre d'analyse et de traiter en premier lieu les textes qui répondent 

tout d'abord à tous nos critères. Cela permet d'éviter une surcharge de temps avec les 

textes considérés moins pertinents et d' arriver à une saturation des données plus 

rapidement grâce à la lecture en premier lieu des textes les plus pertinents. Les textes 

très pertinents ont donc été lus en premier, suivis, lorsque nécessaire (lorsque nous 

devions aller plus loin dans nos recherches), des textes pertinents et, à de rares 

occasions, des textes moins pertinents. 

Voici en résumé les étapes de la recension des écrits afin de constituer un corpus : 

1. S'assurer que chacun des écrits répond aux critères de sélection obligatoires à 
respecter. 

2. Lecture des résumés si présents ou lecture globale des écrits afin de savoir 
s' ils sont en lien avec l' objet de recherche. 

3. Lecture de la bibliographie de chacun des écrits afin d ' identifier d' autres 

auteurs ou d' autres écrits. 

4. Classer chacun des écrits selon sa pertinence (très pertinent, pertinent, moins 
pertinent). 

3.3.1.1 Validité du corpus 

Afin de nous assurer de la validité et de la qualité du corpus, les quatre critères définis 

par Van der Maren (1996) assurant une crédibilité à la recherche théorique (critère de 

crédibilité de Gohier [ 1998]) sont respectés : 
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-l'accès aux sources (premier degré de citation seulement) ; 

- 1 'exhaustivité (garder des extraits complets et sélectionner tous les extraits 
pertinents, même ceux n'allant pas dans le sens des anticipations prévues ou 
qui comportent des difficultés ou des paradoxes ; tenir compte du contexte des 
énoncés [Gohier, 2008 et 2011]) ; 

- l'actualité et l'historicité (consulter les références actuelles tout en intégrant 
les écrits plus anciens) ; 

- l'authenticité (les extraits choisis sont bien ceux des auteurs cités et s'il y a 
réédition, cela est indiqué afin qu ' il soit possible de bien saisir les contextes 
intellectuel et discursif dans lesquels les textes ont été produits [Gohier, 2008 
et 2011]). 

3.3.2 Analyse de l'ensemble de départ 

À partir de cet ensemble de départ, une analyse est effectuée, et ce, par 

l' identification et la collecte des données pertinentes au sein de l'ensemble à l'étude 

(le corpus de textes) (Legendre, 2005). Il s'agit donc d' une analyse exhaustive de 

l'ensemble de départ pour bien circonscrire la réalité étudiée (Benoît, 2000). Le fait 

d' avoir choisi l' anasynthèse comme méthodologie de recherche nous donne un cadre 

rigoureux et itératif d 'analyse de l' ensemble de départ (Villemagne, 2006). 

Pour extraire les informations pertinentes, l' analyse de contenu est utilisée dans le 

cadre de notre recherche. Après avoir consulté de nombreuses sources traitant de 

l'analyse de contenu (L'Écuyer, 1987 et 1990 ; Mucchielli, 1988; Mayer et Ouellet, 

1991 ; Robert et Bouillaguet, 1997 ; Landry, 2000 ; Legendre, 2005 ; Richard, 2006; 

Bardin, 2007 ; Leray, 2008), nous la définissons au regard de notre propre recherche 

comme une méthode scientifique de recherche basée sur une technique d'analyse 

utilisant des procédures systématiques, objectives, qualitatives de description 

permettant le traitement exhaustif et méthodique de matériel varié afin de faire 

ressortir les caractéristiques spécifiques du contenu explicite de ce matériel (corpus 

de textes de l' ensemble de départ). Par la mise en relation de textes, l' analyse de 

-l 
1 

1 
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contenu permet de mesurer la complexité du phénomène étudié et de dégager une vue 

d'ensemble de celui-ci (Richard, 2006). 

L'analyse de contenu peut être effectuée selon différentes étapes. Pour Bardin (2007), 

elle se réalise en trois étapes, quatre selon Mucchielli (1988) ainsi que Robert et 

Souillaguet (1997), cinq selon Landry (2000), six selon L'Écuyer (1987 et 1990) et 

sept selon Legendre (2005). Richard (2006) expliquerait cette divergence du nombre 

d'étapes selon que les auteurs regroupent ou décortiquent les étapes. Dans le cadre de 

notre recherche, nous suivons quatre étapes. Ces dernières sont inspirées de L'Écuyer 

(1987) et elles ont été adaptées à l'anasynthèse par Rocque (1994) et par Guay 

(2004). Elles sont explicitées dans la figure 3.2. 

Etape 1 Et.1pc 3 (avnnt) Étnpc 2 Etnpc 3 («près) 
,-- - ---- - ----ï ~---- - -- ------

' 1 
1 1 

1 : 

: Catégorisation: 
· ~ (modèle ferme) , 

1 

' 1 

Choix et ; Catégorisation : 
défini tion des : (modèle ouvert) : 

1 

unités r--: et ~ 

1 

1_ 1 
ct • analyse 1 : cl as si fi cation ; 

; 1 : 1 

·--\ C:at~g~ri sal~~.l modele~ dillë1 c~;s .' - ·• 

Modèle fcnné (avant) 
Modèle ouven (~près) 
èle tnixte t~vant et nprès) 

---..... 

Étape 4 

Description 

Figure 3.2 Adaptation de l'analyse de contenu de Guay (2003) (Filteau 2009, 
p. 50) 

Étape 1 

La première étape est une lecture préliminaire des documents (textes) du corpus de 

l'ensemble de départ. Il s'agit en quelque sorte d'une familiarisation qui vise «à 

déterminer comment se présente l'ensemble de la situation au regard de tout [l]e 
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matériel recueilli et à repérer les principales particularités qui serviront de guide aux 

analyses subséquentes» (L'Écuyer, 1990, p. 58). Cela permet d'anticiper le choix des 

unités d'analyse à retenir. Une unité d'analyse est « un segment d' information» issu 

d'un texte du corpus (Legendre, 2005, p. 1425). 

Étape 2 

La deuxième étape est une lecture analytique des documents du corpus qui permet de 

trouver des unités d' analyse de différents auteurs afin de les colliger. Parmi les 

différents types d'unités d'analyse (par exemple : unité narrative - grand pan d 'un 

récit ; unité linguistique - mot, unité d'enregistrement [Robert et Souillaguet, 1997 ; 

Chartier, 2003]), nous optons pour l' unité de sens puisque c 'est celle qui correspond 

le mieux aux besoins de notre recherche. L'unité de sens est définie par L 'Écuyer 

(1987) comme étant tout énoncé retenu qui possède normalement un sens complet en 

lui-même. Mentionnons que pour notre recherche, seul le contenu manifeste, ce qui a 

été ouvertement dit et écrit (L'Écuyer, 1987), est considéré. 

Étape 3 

La troisième étape, celle de la catégorisation et de la classification, consiste à 

regrouper les unités de sens par « analogie de sens» (Mucchielli, 1979) afin de mettre 

en évidence les caractéristiques et la signification des documents analysés (L 'Écuyer, 

1990). 

La catégorisation, plus précisément, permet de catégoriser les unités de sens en mots 

génériques appelés « descripteurs ». Les descripteurs peuvent correspondre au champ 

notionnel établi précédemment. Le choix des descripteurs se fait à partir de trois 

modèles différents : ouvert, fermé ou mixte (L'Écuyer, 1987). En ce qui concerne le 

modèle ouvert, aucun descripteur n'est choisi avant le début des lectures, le choix se 



139 

fait au fur et à mesure de l'analyse de contenu. Pour le modèle fermé, les descripteurs 

sont prédéterminés, c'est-à-dire fixés par le chercheur avant le début des lectures. 

Finalement, le modèle mixte, celui que nous avons choisi, permet d'avoir des 

descripteurs préexistants dès le départ auxquels d'autres sont induits en cours 

d'analyse ou sont retirés (L'Écuyer, 1987 ; Sauvé, 1992). Dans notre recherche, avant 

l'étape 2, des descripteurs sont déterminés à partir du champ notionnel et d' autres 

descripteurs sont ajoutés ou modifiés au fur et à mesure de 1' analyse de contenu afin 

de nous adapter à ce qui émerge des différents documents. Précisons que puisque le 

contenu est manifeste, les descripteurs se retrouvent dans les unités de sens de façon 

explicite ou indirecte (pronom par exemple) . 

En ce qui concerne la classification, cela consiste en un classement de chacune des 

unités de sens. En plus de se voir attribuer un ou plusieurs descripteurs, chacune des 

unités de sens est classée selon le modèle des théories éducati ves de Maccia (1966, 

dans Legendre, 2005). Les unités sont donc classées35 en fonction de quatre types de 

théories éducationnelles (Legendre, 2001) selon que l' information est axiolog ique, 

formelle, praxique ou explicative : 

Théorie axiologique (TA) : Elle concerne des finalités, des buts, des objectifs et des 
pnnc1pes. 

Théorie formelle (TF) : E lle permet de défin ir un terme, un concept, une notion et 
concerne la terminologie . 

Théorie praxique (TP) : Elle concerne des façons de procéder, des appli cations, des 
pratiques, etc. 

Théorie explicative (TE) : Elle donne des explications, des justifications ou encore un 
historique. 

35 Une unité de sens peut se référer à plus d'un type de théories éducationnelles. 



140 

Ce classement quadripartite a « pour double but de focaliser la lecture analytique sur 

des éléments importants et de faciliter éventuellement la synthèse globale qui se 

constituera à partir des quatre [théories] » (Legendre, 2005, p. 63). En effet, le fait de 

classer les unités de sens selon les théories éducationnelles permet de retirer de 

l' information précise et précieuse qu ' il serait difficile ou plus complexe à obtenir 

autrement. Par exemple, la théorie formelle permet d' identifier des définitions 

puisqu'elle a pour principale fonction d'identifier toutes les unités de sens qui 

définissent des concepts, des notions, des conventions et elle concerne la terminologie 

(Legendre, 2001). Il est donc possible d'effectuer une analyse conceptuelle grâce à 

cette façon de classer les unités de sens. De plus, classer les unités de sens selon les 

théories éducationnelles permet à la prochaine étape de 1' anasynthèse, la synthèse, 

d'effectuer des synthèses de plus en plus complètes et de façon simple et efficace 

(Charland, 2008). Ce classement facilite le travail de synthèse en permettant 

systématiquement de comparer les nouvelles unités de sens à celles classées dans la 

même catégorie, ce qui « permet de dégager rapidement des tendances de façon à 

pouvoir juger de la saturation des données » (Charland, 2008, p. 91). 

Pour notre recherche, les unités de sens sont donc catégorisées selon des descripteurs 

et classées selon les quatre théories éducationnelles présentées. Afin de faciliter le 

processus de catégorisation et de classification, les unités de sens sont intégrées à une 

base de données informatisée développée avec le logiciel Microsoft Access. Cette 

base de données est inspirée de Guay (2004) et de Charland (2008) et permet de gérer 

les unités de sens. Dans un menu déroulant, il est possible d' identifier les descripteurs 

et les théories éducationnelles qui se rapportent à chacune des unités de sens. Voir 

1' appendice A pour un exemple de fiche pour entrer les unités de sens afin de les 

catégoriser et de les classer. 
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Étape 4 

La quatrième étape de l'analyse de contenu, la description, correspond au traitement 

qualitatif À l ' aide de notre base de données où les unités de sens sont catégorisées et 

classées, des regroupements sont effectués. Les unités de sens sont regroupées par 

descripteurs et par théorie éducationnelle. Ces regroupements sont nécessaires afin de 

passer à l' étape suivante de l' anasynthèse, la synthèse. L 'appendice B donne un 

exemple de l' interface du logiciel Microsoft Access permettant les regroupements des 

unités de sens. Ce logiciel aide grandement à effectuer la synthèse. Comme le 

soutient Charland (2008, p. 92-93), c' est « par diverses synthèses spécifiques, par 

d' autres synthèses plus globales . constituées de manière itérative et par diverses 

réflexions spéculatives à l' égard de ces synthèses qu ' il [est] possible de regrouper les 

éléments jugés pertinents pour la construction d'un premier prototype ». 

3.3.2.1 Contrer les biais possibles 

Lors de l 'analyse de contenu, lorsqu ' il y a traitement des données, les biais affectifs 

et idéologiques doivent être évités (Mucchielli, 1988 ; Van der Maren, 1996). Les 

premiers sont en lien avec les émotions et la sensibilité du chercheur ; les deuxièmes 

avec la théorie de départ du chercheur. Tel que le stipulent Mayer et Ouell et (1 991, 

p. 494), pour contrer les biais possibles et assurer une certaine forme de validité et de 

qualité, nous devons nous assurer de « la pertinence des catégories et des unités 

choisies, par rapport tant au document qu 'aux objectifs de la recherche dans laquelle 

s' inscrit [notre] analyse», ce qui nécessite l'obligation d 'être objectif, exhaustif et 

méthodique (Mucchielli, 1988 ; Legendre, 2005 ; Bardin, 2007) . Pour y arriver, nous 

avons demandé à des chercheurs de notre domaine d 'étude de valider nos catégories 

et le choix des théories éducationnelles. Nous avons mis en branle deux tests suggérés 

par Miles et Huberman (2003). Le premier test cherche à vérifier la plus grande 

objectivité possible du codage. Les premières cent unités de sens retenues lors de 

1' analyse des textes ont été soumises à deux personnes qui les ont codées à leur tour. 
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Ces deux personnes sont monsieur Renald Legendre et madame Geneviève Messier. 

Elles ont toutes les deux travaillé à la confection du Dictionnaire actuel de 

l'éducation (monsieur Legendre comme principal responsable et madame Messier 

comme assistante) et ont beaucoup d' expérience dans le codage d' unités de sens. Le 

second test reprend les mêmes unités, mais vérifie la fiabilité intracodeur entre ce 

premier codage et un deuxième effectué quelques jours plus tard par le chercheur. Le 

degré de fiabilité (nombre d'accords divisé par le nombre total d 'accords et de 

désaccords) alors obtenu doit atteindre 70 % pour le premier test et 80 % pour le 

deuxième. Pour ce qui est du premier test, le degré de fiabilité est de 79% et de 83 %. 

En ce qui concerne le deuxième test, le degré de fiabilité est de 89 %. 

Finalement, pour contrer ces biais, nous devons aussi montrer le plu s possible notre 

objectivité par la transparence de notre démarche pendant toute la recherche, et ce, 

puisqu '« il appartient au chercheur d'apporter lui-même la preuve de son objectivité, 

de la construire (comme il en va de toute démarche scientifique) par l' apparat critique 

de nature épistémologique dont il accompagne la présentation de son étude » (Robert 

et Bouillaguet, 1997, p. 29). 

3.3.3 Synthèse de l'ensemble de départ 

Par la suite, après analyse de 1 'ensemble de départ, une synthèse de 1' ensemble de 

départ est effectuée. Cela consiste à rassembler et à structurer les données recueillies. 

Il s'agit donc d'une reconstitution des données « par la présentation des éléments 

constitutifs essentiels et des relations qui unissent [ces données] » (Legendre, 2005, 

p. 1 286). Selon Guay (2004), une telle reconstitution permet au chercheur de 

constater si certaines données sont absentes, incomplètes ou nébuleuses . Lorsque 

c'est le cas, il est nécessaire d'« effectuer des boucles de rétroaction aux étapes 

antérieures (ensemble de départ et analyse de l'ensemble de départ) afin d'aller 

chercher toutes les données nécessaires à l'élaboration d'une synthèse exhaustive et 



143 

explicite [ ... ] » (Lacelle, 2009, p. 267). Les rétroactions permettent de préciser les 

relations entre les différentes catégories de données. « La synthèse étant un processus 

itératif qui permet de construire peu à peu le modèle, ces rétroactions sont nécessaires 

pour maintenir la cohérence de la démarche méthodologique» (Lacelle, 2009, 

p. 267). Le processus de synthèse s'arrête quand toutes les relations possibles ont été 

élaborées entre les unités de sens pour un descripteur et que 1' ajout de nouvelles 

unités ne modifie plus les relations élaborées antérieurement (Silvern, 1972, cité par 

Dion, 2002). Il y a donc saturation des données disponibles, ce qui permet au 

chercheur de «compléter l'ensemble à parfaire en solutionnant les incohérences, en 

précisant les pièces manquantes ou en constituant une synthèse inédite plus évocatrice 

que celles qui émergent des connaissances antérieures» (Guay, 2004, p. 23). 

Dans le cadre de notre recherche, la synthèse est effectuée à l'aide du logiciel 

Microsoft Access (présenté précédemment) puisque ce dernier permet facilement de 

regrouper les unités de sens en fonction des descripteurs et des théories 

éducationnelles, ce qui facilite la synthèse. En effet, selon Bêty (20 10, p. 5), une fois 

le regroupement des unités de sens effectué, « la lecture attentive des fiches 

regroupées permet de trouver les relations entre elles, puis d'élaborer sur ces relations 

par diverses réflexions spéculatives ». Précisons que des synthèses spécifiques sont 

réalisées au cours de la constitution de la base de données après chaque ajout d'une 

centaine de fiches, ce qui permet de bien regrouper les éléments et de juger de la 

saturation des données (Charland, 2008 ; Bêty, 2010). 

3.3.4 Élaboration d'un prototype 

Dans le processus d' anasynthèse, une fois la synthèse réalisée, il y a élaboration d' un 

prototype qui correspond « à la conceptualisation de la meilleure synthèse produite 

alors que l'apport de données supplémentaires à l'analyse n' influe plus sur la nature 
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de la synthèse » (Guay, 2004, p. 23). Il s'agit en fait d'une version préliminaire du 

modèle de progression. 

Une vérification interne de la vq_lidité du prototype (une version préliminaire du 

modèle) doit être effectuée par les responsables du processus d'anasynthèse. On parle 

donc à cette étape d'une validation interne du prototype (Bari beau et Germain, 201 0). 

Geneviève Messier, qui a effectué de nombreuses anasynthèses lors de l'élaboration 

du Dictionnaire actuel de 1 'éducation, notre comité de direction (Li zan ne Lafontaine 

et Ginette Plessis-Bélair) et nous-même avons été les responsables du processus 

d' anasynthèse . Pour assurer la validité du prototype, nous nous sommes appuyés sur 

les critères de scientificité déterminés par Gohier (1998) définis plus tôt. 

Mentionnons que dans tout processus d'anasynthèse, si le prototype ne répond pas à 

ces critères de scientificité, un retour aux étapes précédentes de 1' anasynthèse doit 

être effectué afin d'élaborer un prototype optimal pouvant être soumis à la prochaine 

étape : la simulation du prototype. 

3.3.5 Simulation du prototype 

Une simulation du prototype, c 'est-à-dire une vérification du prototype par des 

experts, doit être effectuée par la suite. Il s'agit d'une validation externe. Cette 

validation permet que le prototype soit enrichi et modifié par des personnes 

compétentes et extérieures au processus de modélisation (Legendre, 2005). Cela 

permet d'évaluer la validité scientifique du prototype et de recueillir des suggestions 

d'amélioration (Baribeau et Germain, 2010 ; Jaccard et Jacoby, 2010). Des retours 

aux étapes précédentes sont effectués si le prototype ne satisfait pas à la vision et à la 

réalité des experts (Legendre, 2005 ; Charland, 2008). 

Dans le cadre de notre recherche, le prototype a été soumis à deux types d' experts : 

des praticiens (cinq consei llers pédagogiques de la région de l'Outaouais et de la 
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région de Montréal) et des chercheurs dans notre domaine (un professeur d'une 

université québécoise spécialisé en didactique de l'oral ~t un professeur d'une 

université française spécialisé en didactique de l'oral). Comme le souligne Fourez 

(2006), afin d ' assurer de véritables retombées, il est important de tenir compte des 

principaux acteurs concernés dans le milieu scolaire et aussi des chercheurs 

spécialistes du domaine. 

Il est important de mentionner que les deux types de validation (auprès des 

chercheurs et auprès des praticiens) ont été effectués à partir des critères de 

scientificité de Gohier (1998). Ce qui a varié entre les chercheurs et les praticiens, 

c'est que les premiers validaient à 1 'aide du cadre théorique et du prototype alors que 

les seconds n'ont pas eu accès au cadre théorique, mais seulement aux prototypes 

(taxonomie du développement de la langue orale et typologie) . La raison pour 

laquelle le cadre théorique n ' a pas été présenté aux praticiens est qu ' ils n'ont pas 

l'expertise pour valider ce type d'écrit et que plusieurs concepts de la recherche 

(entre autres « progression » et « taxonomie ») ne sont pas toujours bien compris des 

praticiens. Une validation de la compréhension du modèle et de sa valeur heuristique 

est plus appropriée pour les praticiens. Cette validation auprès de ces derniers a donc 

consisté à savoir si le prototype de taxonomie du développement de la langue orale et 

le prototype de typologie correspondaient aux besoins du milieu, à leur réalité et s'il 

était possible de bien les comprendre et non à valider les assises théoriques à la base 

de son élaboration. 

3.3.5.1 Validation auprès des praticiens 

En ce qui concerne la validation auprès des praticiens, cinq conseillers pédagogiques 

des ordres primaire et secondaire (trois au primaire et deux au secondaire) de la 
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région de l'Outaouais36 et de la région de Montréal ont été questionnés (voir tableau 

3.3). Selon des recherches consultées qui ont questionné des praticiens (Lafontaine, 

1995 et 2001 ; Aylw ard, 2010 ; Schillings et Poncelet, 2011), un petit nombre de 

praticiens est souvent suffisant pour obtenir des résultats satisfaisants et avoir une 

saturation des données. 

Tableau 3.3 
Répartition des praticiens ayant participé à la validation 

Type de t>raticien Niveau Région 

Conseiller pédagogique 1 Primaire Outaouais 
Conseiller pédagogique 2 Primaire Montréal 
Conseiller pédagogique 3 Primaire Outaouais 
Conseiller pédagogique 4 Secondaire Montréal 
Conseiller pédagogique 5 Secondaire Outaouais 

Pour sélectionner les praticiens qui ont participé à la validation, nous avons 

déterminé des critères de sélection. Tout d ' abord, nous avons respecté les niveaux de 

pratique (primaire et secondaire) déterminés pour les conseillers pédagogiques. 

Ensuite, nous avons choisi des praticiens ayant un minimum de cinq années 

d' expérience afin qu ' ils connaissent bien l' enseignement du français, plus 

particulièrement de l'oral. De plus, nous avons choisi des praticiens qui prétendaient 

travailler l'oral avec des enseignants. Nous avons fait appel à des superviseurs de 

stage, à des chercheurs et à des enseignants afin de nous aider à choisir ces praticiens. 

Pour contacter les praticiens, nous leur avons fait parvenir à leur école, par courriel, 

un formulaire de consentement (voir appendice C) leur expliquant notre projet de 

36 Nous avons consulté des praticiens de deux régions du Québec afin d'avoir une validation provenant 
de deux milieux différents (la région de Montréal et la région de 1 'Outaouais). Nous avons choisi la 
région de 1 'Outaouais puisque nous avons obtenu une bourse du Consortium Outaouais pour la 
recherche en persévérance et en réussite scolaires (COREPER) pour mener cette validation. 
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recherche et leur demandant s'ils acceptaient d'y participer. Ce formulaire indiquait 

le but et les objectifs de la recherche. Une explication a été donnée sur la raison de la 

participation des praticiens et sur le temps nécessaire à la validation. Les praticiens 

qui ont accepté de participer à notre validation ont reçu par la poste, en version 

papier, la taxonomie et la typologie. Ils ont reçu par courriel un questionnaire 

électronique (voir appendice D) qu ' ils nous ont retourné par la suite. 

3.3.5.2 Validation auprès des chercheurs 

En ce qui concerne les chercheurs de notre domaine, nous avons utili sé la méthode 

Delphi afin de valider notre prototype. Cette validation a été effectuée auprès de deux 

chercheurs (un Québécois et un Français) qui étaient considérés comme des experts, 

c'est-à-dire des spécialistes du domaine (Gaudreau, 2011), par notre comité de 

recherche et par nous. 

La méthode Delphi est une méthode itérative qui a pour but de mettre en évidence des 

convergences d' opinion et de dégager certains consensus sur des sujets précis, grâce à 

l'interrogation d'experts, à l'aide de questionnaires successifs (Nad eau, 1988; 

Lapointe, 1992 ; Parker, Ninomi y a et Co gan, 1999 ; Linstone et Turoff, 2002 ; 

Maleki, 2008 et 2009; Booto Ekionea, Bernard et Plaisent, 2011 ; Gaudreau, 2011). 

Cette méthode est de plus en plus utilisée pour le développement de modèles tels que 

des taxonomies, des progressions et des typo logies (Okoli et Pawlowski, 2004 ; 

Booto Ekionea et al. , 2011). 

La méthode Delphi a de nombreux avantages, dont celui d'avoir accès à plusieurs 

reprises à des experts de partout dans le monde sans avoir à les réunir, ce qui permet 

l'obtention d'un consensus tout en ayant différents points de vue (Nadeau, 1988 ; 

Lapointe, 1992 ; Parker, Ninomiya et Cogan, 1999 ; Maleki, 2009). Elle permet 

également de fonctionner avec un nombre limité de participants, ce qui rend la 

- ---------------
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consultation possible et réalisable (Booto Ekionea et al. , 2011). De plus, puisque le 

processus se fait de façon anonyme, les experts n'ont pas à confronter leur point de 

vue entre eux (Gupta et Clarke, 1996), ils peuvent s'exprimer librement (Lapointe, 

1992) et cela évite l'influence des sommités ou des fortes personnalités (Nadeau, 

1988). 

Nous sommes conscients que cette méthode a aussi des limites, dont le fait que son 

succès dépend de la qualité de la participation des experts (Gupta et Clarke, 1996). Si 

plusieurs tours de questions sont nécessaires, cela peut prendre du temps et les 

participants peuvent perdre de la motivation (Lapointe, 1992 ; Booto Ekionea et al. , 

2011). Les préconceptions et la propre vue de celui ou celle (le ou la responsable de 

la recherche) qui met en branle la méthode Delphi peut entrer en jeu (Gupta et Clarke, 

1996), d' où la nécessité de les exposer dès le début comme nous 1 ' avons fait dans le 

cadre de cette thèse. De plus, le ou la responsable de la méthode Delphi ne doit pas 

mettre de côté ou ignorer les désaccords ou les opinions négatives, au contraire. Avec 

la méthode Del phi, « 1 'opinion négative des experts est traitée avec beaucoup 

d'attention et elle s' avère plus intéressante que l' opinion positive, car elle permet 

d'identifier les points de divergence et de désaccord à la source d' une mauvaise 

compréhension des concepts et de problèmes éventuels à leur application » (Booto 

Ekionea et al., 2011 , p. 181). 

3.3.5.3 Les étape~ de la méthode Delphi pour les chercheurs 

Booto Ekionea et al. (2011 , p. 171) proposent sept étapes afin de mener à bien une 

enquête Delphi. Ces étapes se font en deux temps. Pour débuter, il y a d' abord la 

procédure de sélection de chercheurs, c'est-à-dire d'experts (étapes 1 à 4) et ensuite 

le processus d'administration d 'un questionnaire (étapes 5 à 7) . Dans les pages qui 

suivent, les étapes seront présentées en lien avec notre recherche. La figure 3.3 est 

une synthèse de ces étapes. 
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. Figure 3.3 Étapes de la méthode Del phi selon Booto Ekionea et aL (2011, p. 171) 

Étape 1 :Élaboration des critères de sélection d'experts 

Puisque la méthode Delphi est un mécanisme de consultation qw requiert la 

participation d'experts qualifiés qui ont une compréhension claire du phénomène à 
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l'étude (Gaudreau, 2011), il est nécessaire d'élaborer des critères de sélection afin de 

choisir des experts compétents et adéquats. Nos critères sont inspirés de Booto 

Ekionea et al. (2011). Tout d'abord, dans le cadre de notre thèse, les experts devaient 

avoir publié dans des revues scientifiques ou avoir eu des communications acceptées 

dans des conférences internationales avec évaluation des pairs dans le champ de la 

didactique de l'oral, du développement intégral des élèves ou de la linguistique. 

Ensuite, ils devaient être reconnus par les pairs comme étant des experts du domaine. 

Finalement, ils devaient détenir un doctorat, être professeur d'université ou être 

chercheur professionnel dans un institut reconnu (université ou centre de recherche) 

et avoir un minimum de dix ans d'expérience. Rappelons que les experts choisis qui 

ont accepté de participer à la validation ont reçu le cadre théorique qui a servi à 

l'élaboration des deux prototypes (taxonomie et typologie) . Il était donc nécessaire 

qu'ils aient des connaissances suffisantes pour bien faire le pont entre le cadre 

théorique et les prototypes afin de pouvoir effectuer une validation adéquate. 

Étape 2 :Élaboration de la liste d'experts potentiels 

Cette deuxième étape consiste à élaborer une liste d'experts potentiels qui peuvent 

participer à la validation. Pour élaborer notre liste d'experts, nous avons d ' abord 

consulté plusieurs revues et actes de colloques (AIRDF, Repères, Enjeux, etc.) en lien 

avec notre objet de recherche, ce qui nous a permis de choisir des experts tout en 

respectant nos critères de sélection. Par la suite, nous avons consulté notre comité de 

recherche afin de nous assurer que les chercheurs sélectionnés étaient bien considérés 

comme des experts du domaine. Cela nous a permis d'élaborer une liste d'experts 

potentiels. Dans le cadre de notre thèse, nous avons eu besoin de deux experts. 

Étape 3 : Contact avec les experts listés et référés 
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À l'étape 3, un premier contact avec les experts est effectué. Les experts sélectionnés 

ont donc été contactés par courriel afin de leur demander de participer à la validation 

de nos deux prototypes. Le courriel envoyé aux experts se trouve à l' appendice E. 

Étape 4 : Invitation des experts à participer à 1 'étude 

Cette étape consiste à inviter les deux experts qui ont accepté de participer à la 

validation des deux prototypes (taxonomie et typologie) à remplir le formulaire de 

consentement (voir l' appendice F) . Les deux experts ont été invités à prendre part à 

notre validation et nous leur avons expliqué les objectifs de la recherche, les 

procédures à suivre et les devoirs liés à leur participation afin de garantir les chances 

de succès de la recherche. Toutes ces explications se retrouvent dans le formulaire de 

consentement. 

Étape 5 : Administration des questions 

À 1 ' étape 5, les documents nécessaires et un premier questionnaire sont envoyés aux 

experts. Nous leur avons donc envoyé par courriel nos deux prototypes (taxonomie et 

typologie) ainsi que notre cadre théorique afin qu ' ils puissent prendre connaissance 

de notre recherche. Un premier questionnaire accompagnait ces deux documents 

(voir appendice G). Les experts ont eu trois semaines pour répondre au questionnaire 

et prendre connaissance des documents envoyés. 

Étape 6 : Consolidation des réponses 

À cette étape de la méthode Delphi, il y a constatation des divergences et des 

convergences des réponses des experts par le chercheur. Lorsque les deux experts 

nous ont retourné leur questionnaire, nous avons pris connaissance de leurs réponses. 

Cela a permis une consolidation des réponses en vue de l'élaboration d'un rapport qui 

a été envoyé aux experts lorsque nous avons obtenu un consensus. Un consensus est 
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obtenu quand il n ' y a plus de changements et qu'il y a un accord général (Booto 

Ekionea et al., 2011) . Lorsque la méthode Delphi est utilisée, il est possible que 

plusieurs tours soient nécessaires, c'est-à-dire qu ' il est possible que les experts aient 

à répondre à plus d'un questionnaire selon la consolidation des réponses . L 'objectif 

est d ' arriver à un accord avec la majorité des experts pour des réponses qui sont 

divergentes et d' obtenir des clarifications et des pistes d ' amélioration pour des 

éléments qui sont considérés comme négatifs par les experts. Il est donc important de 

demander aux experts de proposer des solutions lorsqu'ils sont en désaccord avec 

certains éléments (Nadeau, 1988). Les étapes 5 et 6 sont donc répétées selon les 

besoins . 

Dans le cadre de cette thèse, un seul tour a été nécessaire. Les experts ont proposé 

des modifications et des précisions principalement pour les mêmes objets de l' oral 

dans la typologie et ont demandé des précisions aux mêmes endroits dans la . 

taxonomie. Selon Lapointe (1992), trois tours, c ' est-à-dire 1 ' administration de trois 

questionnaires, sont souvent suffisants pour obtenir l' information désirée. Dans notre 

cas, un seul tour nous a permis d 'améliorer grandement nos deux prototypes. La 

précision des commentaires et la qualité des recommandations et des pistes de 

solution fournies n ' ont pas demandé qu ' un nouveau questionnaire soit envoyé aux 

experts . 

Étape 7 : Classification des réponses 

Cette dernière étape consiste en une classification des réponses obtenues après le 

dernier tour (dernier questionnaire envoyé dont les réponses n'ont pas nécessité un 

questionnaire supplémentaire). Cela permet de produire un rapport final et de le faire 

valider auprès des experts participants. Le consensus ainsi obtenu n'a aucune 

prétention de « représentativité », car les résultats de cette validation à l'aide de la 
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méthode Del phi reposent uniquement sur « 1' expertise » de deux participants (Booto 

Ekionea et al., 2011 ). 

3.3.5.4 Les outils de la validation 

Pour effectuer la cinquième étape de l'anasynthèse, c'est-à-dire la simulation du 

prototype, deux questionnaires ont été utilisés (un pour les praticiens et un pour les 

experts). Les questionnaires ont été élaborés à l' aide de Microsoft Ward Ils étaient 

composés de questions ouvertes et il n'y avait pas de limites de mots. En effet, les 

questionnaires comportaient des sections ajustables à la longueur du texte écrit, ce qui 

permettait d'écrire librement et aussi longtemps que souhaité. Les praticiens et les 

experts devaient donc répondre à même ces questionnaires en version électronique. 

Le questionnaire a été rempli dans le milieu de travail des praticiens et des experts. 

3.3.5.5 Considérations éthiques 

Pour réaliser la validation du prototype auprès des praticiens et des chercheurs 

considérés comme des experts du domaine, une attention particulière a été portée à 

1' aspect éthique. Nous avons respecté les règles éthiques de la recherche avec des 

êtres humains de l'Université du Québec en Outaouais. Nous avons obtenu en bonne 

et due forme un certificat d 'éthique pour une recherche avec des êtres humains 

(certificat éthique numéro 1418). Cela implique que nous avons dû respecter certaines 

règles et exigences. Parmi celles-ci, il y avait celle de bien informer les suj ets des 

objectifs de notre recherche, de leur implication et des conséquences d'y participer 

pour eux. Nous avons aussi informé les praticiens et les chercheurs qu' il était possible 

pour eux de se retirer en tout temps de la validation et qu ' il s ne couraient aucu n 

risque en participant à notre validation. Des règles de confidentialité ont aussi été 

respectées. Chaque praticien et chercheur a été identifié à l'aide d'un code 

alphanumérique pour préserver son identité et pour lui assurer l'anonymat en tout 

temps. De plus, les sujets ont été informés que les données recueillies seront 
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conservées pour une durée maximale de ctnq ans. Les données recueillies sont 

conservées sur un disque dur et les documents sont verrouillés électroniquement à 

l ' aide d ' un mot de passe pour assurer la sécurité des données. Les données recueillies 

sont aussi imprimées puis conservées sous clé dans le bureau du chercheur pour une 

durée de cinq ans et les seules personnes qui y ont accès sont le chercheur ainsi que le 

comité de recherche. Mentionnons que les sujets ont eu la possibilité, dans le 

formulaire de consentement, d'accepter ou non que les données soient conservées 

pour une durée plus grande que 5 ans, soit 15 ans. 

3.3.6 Proposition d'un modèle 

Finalement, après la simulation des prototypes, la proposition de modèles est faite 

lorsque « les rétroactions des évaluateurs et les réajustements apportés par le 

chercheur n'amènent plus de modifications au[x] prototype[s] » (Guay, 2004, p. 25). 

Il y a saturation et les prototypes deviennent des modèles. La validité de ces modèles 

pourra être pleinement démontrée à moyen et à long terme (Sauvé, 1992 ; Rocque, 

1994 ; Guay, 2004), par exemple par des recherches empiriques qui découleront de 

ces modèles et par l' élaboration d ' une progression des objets d 'enseignement/ 

apprentissage de 1' oral qui s' appuie sur le développement intégral des élèves de 6 à 

17 ans. Nous sommes conscient que ces recherches empiriques et une éventuelle 

progression modifieront sans doute les modèles de taxonomie et de typologie 

puisqu ' un modèle est un cadre de référence en changement continuel, il n 'est jamais 

fixe (Blais, 1983 ; Messier, 2004 ; Legendre, 2005) . Un modèle est donc transitoire 

dans l'attente d 'une représentation plus explicite (Lafontaine, 2001). 

3.3. 7 Rétroactions 

Les rétroactions sont présentes dans tout le processus d ' anasynthèse. Elles sont 

possibles à chacune des étapes puisqu'i l s'agit d 'un processus itératif (Legendre, 

2005). Lorsque cela s'avère nécessaire, il est possible de faire des rétroactions à des 

l 
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étapes précédentes pour recueillir de nouve1les données, améliorer la synthèse, 

modifier le prototype, répondre aux demandes lors de validations, etc. (Guay, 2004 ; 

Filteau, 2009 ; Lacelle, 2009). 

3.3.8 Limites de l' anasynthèse 

L'anasynthèse peut avoir certaines limites. L'une d'elles est liée à la subjectivité du 

chercheur (Landry, 2006 ; Anadàn, 2011 ; Bouchard, 2011). Cette dernière joue entre 

autres « lors de la sélection des documents [dans l 'ensemble de départ] à soumettre à 

l'analyse et lors de la mise en application du mode d'investigation, c'est-à-dire à 

1' étape de 1' analyse de contenu » (Landry, 2006, p. 79) . Plus précisément, cette 

subjectivité est présente lors de la constitution des corpus, lors de la sélection et de la 

catégorisation des unités de sens, et aussi lorsque ces dernières sont qualifiées par une 

des théories éducationnelles (Bêty, 2009). Il est important que les conceptions et les 

biais soient exposés pour assurer une certaine transparence et donner de la crédibilité 

à la recherche (Bêty, 2009). Pour cela, les expériences personnelles vécues en lien 

avec 1' enseignement du français ont été exposées au début de cette thèse et les 

présupposés théoriques auxquels nous adhérons ont été abordés dans le cadre 

théorique. Nous ne prétendons pas que notre recherche n' a aucune subjectivité, mais 

nous faisons en sorte de la réduire au maximum «au terme d 'un processus structuré 

d ' investigation conduisant à une représentation évocatrice du phénomène étudié» 

(Benoît, 2000, p. 40). Précisons que la notion de subjectivité est réintroduite dans les 

débats épistémologiques contemporains et la prétendue neutralité du processus de 

recherche et de la connaissance scientifique est en voie d'être considérée comme un 

mythe (D'Amboise et Audet, 1996; Villemagne, 2006). 

De plus, selon Van Der Maren (1996), une autre limite est possible. Selon ce dernier, 

une certaine forme de dépendance du domaine de l'éducation envers les disciplines 

contributives peut entraîner deux risques. Le discours peut se trouver simplifié 
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puisque le chercheur n'a pas toujours une formation multidisciplinaire ou alors le 

discours s'enlise dans un jargon hermétique conduisant à une rupture avec les 

praticiens (Van Der Maren, 1996). Pour éviter ou réduire ces limites, nous avons mis 

en branle les deux tests suggérés par Miles et Huberman (2003) qui ont été expliqués 

précédemment à la section 3.3.2.1. 

Voyons maintenant, au chapitre 4, les résultats de notre recherche doctorale. 



CHAPITRE IV 

RÉSULTATS 

Ce quatrième chapitre de la thèse fait état des résultats de notre recherche doctorale. 

L' anasynthèse a permis de réaliser cette recherche dont les objectifs étaient de 

déterminer un type de progression et d'élaborer une taxonomie du développement de 

la langue orale et une typologie qui serviront de fondements à la construction 

éventuelle d 'une progression des objets d'enseignement/apprenti ssage de l'oral en 

classe de français langue première qui s'appuie sur le développement intégral des 

élèves de 6 à 17 ans. L' anasynthèse a été utilisée pour toutes les étapes de cette 

recherche. Elle a permis la construction des diverses parties de cette thèse, dont tous 

les contenus de la problématique (chapitre 1) et du cadre théorique (chapitre 2) ainsi 

que les explications de la méthodologie de recherche choisie (chapitre 3). Une 

certaine forme d'interdépendance entre les parties de la thèse était donc présente, ce 

qui a permis de faire des allers-retours constants entre chaque partie selon les 

avancées de la recherche (Benoît, 2000). En effet, « les avancées dans le 

développement de nouveaux construits ont amené à faire des révisions et des 

avancées sur les autres. De cette manière, le tout a évolué à partir de l'évolution de 

chaque partie et de leurs interrelations» (Charland, 2008, p. 86). L' anasynthèse est au 

cœur de ce quatrième chapitre qui présente les résultats de notre recherche. 

Dans ce chapitre, il sera question du type de progression choisi pour construire une 

progression, de la taxonomie du développement de la langue orale et de la typologie 

des objets d'enseignement/apprentissage de l'oral qui ont été élaborées, des 

validations auprès des experts universitaires et des praticiens (conseillers 

pédagogiques) , d ' une synthèse des résultats et, finalement, des limites de la 

recherche. 
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4.1 Le type de progression 

Puisque l'apprentissage des objets d'enseignement/apprentissage de l'oral est un 

processus complexe et longitudinal (Cadet, 1998) qui doit être travaillé pendant tout 

le cursus scolaire obligatoire (CliP, 2006 ; CMEC, 2008), soit de 6 à 17 ans, la 

progression spiralaire nous semble être le choix le plus pertinent pour la construction 

d'une progression. En effet, il s'agit d'un type de « progression où les savoirs 

antérieurs, "présupposés" comme appropriés, intériorisés, "automatisés", construits en 

système psychique», sont transformés par l'approfondissement successif des objets 

d' enseignement/apprentissage (Schneuwly, 2007, p.14). Les apprenants peuvent 

construire leur savoir, l'approfondir, à partir de savoirs déjà acquis (Bruner, 1960). 

Les apprentissages sont donc repris et dépassent ce qui a été fait précédemment pour 

les consolider et pour les développer à un niveau plus élevé d 'exigences (CIIP, 2006; 

Dolitsky, 2006 ; Lambiel et Mabillard, 2006). Ce type de progression est efficace 

dans la mesure où les enseignants comprennent son objectif et ses fondements 

(Lambiel et Mabillard, 2006). 

C'est ce type de progression qui est favorisé chez les didacticiens et dans la théorie 

vygotskienne puisqu ' il permet, pour des apprentissages précis, d ' intégrer la 

progression de type linéaire ainsi que la progression par accumulation et parce qu ' il 

permet de tenir compte des contenus à enseigner, des rythmes d'apprentissage 

différents et du développement intégral des élèves, dont leurs capacités cognitives et 

langagières (Simard, 1997 ; Dolz et Schneuwly, 1998 ; Coste, 2000 ; Chartrand, 2008 

et 2009 ; Simard et al., 2010 ; Nonnon, 2010). Mentionnons que de nombreux 

auteurs, dont Perrenoud (1991 et 2003), Garcia-Debanc (1996) et Nonnon (1999), 

privilégient ce type d'approche qui vise le long terme par la multiplication de 

situations obligeant à des reprises. Également, la progression spiralaire « induit que 

l' élève a le droit de faire des erreurs lorsqu' il est confronté à des problèmes qu ' il n'a 

pas encore appris à maîtri ser » (CIIP, 2006, p. 15) et elle permet « d ' initier des 
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transformations importantes du mode de fonctionnement langagier » (Dolz et 

Schneuwly, 1998, p. 88). Elle permet aussi aux élèves, pendant leur scolarité, de 

travailler à plusieurs reprises les mêmes objets d'enseignement/apprentissage de 

l'oral, mais en améliorant leur compréhension ~t en les travaillant à des degrés 

d'approfondissement différents, entre autres grâce à des conflits sociocognitifs 

engendrés par les pairs et par l' enseignant. Selon Vergnaud (1 989-1990, p. 58-59), en 

raison de la lenteur du développement des connaissances et en raison des résultats de 

nombreuses recherches empiriques, il est «beaucoup plus sage de revenir sur les 

mêmes choses année après année, en allant un peu plus en profondeur à chaque foi s et 

en introduisant des situations de plus en plus complexes, contenant de nouveaux 

aspects plus puissants [ ... ]. C 'est un aspect essentiel pour une approche 

développementale ». Pour ces différentes raisons et parce que la progression 

spiralaire tient compte du développement des élèves (Chartrand, 2008 et 2009), ce 

type de progression s'avère le meilleur choix pour la création d'une progression qui 

souhaite s' appuyer sur le développement intégral des élèves. L ' analyse de modèles 

théoriques et d'écrits concernant la progression (objectif 1) nous a donc permi s de 

déterminer que la progression spiralaire est celle qui est la plus appropriée pour 

élaborer une progression. 

4.2 La taxonomie du développement de la langue orale 

Rappelons que la taxonomie en éducation est une classification organisée, 

hiérarchisée et interreliée de phénomènes d 'apprentissage ou de développement (De 

Landsheere, 1969 ; Hameline, 1978 ; Bailey, 1994 ; Benoît, 2000 ; Legendre, 1995 et 

2005) et qu' elle est régie par un principe de complexité croissante (De Landsheere, 

1969 ; Lambert, 1981 ; Benoît, 2000 ; Legendre, 2005). Un travail d'analyse et de 

synthèse ne nous a pas permis d ' identifier une taxonomie du développement de la 

langue orale en français langue première. Pour cette raison, nous avons dû en élaborer 

une à partir des taxonomies existantes. Cela était nécessaire puisque la taxonomie 
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s'avère un fondement essentiel et une attente des milieux scientifiques lors de 

l'élaboration d'une progression (Legendre, 2005 ; Dumais, 2012b). En effet, la 

taxonomie permet de donner des points de repère sur des phénomènes 

d' apprentissage ou de développement et elle sert de fil conducteur à l'élaboration 

d' une progression (Depaver et Noël, 2005 ; Legendre, 1995 et 2005). 

Pour élaborer notre taxonomie du développement de la langue orale, un important 

travail d ' analyse et de synthèse d' écrits sur le développement de la langue orale a été 

effectué. Ce travail nous a permis de déterminer les domaines du développement 

humain directement impliqués dans le développement de la langue orale. Il s'agit des 

domaines affectif, cognitif, social , perceptuel, psychomoteur et moral du 

développement humain. Cela nous a également permis de répertorier les taxonomies 

associées à ces domaines. Vingt-neuf taxonomies ont été répertoriées et présentées 

sommairement dans le cadre théorique de cette thèse (chapitre 2). Une fois ces 

taxonomies répertoriées, il a été nécessaire de sélectionner celles pouvant permettre 

de constituer notre taxonomie du développement de la langue orale. 

4.2.1 Les critères de sélection des taxonomies 

Nous souhaitions élaborer une taxonomie spécifique composée, c' est-à-dire une 

taxonomie qui concerne un seul contenu (la langue orale), mais qui concerne 

plusieurs domaines de développement, tel qu 'expliqué au chapitre 2. Pour élaborer 

notre taxonomie, il a donc été nécessaire d 'unir des taxonomies (de type général 

simple) des différents domaines du développement humain en cause dans le 

développement de la langue orale. Il a fallu déterminer les taxonomies pertinentes à 

l'élaboration d'une taxonomie du développement de la langue orale parmi les 29 

taxonomies identifiées. Pour ce faire, des critères de sélection ont été détermi nés à 

partir de notre cadre théorique et des objectifs de notre recherche. Pour qu 'une 

taxonomie soit retenue, elle devait répondre aux deux critères de sélection suivants : 
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1. La taxonomie concerne en partie ou complètement le développement humain 

de 6 à 17 ans. 

2. La taxonomie doit être une taxonomie développementale de l' être humain et 

non une taxonomie pédagogique (ou taxonomie des objectifs pédagogiques). 

En ce qui concerne le premier critère de sélection, toutes les taxonomies présentées 

dans le cadre théorique concernaient le développement · humain de 6 à 17 ans. 

Certaines de façon explicite (âge donné pour chaque étape de développement) - la 

taxonomie de Piaget (1963 et 1972) par exemple - et d'autres de façon implicite 

(comportements d' apprentissage à développer) telles que la taxonomie de Gerlach et 

Sullivan (1967) . 

Pour ce qui est du deuxième critère de sélection, il exige que la taxonomie soit 

développementale, c'est-à-dire qu'elle soit conçue dans une perspective de 

développement de l'être humain sur une longue période et qu 'elle ait des repères de 

développement dans le temps. Ces repères devaient permettre de situer dans le temps 

le développement, soit par des périodes ou des stades qui réfèrent à des âges 

approximatifs. Il est essentiel de pouvoir se référer à des moments de développement 

(période ou stade) afin d' avoir des repères pour l'enseignement et l' apprentissage de 

la langue orale. La taxonomie ne devait donc pas être une taxonomie pédagogique (ou 

taxonomie des objectifs pédagogiques). Les taxonomies pédagogiques font état de 

comportements, d' objectifs ou d'apprentissages à atteindre, mais ne donnent pas de 

repères dans le temps, ce qui n'est d'aucune utilité pour l'élaboration de notre 

taxonomie du développement de la langue orale qui a pour objectif de servir de 

fondement à une progression. Il était nécessaire de sélectionner des taxonomies qui 

nous donnaient des repères dans le temps afin de fournir des repères temporels aux 

enseignants quant au développement de la langue orale. Nous ne remettons pas en 

cause la pertinence des taxonomies pédagogiques, mais ces dernières ne nous 
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fournissaient pas suffisamment de repères pour élaborer notre taxonomie. Par 

exemple, la taxonomie de Gagné (1965) du domaine cognitif n'a pas été retenue. En 

plus de ne pas être une taxonomie développementale, elle concerne un ensemble 

hiérarchisé de huit genres d'apprentissage différents et aucun repère dans le temps 

n' est indiqué. 

4.2.2 Les taxonomies sélectionnées 

L'appendice H présente, pour chacun des domaines impliqués dans le développement 

de la langue orale, un tableau indiquant si chacune des taxonomies relevées répond 

aux deux critères de sélection mentionnés précédemment. 

L'analyse de chacune des taxonomies nous a permis d'en retenir six provenant des 

domaines cognitif, social et moral du développement humain . Pour ce qui est du 

domaine cognitif, c 'est la taxonomie de Piaget (1 963 et 1972) qui a répondu aux 

critères de sélection. Trois taxonomies ont été sélectionnées pour ce qui est du 

développement social. Il s' agit de la taxonomie d'Erikson (1982) qui concerne plus 

spécifiquement le développement psychosocial, la taxonomie de Nielsen (1951) qui 

concerne la sociabilité et la taxonomie de Selman et Selman (1979) qui concerne la 

conception de l' amitié (les rapports sociaux entre les enfants). Finalement, deux 

taxonomies ont répondu à tous les critères de sélection en ce qui concerne le domaine 

moral: la taxonomie de Piaget (1973) et la taxonomie de Kohlberg (1971 b et 1984). 

L'appendice I présente un regroupement de ces six taxonomies. 

Mentionnons que certaines taxonomies qui ont été exclues laissaient crOire en 

apparence qu'elles pouvaient être pertinentes pour élaborer notre taxonomie en raison 

de certains liens avec la langue orale qui paraissaient explicites. C'est notamment le 

cas de la taxonomie de Harrow (1977). Même si cette dernière semblait en apparence 

avoir des liens avec la langue orale (niveau 6- communication gestuelle, mouvements 
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d'expression : posture et maintien, gestes et expression du visage), une analyse de 

cette taxonomie nous a permis de constater qu ' elle ne concerne pas directement la 

langue orale. En effet, selon Harrow (1977, p. 57) « la terminologie exclut de cette 

catégorie les mouvements de la parole ». En plus de son absence de liens avec le 

développement de la parole, cette taxonomie n' a pas été retenue puisqu'il ne s' agit 

pas d' une taxonomie développementale. 

4.2.3 L'absence de taxonomies dans certains domaines 

Le travail d' analyse des taxonomies selon les critères de sélection établis n' a pas 

permis d' en sélectionner dans tous les domaines concernés par le développement de 

la langue orale (domaines identifiés dans le cadre théorique). En effet, aucune 

taxonomie des domaines perceptuel, affectif et psychomoteur ne répondait à tous nos 

critères de sélection. Voici quelques pistes d' explications pour chacun des domaines. 

Domaine perceptuel : Selon Gibson (1969) et Gibson et Spelke (1 983), des 

spécialistes du domaine conceptuel, le développement perceptuel ne se fait pas par 

stades ou étapes. De plus, pour plusieurs chercheurs (entre autres Clein et Stone, 

1970 ; Harrow, 1977 ; Racine, 2003 ; Bouchard, 201 0), le développement perceptuel 

est en lien direct avec le développement psychomoteur ou moteur alors que pour 

d' autres (Terrisse et Dansereau, 1998), il fait partie du développement cognitif 

Même si aucune taxonomie développementale du domaine perceptuel n'a été 

sélectionnée pour élaborer notre taxonomie du développement de la langue orale, cela 

ne veut pas dire que ce domaine de développement n' intervient pas dans le 

développement de la langue orale. Au contraire, il est très important. Ce sont d'autres 

domaines de développement (cognitif par exemple) impliqués dans le développement 

perceptuel qui pourraient permettre d'établir des repères développementaux pour le 

domaine perceptuel. 
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Domaine affectif: Pour plusieurs auteurs (entre autres Piaget et Inhelder, 1966 ; Le 

Ny, 1982 ; De Landsheere et De Landsheere, 1992 ; Laterrasse et De Leonardis

Rizzotto, 1993 ; Golder et al., 1995 ; Minder, 1999), le domaine affectif est 

intimement lié au domaine cognitif ou social, ou aux deux. Ce sont ces domaines de 

développement qUi influencent le · développement affectif Les repères 

développementaux se trouveraient davantage de ce côté. Selon Le Ny ( 1982), 

l' affectif agit rarement en tant que dominante et il est rattaché au cognitif L ' affectif 

serait en permanence porté par des réalités cognitives. Il n'est donc pas étonnant de 

ne pas retrouver dans notre taxonomie du développement de la langue orale une 

taxonomie développementale du domaine affectif. 

Domaine psychomoteur : La situation est similaire au domaine affectif Pour 

plusieurs auteurs (Cosnier et Brossard, 1984 ; Florin, 1991 ; Kerbrat-Orecchioni , 

1991 ; Plaisance, 2008), le développement psychomoteur serait fortement influencé 

par le développement cognitif C'est notamment le développement cognitif qui 

pourrait fournir des repères de développement pour le développement psychomoteur 

en ce qui concerne le développement de la langue orale. 

4.2.4 L'élaboration de la taxonomie du développement de la langue orale 

À partir du regroupement des taxonomies sélectionnées (appendice I), il a été possible 

de combiner les taxonomies pour créer les fondements d'une taxonomie du 

développement de la langue orale. Le tableau 4.1 présente les fondements de cette 

taxonomie. Cette dernière est dite spécifique composée puisqu ' elle touche un seul 

contenu, la langue orale en français langue première, et puisqu' elle concerne 

plusieurs domaines du développement humain : cognitif, social et moral. En ce qui 

concerne sa structure, la taxonomie a été divisée selon les différents cycles de 1' école 

québécoise et présente les domaines cognitif, social et moral pour chacun des cycles. 

Cela a permis d'établir cinq périodes de développement en fonction des âges : de 6 à 
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8 ans (1 er cycle du primaire), de 8 à 10 ans (2e cycle du primaire), de 10 à 12 ans (3 e 

cycle du primaire), de 12 à 14 ans (1 er cycle du secondaire) et de 14 à 17 ans (2e cycle 

du secondaire). Comme l'affirment Tourrette et Guidetti (2008, p. 132-133), nous 

rappelons que « les âges que nous donnons comme points de repère sont toujours 

approximatifs et ne servent pas à distinguer la normalité de ce qui est hors normes. Ils 

sont surtout utiles pour connaître la succession des acquisitions avec quelques points 

de repère ». Ces périodes associées à des âges fournissent donc « des repères et ne 

constituent pas des normes rigides, car des décalages, parfaitement normaux, existent 

entre les enfants37 » (Florin, 2003 , p . 8) . Ces périodes en fonction des cycles (deux ou 

trois années scolaires) plutôt qu ' en fonction d 'une seule année scolaire permettent 

entre autres une conception spiralaire des apprentissages (il est possible de revenir à 

plusieurs reprises sur un même objet pendant un même cycle et même à tous les 

cycles en approfondissant chaque fois cet objet), une plus grande flexibilité quant au 

développement des élèves et une diversification des cheminements (Perrenoud, 

2003). De plus, il nous est possible de croire que ces périodes sur deux ou troi s ans 

pourront faciliter l' adéquation entre les programmes de formation actuels et le 

développement de la langue orale des élèves. 

37 Mentionnons qu 'un enseignant peut très bien se référer au cycle précédent ou au cycle suivant pour 
identifier des repères de développement d'un élève. Les élèves n'ayant pas tous un développement 
identique, il est possible que certains repères se trouvent dans un cycle précédent ou subséquent. 
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 l
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 c
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À
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dé
co

ul
en

t 
de

 
la

 
sc

ol
ar

is
at

io
n,

 l
'é

g
oc

en
tr

is
m

e 
in

di
vi

du
el

 d
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 d
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 c
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 l
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 l
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 d
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 D
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t c
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, d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
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 r
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 d
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1
7

0
 

R
ep

èr
es

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t 
':>

tj·
 

1e
r c

yc
le

 d
u 

pr
im

ai
re

 :
 é

lè
ve

s 
de

 6
 à

 8
 a

ns
 

E
n 

ce
 q

ui
 a

 t
ra

it
 a

u 
dé

ve
lo

pp
em

en
t 

m
or

al
, 

en
tr

e 
6 

et
 8

 a
ns

, 
le

s 
él

èv
es

 o
nt

 t
m

e 
m

or
al

e 
de

 c
on

tr
ai

nt
e 

(a
us

si
 a

pp
el

ée
 

hé
té

ro
no

m
e)

. 
E

n 
ef

fe
t,

 l
'é

lè
ve

 e
st

 t
rè

s 
ri

gi
de

 e
n 

ce
 q

ui
 c

on
ce

rn
e 

le
s 

co
nc

ep
ts

 m
or

au
x

. I
l 

se
 c

on
fo

rm
e 

au
x 

rè
gl

es
 e

n
 

ra
is

on
 d

e 
le

ur
 c

ar
ac

tè
re

 s
ac

ré
 e

t 
in

vi
ol

ab
le

. I
l 

a 
te

nd
an

ce
 à

 j
ug

er
 u

n 
ac

te
 e

n 
fo

nc
ti

on
 d

e 
se

s 
ef

fe
ts

 t
an

gi
bl

es
 e

t 
no

n 
en

 
fo

nc
ti

on
 d

e 
l'

in
te

nt
io

n 
ou

 d
e 

la
 m

ot
iv

at
io

n 
à 

l'o
ri

gi
ne

 d
e 

l'a
ct

e.
 L

'é
lè

ve
 c

ro
it

 q
u

'u
n 

ac
te

 e
st

 m
au

va
is

 s
'il

 e
nt

ra
in

e 
un

e 
sa

nc
ti

on
. 

D
e 

pl
us

, 
la

 m
or

al
e 

de
 c

on
tr

ai
nt

e 
es

t 
ca

ra
ct

ér
is

ée
 p

ar
 w

1
 j

ug
em

en
t 

ab
so

lu
, 

no
n 

nu
an

cé
, 

de
 l

a 
pa

rt
 d

e 
l'é

lè
ve

. 
À

 c
es

 â
ge

s,
 c

'e
st

 é
ga

le
m

en
t,

 p
ou

r 
ce

rt
ai

ns
 é

lè
ve

s,
 l

e 
dé

bu
t 

de
 l

a 
m

or
al

e 
de

 
co

op
ér

at
io

n 
(a

us
si

 a
pp

el
ée

 
m

or
al

e 
au

to
no

m
e)

. 
L

'é
lè

ve
 c

om
m

en
ce

 à
 f

ai
re

 p
re

uv
e 

de
 f

le
xi

bi
li

té
 e

n 
ce

 q
ui

 c
on

ce
rn

e 
le

s 
pr

in
ci

pe
s 

m
or

au
x.

 S
es

 
ju

ge
m

en
ts

 d
ev

ie
nn

en
t 

m
oi

ns
 a

bs
ol

us
 e

t 
po

la
ri

sé
s 

pu
is

qu
'il

 
es

t 
en

 m
es

ur
e 

de
 s

e 
m

et
tr

e 
à 

la
 p

la
ce

 d
e 

l'a
ut

re
 e

t 
pu

is
qu

'il
 p

eu
t 

te
ni

r 
co

m
pt

e 
du

 p
oi

nt
 d

e 
vu

e 
de

s 
au

tr
es

. 
L

'é
lè

ve
 j

ug
e 

un
 a

ct
e 

no
n 

pa
s 

se
lo

n 
se

s 
ef

fe
ts

, 
m

ai
s 

se
lo

n 
l'i

nt
en

ti
on

 q
ui

 l
'a

ni
m

e.
 I

l 
es

t 
co

ns
ci

en
t q

ue
 l

es
 r

èg
le

s 
on

t é
té

 c
ré

ée
s 

pa
r 

de
s 

ge
ns

 e
t q

u
'i

l 
es

t 
po

ss
ib

le
 d

e 
le

s 
m

od
if

ie
r.

 
L

'é
lè

ve
 a

cq
ui

er
t 

le
 s

en
s 

de
 l

'é
qu

it
é.

 

L
'é

lè
ve

 d
e 

6 
à 

8 
an

s 
es

t 
ég

al
em

en
t 

au
 n

iv
ea

u 
pr

éc
on

ve
nt

io
nn

el
 (

pr
ém

or
al

) 
de

 s
on

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

m
or

al
. 

C
el

a 
si

gn
if

ie
 q

u
'il

 f
ai

t 
ce

 q
ue

 l
es

 a
ut

re
s 

lu
i 

de
m

an
de

nt
 d

e 
fa

ir
e 

et
 a

gi
t 

en
 c

on
sé

qu
en

ce
 a

fi
n 

d
'o

bt
en

ir
 d

es
 r

éc
om

pe
ns

es
 o

u 
bi

en
 a

fi
n 

d'
év

it
er

 l
es

 
sa

nc
ti

on
s.

 
À

 
ce

 n
iv

ea
u

, 
l'

él
èv

e 
pa

ss
e 

du
 s

ta
de

 d
e 

L'
ob

éi
ss

an
ce

 s
im

pl
e,

 
c'

es
t-

à-
di

re
 

qu
'i

l 
co

ns
id

èr
e 

qu
e 

ce
 q

u
i 

es
t 

pu
ni

 e
st

 m
al

 e
t 

ce
 q

ui
 e

st
 r

éc
om

pe
ns

é 
es

t 
bi

en
, 

au
 s

ta
de

 d
e 

l'
ut

il
it

ar
is

m
e.

 D
an

s 
ce

 s
ta

de
, 

1 '
él

èv
e 

co
ns

id
èr

e 
qu

'u
ne

 a
ct

io
n 

ju
st

e 
es

t 
ce

ll
e 

qu
i 

pe
ut

 
l'a

va
nt

ag
er

 e
t 

sa
ti

sf
ai

re
 s

es
 

be
so

in
s 

pe
rs

01
m

el
s 

et
, 

à 
l'o

cc
as

io
n,

 l
es

 b
es

oi
ns

 d
es

 a
ut

re
s 

à 
co

nd
it

io
n 

qu
e 

ce
la

 s
oi

t 
av

an
ta

ge
ux

 p
ou

r 
lu

i.
 L

'é
lè

ve
 v

oi
t 

la
 r

éc
ip

ro
ci

té
 c

om
m

e 
ét

an
t 

qu
el

qu
e 

ch
os

e 
de

 p
ra

gm
at

iq
ue

 (
do

nn
an

t-
do

nn
an

t)
. 
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D
om

ai
n

es
 

d
e 

d
év

e
ll!

l>
l>

._
em

en
t 

C
og

ni
ti

f 

R
ep

èr
es

 d
e 

d
év

el
op

p
em

en
t 

2e
 c

yc
le

 d
u 

pr
im

ai
re

 :
 é

lè
ve

s 
de

 8
 à

 1
0 

an
s 

. 
~
 

E
nt

re
 8

 e
t 

10
 a

ns
, 

c'
es

t 
la

 p
éi

io
de

 d
es

 o
pé

ra
ti

o
ns

 c
on

cr
èt

es
. 

P
ar

« 
op

ér
at

io
ns

 c
on

cr
èt

es
»,

 i
l 

es
t 

qu
es

ti
on

 d
'a

ct
io

ns
 

m
en

ta
l e

s 
qu

i 
po

rt
en

t 
su

r 
de

s 
ch

os
es

 
ta

ng
ib

le
s,

 
co

nc
rè

te
s 

(j
et

on
s,

 
cr

ay
on

s,
 

liq
ui

de
s,

 
et

c.
),

 
qu

i 
do

iv
en

t 
êt

re
 

ph
ys

iq
ue

m
en

t 
pr

és
en

te
s 

po
ur

 q
ue

 l
'é

lè
ve

 p
ui

ss
e 

m
et

tr
e 

en
 p

ra
ti

qu
e 

de
s 

<<
op

ér
at

io
ns

» 
à 

pr
op

os
 d

e 
ce

s 
ch

os
es

. 
À

 
ce

tte
 p

ér
io

de
, 

l'é
lè

ve
 

es
t 

m
oi

ns
 é

go
ce

nt
ii

qu
e.

 E
n 

ra
is

on
 d

es
 c

on
ta

ct
s 

so
ci

au
x 

qu
i 

dé
co

ul
en

t 
de

 l
a 

sc
ol

ar
is

at
io

n,
 

l'
ég

oc
en

tr
is

m
e 

in
di

vi
du

el
 d

e 
l'é

lè
ve

 e
st

 c
on

fr
on

té
 à

 1
 'é

go
ce

nt
ri

sm
e 

in
di

vi
du

el
 d

e 
se

s 
pa

ir
s,

 c
e 

qu
i 

le
 f

or
ce

 à
 p

re
nd

re
 

co
ns

ci
en

ce
 d

e 
l'

ex
is

te
nc

e 
de

s 
au

tr
es

 e
t 

à 
so

rt
ir

 d
e 

so
n 

pr
op

re
 p

ei
nt

 d
e 

vu
e 

af
in

 d
'e

nt
re

r 
en

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

av
ec

 s
es

 
pa

ir
s.

 L
a 

pe
ns

ée
 s

e 
dé

ce
nt

re
 (

dé
ce

nt
ra

ti
on

),
 l

es
 c

ho
se

s 
et

 l
es

 é
vè

ne
m

en
ts

 n
e 

so
nt

 p
lu

s 
ex

am
in

és
 q

ue
 d

u 
po

in
t 

de
 v

ue
 

de
 l

'é
lè

ve
, 

ils
 l

e 
so

nt
 a

us
si

 d
u 

po
in

t 
de

 v
ue

 d
'a

ut
ru

i 
et

 d
es

 o
bj

et
s 

eu
x-

m
êm

es
. 

L
a 

dé
ce

nt
ra

ti
on

 p
er

m
et

 à
 l

'é
lè

ve
 

d
'a

vo
ir

 u
ne

 p
ri

se
 d

e 
co

ns
ci

en
ce

 d
e 

l'
ac

ti
on

 e
t 

de
 s

es
 r

és
ul

ta
ts

, 
il 

pe
ut

 v
oi

r 
pl

us
 d

'u
n 

as
pe

ct
 d

'u
ne

 s
it

ua
ti

on
. 

D
e 

pl
us

, 
sa

 
pe

ns
ée

 
de

vi
en

t 
de

 
pl

us
 

en
 

pl
us

 
lo

gi
qu

e.
 

C
et

te
 

« 
pe

ns
ée

 
lo

gi
qu

e 
es

t 
es

se
nt

ie
ll

e 
à 

la
 

co
m

pr
éh

en
si

on
, 

à 
l'

ap
pr

en
ti

ss
ag

e 
et

 à
 la

 c
ap

ac
it

é 
de

 c
om

m
un

iq
ue

r 
cl

ai
re

m
en

t 
av

ec
 l

es
 a

ut
re

s
» 

(S
ta

ss
en

 B
er

ge
r, 

20
00

, p
. 2

33
).

 L
'é

lè
ve

 
a 

do
nc

 l
a 

ca
pa

ci
té

 d
'a

cc
om

pl
ir

 d
es

 o
pé

ra
tio

ns
 l

og
iq

ue
s 

po
ur

 r
és

ou
dr

e 
de

s 
pr

ob
lè

m
es

 c
on

cr
et

s 
(q

ui
 s

'a
pp

li
qu

en
t 

à 
de

s 
ob

je
ts

 c
on

cr
et

s)
. 

G
râ

ce
 à

 l
'a

cq
ui

si
ti

on
 d

e 
la

 r
év

er
si

bi
li

té
 (

ca
pa

ci
té

 p
ou

r 
l'é

lè
ve

 d
e 

fa
ir

e 
m

en
ta

le
m

en
t 

un
e 

op
ér

at
io

n 
en

 s
en

s 
in

ve
rs

e
-

la
 m

ul
ti

pl
ic

at
io

n 
es

t l
a 

m
êm

e 
op

ér
at

io
n 

qu
e 

la
 d

iv
is

io
n,

 m
ai

s 
en

 s
en

s 
in

ve
rs

e)
, l

'é
lè

ve
 p

eu
t a

ll
er

 a
u

de
là

 d
e 

se
s 

in
tu

it
io

ns
 e

t 
êt

re
 p

lu
s 

lo
gi

qu
e 

qu
an

t 
à 

so
n 

ra
is

on
n

em
en

t.
 E

nt
re

 6
 e

t 
8.

 a
ns

, 
pr

og
re

ss
iv

em
en

t,
 l

'é
lè

ve
 

po
ur

su
it

 .s
a 

m
aî

tr
is

e 
de

 
la

 c
o n

se
rv

at
io

n,
 c

'e
st

-à
-d

ir
e 

qu
'il

 
es

t 
ca

pa
bl

e 
de

 
co

m
pr

en
dr

e,
 

m
al

gr
é 

qu
'il

 
y 

ai
t 

de
s 

tr
an

sf
or

m
at

io
ns

 (
sa

ns
 a

jo
ut

s 
ou

 r
et

ra
it

s)
, 

qu
'u

ne
 s

ub
st

an
ce

 (
de

 l
a 

m
at

iè
re

 o
u 

du
 l

iq
ui

de
) 

re
st

e 
la

 m
êm

e 
(é

ga
le

).
 I

l 
dé

ve
lo

pp
e 

ég
al

em
en

t 
la

 n
ot

io
n 

de
 c

on
se

rv
at

io
n 

du
 p

oi
d

s.
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R

ep
èr

es
 d

e 
dé

ve
lo

pp
em

en
t 

2e
 c

yc
le

 d
u,

 pr
im

ai
re

 :
 é

lè
ve

s 
de

 8
 à

 1
0 

an
s 

E
nt

re
 8

 e
t 

10
 a

ns
, l

'é
lè

ve
 e

st
 a

u 
st

ad
e 

d
'e

xp
lo

ra
ti

on
 d

es
 fa

ct
eu

rs
 s

oc
ia

li
sa

te
ur

s 
en

 c
e 

qu
i 

co
nc

er
ne

 le
 d

év
el

op
pe

m
en

t 
so

ci
al

, 
L

'é
lè

ve
 v

a 
pl

us
 s

po
nt

an
ém

en
t s

e 
re

gr
ou

pe
r 

et
 e

xp
ri

m
er

 le
 d

és
ir

 d
e 

jo
ue

r 
ou

 d
e 

tr
av

ai
ll

er
 a

ve
c 

d
'a

ut
re

s 
él

èv
es

, 
Il

 v
a 

da
va

nt
ag

e 
s'

id
en

ti
fi

er
 à

 s
es

 s
em

bl
ab

le
s 

et
 m

ai
nt

en
ir

 u
ne

 a
tt

it
ud

e 
po

si
ti

ve
 e

nv
er

s 
eu

x,
 C

'e
st

 le
 d

éb
ut

 d
'u

ne
 r

ée
lle

 
co

ll
ab

or
at

io
n 

qu
i 

s'
in

st
al

le
 e

nt
re

 l
es

 é
lè

ve
s,

 I
l 

y 
a 

un
 v

ér
it

ab
le

 é
ch

an
ge

 d
e 

pe
ns

ée
s 

en
tr

e 
él

èv
es

, D
e 

pl
us

, 
à 

ce
 s

ta
de

, 
l'é

lè
ve

 a
rr

iv
e 

à 
cr

ée
r 

un
 é

ch
an

ge
 v

er
ba

l 
co

m
po

sé
 d

'u
n

 p
lu

s 
gr

an
d 

no
m

br
e 

de
 p

ar
ol

es
 d

es
ti

né
es

 à
 a

tt
ir

er
 l

'a
tt

en
ti

on
 o

u 
à 

am
or

ce
r 

la
 c

on
ve

rs
at

io
n 

co
m

pa
ra

ti
ve

m
en

t a
ux

 r
ép

on
se

s 
qu

'il
 p

eu
t d

on
ne

r. 

E
n 

ce
 q

ui
 

co
nc

er
ne

 
le

 
dé

ve
lo

pp
em

en
t 

de
 

la
 p

er
so

nn
al

it
é,

 
l'é

lè
ve

 d
e 

8 
à 

10
 

an
s 

dé
ve

lo
pp

e 
un

 
se

nt
im

en
t 

de
 

co
m

p
ét

en
ce

 (
to

ut
 e

n 
ét

an
t 

co
ns

ci
en

t 
de

 s
es

 l
im

it
es

) 
à 

tr
av

er
s 

le
s 

ap
pr

en
ti

ss
ag

es
 a

in
si

 q
u

'à
 t

ra
ve

rs
 l

es
 d

if
fé

re
nt

es
 

ha
bi

le
té

s 
sc

ol
ai

re
s 

et
 s

oc
ia

le
s 

qu
'il

 r
éa

lis
e.

 L
'e

st
im

e 
de

 s
oi

 j
ou

e 
un

 r
ôl

e 
m

aj
eu

r 
à 

ce
 s

ta
de

. 
Se

s 
ré

al
is

at
io

ns
, 

ré
us

si
t(

(s
 

et
 r

ec
on

na
is

sa
nc

es
 l

ui
 p

er
m

et
te

nt
 d

'é
vi

te
r 

le
 s

en
ti

m
en

t 
d

'i
nf

ér
io

ri
té

 d
'o

ù 
pe

uv
en

t 
dé

co
ul

er
 d

es
 d

if
fi

cu
lt

és
 e

t 
de

s 
éc

he
cs

 s
co

l a
ir

es
. L

'é
lè

ve
 e

st
 tr

ès
 o

uv
er

t 
au

x 
ap

pr
en

ti
ss

ag
es

 e
nt

re
 8

 e
t 

10
 a

ns
. 

Il 
ne

 v
eu

t 
pl

us
 s

eu
le

m
en

t j
ou

er
, 

il 
ve

ut
 

ap
pr

en
dr

e.
 D

e 
pl

us
, i

l 
ap

pr
en

d 
à 

fo
nc

ti
on

ne
r 

au
 s

ei
n 

d
'u

ne
 c

om
m

un
au

té
. 

P
ou

r 
ce

 q
ui

 e
st

 d
u 

dé
ve

lo
pp

em
en

t 
de

 l
'a

m
it

ié
 (

qu
i 

jo
ue

 u
n 

rô
le

 i
m

po
rt

an
t 

da
ns

 l
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t 
so

ci
al

),
 e

nt
re

 8
 e

t 
10

 a
ns

, 
on

 r
et

ro
uv

e 
le

 s
ta

de
 d

e 
l'a

m
it

ié
 u

n
il

at
ér

al
e-

ai
de

 à
 s

en
s 

un
iq

ue
 -

(l
'é

lè
ve

 d
em

an
de

 a
ux

 a
ut

re
s 

de
 p

ré
se

nt
er

 
ce

rt
ai

ne
s 

ca
ra

ct
ér

is
ti

qu
es

, 
m

ai
s 

il 
n'

y 
a 

pa
s 

d'
él

ém
en

ts
 d

e 
ré

ci
pr

oc
it

é,
 l

'a
m

i 
es

t 
ce

lu
i 

av
ec

 q
ui

 l
'é

lè
ve

 j
ou

e,
 s

'a
nl

U
se

) 
et

 l
e 

st
ad

e 
de

 l
'a

m
iti

é 
où

 i
l 

y 
a 

un
e 

co
ll

ab
or

at
io

n 
ré

ci
pr

oq
u

e 
po

ur
 l

e 
m

ei
ll

eu
r 

se
ul

em
en

t.
 L

or
s 

de
 c

e 
de

rn
ie

r 
ty

pe
 

d
'a

m
iti

é,
 l

'é
lè

ve
 

co
m

pr
en

d 
le

 c
on

ce
pt

 d
e 

co
ns

er
va

ti
on

, 
ce

 q
ui

 
pe

rm
et

 l
'a

pp
ar

it
io

n 
du

 
co

nc
ep

t 
de

 
ré

ve
rs

ib
il

it
é 

(c
ap

ac
it

é 
po

ur
 l

'é
lè

ve
 d

e 
fa

ir
e 

m
en

ta
le

m
en

t 
un

e 
op

ér
at

io
n 

en
 s

en
s 

in
ve

rs
e)

 d
an

s 
se

s 
ra

pp
or

ts
 d

'a
m

it
ié

. 
C

ep
en

da
nt

, 
l'é

lè
ve

 q
ui

 a
 u

ne
 a

m
it

ié
 à

 c
o

ll
ab

or
at

io
n 

ré
ci

pr
oq

ue
 p

ou
r 

le
 m

ei
ll

eu
r 

se
ul

em
en

t 
pe

rç
oi

t 
la

 r
éc

ip
ro

ci
té

 p
ou

r 
so

n 
in

té
rê

t 
pe

rs
on

ne
l. 

E
n 

ef
fe

t, 
la

 r
éc

ip
ro

ci
té

 l
ui

 p
er

m
et

 d
'ê

tr
e 

ai
m

é 
pa

r 
le

s 
au

tr
es

 e
t 

d'
av

oi
r 

de
s 

re
la

ti
on

s 
in

te
rp

er
so

nn
el

le
s 

qu
i 

so
nt

 u
ti

le
s 

qu
an

t 
au

 s
ou

ti
en

 q
u'

el
le

s 
lu

i 
ap

po
rt

en
t. 

L
'a

m
i 

es
t 

vu
 c

om
m

e 
ce

lu
i 

av
ec

 q
ui

 1
 'é

lè
ve

 p
eu

t 
pa

rt
ag

er
 d

es
 

se
nt

im
en

ts
 e

t 
de

s 
id

ée
s,

 l
a 

co
nf

ia
nc

e 
es

t 
tr

ès
 i

m
po

rt
an

te
. L

'é
lè

ve
 e

st
 c

ap
ab

le
 d

e 
se

 m
et

tr
e 

à 
la

 p
la

ce
 d

e 
so

n 
am

i,
 d

e 
co

m
pr

en
dr

e 
se

s 
se

nt
im

en
ts

, 
se

s 
in

te
nt

io
ns

 e
t 

se
s 

pe
ns

ée
s.

 C
et

te
 a

m
it

ié
 t

en
d 

à 
s'

in
sc

ri
re

 d
an

s 
le

 m
om

en
t 

pr
és

en
t. 

D
e 

pl
u

s,
 l

'é
lè

ve
 p

ré
fè

re
 g

én
ér

al
em

en
t 

se
 l

ie
r 

d'
am

it
ié

 a
ve

c 
un

 é
lè

ve
 d

u 
m

êm
e 

se
xe

. C
es

 d
eu

x 
st

ad
es

 d
e 

l'a
m

it
ié

 p
eu

ve
nt

 
se

 c
he

va
uc

he
r. 
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R
ep

èr
es

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t 
2e

 ·c
yc

le
 d

u 
pr

im
ai

re
 :

 é
lè

ve
s 

de
 8

 à
 1

0 
an

s 

E
n 

ce
 q

u
i 

a 
tr

ai
t 

au
 d

év
el

op
pe

m
en

t 
m

or
al

, 
en

tr
e 

8 
et

 1
0 

an
s,

 c
'e

st
 l

a 
fin

 d
e 

la
 m

or
al

e 
de

 c
on

tr
ai

nt
e 

(a
us

si
 a

pp
el

ée
 

m
or

al
e 

hé
té

ro
no

m
e)

. C
et

te
 d

er
ni

èr
e 

fa
it 

en
 s

or
te

 q
ue

 l
'é

lè
ve

 e
st

 tr
ès

 r
ig

id
e 

en
 c

e 
qu

i 
co

nc
er

ne
 l

es
 c

on
ce

pt
s 

m
or

au
x

. 
Il 

se
 c

on
fo

rm
e 

au
x 

rè
gl

es
 e

n 
ra

is
on

 d
e 

le
ur

 c
ar

ac
tè

re
 s

ac
ré

 e
t 

in
vi

ol
ab

le
. 

Il 
a 

te
nd

an
ce

 à
 ju

ge
r 

un
 a

ct
e 

en
 f

on
ct

io
n 

de
 

se
s 

ef
fe

ts
 t

an
gi

bl
es

 e
t 

no
n 

en
 f

on
ct

io
n 

de
 l

'in
te

nt
io

n 
ou

 d
e 

la
 m

ot
iv

at
io

n 
à 

l'o
ri

gi
ne

 d
e 

l'a
ct

e.
 L

'é
lè

ve
 c

ro
it

 q
u

'u
n 

ac
te

 e
st

 m
au

va
is

 s
'il

 e
nt

ra
in

e 
un

e 
sa

nc
tio

n.
 D

e 
pl

us
, l

a 
m

or
al

e 
de

 c
on

tr
ai

nt
e 

es
t 

ca
ra

ct
ér

is
ée

 p
ar

 tm
 ju

ge
m

en
t 

ab
so

lu
, 

no
n 

nu
an

c é
, 

de
 l

a 
pa

rt
 d

e 
l'é

lè
ve

. 
E

nt
re

 8
 e

t 
10

 a
ns

, 
c'

es
t 

au
ss

i 
le

 d
éb

ut
 d

e 
la

 m
or

al
e 

de
 c

oo
pé

ra
ti

on
 (

au
ss

i 
ap

pe
lé

e 
au

to
no

m
e)

. L
'é

lè
ve

 c
om

m
en

ce
 à

 f
ai

re
 p

re
uv

e 
de

 fl
ex

ib
il

it
é 

en
 c

e 
qu

i 
co

nc
er

ne
 l

es
 p

ri
nc

ip
es

 m
or

au
x

.·«
 L

a 
rè

gl
e 

n
'e

st
 

pl
us

 q
u

el
qu

e 
ch

os
e 

d
'i

m
m

ua
bl

e,
 m

ai
s 

un
e 

co
nv

en
ti

on
 u

til
e 

po
uv

an
t 

fa
ir

e 
l'

ob
je

t 
d'

in
te

rp
ré

ta
ti

on
» 

(C
lo

ut
ie

r,
 1

99
6,

 
p

. 
11

0)
. 

Se
s 

ju
ge

m
en

ts
 d

ev
ie

nn
en

t 
m

oi
ns

 a
bs

ol
us

 e
t 

po
la

ri
sé

s 
pu

is
qu

'il
 e

st
 e

n 
m

es
ur

e 
de

 s
e 

m
et

tr
e 

à 
la

 p
la

ce
 d

e 
l'a

ut
re

 e
t 

il 
pe

ut
 t

en
ir

 c
om

pt
e 

du
 p

oi
nt

 d
e 

vu
e 

de
s 

au
tr

es
. L

'é
lè

ve
 j

ug
e 

un
 a

ct
e 

no
n 

pa
s 

se
lo

n 
se

s 
ef

fe
ts

, 
m

ai
s 

se
lo

n 
l'

in
te

nt
io

n 
qu

i 
l'a

ni
m

e.
 Il

 e
st

 c
on

sc
ie

nt
 q

ue
 l

es
 r

èg
le

s 
on

t é
té

 c
ré

ée
s 

pa
r 

de
s 

ge
ns

 e
t q

u
'il

 e
st

 p
os

si
bl

e 
de

 le
s 

m
od

if
ie

r.
 

L
'é

lè
ve

 a
cq

ui
er

t 
le

 s
en

s 
de

 l
'é

qu
ité

. 

L
'é

lè
ve

 d
e 

8 
à 

10
 a

ns
 e

st
 a

u 
ni

ve
au

 p
ré

co
nv

en
tio

nn
el

 (
pr

ém
or

al
) 

de
 

so
n 

dé
ve

lo
pp

em
en

t 
m

or
al

 e
t 

il 
se

 s
it

ue
 

ha
bi

rn
el

le
m

en
t 

au
 s

ta
de

 d
e 

l'
ut

il
it

ar
is

m
e.

 D
an

s 
ce

 s
ta

de
, 

l'
él

èv
e 

co
ns

id
èr

e 
qu

'u
ne

 a
ct

io
n 

ju
st

e 
es

t 
ce

ll
e 

qu
i 

pe
ut

 
l'a

va
nt

ag
er

 e
t 

sa
ti

sf
ai

re
 s

es
 b

es
oi

ns
 p

er
so

nn
el

s 
et

, 
à 

l'o
cc

as
io

n
, 

le
s 

be
so

in
s 

de
s 

au
tr

es
 à

 c
on

di
ti

on
 q

ue
 c

el
a 

so
it

 
av

an
ta

ge
ux

 p
ou

r 
lu

i.
 L

'é
lè

ve
 v

oi
t 

la
 r

éc
ip

ro
ci

té
 c

om
m

e 
ét

an
t 

qu
el

qu
e 

ch
os

e 
de

 p
ra

gm
at

iq
ue

 (
d0

1m
an

t-
do

nn
an

t)
. D

e 
pl

us
, 

da
ns

 c
e 

st
ad

e,
 l

'é
lè

ve
 s

e 
co

nf
or

m
e 

au
x 

r è
gl

es
 p

ar
 i

nt
ér

êt
 p

er
so

nn
el

 (
pa

r 
ex

em
pl

e,
 p

ou
r 

év
it

er
 u

ne
 s

it
ua

ti
on

 
da

ng
er

eu
se

) 
et

 é
ga

le
m

en
t p

ar
 p

ri
nc

ip
e 

de
 b

on
ne

 c
on

co
rd

an
ce

 i
nt

er
pe

rs
on

n
el

le
, d

e 
bo

nn
e 

re
la

tio
n 

av
ec

 l
es

 a
ut

re
s 

(p
ar

 
ex

em
p

le
, p

ou
r 

év
it

er
 d

e 
dé

pl
ai

re
 à

 u
ne

 p
er

so
nn

e)
. 
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3e
 c

yc
le

 d
u 

pr
im

ai
re

: 
él

èv
es

 d
e 

10
 à

 1
2 

an
s 

D
om

ai
ne

s 
de

 d
év

e
lo
p
p
~
m
e
nt

 

C
og

ni
ti

f 

R
ep

èr
es

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t 
3e

 c
yc

le
 d

u 
pr

im
ai

re
 :

 é
lè

ve
s 

de
 1

0 
à 

12
 a

ns
 

E
nt

re
 l

ü
 e

t 
12

 a
ns

, c
'e

st
 l

a 
fi

n 
de

 l
a 

pé
ri

od
e 

de
s 

op
ér

at
io

ns
 c

on
cr

èt
es

 e
t 

le
 d

éb
ut

 p
ou

r 
ce

rt
ai

ns
 é

lè
ve

s 
de

 l
a 

pé
ri

od
e 

de
s 

op
ér

at
io

ns
 fo

rm
e

ll
es

. 
P

ar
« 

op
ér

at
io

ns
 c

on
cr

èt
es

»,
 i

l 
es

t 
qu

es
ti

on
 d

'a
ct

io
ns

 m
en

ta
le

s 
qu

i 
po

rt
en

t 
su

r 
de

s 
ch

os
es

 
ta

ng
ib

le
s,

 c
on

cr
èt

es
 (

je
to

ns
, 

cr
ay

on
s,

 l
iq

ui
de

s,
 e

tc
.)

, 
qu

i 
do

iv
en

t ê
tr

e 
ph

ys
iq

ue
m

en
t p

ré
se

nt
es

 p
ou

r 
qu

e 
l'

él
èv

e 
pu

is
se

 
m

et
t r

e 
en

 p
ra

ti
qu

e 
de

s 
«

op
ér

at
io

ns
 »

 à
 p

ro
po

s 
de

 
ce

s 
ch

os
es

. 
L

or
s 

de
 

la
 p

ér
io

de
 d

es
 

op
ér

at
io

ns
 c

on
cr

èt
e,

 l
a 

dé
ce

nt
ra

tio
n 

es
t 

tr
ès

 i
m

po
rt

an
te

. 
E

lle
 p

er
m

et
 à

 l
'é

lè
ve

 d
'a

vo
ir

 u
ne

 p
ri

se
 d

e 
co

ns
ci

en
ce

 d
e 

l'a
ct

io
n 

et
 d

e 
se

s 
ré

su
lt

at
s,

 
il 

pe
ut

 v
oi

r 
pl

us
 d

'u
n

 a
sp

ec
t 

d
'u

ne
 s

it
ua

ti
on

. 
D

e 
pl

us
, 

sa
 p

en
sé

e 
de

vi
en

t 
de

 p
lu

s 
en

 p
lu

s 
lo

gi
qu

e.
 C

et
te

 «
pe

ns
ée

 
lo

gi
qu

e 
es

t 
es

se
nt

ie
ll

e 
à 

la
 c

om
pr

éh
en

si
on

, 
à 

l'
ap

pr
en

ti
ss

ag
e 

et
 à

 l
a 

ca
pa

ci
té

 d
e 

co
m

m
un

iq
ue

r 
cl

ai
re

m
en

t 
av

ec
 l

es
 

au
tr

es
» 

(S
ta

ss
en

 
B

er
ge

r,
 2

00
0,

 p
. 

23
3)

. 
L

'é
lè

ve
 a

 
do

nc
 

la
 c

ap
ac

it
é 

d
'a

cc
om

pl
ir

 d
es

 
op

ér
at

io
ns

 l
og

iq
ue

s 
po

ur
 

ré
so

ud
re

 d
es

 
pr

ob
lè

m
es

 c
on

cr
et

s 
(q

ui
 s

'a
pp

li
qu

en
t 

à 
de

s 
ob

je
ts

 c
on

cr
et

s)
. 

D
e 

pl
us

, 
gr

âc
e 

à 
l'

ac
qu

is
it

io
n 

de
 

la
 

ré
ve

rs
ib

il
ité

 (
ca

pa
ci

té
 p

ou
r 

l'é
lè

ve
 d

e 
fa

ir
e 

m
en

ta
le

m
en

t 
un

e 
op

ér
at

io
n 

en
 s

en
s 

in
ve

rs
e 

-
la

 m
ul

ti
pl

ic
at

io
n 

es
t 

la
 

m
êm

e 
op

ér
at

io
n 

qu
e 

la
 d

iv
is

io
n,

 m
ai

s 
en

 s
en

s 
in

ve
rs

e)
 p

ro
pr

e 
à 

ce
tte

 p
ér

io
de

, 
l'

él
èv

e 
pe

ut
 a

ll
er

 a
u

-d
el

à 
de

 s
es

 
in

tu
iti

on
s 

et
 ê

tr
e 

pl
us

 l
og

iq
ue

 q
ua

nt
 à

 s
on

 r
ai

so
nn

em
en

t.
 E

nt
re

 
10

 e
t 

12
 a

ns
, 

l'é
lè

ve
 p

ou
rs

ui
t 

sa
 m

aî
tr

is
e 

de
 l

a 
co

ns
er

va
ti

on
, 

c '
es

t-
à-

di
re

 q
u

'il
 e

st
 c

ap
ab

le
 d

e 
co

m
pr

en
dr

e,
 m

al
gr

é 
qu

'il
 y

 a
it 

de
s 

tr
an

sf
or

m
at

io
ns

 (
sa

ns
 a

jo
ut

s 
ou

 
re

tr
ai

ts
),

 
qu

'u
ne

 
su

bs
ta

nc
e 

(d
e 

la
 

m
at

iè
re

 
ou

 
du

 
liq

ui
de

) 
ou

 
un

 
po

id
s 

re
st

e 
le

 
m

êm
e 

(é
ga

l)
. 

Il 
dé

ve
lo

pp
e 

pr
og

re
ss

iv
em

en
t 

la
 n

ot
io

n 
de

 c
on

se
rv

at
io

n 
du

 v
ol

um
e.

 C
er

ta
in

s 
él

èv
es

 c
om

m
en

ce
ro

nt
 l

a 
pé

ri
od

e 
de

s 
op

ér
at

io
ns

 
fo

rm
el

le
s 

qu
i 

pe
rm

et
 

à 
1 '

él
èv

e 
de

 
ra

is
on

ne
r 

su
r 

de
s 

hy
po

th
ès

es
, 

de
s 

pr
op

os
it

io
ns

 
et

 
de

s 
én

on
cé

s 
ve

rb
au

x 
co

nt
ra

ir
em

en
t 

à 
la

 p
ér

io
de

 p
ré

cé
de

nt
e 

(p
ér

io
de

 d
es

 o
pé

ra
tio

ns
 c

on
cr

èt
es

) 
où

 i
l 

ét
ai

t 
né

ce
ss

ai
re

 q
ue

 l
es

 o
bj

et
s 

so
ie

nt
 

co
nc

re
ts

 p
ou

r 
pe

rm
et

tr
e 

de
s 

op
ér

at
io

ns
. 

Il 
es

t 
qu

es
ti

on
 d

e 
pe

ns
ée

 h
yp

ot
hé

ti
co

dé
du

ct
iv

e.
 L

'é
lè

ve
 a

 l
a 

po
ss

ib
il

it
é 

de
 

ra
is

on
ne

r 
su

r 
de

s 
pr

op
os

iti
on

s 
ab

st
ra

it
es

. 
Il 

es
t 

ca
pa

bl
e 

de
 p

as
se

r 
du

 r
ée

l 
au

 p
os

si
bl

e 
et

 d
u 

co
nc

re
t 

à 
l'a

bs
tr

ai
t,

 à
 

l'
hy

po
th

ès
e 

et
 à

 l
a 

dé
du

ct
io

n.
 L

a 
pé

ri
od

e 
de

s 
op

ér
at

io
ns

 f
or

m
el

le
s 

pe
rm

et
 à

 l
'é

lè
ve

 d
'é

la
bo

re
r 

de
 n

ou
ve

lle
s 

st
ra

té
gi

es
 

de
 r

és
o

lu
ti

on
 d

e 
pr

ob
lè

m
es

. D
e 

pl
us

, l
'é

go
ce

nt
ri

sm
e 

de
s 

pé
ri

od
es

 p
ré

cé
de

nt
es

 d
is

pa
ra

ît
 p

ro
gr

es
si

ve
m

en
t 

à 
la

 p
ér

io
de

 
d e

s 
op

ér
at

io
ns

 f
o

rm
el

le
s 

(E
lk

in
d,

 1
98

5)
. 
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R
ep

èr
es

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t 
3e

 c
yc

le
 d

u 
pr

im
ai

re
 :

 é
lè

ve
s 

de
 1

0 
à 

12
 a

ns
 

E
nt

re
 

10
 

et
 

12
 

an
s,

 
l'

él
èv

e 
es

t 
au

 
st

ad
e 

d'
ex

p
lo

ra
ti

on
 

de
s 

fa
ct

eu
rs

 
so

ci
al

is
at

eu
rs

 
en

 
ce

 
qu

i 
co

nc
er

ne
 

le
 

dé
ve

lo
pp

em
en

t 
so

ci
al

. 
L

'é
lè

ve
 v

a 
sp

on
ta

né
m

en
t 

se
 r

eg
ro

up
er

 e
t 

ex
pr

im
er

 l
e 

dé
si

r 
de

 j
ou

er
 o

u 
de

 t
ra

va
ill

er
 a

ve
c 

d
'a

ut
re

s 
él

èv
es

. 
Il 

s'
id

en
ti

fi
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e,
 p

ui
sq

ue
 J

e 
ju

ge
m

en
t 

de
 c

e 
de

rn
ie

r 
es

t 
tr

ès
 i

m
po

rt
an

t 
po

ur
 l

'é
lè

ve
. 

L
'é

lè
ve

 e
st

 
au

ss
i c

ap
ab

le
 d

e 
se

 m
et

tr
e 

à 
la

 p
la

ce
 d

'a
ut

ru
i e

t 
il 

pe
ut

 é
pr

ou
ve

r 
de

 l
'e

m
pa

th
ie

. 
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1e
r 

cy
cl

e 
du

 s
ec

on
da

ir
e 

: é
lè

ve
s 

de
 1

2 
à 

14
 a

ns
 

D
om

ai
ne

s 
d

e 
dé

ve


lo
pp

em
en

t 

C
og

ni
ti

f 

R
ep

èr
es

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t 
:.

-· 

1e
r c

yc
le

 d
u 

se
co

nd
ai

re
 :

 é
lè

ve
s 

de
 1

2 
à 

14
 a

ns
 . 

E
nt

re
 1

2 
et

 1
4 

an
s,

 c
'e

st
 l

a 
pé

ri
od

e 
de

s 
op

ér
at

io
ns

 fo
rm

el
le

s. 
C

et
te

 p
ér

io
d

e 
pe

rm
et

 a
ux

 é
lè

ve
s 

de
 r

ai
so

nn
er

 s
ur

 d
es

 
hy

po
th

ès
es

, 
de

s 
sy

m
bo

le
s 

(s
ig

ne
s 

m
at

hé
m

at
iq

ue
s)

, 
de

s 
pr

op
os

it
io

ns
 e

t 
de

s 
én

on
cé

s 
ve

rb
au

x 
co

nt
ra

ir
em

en
t 

à 
la

 
pé

ri
od

e 
pr

éc
éd

en
te

 (
pé

ri
od

e 
de

s 
op

ér
at

io
ns

 c
on

cr
èt

es
) 

où
 i

l 
ét

ai
t 

né
ce

ss
ai

re
 q

ue
 l

es
 o

bj
et

s 
so

ie
nt

 c
on

cr
et

s 
po

ur
 

pe
rm

et
tr

e 
de

s 
op

ér
at

io
ns

. P
ar

 e
xe

m
pl

e,
 l

'é
lè

ve
 e

st
 e

n 
m

es
ur

e 
de

 d
is

cu
te

r 
du

 c
on

ce
pt

 d
e 

li
be

rt
é 

ou
 d

e 
fi

er
té

. L
'é

lè
ve

 a
 

do
nc

 l
a 

po
ss

ib
il

it
é 

de
 r

ai
so

nn
er

 s
ur

 d
es

 p
ro

po
si

ti
on

s 
ab

st
ra

it
es

. 
D

e 
pl

us
, 

le
 v

oc
ab

ul
ai

re
 d

e 
l'é

lè
ve

 a
ug

m
en

te
 p

ui
sq

u
'il

 
es

t 
en

 m
es

ur
e 

de
 c

om
pr

en
dr

e 
de

s 
co

nc
ep

ts
 a

bs
tr

ai
ts

 e
t 

il 
pe

ut
 l

es
 u

ti
li

se
r 

à 
1 '

or
al

 e
t 

à 
1' 

éc
rit

. 
Q

ua
tr

e 
pr

in
ci

pa
le

s 
ca

ra
ct

ér
is

ti
qu

es
 d

ét
er

m
in

en
t 

la
 p

ér
io

de
 d

es
 o

pé
ra

ti
on

s 
fo

rm
el

le
s.

 T
ou

t 
d

'a
bo

rd
, 

l'é
lè

ve
 d

év
el

op
pe

 l
a 

ca
pa

ci
té

 d
e 

pa
ss

er
 d

u 
ré

el
 a

u 
po

ss
ib

le
, 

c '
es

t-
à-

di
re

 q
u

'il
 p

eu
t 

en
vi

sa
ge

r 
to

ut
es

 l
es

 p
os

si
bi

li
té

s 
of

fe
rt

es
 l

or
sq

u 
'u

ne
 s

it
ua

ti
on

 l
ui

 e
st

 
pr

és
en

té
e,

 e
t 

ce
, 

pa
r 

la
 c

om
bi

na
is

on
 m

en
ta

le
 d

es
 r

el
at

io
ns

 p
os

si
bl

es
. 

L
a 

pé
ri

od
e 

de
s 

op
ér

at
io

ns
 f

or
m

el
le

s 
am

èn
e 

au
ss

i 
un

e 
pe

ns
ée

 p
ro

po
si

ti
on

ne
ll

e,
 p

ui
sq

u
e 

le
 r

ai
so

nn
em

en
t 

pe
ut

 p
or

te
r 

su
r 

de
s 

pr
op

os
it

io
ns

 e
t 

de
s 

hy
po

th
ès

es
 s

an
s 

l'a
id

e 
de

 s
up

po
rt

 (
ob

je
t)

 c
on

cr
et

. 
Il 

es
t 

ég
al

em
en

t 
qu

es
tio

n 
de

 p
en

sé
e 

hy
po

th
ét

ic
od

éd
uc

ti
ve

. L
'é

lè
ve

 p
eu

t 
ém

et
tr

e 
de

s 
hy

po
th

ès
es

, 
vé

ri
fi

er
 l

a 
vé

ra
ci

té
 e

t 
ti

re
r 

de
s 

co
nc

lu
si

on
s 

lo
rs

qu
'i

l 
es

t 
m

is
 e

n 
pr

és
en

ce
 d

'u
ne

 s
it

ua
ti

on
. 

F
in

al
em

en
t,

 
ce

tt
e 

pé
ri

od
e 

pe
rm

et
 u

ne
 a

na
ly

se
 c

om
bi

na
to

ir
e 

de
s 

si
tu

at
io

ns
. 

C
el

a 
si

gn
if

ie
 q

ue
 1

 'é
lè

ve
 p

eu
t 

po
se

r 
de

s 
hy

po
th

ès
es

 s
ur

 
to

ut
es

 l
es

 c
om

bi
na

is
on

s 
d

'é
vè

ne
m

en
ts

 p
os

si
bl

es
 l

or
sq

u
'il

 e
st

 e
n 

pr
és

en
ce

 d
'u

ne
 s

it
ua

ti
on

 d
an

s 
la

qu
el

le
 p

lu
si

eu
rs

 
fa

ct
eu

rs
 s

on
t 

en
 j

eu
. 

L
a 

pé
ri

od
e 

de
s 

op
ér

at
io

ns
 f

or
m

el
le

s 
pe

rm
et

 à
 l

'é
lè

ve
 d

'é
la

bo
re

r 
de

 n
ou

ve
ll

es
 s

tr
at

ég
ie

s 
de

 
ré

so
lu

ti
on

 d
e 

pr
ob

lè
m

es
. E

n 
ef

fe
t,

 e
n 

ra
is

on
 d

u 
pr

oc
es

su
s 

de
 d

éc
en

tr
at

io
n 

(n
e 

pa
s 

te
ni

r 
co

m
pt

e 
un

iq
u

em
en

t 
de

 s
on

 
po

in
t 

de
 v

ue
),

 l
e 

ra
is

on
ne

m
en

t 
de

 l
'é

lè
ve

 e
st

 i
nd

ép
en

da
nt

 d
u 

co
nt

en
u.

 I
l 

pe
ut

 r
éf

lé
ch

ir
 a

ux
 s

tr
at

ég
ie

s 
ut

ili
sé

es
 p

ou
r 

ré
so

ud
re

 u
n 

pr
ob

lè
m

e 
et

 il
 a

 l
a 

ca
pa

ci
té

 d
'a

pp
li

qu
er

 c
es

 s
tr

at
ég

ie
s 

à 
d

'a
ut

re
s 

co
nt

ex
te

s 
et

 c
on

te
nu

s.
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R
ep

èr
es

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t 
1e

r c
yc

le
 d

u 
se

co
nd

ai
re

 :
 é

lè
ve

s 
de

 1
2 

à 
14

 a
ns

 

~~-
-

··'' 

E
nt

re
 

12
 

et
 

14
 

an
s,

 
l'é

lè
ve

 
es

t 
au

 
st

ad
e 

d'
ex

pl
or

at
io

n 
de

s 
fa

ct
eu

rs
 

so
ci

al
is

at
eu

rs
 

en
 

ce
 

qu
i 

co
nc

er
ne

 
le

 
dé

ve
lo

pp
em

en
t 

so
ci

al
. 

L
'é

lè
ve

 v
a 

sp
on

ta
né

m
en

t 
se

 r
eg

ro
up

er
 e

t 
ex

pr
im

er
 l

e 
dé

si
r 

de
 j

ou
er

 o
u 

de
 t

ra
va

il
le

r 
av

ec
 

d'
au

tr
es

 é
lè

ve
s. 

Il 
s'

id
en

ti
fi

e 
à 

se
s 

se
m

bl
ab

le
s 

et
 m

ai
nt

ie
nt

 u
ne

 a
tti

tu
de

 p
os

it
iv

e 
en

ve
rs

 e
ux

. 
U

ne
 r

ée
lle

 c
ol

la
bo

ra
ti

on
 

ex
is

te
 e

nt
re

 l
es

 é
lè

ve
s.

 D
e 

pl
us

, 
à 

ce
 s

ta
de

, 
l'é

lè
ve

 a
 u

n 
éc

ha
ng

e 
ve

rb
al

 c
om

po
sé

 d
'u

n 
pl

us
 g

ra
nd

 n
om

br
e 

de
 p

ar
ol

es
 

de
st

in
ée

s 
à 

at
ti

re
r 

l'
at

te
nt

io
n 

ou
 

à 
am

or
ce

r 
la

 c
on

ve
rs

at
io

n 
co

m
pa

ra
ti

ve
m

en
t 

au
x 

ré
po

ns
es

 
qu

'il
 

pe
ut

 d
on

ne
r.

 
C

er
ta

in
s 

él
èv

es
 a

tt
ei

nd
ro

nt
 l

e 
st

ad
e 

d
'o

rg
an

is
at

io
n 

co
ns

ci
en

te
 d

es
 r

el
at

io
ns

 s
oc

ia
le

s.
 C

e 
st

ad
e 

fa
it 

en
 s

or
te

 q
ue

 
l'é

lè
ve

 e
st

 c
on

sc
ie

nt
 d

e 
sa

 f
aç

on
 d

'in
te

ra
gi

r 
av

ec
 s

es
 p

ai
rs

, 
de

 s
es

 r
ap

po
rt

s 
so

ci
au

x.
 L

'é
lè

ve
 e

st
 e

n 
m

es
ur

e 
d

'a
vo

ir
 

un
e 

ré
fl

ex
io

n 
co

m
m

un
e 

av
ec

 d
es

 p
er

so
nn

es
 q

ui
 f

on
t 

pa
rt

ie
 d

'u
n 

gr
ou

pe
 e

n 
ce

 q
ui

 c
on

ce
rn

e 
le

s 
re

la
ti

on
s 

so
ci

al
es

. 

E
n 

ce
 q

ui
 c

on
ce

m
e 

le
 d

év
el

op
pe

m
en

t 
de

 l
a 

p
er

so
nn

al
it

é,
 l

'é
lè

ve
 d

e 
12

 à
 1

4 
an

s 
es

t 
au

 s
ta

de
 i

de
nt

it
é 

ou
 d

if
fu

si
on

 d
e 

rô
le

. L
'é

lè
ve

 t
en

te
 d

e 
«

se
 s

it
ue

r 
fa

ce
 à

 s
on

 p
as

sé
 e

t 
à 

so
n 

av
en

ir
 a

fi
n 

de
 b

ie
n 

se
 c

on
na

ît
re

 e
t 

de
 b

ie
n 

co
nn

aî
tr

e 
se

s 
ob

je
ct

if
s 

de
 v

ie
 »

 (
R

at
hu

s,
 2

00
0

, p
. 2

87
).

 Il
 e

st
 à

 l
a 

re
ch

er
ch

e 
de

 s
on

 i
de

nt
it

é.
 C

et
te

 d
er

ni
èr

e 
su

rg
ir

a 
à 

la
 s

ui
te

 d
'u

ne
 

pé
ri

od
e 

d
'i

nt
ro

sp
ec

ti
on

, 
de

 r
ec

he
rc

he
 e

t 
d'

ex
pl

or
at

io
n.

 U
n 

éc
he

c 
qu

an
t 

à 
l'é

ta
bl

is
se

m
en

t 
de

 l
'id

en
ti

té
 a

m
èn

er
a 

ch
ez

 
l'é

lè
ve

 c
on

fu
si

on
, 

se
nt

im
en

t 
d'

al
ié

na
ti

on
 (

se
 s

en
ti

r 
ét

ra
ng

er
 à

 s
oi

-m
êm

e)
 e

t 
di

ff
us

io
n 

de
s 

rô
le

s 
(s

en
ti

m
en

t 
d

'a
bs

en
ce

 
d'

id
en

ti
té

).
 L

'é
lè

ve
, à

 c
e 

st
ad

e,
 c

om
m

en
ce

 a
us

si
 à

 s
'i

nt
er

ro
ge

r 
su

r 
le

 r
ôl

e 
qu

'il
 j

ou
e 

ou
 q

u
'il

 s
er

a 
ap

pe
lé

 à
 jo

ue
r 

da
ns

 
la

 s
oc

ié
té

 d
es

 a
du

lte
s.

 
Il 

se
 q

ue
st

io
nn

e 
su

r 
sa

 c
ar

ri
èr

e 
fu

tu
re

, 
su

r 
le

s 
pl

an
s 

se
xu

el
s 

(o
ri

en
ta

ti
on

 s
ex

ue
ll

e 
et

 i
de

nt
it

é 
ho

m
m

e 
ou

 f
em

m
e)

 e
t 

su
r 

le
 p

la
n 

id
éo

lo
gi

qu
e 

(v
al

eu
rs

, 
co

nv
ic

ti
on

s 
po

li
ti

qu
es

, 
en

ga
ge

m
en

t 
so

ci
al

, 
et

c.
) 

af
in

 d
e 

se
 

co
ns

ti
tu

er
 u

ne
 i

de
nt

it
é.

 P
en

da
nt

 c
e 

st
ad

e,
 «

c'
es

t 
su

rt
ou

t 
l'i

nc
ap

ac
it

é 
de

 c
ho

is
ir

 u
ne

 i
de

nt
it

é 
pr

of
es

si
on

ne
ll

e 
qu

i 
tr

ou
bl

e 
le

s 
je

un
es

» 
(E

ri
ks

on
, 

19
82

, p
. 
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6)

. 

P
ou

r 
ce

 q
u

i 
es

t 
du

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

de
 l

'a
m

it
ié

 (
qu

i 
jo

ue
 u

n 
rô

le
 i

m
po

rt
an

t 
da

ns
 l

e 
dé

ve
lo

pp
em

en
t 

so
ci

al
),

 e
nt

re
 1

2 
et

 
14

 a
ns

, 
tr

oi
s 

st
ad

es
 s

on
t 

po
ss

ib
le

s.
 T

ou
t 

d'
ab

or
d,

 l
e 

st
ad

e 
de

 1
 'a

m
it

ié
 o

ù 
il 

y 
a 

un
e 

co
ll

ab
or

at
io

n 
ré

ci
pr

oq
ue

 p
ou

r 
le

 
m

ei
ll

eu
r 

se
ul

em
en

t. 
L

or
s 

de
 c

e 
de

rn
ie

r 
ty

pe
 d

'a
m

iti
é,

 l
'é

lè
ve

 c
om

pr
en

d 
le

 c
on

ce
pt

 d
e 

co
ns

er
va

ti
on

, 
ce

 q
ui

 p
er

m
et

 
l'a

pp
ar

it
io

n 
du

 c
on

ce
pt

 d
e 

ré
ve

rs
ib

il
it

é 
(c

ap
ac

it
é 

po
ur

 l
'é

lè
ve

 d
e 

fa
ir

e 
m

en
ta

le
m

en
t 

un
e 

op
ér

at
io

n 
en

 s
en

s 
in

ve
rs

e)
 

da
ns

 
se

s 
ra

pp
or

ts
 

d'
am

it
ié

 
C

ep
en

da
nt

, 
l'é

lè
ve

 
qu

i 
a 

un
e 

am
it

ié
 

à 
co

ll
ab

or
at

io
n 

ré
ci

pr
oq

ue
 p

ou
r 

le
 

m
ei

ll
eu

r 
se

ul
em

en
t 

pe
rç

oi
t 

la
 r

éc
ip

ro
ci

té
 p

ou
r 

so
n 

in
té

rê
t 

pe
rs

on
ne

l. 
E

n 
ef

fe
t, 

la
 r

éc
ip

ro
ci

té
 l

ui
 p

er
m

et
 d

'ê
tr

e 
ai

m
é 

pa
r 

le
s 
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au
tr

es
 e

t 
d'

av
oi

r 
de

s 
re

la
ti

on
s 

in
te

rp
er

so
nn

el
le

s 
qu

i 
so

nt
 u

til
es

 q
ua

nt
 a

u 
so

ut
ie

n 
qu

'e
lle

s 
lu

i 
ap

po
rt

en
t. 

L
'a

m
i 

es
t 

vu
 

co
m

m
e 

ce
lu

i 
av

ec
 q

ui
 l

'é
lè

ve
 p

eu
t 

pa
rt

ag
er

 d
es

 s
en

ti
m

en
ts

 e
t 

de
s 

id
ée

s,
 l

a 
co

nf
ia

nc
e 

es
t t

rè
s 

im
po

rt
an

te
. 

L
'é

lè
ve

 e
st

 
ca

pa
bl

e 
de

 s
e 

m
et

tr
e 

à 
la

 p
la

ce
 d

e 
so

n 
am

i, 
de

 c
om

pr
en

dr
e 

se
s 

se
nt

im
en

ts
, 

se
s 

in
te

nt
io

ns
 e

t s
es

 p
en

sé
es

. C
et

te
 a

nl
it

ié
 

te
nd

 à
 s

'in
sc

ri
re

 d
an

s 
le

 m
om

en
t 

pr
és

en
t. 

D
e 

pl
us

, 
l'

él
èv

e 
pr

éf
èr

e 
gé

né
ra

le
m

en
t 

se
 l

ie
r 

d'
am

it
ié

 a
ve

c 
un

 é
lè

ve
 d

u 
m

êm
e 

se
xe

. 
O

n 
re

tr
ou

ve
 é

ga
le

m
en

t 
le

 s
ta

de
 d

es
 r

el
at

io
ns

 i
nt

im
es

 r
éc

ip
ro

qu
es

. 
À

 c
e 

st
ad

e,
 l

a 
re

la
ti

on
 d

'a
m

it
ié

 e
nt

re
 

le
s 

pa
rt

en
ai

re
s 

es
t 

vu
e 

co
m

m
e 

un
e 

en
te

nt
e 

m
ut

ue
ll

e 
où

 c
ha

cu
n 

y 
pa

rt
ic

ip
e 

de
 f

aç
on

 é
ga

le
. 

L
'a

m
it

ié
 s

e 
fo

nd
e 

su
r 

le
 

fa
it 

d
'a

vo
ir

 d
es

 
in

té
rê

ts
, 

de
s 

va
le

ur
s,

 d
es

 i
dé

es
, 

et
c.

 e
n 

co
m

m
un

. 
L

'e
xc

lu
si

vi
té

 e
n 

am
it

ié
 e

st
 f

ré
qu

en
te

, 
ce

 q
ui

 
n'

em
pê

ch
e 

pa
s 

d
'a

vo
ir

 d
es

 r
el

at
io

ns
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La taxonomie ainsi créée (ou plus précisément les fondements d'une taxonomie du 

développement de la langue orale) permet de donner des repères de développement 

aux conseillers pédagogiques, aux enseignants et aux élèves quant au développement 

des élèves de 6 à 17 ans, et ce, à partir des taxonomies sélectionnées provenant des 

domaines cognitif, social et moral. Ce travail demeure cependant incomplet. En effet, 

certains repères de développement sont trop généraux ou bien les liens avec 1' oral 

sont difficiles à faire . Cette taxonomie devra donc être complétée à long terme. 

La combinaison de taxonomies apporte des repères de développement plutôt 

approximatifs alors que la recherche permet de mieux structurer et spécifier ces 

repères qui émanent de combinaisons (Legendre, 2005). Dans le cadre de notre 

recherche, la seule combinaison de taxonomies est insuffisante pour illustrer le 

développement de la langue orale des élèves de 6 à 17 ans. Ce sont des recherches 

empiriques qui ont été menées au cours des 40 dernières années en lien avec la langue 

orale qui pourront enrichir la taxonomie, la modifier et assurer un plus grand degré de 

scientificité en plus de fournir des indications précises concernant la langue orale. Les 

résultats de recherches empiriques sur le développement de la langue orale pourront 

apporter un éclairage supplémentaire et nécessaire en ce qui concerne la taxonomie. 

Ce sont ces résultats de recherche qui permettront de compléter le travail amorcé et 

d'élaborer une taxonomie complète du développement de la langue orale. Il s 

permettront de mieux définir la taxonomie et d'ajouter des repères spécifi ques au 

développement de la langue orale. Notre recherche (objectif 2) a donc permi s 

d'élaborer les bases (les fondements) d'une taxonomie du développement de la 

langue orale, c'est-à-dire qu'elle fournit les domaines taxonomiques qui permettent 

d'identifier des repères de développement en lien avec le développement de la langue 

orale, mais c'est à partir de recherches empiriques qu 'il sera possible éventuellement 

de mieux préciser les étapes du développement de la langue orale en français langue 

première dans cette taxonomie. 
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4.3 La typologie des objets d'enseignement/apprentissage de l'oral 

Pour élaborer une progression des objets d 'enseignement/apprentissage de l'oral, il 

est nécessaire de s' appuyer sur une typologie. Rappelons qu 'une typologie est un 

système de classification « des éléments d ' un ensemble, à partir de critères jugés 

pertinents, qui permet de ramener d ' une façon simplifiée à quelques types 

fondamentaux une multiplicité d 'objets » (Legendre, 2005, p. 141 6). Un type 

rassemble plusieurs caractéristiques en un ensemble organi sé et il concerne souvent 

plusieurs aspects, plusieurs dimensions, d 'un même objet (Brien, 1997). Pour assurer 

la validité et l' efficacité d 'une typolog ie, les types doivent être définis et différenciés 

clairement. C'est un besoin actuel et essentiel en didactique de l' oral ainsi qu 'une 

attente des milieux scolaire et scientifique (Boissinot, 1999 ; Chartrand, 2008) . Cela 

permet que les types soient repérés sans équivoque par tous les usagers (Blais, 1983 ; 

Legendre, 2005). La typologie permet donc de partager tous les objets 

d'enseignement/apprentissage de l ' oral dans des catégories signifiantes et cela est 

essentiel pour élaborer une progression. 

Une analyse des typologies identifiées dans le cadre théorique (section 2.8) a été 

effectuée . Treize typologies répertoriées sur 22 ont été analysées : toutes les 

typologies qui concernent l' ensemble des objets de l' oral (Vermette, 1992 

Main guen eau, 1996 ; Dolz et Schneuwly, 1998 ; Préfontaine et al. , 1998 

Charaudeau, 2001 ; Colletta, 2002 ; Garcia-Debanc et Laurent, 2003 ; Bouchard, 

2004 ; Lemaire, 2006 ; Sousa, 2006 ; Simard et al., 2010 ; Daviault, 2011 - 12 au 

total) et une seule qui concerne un objet spécifique de l' oral. Cette dernière typologie 

est celle de Heddesheimer et Roussel (1986). E lle concerne spécifiquement les 

interactions orales en face à face. Malgré sa spécificité, cette typologie présente 

plusieurs types qui sont divisés en plusieurs catégories, ce qui est non négligeable 

comme information pour élaborer notre typologie des objets d'enseignement/ 

apprentissage de l'oral. Nous n'avons pas analysé les autres typologies d'objets 
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spécifiques de l'oral puisqu'elles ne concernaient qu ' un seul objet de l' oral et 

puisqu 'elles ne nous apportaient pas suffisamment d' informations. Ces typologies 

spéèifiques ont cependant été utiles pour identifier les objets d 'enseignement/ 

apprentissage de 1 ' oral. 

Pour effectuer l' analyse de ces 13 typologies, nous avons identifié tous les types dans 

chacune des typologies à la lumière de notre compréhension de chacune de ces 

derni ères . Lorsque cela a été possible, nous avons rassemblé les types similaires 

provenant des 13 typologies en un seul type (lorsque des types avaient des noms 

différents, mais qu ' ils présentaient les mêmes objets) . Cela nous a permis d' identifier 

19 types différents pour classer les objets d ' enseignement/apprentissage de l' oral : 

phonétique ; phonologie ; morphologie ; syntaxe ; sémantique ; pragmatique/ 

dialogal ; énonciation ; lexique/vocabulaire ; linguistique/sémiolinguistique ; non-

verbal locutoire discursif/ linguistique textuelle co mmunicationnelle, 

situationnelle, action ; interactionneiie discursif, linguistico-discursi f, 

textualisation ; attitude ; pensées/ le contenu matériel/support ; compréhension 

langagière, interpréter des énoncés. Ces types sont présentés à l'appendice J dans un 

tableau d ' analyse. 

Une fois que les 19 types ont été analysés, nous avons été en mesure d ' identifier deux 

grandes catégories de types se rapportant aux deux grands volets du développement 

du langage (vo lets structural et pragmatique). En effet, dans toutes les typologies 

analysées, nous avons pu retrouver des éléments structuraux (volet structural) et, dans 

11 typologies sur 13, nous avons pu identifier des éléments du volet pragmatique. La 

typologie de Heddesheimer et Roussel (1986) et celle de Daviault (2011) ne font pas 

mention explicitement du volet pragmatique. Mentionnons cependant que la 

typologie de Vermette (1992) n'a pas de type qui se réfère directement au volet 

pragmatique, mais quand nous analysons les types, certains de leurs éléments se 

rapportent au volet pragmatique de la langue orale. Par exemple, il est question de 
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« l'adaptation » qui est «l'adéquation du vocabulaire selon le degré culturel du 

récepteur» (Vermette, 1992, p. 180) et aussi de « 1 'empathie » qui consiste à tenir 

compte des auditeurs en présence, à s'adapter à eux. Nous avons donc considéré cette 

typologie parmi les 11 typologies qui ont des éléments en lien avec le volet 

pragmatique. 

De plus, nous avons été en mesure de constater qu'aucune des 13 typologies 

analysées ne comportait l'ensemble des types analysés, c'est-à-dire qu 'aucune n'était 

en mesure de répertorier 1' ensemble des objets de 1 'oral. Parmi les 13 typologies, 

aucune ne possédait tous les types de façon individuelle ou jumelée (deux types 

portant un seul nom par exemple), ce qui ne permettait pas de partager tous les objets 

de l'oral dans des catégories signifLantes .. 

Puisqu ' il est nécessaire de s' appuyer sur une typologie qui permet de classer tous les 

objets d'enseignement/apprentissage de l'oral pour élaborer une progression, nous 

avons dû en créer une à partir de celles que nous avons analysées. Nous avons utilisé 

une approche déductive comme méthodologie d'élaboration de la typologie 

(Legendre, 2005), c' est-à-dire que nous avons élaboré une typologie à partir de types 

généraux déjà existants provenant de typologies (les 19 types identifiés 

précédemment). 

À partir de l'analyse effectuée, nous avons pris la décision de séparer notre typologie 

en deux grands volets : le volet structural et le volet pragmatique. Cette décision est 

motivée par les propos de Maurer (2001), Bernicot et Bert-Erboul (2009) ainsi que Le 

Cunff (20 12) pour qui le volet pragmatique est trop souvent négligé et il doit faire 

partie d'un enseignement de la langue, notamment à 1 'oral. Il doit être intégré aux 

typologies qui concernent l'oral. Pour Maurer (2001), il est nécessaire de dépasser le 

simple point de vue linguistique, c'est-à-dire aller au-delà de l'apprentissage des 

formes (les aspects structuraux du langage et plus précisément de la langue orale) et 
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d'atteindre une valeur interactionnelle, la partie pragmatique de l'oral. En effet, 

l'apprentissage de la langue orale ne se limite pas à la capacité de produire des 

phrases correspondant à la grammaire d'une langue donnée (Bernicot et Bert-Erboul, 

2009). Il est donc primordial de tenir compte du volet pragmatique pour permettre le 

développement de la langue orale des élèves (Colletta, 2000 ; Delefosse, 2008 ; 

Vanhille, 2009 ; Fisher et Do yon, 201 0). 

Mentionnons également que le volet pragmatique est celui qui est le plus négligé en 

ce qui concerne l' enseignement de l'oral (Maurer, 2001 ; Nolin, 2013). À l'école, 

selon Bernicot (2002, p. 255) «quel que soit le niveau d' enseignement, les aspects 

pragmatiques du langage ne sont pas systématiquement enseignés nt 

systématiquement évalués». Une recherche menée par Nolin (2013) auprès de 192 

enseignants du primaire au Québec arrive au même constat. Les objets du volet 

pragmatique sont ceux qui sont le moins enseignés et le moins évalués. Les parents et 

l'école sont souvent plus sensibles aux composantes du volet structural : savoir 

nommer les choses, avoir un vocabulaire riche, produire des phrases bien formées, 

etc. (Bernicot, 2002 ; Fisher et Doyon, 201 0). Ces apprentissages sont nécessaires, 

« mats ne peuvent constituer en aucun cas l' aboutissement de l'apprentissage du 

langage » (Bernicot, 2002, p. 1 ), plus précisément de la langue orale. Les 

composantes du volet structural doivent être enseignées, mais aussi les composantes 

du volet pragmatique pour assurer le développement langagier (Colletta, 2000 ; 

Colletta et Pellenq, 2004 ; Bernicot et Bert-Erboul, 2009). Selon Le Cunff (2012), il 

est plus que nécessaire d' intégrer à l' enseignement et à l'évaluation de l ' oral des 

objets qui intègrent le contexte et surtout l'interlocuteur. Le Cunff (2012, p. 48) 

ajoute, en faisant référence au discours explicatif, qu'« on n'explique pas sans 

respecter à la fois le contexte institutionnel, les règles de politesse instituées, la 

réaction de l'autre et les ressources tant en matériel que gestuelles dont on dispose ». 
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Les deux volets identifiés s'avèrent donc essentiels à 1' élaboration de notre typologie. 

Le premier volet, le volet structural, permet de répertorier les objets de l'oral en lien 

avec le code oral (structure de la langue). Le deuxième volet permet de répertorier les 

objets qui mettent en pratique les objets du volet structural dans la communication 

(en fonction de la situation de communication, du contexte d' utilisation) et les objets 

qui entrent spécifiquement en jeu dans une situation de prise de parole ou une 

situation d' écoute. 

Après avoir pris la décision d'inclure ces deux volets à la typologie à élaborer, nous 

avons regroupé les 19 types en 10 types séparés selon ces deux grands volets de la 

langue orale. Le nombre de types est passé de 19 à 10 puisque plusieurs ont été 

regroupés pour former un seul type. C 'est entre autres le cas des types 

« phonétique39 », « phonologie » et « locutoire » qui sont devenus le type 

« paraverbal ». Ces regroupements ont permis d ' éviter certaines ambiguïtés quant au 

classement des objets d'enseignement/apprentissage de l' oral et ont permis de 

regrouper des types ayant des similitudes, notamment pour ce qui est du volet 

pragmatique. La figure 4.1 présente cette typologie des objets d 'enseignement/ 

apprentissage de 1 'oral. Voyons plus en détail les 10 types identifiés selon les deux 

volets . 

39 Même si nous avons jumelé le type « phonétique » et « phonologie », nous sommes conscient qu ' il 
s 'agit de deux phénomènes distincts (De Weck et Marro, 2010). 
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4.3. 1 Le volet structural 

Dans le premier grand volet, le volet structural, il est question de l' organisation et des 

composantes du code qu'est la langue orale (Bernicot, 2002 ; Colletta, 2004 ; 

Bernicot et Bert-Erboul, 2009). Ce volet concerne donc les unités du système 

linguistique (langue orale) indépendamment de leurs conditions d' utilisation et de 

leurs variations possibles (De Weck et Marro, 201 0). Il regroupe les objets de l'oral 

qui sont liés au code, c 'est-à-dire en lien avec la structure de la langue orale. 

Mentionnons que pour la langue orale, le type paraverbal joue un rôle important. En 

effet, certains objets de ce type sont propres à une langue (intonation, ton, etc.) et sont 

appris en même temps que le code. De plus, le locuteur doit avoir une maîtrise 

minimale des objets du volet paraverbal pour être compris de ses interlocuteurs. Il 

doit entre autres avoir une maîtrise adéquate de la fluence verbale (Monfrais

Pfauwadel, 2000 ; De Weck et Marro, 2010), c' est-à-dire une prosodie fluide, ce qui 

explique que le type paraverbal fait partie du volet structural. 

À partir de notre analyse des 13 typologies et des 10 types identifiés, il nous a été 

possible de déterminer 4 types associés au volet structural. Il s'agit du type 

paraverbal, du type morphologique, du type syntaxique et du type lexico-sémantique. 

Voici les quatre types du volet structural : 

Type paraverbal 

Ce type comprend tous les objets qui se rattachent à la phonétique (étude de la 

production et de la perception des sons [Maingueneau, 1996 ; Brousseau et Nikiema, 

2001]), à la phonologie (étude de la fonction dist inctive et de l'organisation des sons 
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[Maingueneau, 1996 ; Brousseau et Nikiema, 2001]) et au paraverbal40 Nous avons 

fait le choix de rassembler la phonétique et la phonologie puisqu 'elles sont 

regroupées dans certaines typolog ies (Simard et al. , 2010). Dans d ' autres typologies 

présentées dans le cadre théorique (Maingueneau, 1996 ; Sousa, 2006), seule la 

phonétique ou la phonologie apparaît et, lorsque c ' est le cas, selon les caracté ri stiques 

données dans ces typologies, il semble être question autant de phonétique que de 

phonolog ie même si un seul de ces é)éments est nommé. De plus, même si la 

phonétique et la phonologie ont leurs propres particularités et se réfèrent à deux 

entités différentes (De Weck et Marro, 201 0), il nous apparait plus log ique de les 

regrouper pour éviter certaines confusions et certains débats entre des objets qui 

pourraient se retrouver dans la phonétique ou dans la phonologie, ou dans les deux. 

Également, nous considérons que ce qui se rapporte au para verbal (ce qui concerne la 

voix et la prosodie) est en lien direct avec la phonologie et la phonétique. Pour les 

raisons évoquées, le paraverbal, la phonologie et la phonét ique ont été regroupés. 

Type morphologique 

Ce type comprend la formation et la structure des mots à 1' oral (Préfontaine et al. , 

1998 ; Léon et Bhatt, 2005 et 2009 ; Pothier, 20 11 ). Cela concerne entre autres le 

genre et le nombre des mots (respect des accords) et la conjugaison (les différentes 

formes que peut prendre le verbe [Chartrand et al., 1999 ; Riegel et al. , 2005]). Le 

type morphologique concerne donc la structure des mots et leur formation ainsi que 

les variations de forme que subissent les mots (Brousseau et N ikiema, 200 l ; 

Delbecque, 2006). Le morphème est à la base de ce type. Il se définit comme « toute 

forme indépendante [morphème lexical] comme "amour" ou dépendante [morphème 

grammatical] comme "-eux" et "-ette", à laquelle il est possible d 'attacher un sens » 

40 D<ms cette thèse, nous considérons que le paraverbal ne fait pas partie du non-verbal. Il s' agit d'une 
enti té à part entière qui comprend les phénomènes ayant trait à la. vocalité (à la voix) (Kerbrat
Orecchioni, 1990 ; Guaïtella, Santi, Cavé, Bertnmd, Boyer, Faraco, Lagrue, Mignard, Paboudjan et 
Purson, 1998 ; Nuchèze et Colletta, 2002 ; Colletta, 2004a). 
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(Delbecque, 2006, p. 78). Le morphème est donc une unité minimale porteuse de sens 

que l'on retrouve quand on segmente un mot : « in » dans « invalide », par exemple, 

qui signifie le contraire (Béguelin, 2000 ; Dubois et al., 2001 ; Riegel et al. , 2005). Il 

est important de spécifier qu ' à l' oral, comparativement à l' écrit, sur le plan 

morphologique, la langue comporte moins de marques grammaticales (Blanche

Benveniste, 2003 ; Riegel et al. , 2005 ; Léon et Bhatt, 2009). Par exemple, pour ce 

qui est de la conjugaison orale, elle est beaucoup plus simple que la conjugai son 

écrite, car elle fait intervenir moins de formes (par exemple, à 1 ' oral, une seule forme 

pour la terminaison de « je regarderais, tu regarderais et il regarderait » au 

conditionnel alors qu ' il s' agit de deux formes à l'écrit [«ais» et «ait »]) (Leclerc, 

1989 ; Chartrand et al. , 1999 ; Riegel et al., 2005). De plus, les marques de personnes 

et de nombres sont nettement moins nombreuses à l'oral qu 'à l' écrit dans les 

conjugaisons régulières . Puisque la communication orale est souvent immédiate et en 

si tuation, elle peut apporter des éléments d ' information et lever certaines ambiguïtés 

(le contexte, le locuteur, etc. peuvent fournir des indices) (Riegel et al. , 2005). 

Type syntaxique 

Ce type concerne la construction de l'énoncé ainsi que les règles et les relations entre 

les mots dans un énoncé (Simard, 1992). Mentionnons qu ' il est question d '« énoncé» 

plutôt que de « phrase » à l'oral, notamment lorsqu' il est question d 'oral spontané 

(Reboul et Moeschler, 1998 ; Sahnoun, 2006 ; Rouayrenc, 201 Oa et 201 Ob ; Fritsch, 

2012). En effet, l'oral se caractérise par des traits spécifiques qu i en font un mode de 

réalisation de la langue très différent de l'écrit (Garcia-Debanc et Laurent, 2003 ; 

Bouchard, 2004; Lafontaine, 20 11 ; Fritsch, 2012). La syntaxe de la langue orale se 

compose entre autres d'énoncés inachevés, de dislocations, de répétitions, de faux

départs, etc. Dans ce type, il est question de liens entre un mot et ses compléments, de 

types d 'énoncés ainsi que de coordination, de subordination et de juxtaposition. 
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Type lexico-sémantique 

Ce type concerne le vocabulaire, c'est-à-dire l' ensemble des termes, des mots et des 

locutions employés à l'oral, ainsi que le vocabulaire passif, c'est-à-dire le vocabulaire 

compris, mais non extériorisé (Polguère, 2003 ; Chevrie-Muller et Narbona, 2006). 

Ce type est également en lien avec le sens des mots et des énoncés. Ce sont les sens 

des mots et l'organisation de ces sens au sein des messages exprimés dans une langue 

(Polg).lère, 2003). Il s'agit donc de l'ensemble des sens exprimables ou compris dans 

la langue française ainsi que l' ensemble des règles d'expression et de combinaison 

des sens. 

4.3.2 Le volet pragmatique 

Quant au deuxième volet, le volet pragmatique, il concerne le rapport entre le code (la 

langue orale) et le contexte d'utilisation de ce dernier. Autrement dit, la structure de 

la langue orale et les paramètres de la situation de communication sont liés dans ce 

volet (Coquet, 2005 ; Bemicot et Berth-Erboul, 2009). Il est donc question de 

1 'utilisation des objets du volet structural en fonction de la situation de 

communication et du contexte d' utilisation, ce qui inclut entre autres les aspects 

sociaux et culturels. Il s ' agit en fait des objets qui mettent en correspondance la 

structure de la langue et les caractéristiques des situations sociales (Florin, 2003 ; 

Dardier, 2004 ; Colletta, 2004a; Bernicot, 2000 et 2008 ; Blain-Brière et al., 2012 ; 

Kai l, 2012). Il correspond également à des objets spécifiques qui entrent en jeu dans 

une situation de prise de parole ou une situation d 'écoute. C'est entre autres le cas des 

objets du type non verbal4 1 Il est également question dans le volet pragmatique des 

41 Puisque certains gestes accompagnent la parole (la parole est multimodale, ce qui inclut les 
mouvements corporels) et lui sont indissociables, certains pourraient être tentés de placer le type non 
verbal dans le volet structural. Puisque ces gestes qui accompagnent spécifiquement la parole ne sont 
qu'une petite partie des objets qui composent ce type, nous avons fait le choix de placer le type non 
verbal du côté du volet pragmatique. Ce dernier est en lien avec le contexte et la situation de 
communication, et nous croyons que la majorité des objets du type non verbal tels que le regard et la 
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émotions en lien avec l' oral, des aspects discursifs, de la capacité à échanger à propos 

d'un référent commun, de la capacité à gérer et à réguler le déroulement 

conversationnel, de la capacité à adapter ses conduites et ses propos à son partenaire, 

etc. (Colletta et Pellenq, 2004 ; Coquet, 2005 ; Garitte, 2005). 

À partir de notre analyse des 13 typologies et des l 0 types identifiés, 6 types se 

rapportent au volet pragmatique. Il s'agit du type non verbal, du type matériel, du 

type communicationnel, du type discursif, du type de contenu et du type émotionnel. 

Type non verbal 

Ce type comprend les signes qui relèvent de la modalité vi suelle tels que le regard, la 

posture, les gestes, etc. (Cosnier et Brossard, 1984 ; Colletta, 2004a) et exclut tout ce 

qui concerne le paraverbal. Le type non verbal comprend « l' ensemble des signaux 

visuels et kinésiques produits par les locuteurs au cours de la communication parlée, 

et plus précisément des conduites posturo-mimo-gestuelles accompagnant la parole » 

(Colletta, 2004a, p. 75). Cela comprend les gestes pour mieux expliquer/comprendre 

(ces gestes peuvent être utilisés pour adapter et « renforcer le langage verbal, se 

substituer momentanément à lui, le contredire ou le contextualiser » [Guidetti, 1998, 

p. 27]) . Sont également inclus les signes qui relèvent de la modalité visuelle présents 

en situation d' écoute (Lafontaine et Pharand, 2011 ; Pharand et La fontaine, 20 12). Ce 

type inclut aussi la gestion de l'espace, appelée proxémie, qui concerne entre autres la 

distance d'interaction entre les personnes et la distance entre les personnes et les 

artéfacts (Heddesheimer et Roussel, 1986 ; Lei entai, 1992 ; Barrier, 201 0) . Ce type 

exclut les interprétations du langage du corps, c'est-à-dire le décryptage du 

posture font partie du volet pragmatique. Ces objets doivent être adaptés au contexte et à la situation de 
communication. 
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fonctionnement de l'esprit humain à partir du langage corporel (entre autres la 

synergologie). 

Type matériel 

Dans certains genres (l ' exposé oral par exemple), les supports textuels (comme les 

textes et les paratextes), les supports visuels (entre autres les images et les schémas), 

les supports audio (enregistrements sonores par exemple) et les supports audiovisuels 

(vidéos par exemple), pour le locuteur ou pour 1 'auditoire, sont des supports 

essentiels à la prise de parole (Hanselmann et Ley, 2003 ; Dolz, Hanselmann et Ley, 

2006 ; Pfeitfer-Ryter, Demaurex et Dolz, 2007). Ces supports au service de l'oral 

sont souvent absents des typologies de l'oral. Pourtant, des recherches effectuées sur 

le genre qu 'est l' exposé oral ont montré que les supports au service de l' oral et leurs 

caractéristiques s'enseignent et s' évaluent, et qu ' ils occupent une place importante 

lors de ce type de prise de parole (Degoumois, 2000; Duss et Duss, 2002 ; 

Hanselmann et Ley, 2003 ; Dolz et al., 2006; Pfeitfer-Ryter et al. , 2007; Dumais, 

2008 ; Dumortier et al. , 2012). En effet,« un degré d' intervention plus ou moins fort 

de 1 'écrit est toujours présent dans la pratique de 1' exposition orale des locuteurs 

alphabétisés» (Dolz et al. , 2006, p. 148). De plus, les supports au service de l' oral 

font partie des objets enseignés par les enseignants et apparaissent dans certaines 

progressions (entre autres MELS, 20 11 b) et programmes de formation (entre autres 

MEQ, 2001) . Pour toutes ces raisons et parce que nous considérons qu'il s' agit d' une 

composante indispensable lors de certaines prises de parole, nous incluons à notre 

typologie le type matériel qui comprend les supports au service de 1 'oral et les 

caractéristiques de ces supports. Ce type concerne donc l'utilisation de supports 

audio, visuels, audiovisuels et textuels, en situation de prise de parole ou d'écoute, 

pour le locuteur et pour l' auditoire ainsi que les caractéristiques de ces supports. 



198 

Type communicationnel 

Ce type concerne ce dont il faut tenir compte avant, pendant et après la production 

langagière ou 1 ' écoute selon la situation de communication. Il concerne la prise de 

conscience de la situation de communication (identité des partenaires, but de la pri se 

de parole ou de 1 ' écoute, propos en jeu, circonstances matérielles, etc .) et 1 'adaptation 

à la situation de communication (savoir choisir un registre de langue approprié, 

prendre en compte la culture de 1 ' autre, etc.) (Préfontaine et al. , 1998 ; Charaudeau, 

2001 ; Ostiguy et Tousignant, 2008 ; Dumortier et al. , 20 12). 11 concerne aussi les 

interactions entre des locuteurs (dans le cadre d ' un débat par exemple) et les 

interactions entre le locuteur et les auditeurs (dans le cadre d ' un exposé oral par 

exemple). Il est également question des actions verbales en interaction 

( coconstruction d'un discours), et ce, lors de situations de prise de parole ou d'écoute. 

Ce type touche donc des phénomènes langagiers tels que les phatèmes (« hein », 

« n'est-ce pas?», « allô », etc.) et les régulateurs(« mm », « oui », « c' est ça », etc.). 

Il concerne également les tours de parole, la capacité à entrer en relation avec autrui, 

la capacité à ouvrir et à clore une conversation, la capacité à interrompre, la capacité à 

s' ajuster à son auditoire, etc . (Rondal, 1998 ; Maurer, 2001 ; Trehearne, 2006 ; 

Delefosse, 2008 ; Bernicot et Bert-E rboul , 2009 ; Doyon et Fi sher, 201 0) . Ce type 

concerne également la capacité à mieux faire comprendre/entendre son propos : 

demander de répéter, expliciter un mot, reformuler, savoir préserver l'écoute, etc. Ce 

type permet de communiquer efficacement en faisant le choix d 'expressions 

appropriées et le choix d'objets du volet structural lors d ' actes de parole, et ce, en 

accord avec le statut de l'interlocuteur (Chevrie-Muller et Narbona, 2006). C ' est entre 

autres faire un choix parmi les axes linguistiques42 répertoriés par Maurer (2001) . Le 

42 Maurer (2001) a dégagé six axes lingtùstiques qui ont un impact lors de l'utilisation d'actes de 
parole. Le locuteur, dans un but de consensualité (ou de conflictualité), ajustera sa prise de parole selon 
1 'un de ses six axes : expression directe ou indirecte de 1 'acte de parole, expression du « je » ou 
effacement du «je», implication du «tu» ou effacement du « tu », choix d 'un type de phrase 
(impératif, déclaratif ou interrogatif), choix du mode du verbe (impératif, indicatif ou conditionnel) et 
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type communicationnel correspond à la capacité« d'adapter la production langagière 

aux contraintes des cadres d'interaction et aux caractéristiques des contenus 

référentiels mobilisés dans la production langagière » (Dolz et Schneuwly, 1998, 

p. 77). Ce type comprend également la métacognition (Préfontaine et al., 1998 ; 

Fisher, 2007b ; Viola et al., 2012). En effet, le locuteur doit prendre conscience de 

son parler et de son écoute ainsi que de leurs conditions de réalisation afin de 

réfléchir (les évaluer, effectuer une autogestion) à leur utilisation selon le contexte et 

les attentes, et ce, avant, pendant et après la prise de parole ou 1 'écoute. 

Type discursif 

Ce type concerne principalement trois grandes catégories d 'objets. Tout d'abord, il 

s'agit des conduites discursives (narrative, explicative, descriptive, argumentative et 

dialogale43
). Il est question autant de la production que de la compréhension de ces 

conduites ainsi que de leurs caractéristiques structurales (organisation, constitution et 

structure interne) et les objets de ces dernières. Ces objets, que nous appelons 

« procédés discursifs » peuvent aussi porter le nom d'« opérations langagières » 

(Grandaty et Chemla, 2004, p. 184) ou de « phénomènes discursifs » (Halté, 1989, 

p. 99). Ce peut être la réfutation, la reformulation, l' explication, etc. Il s ' agit donc de 

la mise en pratique et de la gestion de conduites discursives . Ce type comprend 

également, comme deuxième grande catégorie, des objets en lien avec la 

textualisation44 (Bronckart, 1985 ; Apothéloz, 1995 ; Thyrion, 1997 ; Reuter, 2000), 

dont la cohésion et la cohérence. La cohérence est ce qui rend interprétable le texte. 

présence ou absence de formules de politesse. Les cinq premiers éléments sont l'utilisation d'objets du 
volet stmctural dans une visée pragmatique. Nous invitons le lecteur à consulter les pages 58 à 63 de 
Maurer (200 1) pour plus de détails. 
43 À l'instar d 'Adam (20llb, p. 262), nous ne considérons pas les textes procéduraux (recette, par 
exemple) et les textes injonctifs-instructionnels (mode d 'emploi , par exemple) comme faisant partie 
d'un type de séquence propre et nous ne considérons pas qu' il s'agit d 'un type de conduite discursive 
spécifique comme la conduite narrative, explicative, descriptive, argumentative et dialogale. 
44 « Par textualisation, on entendra l'ensemble des opérations aboutissant à une représentation textuelle 
d 'un certain scénario, narratif par exemple. » (Aphotéloz, 1995, p. 88). 
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Cela implique que les éléments sont présentés selon une séquence logique 

significative et qu'il y a absence de contradiction interne (Shapiro et Hudson, 1991 ; 

Maingueneau, 1996 ; Lima, 2001 ; Colletta, 2004a ; Daviault, 2011 ). La cohésion du 

texte est ce qui fait apparaître ce dernier « comme un produit langagier construit, ou 

si l'on préfère, comme autre chose qu'une succession d'énoncés sans liens entre 

eux» (Colletta, 2004a, p. 37). La cohésion concerne donc l' organisation textuelle 

interne (Coirier, Gaonac' h et Passerault, 1996 ; Maingueneau, 1996 ; Lima, 2001 ; 

Colletta, 2004a ; Rossette, 2009 ; Daviault, 2011). Les objets en li en avec la 

textualisation concernent les anaphores, les déictiques, les connecteurs, les mots selon 

leurs sens, l' harmonisation des temps verbaux (cohérence verbale, le respect du 

système verbal), la construction des énoncés en lien avec l' ensemble du discours 

(possibilité d ' inférer les informations grâce aux indices du di scours par exemple), etc . 

La troisième grande catégorie d'objets de ce type est la régie des voix énonciatives. 

Elle « règle le rapport entre les différentes voix qui peuvent apparaître dans un texte : 

la voix de l' auteur, la voix des personnages d 'un récit, les voix d'autres personnes » 

(Dolz et Schneuwly, 1998, p. 80). 

Type de contenu 

Ce type concerne le contenu, le message qui est véhiculé. C' est l' ensemble des 

informations qui sont présentées dans un di scours (Bronckart et Bulea Bronckart, 

2013). «Il s'agit de connaissances, qui varient en fonction de l'expérience et du 

mveau de développement de l'agent et qui sont stockées et organisées dans sa 

mémoire, préalablement au déclenchement de l'action langagière elle-même» 

(Bronckart et Bulea Bronckart, 2013, p. 8). Le contenu peut aussi être un texte 

mémorisé (lors d'une récitation par exemple). Il est possible de se référer aux quatre 

catégories (maximes) établies par Grice (1975 et 1979), qui permettent d'assurer la 

réussite de l'acte de communication, afin d'avoir des balises (objets) concernant ce 
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type. Les catégories, qui sont la quantité, la qualité, la clarté et la pertinence, 

permettent que le contenu d'une communication soit réussi et compris. 

Type émotionnel 

Les émotions font partie de l'oral (Watzlawick, Beavin et Jackson, 1972 ; Garitte, 

1998 et 2005 ; Pharand, 2013). Elles sont « lexicalisées en langue, laissent des traces 

dans les choix lexicaux, syntaxiques ou pragmatiques opérés en discours, et sont 

perceptibles dans le signal de parole aussi bien que dans les conduites non verbales 

des locuteurs» (Colletta et Tcherkassof, 2003 , p. 9). Les émotions agissent également 

sur la capacité des élèves à prendre la parole. Ce type concerne donc les objets en lien 

avec les émotions présentes lors de prises de parole ou lors de 1 'écoute (Dolz et 

Schneuwly, 1998 ; Garitte, 1998 ; Ervin-Tripp, 2002 ; Coletta et Tcherkassof, 2003 ; 

Cosnier, 2003 ; Plantin, 2003 ; Plessis-Bélair, 2008). Comme le précise Garitte 

(1998), les émotions interviennent à différents degrés chez les individus et agissent 

par des manifestations diverses lors d'une prise de parole. Pour certains, elles 

n'affectent en rien la prise de parole, du moins cela n'est pas perceptible (parce que 

contrôlées ou minimes), alors que pour d'autres, elles sont perceptibles et peuvent 

agir de façon positive (enthousiasme par exemple) ou négative (elles nuisent à la prise 

de parole) . Les manifestations peuvent être très variées et prendre plusieurs formes 

(Cosnier, 2003 ; Frijda, 2003 ; Scherer, Banziger et Grandjean, 2003 ; Pharand, 

2013). Elles peuvent s'exprimer sous des formes verbales (la personne fait part de son 

émotion) et vocales (soupirs, rires, cris, etc.). Ell es peuvent aussi s'exprimer à travers 

des objets d 'autres composantes comme la composante paraverbale (accélération du 

débit, pauses excessives, volume très bas, etc.) et la composante non verbale 

(tremblements, raideur, rougeur, pâleur, etc.). Ce type est souvent représenté dans les 

typologies et dans les programmes de formation par « attitude » (entre autres 

Vermette [1992] et Préfontaine et al. , [1998]) et des caractéristiques y sont associées 

telles que la confiance, l'aisance, la motivation et l'enthousiasme. Des objets sont 
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spécifiques à ce type (attitude, trac, timidité, etc.) et d'autres objets du volet structural 

sont affectés (débit, volume, posture, etc.) par les émotions. Tous ces objets 

s' enseignent et se travaillent en classe par la sensibilisation et la prise de conscience 

de leur impact sur la prise de parole et l'écoute des élèves, car ces derniers ne sont 

pas toujours conscients des répercussions des émotions sur l' ensemble des objets de 

l' oral et sur les objets propres au type émotionnel (Brillon et Taillon, 1992). 

4.3.3 L'identification des objets d'enseignement/apprentissage de l'oral 

Il est important de spécifier, dès le départ, que les objets d'enseignement/ 

apprentissage de 1 'oral qui font partie de la typologie élaborée sont ceux qui touchent 

directement l'oral. Cela signifie que des objets tels que les signes typographiques de 

la ponctuation ne font pas partie de cette typologie étant donné qu ' ils se rapportent à 

l'écrit. À l 'oral, la ponctuation est présente par l'entremise d'autres objets dont 

l'intonation. Cela explique l' absence de certains objets de la langue française qui se 

rapportent à la langue écrite. Les objets qui concernent autant l'écrit que 1 'oral ont 

cependant été retenus dans cette typologie. 

Pour nous assurer que les types identifiés incluent 1' ensemble des objets 

d'enseignement/apprentissage de 1 'oral et pour nous permettre d' identifier clairement 

ces objets, nous avons fait une anasynthèse des typologies répertoriées dans cette 

thèse, des progressions identifiées au chapitre 1, de textes sur les objets de l' oral dans 

les banques de données déterminées au chapitre 3 et des programmes de formations 

canadiens francophones (en français langue première), dont entre autres des 

documents ministériels québécois comme les programmes de formation, les 

progressions des apprentissages et les cadres d'évaluation. 

Nous avons fait Je choix de nous limiter aux programmes de formation canadiens 

francophones puisque nous avons rapidement atteint la saturation des données et 
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puisque ces programmes correspondaient davantage à la réalité québécoise de 

1' enseignement. En effet, nous avons pns comme point de départ les ressources 

disponibles et utilisées par les enseignants pour enseigner et évaluer l'oral afin 

d ' inclure dans notre typologie les objets connus et utilisés par eux. Cependant, tel que 

cela a été montré au chapitre 1, ces ressources sont incomplètes. Nous avons donc dû 

aller plus loin dans notre analyse en consultant des écrits scientifiques sur le sujet . 

Tous les objets d'enseignement/apprentissage identifiés ont été classés dans l'un des 

10 types qui composent notre typologie des objets d 'enseignement/apprentissage de 

1' oral. 

Pour identifier les objets d 'enseignement/apprentissage de l'oral dans les programmes 

canadiens de français langue première (documents ministériels), nous avons consulté 

les stratégies d'écoute et de prise de parole, les actes de parole, les critères 

d'évaluation, les attentes de fin de cycle, les familles de situations, les progressions 

des apprentissages, en plus des sections « objets », « notions », « concepts», 

« contenus»,« savoirs essentiels» et « connaissances» . 

En analysant les différents programmes canadiens d 'enseignement du français langue 

première, il nous a été possible d ' identifier plusieurs objets d'enseignement/ 

apprentissage appelés « notions », « concepts», « contenus », « savoirs essentiels » et 

«connaissances ». Il a également été possib.le d ' identifier de nombreuses stratégies de 

prise de parole (appelées aussi stratégies de communication orale) et d'écoute ainsi 

que des actes de parole qui doivent être enseignés pour développer la langue orale des 

élèves. Ces stratégies et actes de parole sont ce par quoi il est possible de passer pour 

mettre en pratique des objets de l'oral (voir section 2.5.4 pour plus de détails) . Il doit 

donc y avoir une mise en action d'objets de l'oral pour mettre en pratiques des 

stratégies et des actes de parole. Ce sont ces objets, qui proviennent autant du volet 

structural de notre typologie que du volet pragmatique, que 1 'élève doit travailler pour 

mettre en pratique les actes de parole et les stratégies. Autrement dit, 1 'enseignant (de 

---------- ---
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préférence avec les élèves) choisit les objets de l'oral qui sont à enseigner pour mettre 

en pratique l'acte de parole ou la stratégie. C'est le même principe en ce qui concerne 

le genre à l'oral et la conduite discursive. Des objets d'enseignement/apprentissage 

sont choisis pour les travailler. Pour ce qui est de la conduite discursive, ce sont les 

composantes de ces conduites, dont les procédés discursifs, qui peuvent être 

enseignés, mais aussi les types de conduites discursives. 

Lorsque ces stratégies et actes de parole sont présents dans les programmes, ils le sont 

de deux façons. Certaines stratégies et certains actes de parole sont accompagnés des 

objets de l'oral qui leur sont associés. Par exemple, pour la stratégie du primaire 

« Adapter sa façon de dire à ses interlocuteurs (registre de langue, choix du 

vocabulaire, structuration des énoncés)» (l\IŒQ, 2001, p. 93), les objets 

d'enseignement/apprentissage de l' oral sont clairement présentés, ce qui indique ceux 

qu ' il est possible d 'enseigner pour mettre en pratique cette stratégie de prise de 

parole. Dans d' autres cas, comme la stratégie du primaire « Vérifier sa 

compréhension des propos des autres » (MEQ, 2001, p. 93), aucun objet n' est 

indiqué. C'est à l'enseignant (préférablement avec l'aide des élèves) de décider des 

objets de l'oral qu ' il souhaite travailler avec ses élèves pour leur permettre de 

développer cette stratégie. Dans le Curriculum de 1 'Ontario de la l' e à la 8e année 

(MÉO, 2006, p. 24), on retrouve des « contenus d'apprentissage» qui sont en quelque 

sorte la mise en pratique d' actes de parole : «exprimer, en temps opportun, ses 

réactions à un message ou y donner suite de façon appropriée (p. ex., accepter une 

invitation, observer une consigne, sourire à une histoire)», mais aucun objet n'est 

indiqué. À partir de ce constat, nous avons pris la décision de ne pas « déduire» ou 

« interpréter», c'est-à-dire tenter d' identifier des objets précis, lorsqu ' aucun objet 

n' accompagnait des stratégies et actes de parole. Seuls les objets clairement énoncés 

ont été retenus pour notre analyse et non ceux qui étaient sous-entendus afin d'éviter 

toute forme d' interprétation. 
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4.3.4 La classification des objets d'enseignement/apprentissage de l'oral selon les 
10 types 

Étant donné la quantité d'objets répertoriés dans la typologie (334 objets), il n'aurait 

pas été avantageux et judicieux pour le lecteur que les nombreux tableaux soient dans 

ce texte. Pour cette raison, tous les objets d ' enseignement/apprentissage de l' oral de 

la typologie se trouvent à l' appendice K. Ils ont été classés sous l' un des 10 types de 

notre typologie des objets d ' enseignement/apprentissage de l' oral et ont été 

clairement définis pour qu'ils puissent facilement être compris par les enseignants et 

les conseillers pédagogiques. 

Précisons que 1 ' analyse effectuée nous a permis de constater que plusieurs objets 

d'enseignement/apprentissage de l'oral se décomposaient en plusieurs nouveaux 

objets. Il nous a donc fallu prendre des décisions quant au niveau d 'analyse des objets 

d 'enseignement/apprentissage de l 'oral. Nous avons fait le choix de développer en 

détail les deux premiers niveaux d 'un objet. Le premier niveau correspond à l' objet 

d'enseignement/apprentissage de façon générale alors que le deuxième niveau 

correspond à des composantes de cet objet. Lorsqu ' il s 'avérait indispensable de 

définir une composante d'un objet (par exemple, parce qu ' il apparaissait dans les 

programmes de formation) , un troisième niveau et, plus rarement, un quatrième 

niveau ont été présentés. De plus, puisque le travail que nous avons effectué s'adresse 

avant tout aux conseill ers pédagogiques et aux enseignants (également aux élèves 

puisque c'est eux qui en auront le plus de bénéfices), il s ' avérait nécessaire que les 

objets identifiés dans notre typologie puissent être observables facilement dans un 

contexte scolaire. Il ne nous semblait pas réaliste, pour plusieurs objets, d' aller au

delà du deuxième niveau. En effet, au-delà du deuxième niveau, les objets deviennent 

très détaillés et il peut être difficile pour un enseignant et des élèves d ' analyser un 

troisième niveau lors de prises de parole. Par exemple, en ce qui concerne 1 'objet 

« geste », il se décompose en trois catégories (« autocentré », « symbolique » et 
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« coverbal ») et chacune de ces catégories peut encore être développée. Nous avons 

limité notre analyse au deuxième niveau, c'est-à-dire aux trois catégories de gestes. 

De plus, mentionnons que la typologie ainsi élaborée a permis de classer tous les 

objets que nous avons répertoriés et elle correspond aux six critères de validité d 'une 

typologie de Blais (1983) et Legendre (2005) La validation auprès des experts 

universitaires et des praticiens (conseillers pédagogiques) nous a permis de confirmer 

cette validité. En effet, la typologie répond au critère de clarté puisque tous les types 

sont clairement définis de façon à pouvoir être repérés facilement par tous les 

usagers . Elle a également une consistance logique puisque les types sont de même 

nature, ils sont mutuellement exclusifs et clairement différenciés. De plus, elle répond 

au critère de grand recouvrement puisque l'ensemble des types couvre le plus 

d'objets de l' oral possible et tient compte de tous les aspects de l'oral qu ' il a été 

possible d ' identifier. Le principe d'économie a été respecté puisque la typologie ne 

contient que le nombre nécessaire de catégories signifiantes (types) pour classer le 

plus d' objets possible. La typologie tient compte du critère d'utilité puisqu 'elle est 

une représentation des objets de 1 'oral et pourra servir de fondement à 1' élaboration 

d'une progression. Finalement, l' acceptatibilité par les usagers semble concluante 

puisque des experts universitaires et des praticiens (conseillers pédagogiques) l'ont 

validée et l'ont considérée accessible pour les praticiens (principalement pour les 

conseillers pédagogiques) et même pour les futurs enseignants. 

4.4 La validation des modèles de taxonomie et de typologie 

La validation de la taxonomie et de la typologie a été double. Deux experts 

universitaires, par 1' entremise de la méthode Del phi, ont validé ces deux modèles. De 

plus, cinq conseillers pédagogiques ont également fait un travail de validation (voir 

sections 3.3.5.1 et 3.3 .5.2 pour plus de détails). 
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4.4.1 La validation des experts universitaires 

Du côté des deux experts universitaires, la validation nous a permis d'apporter 

certaines précisions et des modifications aux deux modèles. Parmi les principales 

modifications apportées à la taxonomie, ce sont surtout des précisions quant au 

domaine cognitif pour le premier cycle du primaire qui ont été effectuées. En effet, un 

des experts a indiqué, lors de sa validation, qu ' il serait important de nuancer les 

propos de Piaget concernant l'égocentrisme de l'enfant au premier cycle du primaire. 

Cet expert nous a suggéré de nous référer à la « théorie de 1' esprit » pour nuancer nos 

propos. «II s'agit d'un ensemble de recherches qui rendent compte de la capacité de 

1' enfant à comprendre que les états mentaux d' autrui (dont, entre autres, les désirs et 

les croyances) diffèrent de ses propres états mentaux. » (Garitte, 2005, p. 65) . Nous 

avons donc ajouté une note de bas de page dans la taxonomie pour informer le lecteur 

de cette théorie, ce qui nous a permis de nuancer nos propos. De plus, une 

justification a été ajoutée dans le cadre théorique pour préciser que les périodes 

d'âges qui sont présentées dans notre thèse sont toujours des approximations . Enfin, 

1' autre expert a proposé, pour une utilisation plus facile de la part des enseignants, 

que les domaines de développement cognitif, moral et social soient aussi présentés 

par domaine en plus d' une présentation par cycle. Il suggère que cette deuxième 

façon de présenter les domaines de développement (un domaine à la fois) , en plus de 

la taxonomie actuelle, pourrait faciliter la compréhension des enseignants. Pour le 

moment, nous avons fait le choix de nous limiter à une seule structure, notre modèle 

de taxonomie développé en fonction des cycles, puisque notre modèle correspond à 

notre cadre théorique. Nous sommes d 'accord qu'une deuxième façon de présenter la 

taxonomie pourrait aider les praticiens. La validation auprès des conseillers 

pédagogiques a fait ressortir ce point également. Éventuellement, il pourrait être 

intéressant d' élaborer cette deuxième structure de la taxonomie. 
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C'est davantage en ce qui concerne la typologie que des changements et des 

précisions ont été apportés. Tout d'abord, le volet pragmatique a été mieux défini à la 

demande des deux experts universitaires. Des précisions ont été ajoutées dans les 

explications de ce volet pour spécifier que des objets du volet structural peuvent être 

utilisés dans le volet pragmatique. Aussi, une meilleure distinction entre le type 

discursif et le type de contenu a été faite pour qu ' il soit possible de mieux voir la 

différence entre ces deux types. Le type discursif a complètement été revu et divisé en 

trois sections ( « conduite discursive », « textualité » et « régie des vo1x 

énonciatives ») pour qu'il soit plus facile de le comprendre. Le type émotionnel a 

aussi été précisé et explicité. De plus, à partir des recommandations des deux experts, 

plusieurs objets ont été ajoutés dans les différents types tels qu '« intention d'écoute », 

« acte de parole », « norme », « contigüité sémantique », « acronyme », « énoncé » et 

« marqueur discursif ». Des définitions ont aussi été complétées ou modifiées selon 

les commentaires des deux experts. C' est le cas des objets « télescopage », 

« emprunt », « attribut vestimentaire », « regard », « silence », « objet », « bruit », 

« reprise partielle ou totale de l'énoncé », « contexte », « registre de langue », 

« harmonisation des temps verbaux » et « attitude ». L ' objet « appui du discours » a 

été déplacé dans le type syntaxique et l'objet « orientation du corps » a été enlevé 

puisqu ' il entre dans l'objet « posture ». De plus, les différentes façons de nommer les 

« di sflu ences » ont été harmonisées à la suggestion d'un des deux experts. Plu sieurs 

précisions ont aussi été ajoutées en note de bas de page tout au long de la typologie 

pour mieux expliciter certains choix effectués en ce qui concerne la termino logie ou 

bien l'emplacement d'un objet. 

4.4.2 La validation des conseillers pédagogiques 

Pour ce qui est des consei llers pédagogiques, nous sommes rapidement arrivés à 

saturation des données en ce qui concerne leur validation. Cinq conseillers 

pédagogiques ont donc été suffisants. Rappelons que sur les cinq conseillers 
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pédagogiques consultés pour la validation, trois travaillent dans des écoles primaires 

et deux dans des écoles secondaires; trois sont de la région de l'Outaouais45 et deux 

de la région de Montréal. Les conseillers pédagogiques ont validé le modèle de 

taxonomie et le modèle de typologie à l' aide d ' un questionnaire comme cela a été 

expliqué à la section 3.3 .5.1. 

Pour ce qui est du modèle de taxonomie, en ce qui concerne son utilité et sa 

compréhension par des praticiens, les résultats de la validation convergent tous dans 

le même sens. Les cinq conseillers pédagogiques considèrent qu ' elle est 

suffisamment explicite pour être comprise autant par les conseillers pédagogiques que 

par les enseignants. Selon le conseiller pédagogique 1 (primaire/Outaouais)46
, la 

taxonomie est suffisamment explicite pour être comprise par les enseignants, «car les 

enseignants ont des connaissances de base sur le développement de 1 'élève et sur la 

compétence à communiquer oralement ». Pour le conseiller pédagogique 2 

(primaire/Montréal), «cette taxonomie est très bien réalisée et accessible à tous 

même pour ceux qui sont un peu moins avertis ». Les forces relevées par les 

conseillers pédagogiques concernant cette taxonomie sont les exemples fournis et les 

explications (conseillers pédagogiques 1, 3 [primaire/Outaouais] et 4 [secondaire/ 

Montréal]), le rappel que des domaines de développement spécifiques interviennent 

dans le développement de la langue orale (conseillers pédagogiques 1 et 3 

[primaire/Outaouais]) et qué ces domaines de développement n' interviennent pas tous 

au même moment: « Il s'agit d 'une forme spiralée qui démontre bien que l'être 

humain vit des changements graduellement et pas tous en même temps » (conseiller 

pédagogique 2 [primaire/Montréal]). Ce même conseiller pédagogique rappelle que 

ce type de modèle est nécessaire : «Ce genre d'ouvrage évei lle cette conscience 

45 Nous avons fait appel à des consei llers pédagogiques de la région de l'Outaouais afin de respecter 
les critères d 'attribution de la bourse doctorale du Consortium Outaouais pour la recherche en 
~ersévérance et en réussite scolaires (COREPER), bourse que nous avons obtenue pendant trois ans. 

6 Voir le tableau 3.3 de la section 3.3.5.1 pour connaitre la région d 'origine et le niveau (primaire ou 
secondaire) des cinq conseillers pédagogiques qui ont participé à la validation. 

------- - ------

-- l 
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pédagogique qui change la façon d' aborder les élèves et qui permet d'approfondir 

notre compréhension des apprentissages. Et cela, il est essentiel d ' en tenir compte 

dans une planification pédagogique. » 

Pour ce qui est des faiblesses de ce modèle de taxonomie, quatre conseillers 

pédagogiques sur cinq (conseillers pédagogiques 1, 3, 4 et 5) affirment que la 

disposition actuelle de la taxonomie est intéressante, mais qu 'elle gagnerait à être 

aussi disposée par domaine de développement plutôt que seulement en cycles, ce qui 

permettrait « également de considérer le développement de chaque domaine » 

(conseiller pédagogique 5 [secondaire/Montréal]). De plus, les contenus de cette autre 

structure pourraient être résumés (conseillers pédagogiques l , 3, 4 et 5) afin de 

« faciliter non seulement la lecture, mais également la compréhension de 1' idée de 

chaque stade » (conseiller pédagogique 5 [secondaire/Montréal]) . Selon les 

conseillers pédagogiques, cette deuxième disposition pourrait faciliter la 

compréhension et l' utilisation de la taxonomie actuelle. Cette proposition, c'est-à-dire 

une deuxième disposition de la taxonomie, pourra être éventuellement considérée 

dans un prolongement de cette recherche. La disposition actuelle de la taxonomie est 

en lien avec notre cadre théorique. Pour cette raison, nous ne l' avons pas modifiée. 

Ce qui nous intéressait plus particulièrement était de savoir si la disposition et le 

contenu actuels de la taxonomie étaient suffisamment explicites pour être compris par 

des praticiens, ce qui semble être le cas. 

En ce qui concerne la typologie, nous avons questionné les cmq consei llers 

pédagogiques quant à la structure de cette dernière (présence de 2 volets et de lü 

types). Les cinq conseillers pédagogiques considèrent que la présence de deux volets 

est très aidante pour mieux comprendre ce qu'est l'oral et le fonctionnement de la 

typologie: «L'organisation en deux volets nous aide à mieux comprendre les objets 

d'enseignement reliés à la communication orale» (conseiller pédagogique 3 

[primaire/Outaouais]). Pour ce qui est des 10 types, les conseillers pédagogiques 
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considèrent qu ' ils sont bien définis et permettent de bien répartir les objets: « Les 10 

types sont clairement identifiés, définis, exemplifiés et bien campés par des 

références » (conseiller pédagogique 2 [primaire/Montréal]) et « Je pense que c ' est 

très détaillé, une fois que nous avons bien lu les descriptions de chacun des types, on 

réalise qu ' on ne pourrait pas en enlever. » (conseiller pédagogique 4 [secondaire/ 

Montréal]). Quant aux objets identifiés dans la typologie, tous les conseillers 

pédagogiques ont indiqué ne pas avoir suffisamment de connaissances pour juger s'il 

en manquait ou si certains devraient être déplacés ou ajoutés : «En toute humilité, 

mes connaissances actuelles [dans] ce domaine ne me permettent pas d 'avoir un œil 

critique pour proposer des bonifications en ce sens. » (conseiller pédagogique 5 

[secondaire/Outaouais]). Ils ont cependant indiqué que tous les objets de l' oral leur 

semblaient présents. Pour le conseiller pédagogique 2 (primaire/Montréal), « all er au

delà de ces objets serait peut-être empiéter sur les aspects plus cliniques propres à 

l' orthophonie ou plus linguistiques et qui ne font pas l'objet d 'autres 

préoccupations. » Un seul objet a été relevé par deux conseillers pédagogiques (1 et 

3) comme nécessitant une précision. 11 s'agit de l'objet «syllabe ». Les deux 

conseillers pédagogiques ont demandé que des précisions soient ajoutées sur la 

différence entre la syllabe à 1' écrit et à 1 ' oral. Nous avons fait les précisions 

demandées que nous jugions très pertinentes. De plus, un élément est revenu chez 

tous les conseillers pédagogiques : la présence des exemples dans la typo logie. Tous 

les conseillers pédagogiques ont mentionné que « les exemples donnés aident à saisir 

les particularités exprimées» (conseiller pédagogique 5 [secondaire/Outaouai s]). 

Pour eux, les exemples sont essentiels et permettent une meilleure compréhension des 

objets : « Je trouve que les objets d'enseignement/apprentissage sont très bien 

précisés et bien illustrés par des exemples qui leur donnent un véritable sens. » 

(conseiller pédagogique 2 [primaire/Montréal]). 

En ce qui concerne les faiblesses de la typologie relevées par les conseillers 

pédagogiques, nous retrouvons le fait qu'il y a peu de liens avec les documents 
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ministériels. Les conseillers pédagogiques souhaiteraient que des liens soient faits 

avec les programmes et progressions actuels : « Il serait intéressant de faire le lien 

avec la progression du ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport (volet 

communication orale) » (conseiller pédagogique 1 [primaire/Outaouais]) . De plus, le 

conseiller pédagogique 4 (secondaire/Montréal) note des différences terminologiques 

entre les documents ministériels et notre recherche : « Certains concepts sont nommés 

différemment dans la progression des apprentissages (ex. connecteur) . Je crois que 

l' arrimage du métalangage avec le métalangage du terrain serait souhaitable.» Dans le 

cadre de cette recherche, nous avons fait une analyse des programmes ministériels 

pour identifier des objets de 1 'oral, mais notre objectif n 'était pas de nous arrimer aux 

programmes actuels. Nous souhaitions fournir aux praticiens et aux experts du 

domaine de la didactique de l' oral les terminologies justes et des définitions 

adéquates en fonction des recherches. Nous reconnaissons toutefois qu ' il pourrait être 

utile pour les praticiens que des liens explicites avec les programmes de formation 

soient faits pour faciliter l' enseignement et l'adéquation entre les documents 

ministériels et ce modèle de typologie. Ce travail pourrait être fait dans une recherche 

ultérieure. De plus, les conseillers pédagogiques 1, 3 et 5 ont indiqué dans leur 

analyse que les stratégies d'écoute et de prise de parole sont absentes de notre 

typologie : « Qu'en est-il des stratégies? » (conseiller pédagogique 5 [secondaire/ 

Outaouai s]). Cette remarque de trois conseillers pédagogiques nous fait prendre 

conscience qu ' il sera nécessaire, lorsque nous présenterons notre typologie à des 

praticiens, d'expliquer que les objets d'enseignement/apprentissage de l'oral sont 

mobilisés lorsque des stratégies sont utili sées (exp lications que nous avons fournies 

dans le cadre théorique de cette thèse). Il faudra bien faire la différence entre 

« stratégie» et «objet d' enseignement/apprentissage» . Une dernière faiblesse 

identifiée est l'ampleur de la typologie. Pour le conseiller pédagogique 5 

(secondaire/Outaouais), la typologie pourrait être trop volumineuse pour que les 

enseignants osent la consulter: «Je ne serais pas surpris que la forme actuelle soit 

suffisamment lourde pour que les enseignants n'aient pas envie de s'y aventurer ». À 
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long terme, il faudra penser à une façon de présenter la typologie qui serait plus 

accessible pour les enseignants. 

En ce qui concerne l'utilité de la typologie pour les conseillers pédagogiques, le 

résultat est tout à fait différent. Les cinq conseillers pédagogiques ont indiqué que la 

typologie pourrait leur être très utile dans leur travail : « Je crois que la forme actuelle 

pourrait être très très utile pour un conseiller pédagogique. En effet, il s ' agirait d 'un 

excellent document de référence. » (conseiller pédagogique 5 [secondaire/ 

Outaouais]) . Pour le conseiller pédagogique 2 (primaire/Montréal), la typologie est 

« un outil référentiel important qui regroupe l' ensemble des objets rattachés à l' oral et 

qui permet de faire la distinction entre tous les vocables importants propres à la 

langue orale. » Il indique également que : 

la typologie s' applique très bien à notre travail d ' accompagnement en 
conseillance pédagogique. C'est aussi un bon point de départ pour situer et 
guider les enseignants à baliser les attentes en lien avec le développement 
cognitif et la compétence à communiquer oralement. Il peut permettre de 
préciser des éléments de la progression des apprentissages à 1 'oral [du MELS, 
2011a et 2011b] et également servir comme assises à un continuum à la 
communication orale. 

Pour conclure, l' ensemble des conseillers pédagogiques s'entend sur le fait que ces 

deux modèles (la taxonomie et la typologie) sont nécessaires· et qu'ils auront des 

retombées importantes dans la pratique enseignante : « Selon moi, la partie 

"fondements d' une taxonomie du développement de la langue orale" devrait 

impérativement faire partie de la version finale sur la progression des obj ets 

d'enseignement, car elle aidera à comprendre les choix dans la hiérarchisation des 

notions selon les niveaux (partie actuell ement absente de la Progression des 

apprentissages). » (conseiller pédagogique 5 [secondaire/Outaouais]). Le conseiller 

pédagogique 5 (secondaire/Outaouais) indique aussi que : 

- - -- - - - - --- - - - - - - - - - --- ---
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Utilisées à la formation des maîtres au même titre que les connaissances liées 
au développement de la lecture et l'écriture, la taxonomie et la typologie 
pourraient, du moins, faire en sorte que les enseignants soient mieux équipés 
pour 1' enseignement de cette compétence. 

Les retombées semblent déjà immédiates puisque trois conseillers pédagogiques ont 

mentionné les répercussions positives de la validation des deux. modèles (la 

taxonomie et la typologie) pour leur pratique : « Le simple fait de lire cette typologie 

m' a permis de me visualiser et de me questionner comme modèle de locuteur 

pédagogue. Cet exercice m' a permis de faire quelques rapprochements avec ma prise 

de parole afin de l'améliorer[ ... ]. » (conseiller pédagogique 2 [primaire/Montréal]). 

Le conseiller pédagogique 3 (primaire/Outaouais) a indiqué que « Cette lecture nous 

a permis d 'enrichir nos connaissances sur la taxonomie du développement de la 

langue orale à différents stades du développement de l' élève et sur la typologie des 

objets d' enseignement/apprentissage de l' oral. » 

Enfin, mentionnons que la nécessité d 'une progression des objets d' enseignement/ 

apprentissage est clairement exprimée par l' ensemble des conseillers pédagogiques. 

Ils ont tous mentionné que la typologie et la taxonomie seraient encore plus 

pertinentes pour l'enseignement si elles pouvaient permettre l' élaboration d'une 

progression. Ils souhaitent que des repères de développement précis soient établi s 

pour chacun des objets d ' enseignement/apprentissage de l'oral : « Je proposerais 

certaines priorités ou progressions dans les contenus en fonction de 1 'âge. » 

(conseiller pédagogique 4 [secondaire/Montréal]) et « Un lien est à faire entre la 

taxonomie et la typologie. » (conseiller pédagogique 3 (primaire/Outaouais]). 

4.5 Synthèse des résultats 

Notre recherche doctorale nous a permis de répondre à la question de recherche 

suivante : Quels fondements permettent d'élaborer un modèle de progressiOn des 
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objets d'enseignement/apprentissage de l'oral en classe de français langue première 

qui s'appuie sur le développement intégral des élèves de 6 à 17 ans? Pour y arriver, 

nous avons poursuivi les trois objectifs qui suivent : 

1. Analyser les modèles théoriques concernant la progression afin de déterminer un 
type de progression; 

2. Analyser les modèles théoriques ainsi que les taxonomies concernant le 
développement intégral des élèves afin de proposer une taxonomie du développement 
de la langue orale; 

3. Décrire les objets d'enseignement/apprentissage de l' oral en français langue 
première à partir d'une analyse de contenu des typologies existantes afin de proposer 
une typologie. 

Le premier objectif de recherche nous a permis de déterminer que la progression de 

type spiralaire est celle qui convient le mieux pour 1 'élaboration d'une progression 

des objets d'enseignement/apprentissage de l' oral. Elle permet, pour des 

apprentissages précis, d' intégrer la progression de type linéaire ainsi que la 

progression par accumulation et elle permet de tenir compte des contenus à enseigner, 

des rythmes d'apprentissage différents et du développement intégral des élèves, dont 

leurs capacités cognitives et langagières (Simard, 1997 ; Dolz et Schneuwly, 1998 ; 

Coste, 2000 ; Chartrand, 2008 et 2009 ; Grandaty et Dupont, 2010 ; Simard et al., 

20 10 ; Nonnon, 2010) . À la lumière des recherches menées sur le sujet et de notre 

analyse des modèles théoriques concernant la progression, c'est la progression 

spiralaire que nous privilégions pour l'élaboration d 'une progression des objets 

d'enseignement/apprentissage de l'oral en classe de français langue première qui 

s' appuie sur le développement intégral des élèves de 6 à 17 ans. 

Le deuxième fondement nécessaire à l'élaboration d 'une progression des objets 

d' enseignement/apprentissage de l 'oral qui s 'appuie sur le développement intégral 

des élèves est la taxonomie. Afin de pouvoir élaborer cette progression, il est 

nécessaire d 'avoir de solides fondements théoriques et la taxonomie joue ce rôle. En 
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effet, pour pouvoir tracer des trajectoires de développement pour chacun des objets 

d' enseignement/apprentissage de l ' oral, il est indispensable de connaître les étapes de 

développement de ces objets. Une taxonomie du développement de la langue orale 

permet cela puisqu 'elle donne des points de repère sur des phénomènes de 

développement et elle contient une séquence d ' indicateurs, d' indices et de balises 

(Legendre, 1995). Elle a aussi pour fonction de « préciser quels comportements 

seront recherchés, installés, encouragés, renforcés, de préférence à d'autres » (De 

Landsheere et De Landsheere, 1992, p . 68). Elle permet donc de savoir quels 

comportements peuvent être attendus chez les élèves en ce qui concerne le 

développement de la langue orale. 

Dans le cadre de cette recherche, nous avons élaboré les fondements d ' une taxonomie 

du développement de la langue orale (objectif 2). Tout d' abord, nous avons identifié 

six domaines du développement humain qui interviennent plus particulièrement dans 

le développement de la langue orale. À partir de critères de sélection, il nous a été 

possible de sélectionner trois domaines (cognitif, social et moral) sur les six qui ont 

des repères de développement dans le temps. Ces repères étaient nécessaires pour 

déterminer des étapes de développement. Malgré la présence de repères dans la 

taxonomie que nous avons élaborée, ces derniers sont actuellement insuffisants pour 

permettre de connaître en détail le développement de la langue orale des élèves de 6 à 

17 ans et plus précisément les trajectoires de développement des obj ets 

d'enseignement/apprentissage de l'oral. Un important travail reste à effectuer pour 

compléter cette taxonomie du développement de la langue orale. Mentionnons que les 

autres domaines qui n' ont pas été retenus (affectif, perceptuel et pscyhomoteur) 

interviennent dans le développement de la langue orale, mais il n'a pas été possible 

d' identifier de repères de développement dans le temps (en âge par exemple), ce qui 

était essentiel pour élaborer notre taxonomie. 



217 

Les fondements de cette taxonomie ont donc été déterminés. Il reste maintenant, pour 

chacun des objets de l'oral, à partir de recherches qui ont été menées au cours des 40 

dernières années, à déterminer les repères de développement et à les ajouter à la 

taxonomie du développement de la langue orale. Il aurait été irréaliste de faire ce 

travail dans le cadre de cette thèse puisque plus de 330 objets de 1 ' oral ont été 

identifiés. Cependant, nous croyons avoir permis une avancée importante en 

didactique de l'oral en ayant fait en sorte d ' identifier de façon scientifique les 

domaines du développement humain qui interviennent de façon spécifique dans le 

développement de la langue orale et en ayant donné des indications précises sur ces 

développements dans notre taxonomie (voir section 4 .2.4). Malgré qu 'elle soit 

incomplète, les enseignants peuvent se référer à notre taxonomie, en fonction des 

cycles et des âges, pour mieux comprendre où en sont leurs élèves dans leur 

développement lorsqu'ils souhaitent enseigner et évaluer l' oral. Nous avons tout de 

même pu répondre en partie à l' affirmation de Nonnon (2005, p.174) qui écrit 

qu' « on ne dispose pas vraiment de références sur les compétences attestées ou 

exigibles d 'élèves de tel ou tel âge au-delà des premières acquisitions, sur le plan 

linguistique comme dans la pratique de diverses conduites discursives ». 

Finalement, notre troisième objectif de recherche était de décrire les objets 

d ' enseignement/apprentissage de l 'oral en français langue première à partir d ' une 

analyse de contenu des typologies existantes afin de proposer une typologie. Cet 

important travail a été réalisé et nous a permis de proposer une typologie (appendice 

K) comportant 2 volets (structural et pragmatique), 10 types (para verbal, 

morphologique, syntaxique, 1 exico-sémanti que, non-verbal, matériel, 

communicationnel, discursif, de contenu et émotionnel) et 334 définitions associées à 

des objets d'enseignement/apprentissage de l'oral. 

Cette typologie permettra de combler un vide théorique en définissant et en 

expliquant les objets d'enseignement/apprentissage de l'oral. Elle sera très utile aux 
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conseillers pédagogiques pour accompagner les enseignants et elle permettra à ces 

derniers d ' avoir une meilleure connaissance des composantes de l'oral et pourra les 

aider dans leur enseignement et leur évaluation de l'oral. Rappelons que de 

nombreuses recherches ont montré que les enseignants ressentent un profond malaise 

à enseigner l ' oral parce qu ' ils manquent de repères (Lazure, 1994 ; Young et Helot, 

2003 ; Messier, 2004 ; Plane et Garcia-Debanc, 2004 ; Lafontaine et Préfontaine, 

2007 ; Rahman, 2010) et parce qu ' ils affichent une grande méconnaissance des 

composantes de 1 'oral (Lafontaine, 2008 ; Lafontaine et Messier, 2009 ; Mottet, 

2009). De plus, les enseignants ont de la difficulté à savoir quoi évaluer (Schneuwly 

et al. , 1996/1997 ; Lambiel et Mabillard, 2006 ; Lafontaine et al., 2007 ; Lafontaine 

et Messier, 2009 ; Allen, 2012 ; Hébert et Lafontaine, 2012; Sénéchal, 2012) . Notre 

typologie pourra améliorer la situation en rendant accessibles les objets 

d' enseignement/apprentissage de l'oral et elle aura des répercussions importantes . 

pour l'enseignement et l'évaluation de l'oral. Les élèves seront les premiers à en 

bénéficier. Ils pourront mieux comprendre les différentes composantes de l' oral, ils 

pourront les identifier et les nommer plus facilement, et pourront recevoir un meilleur 

enseignement, ce qui aura des répercussions dans leurs propres prises de parole. 

Notre typologie répond également à une critique importante des années 2000 en ce 

qui a trait aux programmes et aux progressions pour l'enseignement du français, 

notamment de l'oral. Cette critique concerne la difficulté pour les enseignants à avoir 

accès à des définitions sur les savoirs et les objets d'enseignement/apprentissage de 

l'oral en raison des programmes et progressions qui sont incomplets et peu explicites 

(Simard et al., 2010). Cette critique concerne également la formation des futurs 

enseignants. Ces derniers ont rarement accès à des ressources qui leur permettent de 

voir la complexité de l'objet qu'est l'oral (Plane, 2004 ; Viola et al., 2012) et la 

formation ne leur permet pas toujours de comprendre la complexité de l'objet oral 

(Ostiguy, Champagne, Gervais et Lebrun, 2005 ; Auger, 2009 ; Mottet et Gervais, 

2009) . Pourtant, selon Fisher et Doyon (2010, p. 97), « toute formation en 
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enseignement devrait permettre de voir clairement que la langue est un système 

complexe intégrant différentes composantes [ ... ]. L'intervenant devrait pouvoir 

reconnaître ces différentes dimensions et ne pas réduire la compétence langagière à la 

richesse du vocabulaire ou à la clarté de l'articulation ». Une recherche de Plane 

(2004) auprès d ' enseignants du primaire en France a montré que les enseignants ont 

de la difficulté à définir les spécificités linguistiques de la langue orale. 

Il faut probablement voir là une conséquence du manque de documentation sur 
le sujet : les descriptions du français oral relèvent des travaux de spécialistes, et 
ne sont diffusées que dans des publications difficilement accessibles. La 
formation se doit donc d'apporter les informations nécessaires en faisant 
connaître les résultats des recherches qui mettent à jour les fonctionnements 
linguistiques de l' oral et en aiguisant l'attention des enseignants de façon à les 
rendre sensibles à certains phénomènes linguistiques propres à l'oral. (Plane, 
2004, p. 56) 

Notre typologie répond à cette critique puisqu'elle permettra aux futurs enseignants, 

aux enseignants et aux conseillers pédagogiques d' avoir des repères, de voir la 

complexité de l 'objet oral et d'avoir le mot juste pour comprendre et expliquer les 

différents objets de l'oral. La typologie leur permettra aussi d ' avoir accès facilement 

à une documentation complète qui pourra enrichir l'enseignement de l'oral dans les 

écoles et qui pourra améliorer la formation initiale. 

De plus, notre typologie permet de répondre à de nombreuses critiques de chercheurs 

qui affirment que les typologies de l'oral sont incomplètes puisqu'elles omettent des 

objets importants de l' oral. En effet, selon Dumortier (2009), lorsqu ' il est question 

des objets de l'oral, il faut aller au-delà du simple énoncé, il faut aussi tenir compte 

des objets qui ont trait au texte et ceux qui se rapportent au discours. Pour 

Tribondeau-Langlois (2009, p. 28), la voix « est généralement oubliée voire négligée 

par l'institution scolaire, mais bien souvent aussi dans les travaux scientifiques 

actuels sur le langage ». Béguelin (2000, p. 224) abonde dans le même sens en 
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affirmant que « les phénomènes prosodiques, malgré leur rôle central dans la 

production et la compréhension de la langue orale, restent un domaine relativement 

méconnu » et que l' intonation doit être mieux définie et comprise pour permettre un 

meilleur apprentissage. De son côté,' Colletta (2004a) parle du peu de place accordé 

au non-verbal dans les typologies. Également, selon Garitte ( 1998), les typologies 

existantes n' incluent pas de type émotionnel. Selon cette dernière, les typologies 

devraient inclure ce type puisque les objets qui y sont associés tels que les soupirs, les 

rires, les pleurs, etc. , qui sont des vocalisations, sont porteurs de signification, 

généralement émotionnelle. Notre typologie répond à toutes ces critiques puisqu ' elle 

intègre tous les éléments mentionnés. 

Aussi, notre typologie répond à une critique récurrente des chercheurs. Ces derniers 

affirment que peu de place est accordée au volet pragmatique de l' oral dans les écrits 

sur l'oral (programmes, progressions, etc.) (entre autres Colletta [2000], Maurer 

[2001] ainsi que Bernicot et Bert-Erboul [2009]) et qu 'une trop grande comparaison 

de l'écrit et de l' oral est présente (entre autres Colletta [2000] et Rouayrenc [2010a et 

201 Ob]), négligeant par le fait même toutes les spécificités propres de l'oral. 

D'ailleurs, une recherche de Plane (2004) et une autre de Nolin (2013) effectuées 

auprès d' enseignants du primaire montrent la nécessité « d' un travail sur les aspects 

linguistiques de l' oral, de façon à éviter que son enseignement réfère aux normes 

propres à l'écrit[ ... ] » (Plane, 2004, p. 63) et d'un travail sur le vo let pragmatique de 

la langue puisque les enseignants «enseignent très peu les objets li és à la 

pragmatique de la langue (tenir compte de la situation de communication par 

exemple)» (Nolin, 2013, p. 138). Notre typologie répond à cette critique puisqu'elle 

permettra aux praticiens de mieux connaitre les objets de 1 'oral ainsi que les deux 

volets qui constituent l' oral (volet structural et volet pragmatique). Ils pourront voir 

que l'oral a ses propres spécificités comparativement à l'écrit, que ce n'est pas un 

calque de l'écrit, et que l'oral est composé d'un volet pragmatique essentiel à toute 

prise de parole. 
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4.6 Limites de la recherche 

Toute recherche comporte des limites. Celle-ci ne fait pas exception. Des limites sont 

présentes, notamment en ce qui concerne la méthodologie, la taxonomie et la 

typologie. 

Tout d 'abord, d'un point de vue méthodologique, plusieurs limites sont présentes. La 

subjectivité du chercheur est une des limites de la recherche (Landry, 2006 ; Anadàn, 

2011 ; Bouchard, 2011 ). Elle était présente «lors de la sélection des documents [dans 

l'ensemble de départ] à soumettre à l'analyse et lors de la mise en application du 

mode d'investigation, c'est-à-dire à l'étape de l'analyse de contenu » (Landry, 2006, 

p. 79). Elle était aussi présente lors de la constitution des corpus, lors de la sélection 

et de la catégorisation des unités de sens, et aussi lorsque ces dernières étaient 

qualifiées par une des théories éducationnelles (Bêty, 2009). Comme l' indiquent 

D ' Amboise et Audet (1996) ainsi que Villemagne (2006), nous sommes conscient 

qu ' une recherche sans subjectivité est impossible, mais nous avons fait en sorte de la 

réduire au maximum. Nous avons mis en place des mécanismes pour réduire la 

subjectivité émanant du chercheur. Deux tests ont été mis en place47 (test sur 

l' objectivité du codage et test sur la fiabilité intracodeur [Miles et Huberman, 2003]) 

et nous avons respecté à la lettre notre protocole de sélection des écrits. Nous avons 

respecté ces étapes de la sélection des écrits: 

1. S'assurer que l'écrit répond aux critères de sélection obligatoires à respecter; 

2. Lecture du résumé si présent ou lecture globale de l'écrit afin de savoir s'il est 

en lien avec l' objet de recherche; 

3. Lecture de la bibliographie afin d'identifier d'autres auteurs ou d'autres écrits; 

4. Classer le texte selon sa pertinence (très pertinent, pertinent, moins pertinent). 

47 Ils ont été expliqués précédemment à la section 3. 3. 2.1. 
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Afin de nous assurer de la validité et de la qualité de ce corpus, les quatre critères 

définis par Van der Maren (1996) assurant une crédibilité à la recherche théorique 

(critère de crédibilité de Gohier (1998]) ont été respectés : 

l'accès aux sources (premier degré de citation seulement); 

1' exhaustivité (garder des extraits complets et sélectionner tous les extraits 

pertinents, même ceux n' allant pas dans le sens des anticipations prévues ou 

qui comportent des difficultés ou des paradoxes; tenir compte du contexte des 

énoncés [Gohier, 2008 et 2011]); 

l'actualité et l' historicité (consulter les références actuelles tout en intégrant 

les écrits plus anciens); 

l'authenticité (les extraits choisis sont bien ceux des auteurs cités et s'il y a 

réédition, cela est indiqué afin qu'il soit possible de bien saisir les contextes 

intellectuel et discursif dans lesquels les textes ont été produits [Gohier, 2008 

et 2011]). 

De plus, nous avons fait vérifier certains de nos corpus correspondant à des objets 

précis de l'oral par notre comité de recherche afin de nous assurer que nous n'avions 

· pas oublié des auteurs majeurs ou des recherches incontournables. L'étape de la 

simulation (validation auprès des experts) de l'anasynthèse nous a également permis 

de savoir si des auteurs ou des recherches incontournables avaient été oubliés. 

Une autre limite concerne les sources consultées. Malgré le respect de nos critères de 

sélection, il est possible que nous n'ayons pas consulté des sources jugées 

incontournables par certains. L ' accessibilité des écrits nous a aussi limité dans notre 

choix de corpus. À quelques reprises, il nous a été impossible de consulter des 

sources qui revenaient fréquemment dans les écrits en raison d 'une non-disponib ilité 

de ces sources dans les bibliothèques, dans Internet ou parce que l'ouvrage était 

épuisé. 
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Aussi, la validation auprès des experts et des praticiens comporte certaines limites. 

Étant donné le nombre restreint de gens consultés, il est possible que certains 

éléments importants aient été ignorés. Les connaisances des praticie.ns au sujet de 

1 'oral ont pu aussi influencer la qualité des définitions, laissant certaines définitions 

moins complètes. 

De plus, selon Van Der Maren (1996), une autre limite est possible. Selon ce dernier, 

une certaine forme de dépendance du domaine de l' éducation envers les disciplines 

contributives peut entraîner deux risques. Le discours peut se trouver simplifié 

puisque le chercheur n'a pas toujours une formation multidi sciplinaire ou alors le 

discours s'enlise dans un jargon hermétique conduisant à une rupture avec les 

praticiens (Van Der Maren, 1996). Les deux tests suggérés par Miles et Huberman 

(2003) ainsi que la validation auprès des experts et des praticiens a permis 

d ' améliorer la taxonomie et la typologie. Nous sommes conscient que certains 

éléments sont sans doute encore à améliorer. 

Également, nos résultats de recherches concernent le domaine de l'éducation et plus 

spécifiquement la didactique de 1 'oral. L 'ensemble des résultats ne peut être 

généralisé à tous les domaines d 'études. Par exemple, il existe des différences 

importantes entre nos résultats qui sont dans le domaine de l'éducation et le domaine 

médical, plus précisément celui des troubles du langage. Ce travai l de recherche n'a 

pas été élaboré selon une perspective médicale, mais plutôt didactique. 

En ce qui concerne plus spécifiquement le modèle de taxonomie élaboré, trois limites 

importantes ont été relevées. Tout d'abord, la taxonomie proposée ne permet pas 

d ' identifier des repères précis du développement de la langue orale. Elle fournit plutôt 

les domaines taxonomiques qui permettent d'identifier des repères de développement 

en lien avec le développement de la langue orale. Il s' agit de la base d 'une taxonomie 

du développement de la langue orale. C'est à partir de recherches empiriques 
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actuelles et futures qu ' il sera possible, éventuellement, de préciser les étapes précises 

du développement de la langue orale en français langue première dans cette 

taxonomie. Une autre limite est le fait qu ' il n'est pas possible de dire, actuellement, si 

la taxonomie ainsi élaborée correspond réellement aux besoins du milieu scolaire. En 

effet, « [ ... ] pour savoir si la taxonomie est un instrument utile et efficace, il faut 

qu 'elle soit acceptée et utilisée par les pédagogues. Ce n'est qu 'après un certain laps 

de temps qu 'on pourra déterminer si elle vérifie ce critère.» (Bioom et al. , 1969, 

p. 27). Enfin, malgré le fait que les fondements d' une taxonomie du développement 

de la langue orale aient été élaborés, la poursuite de ce travail sera fastidieuse pour 

toute personne qui souhaitera compléter cette taxonomie. Comme l'indiquent Florin, 

Véronique, Courtial et Goupil (2002, p. 27), « le manque d 'études descriptives des 

conduites de communication d ' adultes experts, tout comme la rareté des études 

génétiques sur le développement des conduites de communication chez 1' enfant et 

l ' adolescent ne permettent guère d 'avoir une vue d ' ensemble des évolutions.» 

Finalement, pour ce qui est de la typologie, trois limites ont été relevées. Tout 

d 'abord, nous ne pouvons prétendre avoir relevé tous les objets d ' enseignement/ 

apprentissage de l' oral existant. Le nombre d 'objets identifiés et définis est dépendant 

du corpus utilisé. Ensuite, le fait d ' avoir limité plusieurs des définitions d ' objets au 

deuxième niveau peut restreindre l'exactitude et la précision des définitions . Aussi, 

nous sommes conscient que certains objets de l'oral répertoriés et que certaines 

définitions créées restent près de l'écrit malgré notre souci d 'avoir des définitions 

d 'objets propres à l'oral. Le manque de recherches à propos de certains objets de 

l'oral ne permet pas de définir ces objets sous un angle purement oral. 



CONCLUSION 

Les recherches menées au cours des dernières années font état d' une problématique 

importante en enseignement et en évaluation de 1 'oral. En effet, les enseignants ont de 

la difficulté à cerner les objets d 'enseignement/apprentissage de 1 'oral et à savoir 

comment et quand les enseigner en fonction des élèves (Garcia-Debanc, 2004 ; 

Lafontaine, 2005 et 2007). De plus, les objets sont souvent insuffisamment définis et 

explicités dans les programmes, et leur connaissance par les enseignants est souvent 

trop globale pour aboutir à un enseignement de l'oral pour lequel résulterait une 

véritable évaluation (Daunay, 2000 ; Maurer, 2001 ; Garcia-Debanc, 2004 ; Grandaty 

et Dupont, 2010) . On note également une absence de classification suffi samment 

explicite qui permet de répertorier et de définir tous les objets de l'oral. 

De plus, l'oral ne fait que rarement l'objet d'une progression qui tienne compte d' une 

complexification progressive des objets d 'enseignement/apprentissage et qui s'appuie 

sur un cadre théorique défini (une typologie et une taxonomie) et sur les 

développements récents des théories psychopédagogiques, psycholinguistiques, 

sociolinguistiques et didactiques (Bailey, 1994 ; Boissinot, 1999 ; Jurado, 2005 ; 

Dumais, 2012). Les enseignants n' ont pas à leur disposition, de façon satisfaisante, 

«de construction raisonnée et progressive de la compétence d'expression orale» 

(Boissinot, 1999, p. 63). Il est question d'un vide théorique (Dolz et Schneuwly, 

1998 ; Garcia-Debanc, 2004). Actuellement, aucune progression répertoriée ne 

fournit une description précise des étapes de développement de la langue orale 

(National Research Council, 2001 ; Tardif, 2006). Le développement et les théories 

développementales doivent être à la base de l'élaboration d'une progression (National 

Research Council, 2001 ; Tardif, 2006). Il est nécessaire de s'appuyer sur le 

développement intégral des élèves pour permettre de déterminer des trajectoires de 
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développement d 'objets d' enseignement/apprentissage de 1' oral (Legendre, 1995 ; 

Troadec et Martinot, 2003 ; Garcia-Debanc, 2004 ; Tardif, 2006). Les enseignants et 

les élèves ont besoin de repères dans les apprentissages à l'oral, ils ont besoin d 'une 

clarification des objets à enseigner en fonction du développement des élèves 

(Daunay, 2000; Aeby et al., 2001 ; Jurado, 2005; Thompson, 2006). Il s'avère donc 

nécessaire d'élaborer une progression. Avant cela, il est primordial de déterminer des 

fondements solides reconnus tels qu ' un type de progression, une typologie et une 

taxonomie (Maurer, 2001 ; Legendre, 2005 ; Tardif, 2006). 

L 'objectif général de notre recherche doctorale était donc d'élaborer ces fondements 

afin de pouvoir construire éventuellement une progression des objets d 'enseignement/ 

apprentissage de l' oral en français langue première qui s'appuie sur le développement 

intégral des élèves de 6 à 17 ans. À partir d'écrits scientifiques, nous avons été en 

mesure de déterminer un type de progression à privilégier, la progression sp iralaire, 

pour élaborer une progression des objets d'enseignement/apprentissage de l'oral. 

Nous avons également été en mesure d 'élaborer deux construits théoriques (des 

modèles) : les bases d'une taxonomie du développement de la langue orale et une 

typologie des objets ct' enseignement/apprentissage de 1 'oral. 

Le type de progression déterminé, la progressiOn spiralaire, sera un fondement 

important sur lequel s'appuyer lorsqu 'une progression sera élaborée. Ell e permet 

d'expliquer et de donner les lignes directrices de l'apprentissage dans une 

progression. 

Pour ce qui est des bases d 'une taxonomie du développement de la langue orale, 

malgré que ce modèle soit composé de seulement trois domaines du développement 

humain (cognitif, moral et social) qui interviennent plus spécifiquement dans le 

développement de la langue orale, il constitue tout de même une référence pour tout 

praticien qui souhaite avoir des repères de développement en lien avec les 

- - - - -- - - - ---- - --- - - -- --
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apprentissages de la langue orale. Ce modèle, qui devra être bonifié, pourra servir de 

fondement à toute progression des objets d'enseignement/apprentissage de l'oral qui 

s' appuie sur le développement intégral des élèves de 6 à 17 ans. 

En ce qui concerne la typologie, elle fournit, à notre connaissance, la meilleure 

synthèse des objets d' enseignement/apprentissage de l'oral. Répartie en deux volets 

(structural et pragmatique) et selon 10 types, elle permet de classer tous les objets de 

l'oral que nous avons pu répertorier. Nous croyons qu'il s'agit d'une référence 

incontournable pour les praticiens et les futurs enseignants qui souhaitent mieux 

connaître ce qu'est l' oral et ses composantes. 

Notre recherche doctorale permet de répondre à la problématique précédemment 

mentionnée et apporte des réponses à une zone grise de la didactique de l'oral. 

Comme l' indiquent plusieurs recherches menées auprès d ' enseignants, entre autres 

une recherche de Plane (2004) menée auprès de 123 enseignants de 1 ' école 

élémentaire en France, une autre de Nolin (2013) menée auprès de 192 enseignants 

du primaire au Québec et une autre de Lafontaine et Messier (2009) menée auprès de 

14 enseignants du secondaire au Québec, 1 ' oral est un objet flou pour les enseignants 

et il est plus que nécessaire que ces derniers aient accès à une documentation claire et 

adaptée à eux qui leur permette de mieux comprendre les composantes de l'oral et le 

développement de la langue orale. C'est ce que nous avons tenté de faire en élaborant 

les bases d'une taxonomie du développement de la langue orale et une typologie des 

objets d ' enseignement/apprenti ssage de l'oral. Nous croyons que notre recherche a 

permis des avancées importantes en éducation et en didactique de l'oral. 

Malgré cet important travail de recherche et les résultats obtenus, beaucoup de travail 

reste à effectuer en ce qui concerne l'élaboration d 'une progression des objets 

d 'enseignement/apprentissage de l'oral. D'un point de vue général, une progression 

des objets d ' enseignement/apprentissage de l'oral en français langue première qui 
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s'appuie sur le développement intégral des élèves de 6 à 17 ans est toujours à 

compléter et à être validée et expérimentée en classe. Une progression par type (selon 

les 10 types de la typologie) s' avère sans doute un projet plus réaliste pour quiconque 

souhaiterait poursuivre ce travail. Se concentrer sur un type à la fois semblerait une 

avenue prometteuse étant donné la quantité d'objets de l' oral répertoriés. 

Plus spécifiquement, la taxonomie du développement de la langue orale reste un 

projet de recherche à parfaire. Des fondements ont été élaborés, mais il reste 

maintenant à compléter la trajectoire de développement pour chacun des objets de 

l' oral. Un travail d' analyse doit être effectué à partir de recherches empiriques 

menées au cours des 40 dernières années pour chacun des objets de l'oral afin de 

compléter et de bonifier les bases de notre taxonomie du développement de la langue 

orale. De plus, il pourrait être intéressant d 'élaborer une deuxième structure de la 

taxonomie actuelle comme cela a été proposé par les conseillers pédagogiques et un 

expert (voir section 4.4) afin de rendre ce travail plus accessible aux enseignants. 

En ce qui concerne la typologie, elle reste à être mise en pratique en classe par les 

praticiens pour évaluer son efficacité. Certaines définitions d'objets seront sans doute 

à compléter ou à exemplifier. De plus, la typologie, comme tout modèle, est un 

produit non fini qui se doit d' être constamment amélioré. De nouveaux objets de 

l'oral ou des objets de troisième niveau ou de quatrième niveau seront sans doute 

ajoutés avec le temps. 

De plus, différents dispositifs devront être mis en place pour assurer la diffusion des 

résultats de cette recherche ainsi que la formation des futurs enseignants et des 

enseignants. Des modules de formation intégrant des capsules audio et vidéo 

pourraient permettre une appropriation des objets de l'oral par les enseignants et les 

futurs enseignants. Ces mêmes capsules pourraient être utilisées en classe par les 

enseignants et les formateurs universitaires. 

- - - - - - --- - - ------------- - - - - - - - --- - - - - -
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Malgré tout le travail qu ' il reste à effectuer, nous souhaitons, à long terme, que les 

construits théoriques élaborés dans cette thèse puissent servir de ressources à tous les 

praticiens, futurs enseignants, responsables de la formation des futurs enseignants et 

concepteurs de programmes et de matériels didactiques. Nous souhaitons que nos 

résultats puissent améliorer l' enseignement et l'évaluation de l' oral, qu ' ils permettent 

de rendre encore plus crédible la didactique de l'oral et qu ' ils contribuent à réduire 

l' imprécision et la confusion terminologique en didactique de l' oral en plus de 

favoriser le choix d 'un vocabulaire plus précis. 

Pour terminer, nous souhaitons que notre recherche ait de nombreuses retombées . 

Nous espérons que nos résultats puissent contribuer à 1' avancement des 

connaissances dans le domaine de 1 ' éducation et plus précisément en didactique du 

français, et qu ' ils documentent la recherche théorique en didactique de l' oral, ce qui 

est novateur. Nous souhaitons que nos résultats puissent permettre la création d 'une 

progression des objets d ' enseignement/apprentissage de l' oral qui assurera un réel 

enseignement et une véritable évaluation en fonction du développement des élèves. 

Nous souhaitons que nos résultats de recherche puissent offrir un cadre de référence 

théorique aux chercheurs de notre domaine. Nous faisons aussi le souhait que nos 

résultats de recherche servent de point de départ à plusieurs recherches empiriques en 

didactique de l' oral. 

Finalement, nous pensons que nos résultats de recherche pourront avotr des 

retombées importantes en ce qui concerne le développement de la littératie des élèves 

du primaire et du secondaire. Effectivement, pour avoir la possibilité de se tai ller une 

place de choix dans la société et pour pouvoir bien fonctionner, tout indi vidu doit 

développer la compétence à communiquer oralement (Lebrun, 2008 ; Ducharme, 

2008 ; Dumais, 201 Ob ; Lafontaine, 20 13), ce que nos résu ltats de recherche 

permettent. 



APPENDICE A 
Exemple de fiche pour entrer les unités de sens afm de les catégoriser et 

de les classer 

Unités de sens 

- ~~ 

loci oe ~~ ~tre app!is en mtme tem~ e cenains apprentis ~ages dor~t en pré<~ 
d'autr~l. d'où la né< mité d'une progre~ion. 

Cham and, S. G. (2003). Progression dan. re,,seignement du françai1 IJn&'Je prem1ère au 
secoo~,, ire quibtce<s jNuméro hors seri~!. Quebtc l!a"'~i1. 

lOlO·Ol·B! ,. ,_ 0 

-- -------------------------------------------------------------------~ 



APPENDICEB 
Exemple de l'interface du logiciel Microsoft Access permettant les 

regroupements des unités de sens 

::il T ab' eau des Lnilis d'ana:yse dass~s par ordre d' ;n;rée ,., 

,--

Nu Descripteurs Citation Référence Notes sup1 1 Théories 

61 Objet; Progression; Type de pr La progression par accumulation, elle, découpe en 1 Chartrand, S.·G. (2008). Progression dans l'enseit P.7 TE; TF; TP 

62 Apprentissage; Élève; Objet; P1la progression spiralaire, au contraire de la progres Chartrand, S.·G. (2008). Progression dans l'ensei1 P. 7 TA; TE; TP 

63 Connaissance; Développemen Le développement cognitif et langagier, et plus spéc Chartrand, S. ·G. (2008). Progression dansl'ensei1 P. 8 

64 Apprentissage; Développemen Il y a consensus chez les didacticiens du français po• Chartrand, 5.-G. (2008). Progression dans l'ensei1 P. 8 

65 Écriture; langue; linguistique. l'écrit et l'oral ne sont pas deux langues ou deux sy: Ga gnon, R. (2005). Analyse comparative de mati P. 35 

66 Langue; Objet; Oral; Pédagogi1 L'étude de la langue ora le implique l'étude de la pre Arrivée, M., Gadet, F. Et Galmiche, M. (1986). la P. 577 

67 Apprentissage; Enseignement; l'établissement d'une progression des enseigneme Chartrand, 5.-G. (2008). Progression dans l'ensei1 P. 42 

68 Enseignement; langue; Objet; Les programmes du MEQ (2003a, 2005) de l'enseign Plessis-Bélair, G., Lafontaine, L. et Bergeron, R. (.P. 8 

TE; TP 

TA; TE 

TA; TE 

TA; TE; TF 

TE 

TE;TP 

69 Élève; Enseignement; Oral le rôle de l'école est d'amener les élèves à observe Plessis·Bélair, G., lafontaine, l. et Bergeron, R. 1 P. Il TA; TE 

70 Enseignement; langue; Objet; L'oral considéré comme un objet d'enseignement p. Plessis-Bélair, G.,lafontaine, L. et Bergeron, R. (.P. 13 

71 Didactique; Écriture; EnseignE la didactique du frança is oral est un domaine d'étu• Plessis-Bélair, G., Lafonta ine, L. et Bergeron, R. 1 P. 13 

72 Apprentissage L'apprentissage consiste en un changement dans le Doron, R. Et Pa rot, F. 11991). Dictionnaire de psy P. 49 

73 Développement le développement est une notion très générale qui Doron, R. et Pa rot, F. 11991). Dictionnaire de psy P. 421 

74 Apprentissage; Développemen le développement cognitif est la transforma tion et Papalia, D. E. et Wendkos Olds, S. l1988).1ntrodl P. 3 

75 Contenu; Didactique; Enseigne Nombreux sont les travaux qui tra itent de l'oral; be Charmeux, É. (1996). Ap-prendre la parole. Taule P. 18 

76 Compétence; Famille (oral); 0 Pour l'ora l, cinq familles de compétences sont à tra Charmeux, É. (1996). Ap-prendre la parole. Taule P. 182 

TA; TP 

TA;TE;TP 

TE; TF 

TE; TF 

; _ _ 77 Apprentissage; Contenu; Déve l'étayage est un mode d'interaction où un adulte 01 Caillard, F. et Cocude, M. 12008). Psychologie de P. 77 

78 Didactique; Langue; Notion; P1 On s'accorde généralement à considérer la notion c Coste, D. (2000). le proche et le propre: remarq P. 9 

79 Compétence; Contenu; Noti01 Une progression se tradu it en termes de compéten1 Masson, M. (2000). Progression et séquence péd P. 56 

TF 

TA;TE;TP 

TA; TF; TP 

TE; TF; TP 

TA; TE 

TE 

80 Didactique; Enseignant; Objet; Je voudrais dire ici mon accord avec la manière de 1 Chiss, J.·L. (2000).la progression : un problème · P. 67-68 

81 Apprentissage; Didact ique; En~ la notion de progression est centrale en didactique Porquier, R. (2000). la notion de progression en P. 87 

82 Contenu; Didactique; Français le terme de progression, en didactique, revêt en fra Porquier, R. 12000). La notion de progression en P. 88 

83 Concept; Didactique; langue; Du point de vue didactique, la concept ion et la misE Porquier, R. (2000). la notion de progression en P. 91 

84 Apprentissage; Contenu; Didac la mise en place d'une progression d'enseignement Porquier, R. 12000). La notion de progression en P. 104 

TE 

TE 

TA; TE; TF 

TE; TP 

TP 



APPENDICEC 
Formulaire de consentement pour les praticiens 

Université du Québec en Outaouais 
Case postale 1250, succursale B, Hull (Québec), Canada JSX 3X7 
Téléphone (81 9) 595-3900 
www.uqo.ca 

Formulaire de consentement 

SOLLICITATION DE PARTICIPATION À UN PROJET DE RECHERCHE 
RÉALISÉ PAR UN ÉTUDIANT AU DOCTORAT 

DE L'UNIVERSITÉ DU QUÉBEC EN OUTAOUAIS (UQO) 
(Conseillers pédagogiques) 

TITRE DU PROJET : Taxonomie du développement de la langue orale et typologie : 
fondements pour l'élaboration d'une progression des objets d'enseignement/ 
apprentissage de l'oral en classe de français langue première qui s'appuie sur le 
développement intégral des élèves de 6 à 17 ans 

Présenté par Christian Dumais, étudiant au doctorat en éducation, Université du 
Québec en Outaouais. 

Directrice: Lizanne Lafontaine, Université du Québec en Outaouais 
Codirectrice: Ginette Plessis-Bélair, Université du Québec à Trois-Rivières 

Chers conseillers pédagogiques, 

Par la présente, nous sollicitons votre participation à la recherche en titre qui vise à 

valider un prototype de taxonomie du développement de la langue orale et un 

prototype de typologie des objets d'enseignement/apprentissage de l'oral. Les 

objectifs de ce projet de recherche sont : 

1. Analyser les modèles théoriques concernant la progression afin de déterminer un 
type de progression; 
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2. Analyser les modèles théoriques ainsi que les taxonomies concernant le 
développement intégral des élèves afin de proposer une taxonomie du développement 
de la langue orale; 

3. Décrire les objets d'enseignement/apprentissage de l'oral en français langue 
première à partir d'une analyse de contenu des typologies existantes afin de proposer 
une typologie. 

Votre participation à ce projet de recherche consiste à répondre à un questionnaire 

électronique (questions ouvertes) concernant les objectifs 2 et 3 de notre recherche . 

Cette validation sera effectuée de façon individuelle sans la présence du chercheur. 

La validation pourra se faire dans votre milieu de travail au moment qui vous 

convient entre le 29 octobre et le 11 novembre 2013. Aucune rencontre avec le 

chercheur ne sera nécessaire. Pour vous permettre de bien valider les fondements 

(taxonomie et typologie), une version papier ou électronique des deux prototypes 

(taxonomie et typologie) vous sera envoyée selon votre préférence. 

Votre participation à cé projet vous demande également de ne pas diffuser les 

documents qui vous seront remis et de les détruire après la validation . Le chercheur 

pourra vous faire parvenir une version électronique de la version finale de la 

taxonomie et de la typologie si vous le souhaitez lorsque la thèse sera publiée. 

Les données recueillies par cette étude sont entièrement confidentielles et ne pourront 

en aucun cas mener à votre identification. Votre confidentialité sera assurée par un 

code alphanumérique qui servira à vous identifier. Les résultats qui découleront de 

votre validation seront diffusés dans la thèse doctorale du chercheur, dans des articles 

professionnels et scientifiques ainsi que lors de communications professionnelles et 

scientifiques. 
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Les données recueillies seront conservées dans un disque dur et les documents seront 

verrouillés électroniquement à l'aide d'un mot de passe pour assurer la sécurité des 

données pendant une période de cinq ans. Les données recueillies seront aussi 

imprimées puis conservées sous clé dans le bureau du chercheur pour une durée de 

cinq ans et les seules personnes qui y auront accès sont le chercheur ainsi que le 

comité de recherche (directrice et codirectrice) . À moins d ' avoir votre consentement 

pour utiliser les données à d ' autres fins que la présente recherche, les données seront 

détruites dans cinq ans et ne seront pas utilisées à d 'autres fins que celles décrites 

dans le présent document. 

Votre participation à cette étude se fait sur une base volontaire. Vous êtes entièrement 

libre de participer ou non, et de vous retirer en tout temps sans préjudice. Vous avez 

le droit de demander des informations supplémentaires en tout temps. Les risques 

associés à votre participation sont minimaux et le chercheur s ' engage à mettre en 

œuvre les moyens nécessaires pour les réduire ou les pallier. Le seul inconvénient est 

le temps passé à participer au projet (il est difficile d ' évaluer le temps nécessaire pour 

cette validation). La contribution à l' avancement des connai ssances au suj et de la 

didactique de l'oral est le bénéfice direct anticipé. Aucune compensation d ' ordre 

monétaire n'est accordée. 

Ce proj et est subventionné par le Conseil de recherche en sctences humaines du 

Canada (CRSH), par le Consortium Outaouais pour la recherche en persévérance et 

réussite sco laires (COREPER) et par les Équipes de recherche en littératie et 

inclusion (ÉRLI) de l'Université du Québec en Outaouai s. En conformité avec les 

normes éthiques en vigueur et sur la base de l'étude attentive de la documentation 

soumise par l'équipe de recherche, l'approbation éthique du projet décrit a été 

accordée au nom de I'UQO par le Comité d'éthique de fa recherche. Si vous acceptez 

de participer au projet, nous vous invitons à signer le formulaire de consentement ci

joint. 

- -----------------------------------------------------------~ 



235 

Votre signature atteste que vous avez clairement compns les renseignements 

concernant votre participation au projet de recherche et indique que vous acceptez d' y 

participer. Elle ne signifie pas que vous acceptez d'aliéner vos droits et de libérer les 

chercheurs ou les responsables de leurs responsabilités juridiques ou professionnelles. 

Vous êtes libre de vous retirer en tout temps de l' étude sans préjudice. Votre 

participation devant être aussi éclairée que votre décision initiale de participer au 

projet, vous devez en connaître tous les tenants et aboutissants au cours du 

déroulement de la recherche. En conséquence, vous ne devrez jamais hésiter à 

demander des éclaircissements ou de nouveaux renseignements au cours du projet. 

Avec votre permission, nous aimerions pouvoir conserver les données recueillies à la 

fin du présent projet pour d'autres activités· de recherche dans le même domaine pour 

lequel vous êtes aujourd ' hui invités à participer. Afin de préserver vos données 

personnelles et votre identité, les données seront anonymisées, c ' est-à-dire qu'il ne 

sera plus possible à quiconque de pouvoir les relier à votre identité. Nous nous 

engageons à respecter les mêmes règles d'éthique que pour le présent projet. 

Il n'est pas nécessaire de consentir à ce volet pour participer à la présente recherche. 

Si vous refusez, vos données seront détruites dans un maximum de cinq ans. Si vous 

acceptez, vos données seront conservées pour une période de 15 ans après la fin du 

présent projet et ensuite détruites. 

o J'accepte une utilisation secondaire des données que je vais fournir. 

o Je refuse une uti lisation secondaire des données que je vais fournir . 

N'hésitez pas à m' écrire par courriel si vous avez des questions au sujet de ce projet 

de recherche. Si vous avez des questions concernant les aspects éthiques de ce projet, 

communiquez avec André Durivage (8 19-595-3900 poste 3970), président du Comité 

d'éthique de la recherche de l'Université du Québec en Outaouais. 

- - ------- --- --------- - - - · 
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Je vous remercie de l'attention que vous accorderez à cette demande . et j ' espère 

sincèrement avoir la chance de travailler avec vous. 

Christian Dumais 
Université du Québec en Outaouais 

Téléphone : (514) XXX-XXXX 
Courrier électronique : XXXXX@uqo.ca 

Après avoir pris connaissance des renseignements concernant ma participation à ce 

projet de recherche, j'appose ma signature signifi ant que j ' accepte librement d'y 

participer et que j'accepte de garder confidentiels tous les documents que je 

consulterai. Le formulaire est signé en deux exemplaires et j 'en conserve une copie. 

Nom du participant : 

Signature du participant : Date : ------

Nom du chercheur : 

Signature du chercheur : Date : ------



APPENDICED 
Questionnaire de validation envoyé aux conseillers pédagogiques 

Vous pouvez écrire autant que vous le souhaitez pour chacune des réponses aux 

questions. 

A. Taxonomie du développement de la langue orale 

Al Croyez-vous que la taxonomie proposée, qui s'adresse à des enseignants du 

primaire et du secondaire ainsi qu 'à des conseillers pédagogiques, est suffisamment 

explicite, c ' est-à-dire qu'elle pourra être comprise et utilisée par ces derniers? 

Pourquoi? 

A.2 Quelles sont les forces de cette taxonomie? 

A.3 Quelles sont les faiblesses ou les absences (éléments qui n'apparaissent pas et qui 

devraient apparaître selon vous) de cette taxonomie? 

A.4 Comment le chercheur pourrait-il améliorer cette taxonomie? 

B. Typologie des objets d'enseignement/apprentissage de l'oral 

B.1 Que pensez-vous de la structure (composition) de la typologie, c' est-à-dire la 

présence de 2 volets (structural et pragmatique) et de 1 0 types? 

B.2 Que pensez-vous des 10 types identifiés pour répartir l'ensemble des objets 

d'enseignement/apprentissage de l' oral? Est-ce qu ' il manque des types ou est-ce qu ' il 

y en a des superflus? 

- -----------------------------------------------------------------~ 
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B .3 Est-ce que des objets devraient se retrouver dans un autre type que celui dans 

lequel ils sont actuellement? Si oui, pourquoi? 

B.4 Est-ce que des objets d'enseignement/apprentissage de l' oral mériteraient que 

leur définition soit précisée? Si oui, lesquels? 

B.5 À votre avis, est-ce que certains objets d'enseignement/apprentissage de l' oral 

ont été oubliés dans la typologie? Si oui, lesquels? 

B.6 La typologie proposée semble-t-elle adéquate et appropriée pour les praticiens 

(enseignants et conseillers pédagogiques) travaillant auprès des élèves âgées entre 6 

et 17 ans? Pourquoi? 

C. Commentaires généraux 

C.l De façon générale, que pensez-vous de la taxonomie et de la typologie 

proposées? 



APPENDICEE 
Lettre envoyée par courriel aux experts afin de participer à la validation 

Université du Québec en Outaouais 
Case postale 1250, succursale B, Hull (Québec), Canada J8X 3X7 
Téléphone (81 9) 595-3900 
www.uqo.ca 

Recrutement des experts 

RECRUTEMENT DE PARTICIPANTS À UN PROJET DE RECHERCHE 
RÉALISÉ PAR UN ÉTUDIANT AU DOCTORAT 

DE L'UNIVERSITÉ DU QUÉBEC EN OUTAOUAIS (UQO) 

TITRE nu PROJET : Taxonomie du développement de la langue orale et typologie : 
fondements pour 1 'élaboration d'une progression des objets d'enseignement/ 
apprentissage de l'oral en classe de français langue première qui s'appuie sur le 
développement intégral des élèves de 6 à 17 ans 

Présenté par Christian Dumais, étudiant au doctorat en éducation, Université du 
Québec en Outaouais. 

Directrice: Lizanne Lafontaine, Université du Québec en Outaouais 
Codirectrice: Ginette Plessis-Bélair, Université du Québec à Trois-Rivières 

Monsieur, madame, 

Mon nom est Christian Dumais et je suis étudiant au programme de doctorat en 

éducation (concentration didactique du fi-ançais) à 1 'Université du Québec en 

Outaouais (Canada). 

À la suite de 1' élaboration de fondements (une taxonomie et une typologie) pour 

l' élaboration d'une progression des objets d' enseignement/apprentissage de l'oral en 

français langue première qui s'appuie sur le développement intégral des élèves de 6 à 



240 

17 ans, Je souhaite utiliser la méthode Delphi pour valider ces fondements . Les 

objectifs de ce projet de recherche doctoral sont : 

1. Analyser les modèles théoriques concernant la progression; 

2. Analyser les modèles théoriques ainsi que les taxonomies concernant le 
développement intégral des élèves afin de proposer une taxonomie du développement 
de la langue orale; 

3. Décrire les objets d' enseignement/apprentissage de l' oral en français langue 
première à partir d'une analyse de contenu des typologies existantes afin d ' en 
proposer une; 

Pour parvenir à faire cette validation, je suis à la recherche de personnes comme vous 

qui ont l' expertise et qui sont auteurs/chercheurs dans le domaine de la didactique de 

l'oral, du développement intégral des élèves ou de la linguistique. C'est pourquoi je 

vous contacte aujourd ' hui. 

Accepteriez-vous de valider ce prototype de progression? Votre acceptation à y 

prendre part aiderait énormément ma recherche doctorale et l' avenir du champ de 

recherche. Ainsi, votre participation impliquerait de répondre à environ trois 

questionnaires différents. Chaque questionnaire me serait par la suite envoyé par 

courriel. La validation s' échelonnerait sur environ quatre mois. Ce serait environ 

entre le 1er juillet et le 1er novembre 2013. Je vous serais très reconnaissant d ' accepter 

de participer à la présente validation. 

N'hésitez pas à me contacter si vous avez des questions au sujet de ce projet de 

recherche. Si vous avez des questions concernant les aspects éthiques de ce projet, 

communiquez avec André Durivage (819-595-3900 poste 3970), président du Comité 

d 'éthique de la recherche de l'Université du Québec en Outaouais. 
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Si vous acceptez de participer, je vous enverrai, sous peu, une lettre avec de plus 

amples explications sur la recherche et un formulaire de consentement. Merci de bien 

vouloir me donner une réponse dans les plus brefs délais à 1 'adresse électronique 

suivante : XXXXXX@uqo.ca 

Je vous remercie énormément. 

Cordialement, 

Christian Dumais 
Étudiant au doctorat en éducation 

Université du Québec en Outaouais 
Téléphone : (514) XXX-XXXX 

Courrier électronique : XXXXXX@uqo.ca 
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APPENDICEF 
Formulaire de consentement envoyé par courriel aux experts 

Université du Québec en Outaouais 
Case postale 1250, succursale B, Hull (Québec), Canada JSX 3X7 
Téléphone (819) 595-3900 
www.uqo.ca 

Formulaire de consentement 

SOLLICITATION DE PARTICIPATION À UN PROJET DE RECHERCHE 
RÉALISÉ PAR UN ÉTUDIANT AU DOCTORAT 

DE L'UNIVERSITÉ DU QUÉBEC EN OUTAOUAIS (UQO) 
(Experts) 

TITRE DU PROJET : Taxonomie du développement de la langue orale el typologie : 
fondements pour l'élaboration d'une progression des objets d'enseignement/ 
apprentissage de l'oral en classe de français langue première qui s'appuie sur le 
développement intégral des élèves de 6 à 17 ans 

Présenté par Christian Dumais, étudiant au doctorat en éducation, Université du 
Québec en Outaouais. 

Directrice: Lizanne Lafontaine, Université du Québec en Outaouais 
Codirectrice: Ginette Plessis-Bélair, Université du Québec à Trois-Rivières 

Monsieur, 

Nous sollicitons par la présente votre participation à la recherche en titre, qui vise à 

valider les fondements d'une progression des objets d'enseignement/apprentissage de 

l'oral en classe de français langue première qui s' appuie sur le développement 

intégral des élèves de 6 à 17 ans. Les objectifs de ce projet de recherche sont : 

1. Analyser les modèles théoriques concernant la progression afin de déterminer un 
type de progression; 

2. Analyser les modèles théoriques ainsi que les taxonomies concernant le 
développement intégral des élèves afin de proposer une taxonomie du développement 
de la langue orale; 

! ____ _ _______________________________ ___ 
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3. Décrire les objets d'enseignement/apprentissage de l'oral en français langue 
première à partir d'une analyse de contenu des typologies existantes afin de proposer 
tine typologie. 

Votre participation à ce projet de recherche consiste à répondre à un questionnaire 

(questions ouvertes) concernant les objectifs 2 et 3 de notre recherche, et ce, à deux 

ou trois reprises selon les besoins. Vous pourrez répondre aux questionnaires par 

1' entremise de courriels. Cette validation sera effectuée de façon individuelle sans la 

présence du chercheur. La première validation pourra se faire dans votre milieu de 

travail au moment qui vous convient entre le 8 juillet et le 1er août 2013 . Aucune 

rencontre avec le chercheur ne sera nécessaire. Pour vous permettre de bien valider 

les fondements (taxonomie et typologie), une partie du cadre théorique de la 

recherche ainsi que les deux prototypes (taxonomie et typologie) vous seront envoyés 

par courriel. 

Votre participation à ce projet vous demande également de ne pas diffuser tous les 

documents qui vous seront remis et de les garder confidentiels jusqu'à la publication 

de la thèse. 

Les données recueillies par cette étude sont entièrement confidentielles et ne pourront 

en aucun cas mener à votre identification à moins que vous acceptiez que l'on vous 

nomme dans les remerciements au début de la thèse. Votre confidentialité sera 

assurée par un code alphanumérique qui servira à vous identifier. Les résultats de la 

recherche ne permettront pas d'identifier les participants. Les résultats seront diffusés 

dans la thèse doctorale du chercheur, dans des articles professionnels et scientifiques 

ainsi que lors de communications professionnelles et scientifiques. 

Les données recueillies seront conservées dans un disque dur et les documents seront 

verrouillés électroniquement à l'aide d'un mot de passe pour assurer la sécurité des 
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données pendant une période de cmq ans. Les données recueillies seront aussi 

imprimées puis conservées sous clé dans le bureau du chercheur pour une durée de 

cinq ans et les seules personnes qui y auront accès sont le chercheur ainsi que le 

comité de recherche (directrice et codirectrice). À moins d' avoir votre consentement 

pour utiliser les données à d'autres fins que la présente recherche, les données seront 

détruites dans cinq ans et ne ~eront pas utilisées à d ' autres fins que celles décrites 

dans le présent document. 

Votre participation à cette étude se fait sur une base volontaire. Vous êtes entièrement 

libre de participer ou non, et de vous retirer en tout temps sans préjudice. Vous avez 

le droit de demander des informations supplémentaires en tout temps. Les risques 

associés à votre participation sont minimaux et le chercheur s' engage à mettre en 

œuvre les moyens nécessaires pour les réduire ou les pallier. Le seul inconvénient est 

le temps passé à participer au projet (il est difficile d'évaluer le temps nécessaire pour 

cette analyse). La contribution à l' avancement des connaissances au sujet de la 

didactique de l'oral est le bénéfice direct anticipé. Aucune compensation d 'ordre 

monétaire n' est accordée. 

Ce projet est subventionné par le Conseil de recherche en sc1ences humaines du 

Canada (CRSH), par le Consortium Outaouais pour la recherche en persévérance et 

réussite scolaires (COREPER) et par les Équipes de recherche en littératie et 

inclusion (ÉRLI) de l'Université du Québec en Outaouais. En conformité avec les 

normes éthiques en vigueur et sur la base de l'étude attentive de la documentation 

soumise par l'équipe de recherche, l'approbation éthique du projet décrit a été 

accordée au nom de l'UQO par le Comité d'éthique de la recherche. Si vous acceptez 

de participer au projet, nous vous invitons à signer le formulaire de consentement ci

joint. 
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Votre signature atteste que vous avez clairement compns les renseignements 

concernant votre participation au projet de recherche et indique que vous acceptez d'y 

participer. Elle ne signifie pas que vous acceptez d'aliéner vos droits et de libérer les 

chercheurs ou les responsables de leurs responsabilités juridiques ou professionnelles. 

Vous êtes libre de vous retirer en tout temps de 1' étude sans préjudice. Votre 

participation devant être aussi éclairée que votre décision initiale de participer au 

projet, vous devez en connaître tous les tenants et aboutissants au cours du 

déroulement de la recherche. En conséquence, vous ne devrez jamais hésiter à 

demander des éclaircissements ou de nouveaux renseignements au cours du projet. 

Avec votre permission, nous aimerions pouvoir conserver les données recueillies à la 

fin du présent projet pour d'autres activités de recherche dans le même domaine pour 

lequel vous êtes aujourd' hui invités à participer. Afin de préserver vos données 

personnelles et votre identité, les données seront anonymisées, c'est-à-dire qu ' il ne 

sera plus possible à quiconque de pouvoir Ies relier à votre identité. Nous nous 

engageons à respecter les mêmes règles d 'éthique que pour le présent projet. 

Il n'est pas nécessaire de consentir à ce volet pour participer à la présente recherche. 

Si vous refusez, vos données seront détruites dans un maximum de cinq ans. Si vous 

acceptez, vos données seront conservées pour une période de 15 ans après la fin du 

présent projet et ensuite détruites. 

o J'accepte une utilisation secondaire des données que je vais fournir. 

o Je refuse une utili sation secondaire des données que je vais fournir. 

N'hésitez pas à m'écrire par courriel si vous avez des questions au sujet de ce projet 

de recherche. Si vous avez des questions concernant les aspects éthiques de ce projet, 

communiquez avec André Durivage (819-595-3900 poste 3970), président du Comité 

d'éthique de la recherche de l'Université du Québec en Outaouais. 
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Je vous remercie de l'attention que vous accorderez à cette demande et j ' espère 

sincèrement avoir la chance de travailler avec vous. 

Christian Dumais 
Université du Québec en Outaouais 

Téléphone : (514) XXX-XXXX 
Courrier électronique : XXXXXX@uqo.ca 

Après avoir pris connaissance des renseignements concernant ma participation à ce 

projet de recherche, j ' appose ma signature signifiant que j 'accepte librement d'y 

participer et que j ' accepte de garder confidentiels tous les documents que je 

consulterai . Le formulaire est signé en deux exemplaires et j ' en conserve une copie. 

Nom du participant : 

Signature du participant : Date : ----- -

Nom du chercheur : 

Signature du chercheur : Date: ----- -



APPENDICE G 
Premier questionnaire de validation proposé aux experts 

Après avoir pris connaissance du cadre théorique de la recherche et des 
propositions de fondements (taxonomie du développement de la langue orale et 
typologie) pour l'élaboration d'une progression des objets d'enseignement/ 
apprentissage de l'oral en français langue première qui s'appuie sur le 
développement des élèves de 6 à 17 ans, veuillez répondre le plus précisément 
possible aux questions suivantes. TI n'y a pas de limites de mots pour chacune 
des réponses. Nous vous invitons à suggérer des pistes de solution lorsque 
possible. 

1. Taxonomie du développement de la langue orale 

1.1 Croyez-vous que la taxonomie proposée, qui s'adresse à des enseignants du 

primaire et du secondaire, est suffisamment explicite malgré qu'elle ne concerne que 

trois domaines du développement humain (cognitif, social et moral)? Pourquoi? 

1.2 Comment le chercheur pourrait-il améliorer cette taxonomie? 

2. Typologie des objets d'enseignement/apprentissage de 1 'oral : 

2.1 Que pensez-vous du fait que la typologie comprenne deux vo lets (structural et 

pragmatique)? 

2.2 Que pensez-vous des 10 types identifiés pour répartir 1 'ensemble des objets 

d'enseignement/apprentissage de l'oral? En manquent-ils ou y-a-t'i l des types 

superflus? 

2.3 Est-ce que des objets devraient se retrouver dans un autre type que celui dans 

lequel ils sont actuellement? Si oui, pourquoi? 
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2.4 Est-ce que des objets d' enseignement/apprentissage de 1 'oral mériteraient que leur 

définition soit précisée? Si oui, lesquels? 

2. 5 À votre avis, est-ce que certains objets d' enseignement/apprentissage de 1 'oral ont 

été oubliés dans la typologie? Si oui, lesquels? 

2.6 La typologie proposée semble-t-elle adéquate et appropriée pour les praticiens 

travaillant auprès des élèves âgées entre 6 et 17 ans? Pourquoi? 

3. Commentaires généraux et pistes d'améliorations possibles: 

3.1 De façon générale, que pensez-vous du prototype de taxonomie et du prototype de 

typologie proposés? 

3.2 Quelles recommandations ou propositions pourriez-vous faire au chercheur pour 

1' aider à améliorer ces deux prototypes? 

3.3 En ce qui concerne le cadre théorique, est-ce que certains éléments seraient à 

revoir en fonction des deux prototypes présentés? 



APPENDICEH 
Analyse des taxonomies selon les deux critères de sélection 

Taxonomies du domaine cognitif 

Critères de La taxonomie concerne en La taxonomie doit être une 
sélection partie ou complètement le taxonomie développementale 

développement humain de 6 à de l'être humain et non une 
17 ans. 

taxonomie pédagogique. 
Nom de la 
taxonomie 

Piaget x x 
(1963 et 1972) 

D 'Hainaut x 
(1985) 
Gagné x 
(1965) 

Gerlach et 
Sulli. x 

(1967) 
De Guilford x 

(1958) 
Bloom et al. x 

(1956 et 1969) 
Krathwohl x 

(2002) 
De Block x 

(1975) 
De Palkiewicz x 

(1 986) 
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Taxonomies du domaine affectif 

Critères de La t:a'<onomie concerne en La taxonomie doit être une 
sélection partie ou complètement le taxonomie développementale 

développement humain de 6 à de 1 ' être humain et non une 
17 ans . 

taxonomie pédagogique. 
Nom de la 
taxonomie 

D'Hainaut x 
(1985) 

Krathwohl x 
(1964) 

Adaptation de 
Krathwohl par x 
De Landsheere 

(1971) 

Taxonomies du domaine pet·ceptuel 

Critères de La taxonomie concerne en La taxonomie doit être une 
sélection partie ou complètement le taxonomie développementale 

développement humain de 6 à de l'être humain et non une 
17 ans . taxonomie pédagogique. 

Nom de la 
taxonomie 

Moore x 
(1967) 

Taxonomies du domaine social 

Critères de La taxonomie concerne en La taxonomie doit être une 
sélection partie ou complètement le taxonomie développementale 

développement humain de 6 à de 1 'être humain et non une 
17 ans. taxonomie pédagogique. 

Nom de la 
taxonomie 

Erikson x x 
(1982) 

Legendre x 
(1 995) 

Nielsen x x 
(1951) 

Selman et 
Sel man x x 
(1979) 
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Taxonomies du domaine moral 

Critères de La taxonomie concerne en La taxonomie doit être une 
sélection partie ou complètement le taxonomie développementale 

développement humain de 6 à de 1 ' être humain et non une 
17 ans. taxonomie pédagogique. 

Nom de la 
taxonomie 

Piaget x x 
(1973) 

Kohlberg 
(l 971b et x x 

1984) 

Taxonomies du domaine psychomoteur 

Critères de La taxonomie concerne en La taxonomie doit être une 
sélection partie ou complètement le taxonomie développemcntal e 

développement humain de 6 à de 1 'être humain et non une 
17 ans. taxonomie pédagogique. 

Nom de la 
taxonomie 

Paoletti x 
(1 999) 
Kibler x 
(1970) 
Sheedy x 
(1 967) 
Harrow x 
(1 977) 

Simpson x 
(1 966) 

Clein et Stone x 
( 1970) 

Guilford x 
(1958) 
Dave x 

(1967) 
Jcwett x 
(197 1) 

Jewett et 
Mullan x 
(1977) 



APPENDICEI 
Regroupement des taxonomies sélectionnées 

Domaine Développement cognit if 
taxonomique 

Taxonomie Piaget (1963 et 1972) 
0-5 ans l. Période sensorirnotrice (0 à 2 ans environ) 

l.l L'exercice des réflexes 
1.2 Réactions circulaires primaires 
1.3 Réactions circulaires secondaires 
1.4 Coordination des schèmes secondaires 
1.5 Réactions circulaires tertiaires 
1.6 Résolution de problèmes par représentations mentales 

2. Période préopératoire (2 à 6-7 ans environ) 
2. l La pensée symbolique (2 à 4 ans environ) 
2.2 La pensée intuitive ( 4 à 6-7 ans environ) 

6 2.2 La pensée intuitive (4 à 6-7 ans environ) 

7 3. La période des opérations concrètes (6-7 à 11-1 2 ans) 

8 
9 
lü 
11 
12 4. La période des opérations formelles 

13 (11-12 ans et plus) 

14 
15 
16 
17 
18 et plus 
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Domaine Développement social 
taxonomique 
Taxonomie Erikson (1982) Niclsen (1951) Selman et Sclman (1979) 

0-5 ans 1. Confiance ou méfiance 1. Stade non social (0 à 3-
(0-l an environ) 4 ans environ) 

2. Autonomie ou honte et 2. Stade présocial (3-4 à 
doute (2 à 3 ans 7-8 ans environ) 
environ) 

3. Initiative ou culpabilité 1. Camaraderie temporaire 
(3 à 6 ans environ) (s<ms distinction) (3-7 

ans environ) 

2. Aide à sens unique (4-
9 ans environ) 

6 4. Travail ou infériorité 2. Stade présocial (3-4 à 3. Collaboration 
7 (6 à 12 ans environ) 7-8 ans environ) réciproque pour le 

8 3. Exploration des meilleur seulement (6-

9 facteurs de socialisation 12 ans environ) 

10 
(7 -8 ans à l3 ans 
environ) 4. Relations intimes 

11 réciproques (9-15 <ms 

12 5. Identité ou diffusion de environ) 

13 rôle(12à 18ans 
environ) 5. Interdépendance et 

14 4. Organisation consciente autonomie (12 ans et 
15 des relations sociales plus environ) 
16 

(environ 14 ans et plus) 

17 

18 et plus 6. [ntimité et solidarité ou 
isolement (18 à 30 ans 
environ) 

7. Générativité ou 
centration sur soi (30 à 50 
ans environ) 

8. Intégrité ou désespoir 
(50 ans et plus environ) 
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Domaine Développement moral 
taxonomique 

Taxonomie Piaget (1973) Kohlberg (1971b et 1984) 

0-5 ans 3. Morale de contrainte ou hétéronome 
(jusqu 'à l'âge de 7 ou 8 ans environ) 

l. Niveau préconventionnel 
l . l Obéissance simple (4 à 7 ans 
environ) 

6 l . Morale de contrainte ou hétéronome 1.1. Obéissance simple ( 4 à 7 ans 

7 (jusqu 'à l'âge de 7 ou 8 ans environ) environ) 

8 1.2. L 'utilitarisme (7 à 10-ll <ms 

9 2. Morale de coopération ou autonome environ) 

lü (environ 9 <ms et plus) 

Il 
12 2. Niveau conventionnel 

13 2.1. La bonne concordance 

14 
interpersonnelle (12 à 16 ans 
environ) 

15 

16 
17 2.2. La loi et l'ordre social (17 à 20 

18 et plus ans environ) 

3. Niveau postconventionnel 
3. 1. Le contrat social 
3.2. L'éthique tmiverselle 
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